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Rapport général de la commission des fi nances chargée d’exami-
ner le projet de budget de la Ville de Genève pour l’exercice 2013.

Rapport général de M. Daniel Sormanni

I. Préambule

Sous la présidence de M. Alberto Velasco, les travaux budgétaires ont débuté 
le 19 septembre 2012 et se sont achevés le 7 octobre 2012.

Le secrétariat du Conseil municipal, Mme Marie-Christine Cabussat, et toutes 
et tous ses collaboratrices et collaborateurs, ont prêté leurs concours au bon 
déroulement des travaux et à l’élaboration du présent rapport, qu’ils en soient 
remerciés.

Les notes de séance ont été prises par Mme Danaé Frangoulis et M. Léonard 
Jeannet Micheli que le rapporteur remercie pour la précision et la qualité de leurs 
travaux.

Le département des fi nances et du logement, Mme Sophie Heurtault-Malherbe, 
directrice fi nancière, a assisté tous les départements et les conseillers municipaux 
durant les travaux, particulièrement par le fait que ce projet de budget a été exa-
miné selon le document «Projet de budget 2013 par politique publique»; une aide 
était donc bienvenue pour aider les commissaires à retrouver les rubriques et faire 
les comparaisons nécessaires; qu’elle en soit remerciée.

Les conseillères et conseillers administratifs, avec leurs collaboratrices et 
collaborateurs, ont également participé aux travaux lors de leurs auditions pour 
l’étude des budgets respectifs de leurs départements. Qu’ils soient remerciés pour 
leur engagement et leurs réponses orales et écrites aux questions posées par les 
commissaires.
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1. Introduction
Ce projet de budget 2013 a été déposé dans un contexte économique diffi cile 

et incertain. La situation s’est dégradée depuis l’an dernier et les premiers signes 
de contractions économiques sont devenus apparent. Les licenciements dans le 
secteur bancaire, les fermetures d’entreprises se sont accélérés. L’annonce de la 
fermeture de Merck Serono et ses 1250 licenciements, sans parler de l’impact sur 
les sous-traitants a mis Genève devant ses responsabilités et la force à être inven-
tive. De plus, l’année 2013 est l’année de révision pour la taxe professionnelle en 
ce qui concerne le secteur bancaire et fi nancier, qui va entraîner une importante 
baisse des rentrées fi scales. Les banques, les sociétés fi nancières et les gérants de 
fortunes représentent 57% des rentrées fi scales liées à la taxe professionnelle soit 
72,5 millions.

Incontestablement l’heure est au ralentissement pour l’économie genevoise, 
et cette évolution ne laisse pas présager une amélioration de la conjoncture à 
court terme.

Le Conseil administratif a déposé un projet de budget 2013 avec 23 millions 
de défi cit, dont les arbitrages ne sont pas terminés; visiblement il attend les nou-
velles prévisions fi scales d’octobre avec espoir et impatience.
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2. Rappel des principaux chiffres du budget déposé (présentation à la com-
mission de fi nances le 29 août 2012)

Présentation par Mme Sandrine Salerno, vice-présidente du Conseil administratif 
chargée du département des fi nances et du logement

Mme Sandrine Salerno précise que cette année est particulière dans la mesure 
où le Conseil administratif ne siège pas in corpore (dans l’attente de l’élection 
complémentaire du 4 novembre). De fait, le projet de budget présenté aujourd’hui 
a été préparé par 4 membres de même tendance, ce qui leur a imposé une certaine 
prudence, ainsi que de réserver certains arbitrages à l’automne, suite à quoi le 
projet de budget défi nitif sera présenté aux conseillers municipaux.

Mme Salerno signale encore, sur la forme, que le projet de budget 2013 com-
porte une nouveauté, avec de nouveaux documents remis, notamment une pré-
sentation en termes de politique publique, à la manière des autorités cantonales, 
permettant une meilleure lisibilité politique de ce budget. Elle procède ensuite 
à une présentation de ce projet de budget s’appuyant sur le document remis en 
annexe I, avec le concours de Mme Heurtault-Malherbe et M. Krebs, avant d’invi-
ter les conseillers municipaux à lui poser les questions qu’ils pourraient avoir sur 
ce projet de budget 2013.

Une commissaire demande pourquoi le terme de «prévention sociale» est uti-
lisé dans le projet de budget 2013, précisant que l’appellation «cohésion sociale» 
lui semble plus heureuse. Mme Heurtault-Malherbe explique que la terminologie 
utilisée est une reprise des termes utilisés dans le référentiel de base. Elle précise, 
en outre, que la «prévoyance sociale» recoupe des thèmes très variés tels que les 
crèches et la petite enfance.

La même commissaire demande encore ce qui est compris sous le poste 
«enseignement et formation» dans les charges nettes. Mme Heurtault-Malherbe 
répond qu’il s’agit de l’entretien des bâtiments scolaires et de la mise à disposi-
tion des infrastructures, qui relèvent de la compétence des communes.

Un autre commissaire se réjouit à l’idée de découvrir dans le détail cette nou-
velle présentation par politique publique et remercie ceux qui ont permis cette 
avancée substantielle. Il demande ensuite comment les 150 000 000 de francs 
d’investissement (divisés en 120 000 000 de francs pour le patrimoine administra-
tif et 30 000 000 de francs pour le patrimoine fi nancier) ont été arbitrés, et quels 
sont les projets qui justifi ent une augmentation du budget de 95 000 000 de francs 
à 150 000 000 de francs.

Mme Salerno indique qu’une majorité du Conseil administratif souhaite 
rehausser le niveau des investissements, mais aimerait un dialogue avec le Conseil 
municipal afi n de s’assurer que ses membres adhérent à cette stratégie. Elle pré-
cise que, si les membres du Conseil municipal se positionnent en faveur de cette 
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stratégie, ils en acceptent également les conséquences, vu que cette augmentation 
aura un impact sur le fonctionnement via les amortissements et la création de 
charges supplémentaires, ainsi que sur la dette notamment. Mme Salerno relève 
encore qu’il n’y a actuellement pas de réel arbitrage politique au sein du Conseil 
administratif, mais un vote à la majorité.

Il est demandé à quel point les chiffres contenus dans les présentations 
risquent d’évoluer dans la version défi nitive du budget 2013. M. Krebs explique 
que la plus grosse source d’incertitude est également la plus importante part des 
revenus, c’est-à-dire les impôts.

Un commissaire aurait aimé connaître les causes du défi cit de 23 200 000 de 
francs annoncé, et en général comment le Conseil administratif a élaboré ce bud-
get. Il relève que Mme Salerno a indiqué qu’il n’y avait pas d’arbitrage politique, 
ce qu’il regrette amèrement.

Mme Salerno précise tout d’abord que ce projet de budget a été élaboré par le 
Conseil administratif, et non par l’administration, précisant que les membres du 
Conseil administratif ont diminué les dépenses d’environ 10 000 000 de francs par 
rapport à ce qui leur avait été proposé, ce qui constitue une certaine forme d’arbi-
trage, dont le fi l conducteur était celui de la maîtrise des charges. Mme Salerno 
explique en outre que le défi cit de 23 200 000 de francs est principalement jus-
tifi é par le fait que la Ville doivent souscrire à des obligations légales, évoquant 
notamment la nouvelle péréquation fi nancière cantonale, les mécanismes sala-
riaux et l’entretien des bâtiments scolaires.

Un autre commissaire souligne qu’il n’est pas convaincu de l’opportunité de 
ce projet de budget, vu la situation économique actuelle et relève que ce budget 
n’est de fait pas fi ni, car les arbitrages ne sont pas fait.

Un commissaire, qui a lu dans la presse que M. Pagani avait signalé que le 
projet de budget présenté lors de cette séance ne montrait pas les réelles priori-
tés, demande quelle portée il doit donner à la présentation faite par Mme Salerno, 
d’autant plus qu’il constate qu’elle est venue seule présenter ce projet de budget. 
Il rejoint un autre commissaire qui signale que ce projet de budget ne permet pas 
de reconnaître aisément les priorités du Conseil administratif, en précisant qu’il 
regrette la suppression de la partie «objectifs/indicateurs» présente jusqu’ici dans 
les projets de budget.

Mme Salerno indique qu’il n’y a aucune conclusion à tirer du fait qu’elle 
soit venue non accompagnée, dans la mesure où M. Pagani aurait été disposé à 
l’accompagner si nécessaire. Elle relève ensuite que les propos de M. Pagani dans 
la presse n’engagent que lui.

Afi n d’être claire sur ce sujet, Mme Salerno explique encore que la grande 
priorité dans l’élaboration de ce budget est celle de la maîtrise des charges, avant 
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de rappeler aux commissaires qu’ils participent également à l’élaboration de ce 
budget en votant les différents budgets. Enfi n, Mme Salerno souligne qu’un poste 
de conseiller administratif a été laissé vacant par l’élection au Conseil d’Etat de 
M. Maudet, et que ce poste sera repourvu le 4 novembre, date à laquelle il sera 
plus aisé pour le Conseil administratif de se positionner défi nitivement sur dif-
férents points. Elle cède ensuite la parole à Mme Heurtault-Malherbe afi n qu’elle 
explique la disparition des indicateurs. Mme Heurtault-Malherbe explique que 
cette suppression est justifi ée par le fait qu’ils étaient très orientés sur des presta-
tions opérationnelles et ne répondaient pas forcément aux attentes politiques. Elle 
précise néanmoins que des informations concernant les priorités et perspectives 
des différents départements sont contenues dans ce projet de budget et qu’un tra-
vail est en cours afi n de développer de nouveaux indicateurs.

Il est relevé, à l’intention de Mme Salerno que les conseillers municipaux 
n’ont pas une grande marge de manœuvre sur le budget, dans la mesure où ils ne 
peuvent péjorer le budget. Partant, il souligne qu’il ne serait pas possible pour les 
conseillers municipaux de créer de nouveaux postes, afi n d’augmenter le nombre 
d’agents municipaux, par exemple.

Mme Salerno relève qu’il reste la possibilité de diminuer d’autres postes afi n 
d’utiliser cet argent, mais que ce débat sera traité lors de l’approbation du budget, 
tout d’abord à la commission des fi nances, puis en plénière.

Il est demandé s’il serait possible d’obtenir la liste des différents arbitrages 
opérés par le Conseil administratif. Mme Salerno est disposée à accéder à cette 
requête. D’autres commissaires sont peu intéressé par la liste, mais aimerait 
voir le Conseil administratif arriver avec un budget équilibré. Soulignant que 
Mme Salerno, de par sa fonction, est plus à même d’apprécier la situation, il lui 
demande quels arbitrages (en dehors des investissements) elle suggérerait afi n 
d’arriver à un équilibre budgétaire. Mme Salerno signale que, si elle privilégie un 
arbitrage sur les investissements, c’est parce que 10 200 000 francs sont liés aux 
nouveaux investissements, ce qui est une somme considérable. Elle précise en 
outre que de nombreuses coupes ne sont pas possibles car liés à des engagements 
pris avec le personnel ou d’autres entités, et que le meilleur moment pour procé-
der à cet arbitrage sera quand les dernières estimations seront données, c’est-à-
dire à mi-octobre.

Un autre commissaire indique qu’il est extrêmement réservé sur certains 
nouveaux postes, notamment l’augmentation des agents de police municipaux 
(en particulier pour leur donner des horaires de bureau), ne voyant pas en quoi 
ces charges supplémentaires augmentent les prestations de la Ville de Genève 
envers ses citoyens. Il n’est pas non plus convaincu que les mécanismes salariaux 
puissent justifi er une augmentation des charges en période de défl ation. Il est 
demandé ensuite à Mme Salerno si la vente de Naxoo pourrait être envisagée afi n 
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de combler un défi cit qui risque de s’accroître, solution qu’il ne privilégierait pas 
personnellement, et s’il ne serait pas possible de retarder le repourvoiement des 
postes vacants afi n d’économiser sur les salaires. Enfi n, ayant lu dans la presse 
que Merck Serono allait rembourser certains avantages fi scaux reçus quelques 
années auparavant, il demande si la Ville est concernée par cet échange fi nancier, 
et, si oui, à hauteur de combien, pour autant que ces informations ne soient pas 
confi dentielles.

Mme Salerno lui répond que les informations sur d’hypothétiques allégements 
fi scaux ne sont pas publiques, et qu’elle ne les a pas elle-même. Concernant les 
55 000 000 de francs que pourraient rapporter la vente de Naxoo, elle indique 
qu’ils ne sont pas intégrés au projet de budget. Au sujet des repourvoiements des 
postes vacants, elle indique qu’ils sont différés autant que possible.

Il est relevé, par un commissaire, que le nombre de postes est indiqué à la 
page 177 du projet de budget pour les services et aimerait connaître le nombre 
de fonctionnaires, l’information n’étant apparemment pas disponible. Mme Heur-
tault-Malherbe répond que l’information disponible étant la plus proche de ce 
qu’il recherche est l’«équivalent temps plein», mais qu’il n’y a nulle part inscrit 
le nombre total de collaborateurs.

Il est aussi remarqué qu’à la dernière page du projet de budget pour les ser-
vices il est indiqué que l’engagement de 5 policiers municipaux est prévu dès le 
1er septembre et un commissaire demande si cette date correspond à l’entrée à 
l’école de police, et si leur salaire mensuel est calculé avec les charges. Mme Heur-
tault-Malherbe confi rme qu’il s’agit de la date d’entrée à l’école et précise que le 
montant indiqué sous «salaire» est le coût total du poste. 

Le même commissaire demande ce qui justifi e la différence de salaire entre 
ces agents de police municipaux (d’environ 8000 francs) et le médiateur culturel 
dont il est question à la page précédente (avec un salaire d’environ 10 000 francs). 
Mme Salerno explique qu’un médiateur culturel est une personne qui facilite la 
compréhension à l’œuvre, à l’artiste, et fait l’interprète entre l’œuvre, l’artiste 
et les publics. Elle souligne que cette fonction de «médiateur culturel» est mal 
interprétée depuis que M. Mugny a engagé des personnes sous cette appellation, 
mais ne remplissant pas la même fonction que les médiateurs culturels à propre-
ment parler.
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3. Evolution des charges et des revenus

Reprise des graphiques de la présentation du 29 août 2012
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4. Projet de budget 2013 rectifi é
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5. Investissement et autofi nancement du projet de budget 2013

Le niveau d’investissement dans le projet de budget 2013 déposé a été relevé 
à 150 millions. Le Conseil administratif compte tenu des travaux à engager: 
musées, centres sportifs, immeubles de logements, estime nécessaire cette aug-
mentation.

Il faut relever que les investissements effectivement réalisés en 2011 et 2012 
ont largement dépassés les montants budgétés, à savoir 100 millions chaque 
année.

2011 => 129 millions
2012 => 168 millions

On relève donc que les investissements ne seront fi nancés qu’à hauteur de 
59,3 millions; il manquera 90,7 millions qu’il faudra fi nancer par l’emprunt.

Il est utile de rappeler que les investissements ont aussi une répercussion sur 
le budget de fonctionnement et que, à ce rythme, la dette va rapidement augmen-
ter.

De plus, de nombreux investissements engendrent de nouveaux frais de fonc-
tionnement (agrandissement de musée). 

Un outil de pilotage est indispensable.

6. Evolution de la dette

L’important niveau d’investissement va engendrer une forte augmentation de 
la dette.

La dette actuelle de 1291 millions va remonter à 1420 millions à la fi n 2013 
et, à ce rythme, la dette va se retrouver rapidement à 1800 millions, comme en 
2007.

Un faut donc de toute urgence freiner la machine et prioriser les investisse-
ments. Faire des choix politiques sur les investissements nécessaires et choisir les 
bons acteurs pour les réaliser.



– 64 –



– 65 –



– 66 –

7. Présentations, auditions et rapports des commissions spécialisées.

7.1 Département des autorités

Séance du 19 septembre 2012

Le président de la commission des fi nances accueille M. Rémy Pagani, maire, 
M. Jacques Moret (directeur général), M. Olivier-Georges Burri (directeur géné-
ral adjoint), M. André Levrier-Ferrolliet (Contrôle fi nancier), M. Alain Schweri 
(Administration centrale) et Mme Laurence Widmer (Service des relations exté-
rieures). Il accueille également Mme Heurtault-Malherbe, venue s’assurer que la 
nouvelle présentation ne comportait pas de problèmes de lisibilité pour les com-
missaires, et les assister dans cette perspective le cas échéant.

Le président précise que la commission des fi nances à décidé de travailler 
sur le budget par politique publique, et sera présenté à la plénière dans sa version 
amendée par la commission des fi nances, en indiquant que la légalité de ce mode 
opératoire a été vérifi ée et confi rmée.

M. Rémy Pagani remercie les commissaires d’avoir choisi de travailler avec 
la nouvelle présentation du budget, vu les efforts faits afi n de produire ce docu-
ment.

Il rappelle que la volonté du Conseil administratif est d’arriver, en septembre 
prochain, non pas avec des chiffres ésotériques, mais avec des estimations plus 
fi ables, afi n de présenter en octobre un budget réel qui sera une meilleure base de 
travail. Il précise en outre que le budget de la Ville de Genève avoisinant le mil-
liard, une précision proche à la dizaine de millions près est déjà d’une grande pré-
cision. Il précise, suite à une question d’une commissaire, que les amendements 
sur certaines lignes de ce budget par politique publique faits par les commissaires 
seront analysés et transcrits dans le budget à 3 positions.

Un commissaire, relevant que chacun à également un projet de budget à 
6 positions, il reste possible d’amender ce projet de budget et qu’un amendement 
général de la nature 3 de la Ville de Genève dans sa globalité, par exemple, serait 
envisageable.

M. Rémy Pagani indique qu’il a pu remarquer, depuis son entrée en fonction, 
que le département fonctionnait très bien sous l’administration de M. Jacques 
Moret, que l’unité «Information et communication» à déménagé à la rue du Tir, a 
été rejointe récemment par M. Despine, et que tout semble très bien fonctionner 
ici également, le site web fonctionnant très bien en tant qu’instrument de travail 
pour les citoyens et l’administration.

Concernant la problématique des contrats des procès-verbalistes, M. Rémy 
Pagani explique que celle-ci est réglée, dans la mesure où tous les procès-ver-
balistes ont maintenant une situation stable, à l’exception de deux «voltigeurs» 
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qui permettent une certaine fl exibilité nécessaire afi n de pallier les deux récentes 
démissions.

Un commissaire demande au maire pourquoi le budget fi nancier sur quatre 
ans ne leur est pas parvenu cette année, ce qu’il regrette car ce document aurait 
comporté l’actualisation du budget 2012.

Il est répondu que ce document sera remis lors de l’audition de Mme Sandrine 
Salerno.

Une commissaire demande des éclaircissements concernant la tableau des 
ressources humaines, en page 60 du projet de budget par politique publique, 
celui-ci se trouvant sous une autre forme dans un autre document et étant illisible 
au travers du seul projet de budget par politique publique.

La réponse est que ce tableau a été maintenu sous cette forme afi n d’indiquer 
à quel service les postes allaient être affectés. Il est proposé d’apporter une lecture 
par politique publique et département de ces postes.

A une autre question d’une commissaire, concernant une des missions du 
département des Autorités, à savoir d’assurer la coordination interdépartemen-
tale, M. Jacques Moret indique qu’un certain travail d’animation transversale est 
fait, que ça soit à travers de nombreux comités qu’il préside (comité de direction, 
ou d’attribution immobilière notamment), mais aussi à travers la transversalité 
inhérente à d’autres services, comme le Service juridique.

Un commissaire avoue être de plus en plus opposé aux attributions de postes 
particularisées et signale qu’il préférerait que le Conseil administratif puisse 
gérer lui-même un certain nombre de postes, avec une direction des ressources 
humaines centralisée. D’autre part, ayant relevé qu’il y a presque autant de for-
mations que de postes pourvus, il demande si cet état de fait est justifi é par de 
grandes évolutions dans certains domaines, où la Ville engage des employés sous-
qualifi és qui doivent suivre certaines formations pour être performants.

M. Rémy Pagani répond et précise que le Service des ressources humaines 
a été attribué et ce depuis deux législatures, au département des fi nances, dont 
Mme Sandrine Salerno est en charge. Il signale ensuite qu’il est favorable à une 
décentralisation des différents postes, vu la spécifi cité des postes à pourvoir, et 
la complexité des démarches à entreprendre dans ce cadre. Le nombre important 
de formations se justifi e par une volonté de la Ville de permettre à ses employés 
d’évoluer au sein même de la Ville, et ce même si une formation est nécessaire.

Un autre commissaire relève que la formulation des priorités et perspectives 
du département des Autorités (page 54 du projet de budget par politique publique) 
lui semble bien trop vague pour être réellement pertinente et demande plus de 
précisions à ce sujet. Il relève qu’une des priorités est de trouver une solution 
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de remplacement durant la période des travaux de la salle du Grand-Conseil, il 
demande de plus amples informations sur ce dossier.

Des explications sont demandées en ce qui concerne les débats, autour de la 
Constituante, organisés en Ville de Genève par, notamment, la plateforme des 
aînés, dont les supports de communications comportaient le sceaux de la Ville de 
Genève, et ce malgré le fait que ces débats n’étaient pas vraiment contradictoires. 
Il relève que le département des Autorités a pour mission de mettre en œuvre la 
communication et l’information auprès de la population, et que la Ville n’est pas 
sensée prendre position au sujet de la Constitution.

Concernant la problématique de la salle, M. Rémy Pagani indique qu’un 
accord a été trouvé avec le Bureau sur deux salles, celle du CICG et celle de 
l’OMM, en précisant que le Bureau, en charge du dossier désormais, a décidé 
de se focaliser sur la solution de l’OMM, cette salle offrant de meilleures pres-
tations.

Mme Heurtault-Malherbe précise, en ce qui concerne le document du budget 
par politique publique, qu’étant le premier de ce type, il est perfectible, et toutes 
les remarques et critiques sont les bienvenues afi n de le faire évoluer dans un sens 
qui conviendrait mieux aux conseillers municipaux. Toutes les remarques seront 
prises en compte.

M. Rémy Pagani indique, concernant les débats sur la Constituante, que ceux-
ci ont été organisé par la plateforme des aînés et qu’ils n’ont pu être contra-
dictoires faute de réponses affi rmatives de la part des opposants à la nouvelle 
Constitution à l’invitation à ces débats. Le Conseil administratif a demandé des 
explications sur ce point à Mme Esther Alder (responsable du club d’aînés ayant 
organisé ce débat), qui a répondu que ces débats n’ont pu être contradictoires, 
faute de réponses affi rmatives de la part des opposants à la nouvelle Constitution 
à l’invitation à ce débat.

Un commissaire constate que les supports de communication utilisés pour 
communiquer autour de ces débats semblent indiquer une organisation par la Ville, 
et non par le club d’aînés. D’autre part, il aurait aimé connaître les démarches 
entreprises afi n de convoquer des orateurs opposés à la nouvelle Constitution, tant 
il lui semble douteux qu’aucun n’ait voulu se rendre disponible.

En réponse à une question concernant la mise en place d’un système de 
contrôle interne, M. Jacques Moret indique que le département des Autorités est 
un précurseur sur ce point, car un système de contrôle interne y a été mis en place 
depuis deux ans déjà. Il est précisé que le Conseil administratif a décidé, l’an 
passé, d’étendre ce contrôle interne à l’ensemble de la Ville, et que M. Maculli a 
été engagé afi n de coordonner la mise en place de ce système, qui devrait avoir 
lieu courant 2013.
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Un commissaire aurait aimé avoir un positionnement clair du Conseil admi-
nistratif sur l’audit interne. M. le président indique que M. Rémy Pagani va être 
auditionné sur ce point ultérieurement.

Le maire est d’avis qu’il serait préférable d’aborder ce point important lors 
d’une audition prévue à cette fi n, vu le temps à disposition.

Ce commissaire souhaite néanmoins quelques éclaircissements au sujet de 
l’évolution du dossier, notamment sur la mise en place du nouveau règlement. Il 
demande en outre si cette problématique n’aurait pas dû être incorporée dans les 
missions et objectifs du département des Autorités.

M. Jacques Moret explique que diverses mesures ont été prises, dans l’attente 
de la validation du nouveau règlement par la surveillance des communes. Il pré-
cise en outre que ce système devrait être opérationnel le 1er janvier 2013.

M. le président est d’avis qu’il serait souhaitable que la commission des 
fi nances reçoive un état des lieux de ce projet, agrémenté d’un calendrier de sa 
mise en place.

Un autre commissaire se dit très inquiet de l’activité du Contrôle fi nancier, 
relevant qu’un poste a été supprimé dans ce domaine. Il demande en outre des 
explications sur ce point. M. Jacques Moret explique que cette suppression de 
poste n’est pas prévue pour 2013 mais se voit dans le projet de budget 2013, dans 
la mesure où ce poste a été supprimé courant 2012. Il précise également qu’il ne 
s’agit pas d’une suppression de poste proprement-dite, mais d’un transfert dans un 
autre département, en indiquant que ce transfert était nécessaire pour des questions 
de compatibilité sociale de la personne en question dans le département d’origine. 
M. Jacques Moret signale enfi n qu’il est évident que les ressources nécessaires à 
l’accomplissement du travail du Contrôle fi nancier lui seront dévolues.

Le commissaire relève qu’il aurait été possible de transférer la personne et de 
maintenir le poste au Contrôle fi nancier, et souligne que, quelles que soient les 
motivations, le Contrôle fi nancier a perdu un poste.

Un autre commissaire comprend qu’une personne avait dû être déplacée 
du Contrôle fi nancier car elle ne donnait pas satisfaction, et il demande de plus 
amples informations sur les motivations de ce transfert.

Le maire explique que ce déplacement a été jugé utile pour que la personne 
en question puisse effectuer son travail au sein d’un département en particulier, 
en rappelant que le but est d’avoir un système de contrôle fi nancier opérant dès 
janvier 2013.

M. Rémy Pagani reprécise qu’il n’y a pas eu de suppression de poste, mais un 
transfert vers le département de Mme Esther Alder, et ce afi n que la personne en 
question se charge du contrôle fi nancier de ce département. 
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Il est demandé par un commissaire où se trouvent les prélèvements sur le 
salaire des conseillers administratifs pour leur retraites, ayant cru comprendre que 
le taux prélevé était ridiculement faible (en comparaison des conseillers d’Etat).

M. Jacques Moret ne peut répondre immédiatement à cette question, mais 
propose d’apporter une réponse écrite dans les prochains jours.

Une commissaire remercie tout d’abord le Conseil administratif et l’admi-
nistration pour l’ajout des organigrammes dans les documents par politique 
publique. Elle indique ensuite ne pas être convaincue qu’il soit nécessaire de 
s’adresser à Mme Sandrine Salerno pour les questions relatives à la mise en place 
du système de contrôle interne, M. Jacques Moret pilotant un groupe de travail 
dans ce cadre. Elle attend donc des éclaircissements sur ce point de la part de 
MM. Rémy Pagani et Jacques Moret, ainsi qu’un organigramme corrigé. La com-
missaire a bien compris que le département des Autorités, de par sa dimension 
transversale, n’est pas le plus lisible à travers le document par politique publique, 
et demande s’il ne serait néanmoins pas possible de retrouver les coûts relatifs 
à certaines activités de ce département, notamment ceux des prestations offertes 
depuis l’arcade municipale, comme les cartes CFF.

M. Jacques Moret ne voit tout d’abord pas en quoi l’organigramme présent 
dans le projet de budget par politique publique n’est plus d’actualité, si ce n’est 
sur le nom du «Contrôle fi nancier». Il explique ensuite qu’il ne pilote pas un 
groupe relatif à la mise en place du contrôle interne, mais qu’il ne fait qu’y par-
ticiper. 

Mme Heurtault-Malherbe indique que les chiffres concernant les cartes CFF 
se trouvent en page 8 du projet de budget à 6 positions, et que les coûts de 
l’arcade se retrouvent dans le document concernant l’administration centrale. Elle 
explique que cela fait partie des désavantages de la présentation plus «macro» par 
politique publique, mais rappelle que l’administration est ouverte aux différentes 
critiques afi n de faire évoluer ce document dans le sens souhaité par les conseil-
lers municipaux.

Il est demandé tout d’abord à quoi correspond la ligne «participation aux 
frais des partis politiques» dans le groupe 318 de la page 2 du projet de budget 
à 6 positions. Revenant ensuite à la page 155 du projet de budget par politique 
publique, il demande pourquoi aucun frais ne semble avoir été engagé en 2012 
pour le poste «Fonds d’aide humanitaire», alors que 250 000 francs sont prévus 
au projet de budget 2013. Il est demandé en outre si ce budget est compris dans 
celui de la Délégation Genève ville solidaire.

M. Rémy Pagani explique tout d’abord que la participation aux frais des partis 
politiques est de 40 000 francs par année et par parti.
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M. Jacques Moret explique ensuite que le poste «Fonds d’aide humanitaire» 
a été transféré par erreur l’an passé avec le budget de la Délégation Genève ville 
solidaire au département de Mme Salerno, et que ces deux budgets sont distincts.

Une commissaire remercie les conseillers administratifs ainsi que leurs 
services pour le travail fait afi n de présenter un projet de budget par politique 
publique car, même si le document est perfectible, il permet d’apporter un regard 
nouveau sur ce budget. Relevant ensuite que, de par la classifi cation imposée 
aux communes, il n’est pas possible de retrouver facilement certaines politiques 
publiques générales, comme la communication, elle demande néanmoins com-
ment retrouver ces chiffres au travers des différents documents. Mme Heurtault-
Malherbe indique qu’il n’est pas possible de trouver ces chiffres avec la présenta-
tion actuelle, les charges dévolues à la communication étant incorporées dans la 
politique publique «Administration générale».

Il est demandé donc si cette politique publique «Administration générale» 
n’aurait pas mérité une plus grande ventilation.

Mme Heurtault-Malherbe explique que la politique publique «Administration 
générale» regroupe toutes les fonctions de support, et représente 13% du budget 
global, ce qui est comparable à ce qui peut se trouver dans le privé.

Il est demandé à qui ont été attribués les fonds correspondants aux lignes 
«Divers projets pour la Genève internationale» (70 000 francs, ligne 365), «Sub-
ventions et allocations diverses et imprévues» (220 000 francs, ligne 365) et 
«Fonds municipal d’aide humanitaire par collectivité publique» (250 000 francs, 
ligne 367) que l’on peut trouver aux pages 102 du projet de budget par service et 
155 du projet de budget par politique publique.

Mme Heurtault-Malherbe indique que ces informations doivent se trouver dans 
la brochure des comptes, comportant un détail des différentes enveloppes.

M. Jacques Moret précise que le Fonds municipal d’aide humanitaire sert en 
cas de catastrophe naturelle ou humanitaire dans un pays étranger, et propose 
d’offrir ultérieurement une réponse détaillée sur les deux derniers exercices pour 
ces différents fonds.

Il est aussi demandé par quoi est justifi ée l’augmentation à 100 000 francs 
des frais prévus pour les cadeaux protocolaires (en page 3 du projet de budget à 
6 positions, groupe 319), et si ce montant est vraiment rationnel. Cette estimation 
lui semble en effet clairement exagérée, au point qu’elle lui semble être un moyen 
simple de donner un sentiment de bonne gestion. M. Jacques Moret rappelle que 
le projet de budget offre une autorisation de dépenser, mais qu’un excédent est 
envisageable, et que ce poste varie énormément en fonction des événements ayant 
lieux durant une année particulière.
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M. le président demande ce qui justifi e l’augmentation de 2% des charges.

M. Jacques Moret indique que celle-ci est due aux mécanismes salariaux ainsi 
qu’aux différents amortissements des investissements.

Concernant un nouveau poste au sein du Service juridique, M. Jacques Moret 
répond que les contentieux avec le personnel sont gérés depuis peu par le Service 
juridique qui aurait besoin d’une personne en plus afi n de traiter les dossiers. Un 
temporaire a été engagé dans l’attente de la création de ce nouveau poste.

M. Olivier-Georges Burri indique que ce service est composé d’une adjointe 
et de 3 juristes (deux à plein temps et un à 80%).

7.2 Département des fi nances et du logement

Séance du 25 septembre 2012

Le président accueille les auditionnés:
– Mme Sandrine Salerno, magistrate chargée du département des fi nances et du 

logement (DFL);
– M. Philippe Krebs, adjoint de direction;
– Mme Pascale Schubert, cheffe du Service de la taxe professionnelle;
– Mme Inès Legeret, cheffe de service ad interim, A21 Ville durable;
– Mme Sylvie Bietenhader, cheffe de service, GIM;
– Mme Dalanda Garrido, directrice des RH;
– Mme Sophie Heurtault-Malherbe, directrice fi nancière;
– Mme Nathalie Böhler, directrice 390 du DFL;
– Mme Valentina Wenger, collaboratrice personnelle.

M. le président indique que le PFI ne sera pas analysé ce jour, mais lors de 
l’audition de M. Rémy Pagani.

Mme Salerno ne souhaitant pas faire de présentation, M. le président ouvre 
immédiatement le tour des questions concernant le projet de budget 2013 par 
politique publique.

P. 64

Un commissaire demande à quel moment les chiffres défi nitifs du rendement 
des impôts seront disponibles, étant donné l’annonce par le Conseil d’Etat d’un 
important défi cit.

Mme Salerno explique que, normalement, les chiffres devraient leur parvenir 
dans la semaine du 12 octobre, sans toutefois pouvoir le garantir en raison de la 
collecte des données des personnes morales.
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P. 65

Il est demandé ce qu’il advient de la CAP depuis la fusion des caisses de pen-
sions au niveau cantonal. Il demande quelles mesures il faudrait prendre après 
2013. Il pense notamment à une recapitalisation ou à une augmentation des coti-
sations.

Mme Salerno répond qu’un nouveau plan de prévoyance est prévu pour le 
1er janvier 2014. Elle indique travailler d’arrache-pied au niveau de la CAP et 
aussi des communes et des SIG pour espérer déposer l’entier des textes devant les 
conseils municipaux. Le secrétariat et le personnel administratif de la caisse ont 
vu avec des juristes et des spécialistes de la prévoyance pour préparer l’ensemble 
des délibérations communales, projets de loi, etc. Ce matériel devra être discuté et 
validé par le Conseil municipal et par le Grand Conseil parce qu’il s’agira de créer 
une fondation de droit public. Pour le plan, il faudra l’aval du responsable can-
tonal. Mme Salerno espère pouvoir fournir lesdits documents vers la fi n octobre-
courant novembre. Cela permettra aux conseillers municipaux d’avoir fi ni l’étude 
du projet de budget 2013 avant de s’atteler au plan de prévoyance. Après cela, la 
première étape sera la création d’une entité juridique propre. Ensuite, il s’agira de 
procéder à la négociation de mesures complémentaires comprises dans les dispo-
sitions transitoires du statut. 

En ce qui concerne la CAP, il n’est pas encore temps d’en parler, car les com-
missaires seront nantis du projet à la fi n octobre. Mme Salerno explique que c’est 
une caisse bien gérée et qui se porte bien. Le problème c’est que c’est une caisse 
mature qui fait face à l’enjeu du renversement de la pyramide des âges, et qui 
sert plus de rentes que ne le prévoyait initialement le plan de départ. Les derniers 
documents ont été validés le 21 septembre, et juin 2013 est la date butoir pour 
déposer l’ensemble des projets, dont les délibérations acceptées et le passage 
devant toutes les instances, et devant le responsable cantonal. 

Mme Salerno est contente d’annoncer qu’un consensus a pu être trouvé par 
rapport au plan et à la personnalité juridique qui ont été acceptés unanimement 
par les employeurs et les employés, de l’ACG, des communes et des SIG. La CAP 
sera aussi comparée aux caisses CIA et CEH, ce qui permettra certainement de 
voir qu’en termes de prestations, la CAP ne devrait rien avoir à se reprocher ni 
à rougir des rentes versées aux collaborateurs de la Ville de Genève. Au niveau 
fi nancier, il n’y aura pas de besoins en capitalisation comme l’avait demandé 
M. Hiller. Elle souligne qu’il y aura une proposition du Conseil administratif 
que la Ville prenne à sa charge les 120 millions découlant de l’abaissement du 
taux technique de 4% à 3,5%. Les commissaires seront appelés à trancher, dans 
le courant du mois d’octobre, certaines mesures qui se trouvent encore dans les 
dispositions transitoires. 
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Il est précisé que la personnalité juridique sera effective au premier janvier 
2014. A une demande de confi rmation qu’en 2013 il n’y aura pas d’incidence sur 
le budget, mais qu’il devrait y en avoir pour 2014 en raison du taux à 77,89%, 
Mme Salerno confi rme que 2013 n’est pas touché.

Une commissaire poursuit en énonçant ses questions au sujet du paragraphe 
«priorités et perspectives». Dans la Genève solidaire, il est indiqué que la Ville va 
agir au niveau local et resserrer les liens. Elle aimerait savoir si cela ne concerne 
que le FIFDH ou aussi d’autres exemples.

Mme Salerno répond que, pour 2013, cela dépendra des perspectives bud-
gétaires. Dans ses premières propositions, elle a demandé l’augmentation de 
1,5 million de francs sur ces lignes. 

Bien qu’elle n’ait pas défendu ses propositions jusqu’au bout devant le 
Conseil administratif en raison du défi cit constaté, il se peut que de telles propo-
sitions reviennent après l’arbitrage qui sera effectué fi n octobre. L’ambition est de 
professionnaliser les outils concernant la coopération et le développement par des 
postes, une commission consultative, un nouveau règlement ainsi qu’un rapport 
d’activité sur 2011. Elle explique que l’idée est aussi de pouvoir mieux valoriser 
l’argent placé dans la coopération et le développement auprès des Genevoises et 
Genevois et de rendre les initiatives diverses plus visibles – elles proviennent sou-
vent d’ONG, mais aussi de mouvements locaux ancrés dans la réalité genevoise 
comme les écoles, les scouts, etc. Elle ajoute que la Fondation genevoise de coo-
pération a aussi son rôle à jouer en termes de partenariat.

En ce qui concerne la septième conférence européenne qui est mentionnée 
dans le paragraphe «Genève Ville durable», est-ce la même que celle mentionnée 
sous l’acronyme «ICLEI» à la fi n du paragraphe?

Mme Salerno confi rme que c’est la même conférence dont il s’agit. Elle ajoute 
que la Ville de Genève fait partie du réseau ICLEI qui porte sur le développement 
durable. Genève a l’ambition d’accueillir cette manifestation européenne. Elle 
annonce tenter de monter un projet avec des partenaires comme les communes, le 
Canton, la Confédération et l’Université. L’idée est d’accueillir 500 collectivités, 
480 européennes et 1500 représentants de ces collectivités et leur faire découvrir 
le territoire genevois dans sa complexité, où l’aide des communes sera intéres-
sante. 

Elle y voit aussi l’occasion de créer une dynamique entre les communes gene-
voises en termes de pratiques.

Il est demandé pourquoi la présentation du projet de budget par politique 
publique ne contient pas la répartition et les totaux par politique publique par 
département alors qu’ils existent pour l’administration de la Ville. Mme Heurtault-
Malherbe répond que les totaux se trouvent à la page 42.
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Qu’est-il mis en place pour faire face à la conjoncture. Plusieurs fois dans 
le texte, Mme la magistrate appelle à la prudence et, à d’autres, il est mentionné 
qu’il faut aller de l’avant. Un commissaire affi rme que la dette augmente et que, 
malgré les propos rédigés dans le projet de budget, on ne peut pas être optimiste 
aujourd’hui quant à la situation fi nancière future. C’est pourquoi il indique qu’il 
se serait attendu à ce que des hypothèses d’une évolution négative des recettes 
soient contenues dans les priorités. Il se soucie de savoir si de telles hypothèses 
ont tout de même été prises en considération.

Mme Salerno répond que le chapitre sur les priorités n’a pas été rédigé par 
ses soins. Elle explique qu’elle travaille aussi en fonction de la perception de ses 
collègues et souligne qu’elle n’a pas un statut de primus inter pares en ce qui 
concerne les budgets. Aujourd’hui, le point sur lequel elle s’est particulièrement 
concentrée, c’est la maîtrise des investissements dont elle pense que la Ville doit 
se doter. Elle indique que son travail passe par la proposition d’une méthode 
d’arbitrage à un niveau fi nancier supportable. Si l’investissement prend l’ascen-
seur, ce sera 150 millions de francs cette année, alors qu’elle propose de rester 
sur la jauge approximative de 100 millions. Elle ajoute que le travail est égale-
ment fait dans les commissions où près de 450 millions de francs sont des crédits 
à l’étude. Elle souligne qu’il faudra donc une méthode d’arbitrage et un niveau 
d’investissement décidé par la Ville de Genève, mais aussi de la part du Conseil 
administratif et du Conseil municipal.

Le même commissaire aurait imaginé que la magistrate chargée des fi nances 
porte une attention sur les fi nances et dispose d’un indicateur quant à l’évolution 
de la situation. Il lui semble que de trop grandes réserves de liquidités pourraient 
mener à une infl ation. Il souhaiterait que quelqu’un ait la veille des fi nances pour 
savoir comment ces dernières se portent, mois après mois.

Mme Salerno répond qu’il n’y a pas qu’une personne qui veille, mais bien 
un groupe de personnes. C’est une perspective économique qui est adoptée. 
D’ailleurs, la veille n’est pas que conjoncturelle, le groupe fait aussi l’effort de 
s’informer des projets des cantons ainsi que, par exemple, de la Constituante 
genevoise. Elle affi rme donc être bien informée sur les perspectives d’avenir. Elle 
rappelle qu’elle était contre la baisse des impôts mais que cette position lui a 
valu nombre critiques. Aujourd’hui, cette baisse d’impôts pèse très lourd sur le 
Canton, et elle trouve qu’il s’agit d’un vrai désastre. Bien que les répercussions 
aient été calculées et chiffrées, des citoyens avisés et rompus à l’exercice poli-
tique sont allés jusqu’au TF pour interdire au département de se prononcer sur 
la baisse d’impôts. Elle rappelle les trois projets du Conseil d’Etat qui, à chaque 
fois, ont entraîné respectivement 50, 80, puis 113,7 millions de francs de perte 
pour la Ville de Genève, et affi rme que le département est plus réactif que jamais 
et reçoit les informations constamment. Le département a été victorieux en ce qui 
concerne la péréquation, mais a échoué sur la baisse d’impôts. 
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Hormis les velléités du Canton d’affaiblir la Ville, ce seront les enjeux de fi s-
calité en lien avec l’Union européenne qui pèseront lourd dans la balance.

Une autre commissaire revient sur les investissements qui, elle le rappelle, 
devront être rediscutés dans chaque groupe en ce qui concerne leur pilotage. Elle 
rappelle qu’il a été fait mention que les amortissements avaient augmentés de 
10,2 millions de francs en raison de l’augmentation des investissements. Cela 
doit concerner les investissements en 2012 et avant, puisque ceux de 2013 ne sont 
pas encore décidés. Il lui semble que l’on peut donc présumer que cette part là 
va encore augmenter, surtout en raison de la jauge élevée. Mme Salerno confi rme.

 En outre, elle demande où se trouve le fi nancement de la manifestation men-
tionnée dans le paragraphe «Genève ville durable» dans le budget.

Mme Salerno répond que le fi nancement ne concerne pas que la Ville mais 
également la Confédération, le Canton, les communes et des partenaires privés. 
Pour la ligne de la Ville, hormis les prestations en nature, les sommes sont préle-
vées sur le budget d’«Agenda 21». Des forces de travail et des lignes du service 
ont été réaffectées depuis déjà 2012. Par exemple, dans le cadre de l’engagement 
d’Aalborg, il y avait la volonté d’opérer une restitution citoyenne sur le proces-
sus.

Le département souhaite ouvrir cette manifestation au public.

Un autre commissaire voulait revenir sur l’assertion de Mme Salerno qui a 
affi rmé ne pas être primus inter pares et rappelle qu’il y a 420 millions de francs 
en crédit d’études. Il s’interroge sur le fonctionnement du Conseil administratif. 
En effet, M. Pagani vient systématiquement avec des projets de délibérations, 
etc., qui contredisent ce qui ressort du projet de budget. Il demande quels types 
d’arbitrages sont donc effectués.

En outre, il raconte une anecdote selon laquelle tout citoyen voulant écrire 
au Conseil administratif atterrit chez M. Rémy Pagani, au 4, rue de l’Hôtel-de-
Ville. Il semblerait que ce dernier soit donc le primus inter pares. Il aimerait com-
prendre pourquoi il en est ainsi.

Par ailleurs, concernant la formation, il apparaît qu’il y a 4000 employés et 
4000 formations, ce qui lui semble vouloir dire que soit le personnel est sous-qua-
lifi é soit que les formations sont en réalité des séminaires de 3 jours à Richelien. 
En sus, il constate que l’essentiel de la politique du département est de favoriser 
les femmes, car il ne peut que constater une surreprésentation féminine au sein 
du département. Il indique ne pas comprendre la politique de parité, parce que 
l’égalité n’est ainsi toujours pas respectée. Ensuite, en ce qui concerne la notation 
«double AA négatif», il demande s’il existe un indicateur entre l’endettement de 
la Ville de Genève et le PIB, et si une approximation est possible. Il affi rme qu’il 
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y a une responsabilité collective de la magistrate dans l’endettement. Enfi n, il 
demande quelle est la politique d’emprunt de la Ville de Genève et la gestion de la 
trésorerie (son existence, comment elle est gérée et si elle l’est de façon éthique).

Mme Böhler indique que, suite à la volonté du DFL de limiter les investis-
sements, une proposition a été présentée au Conseil administratif de créer une 
commission des investissements interne à la Ville. La responsabilité de la mise 
en œuvre de la création de la commission, ainsi que d’une politique d’arbitrage a 
donc été renvoyée au comité des directeurs par le Conseil administratif. Ce sont 
des représentants de tous les départements qui composent la commission, prési-
dée par le directeur administratif. La tâche de la dernière réunion était de déter-
miner quels investissements seraient priorisés. La seconde partie de la séance 
concernait la recherche d’un accord sur une liste des critères à appliquer aux 
investissements pour leur donner un ordre d’importance qui pourrait être repré-
sentatif de la majorité du comité. La prochaine séance portera sur la première 
liste des investissements. Seront d’abord traités les investissements de plus de 
10 millions de francs et, ensuite seulement, ceux de plus de 5 millions de francs. 
Il y a 86 projets à moins de 5 millions de francs, représentant donc la majorité des 
investissements en cours.

M. Krebs explique que le ratio PIB a été rendu populaire par le critère Maas-
tricht où des limites ont été fi xées au niveau des pays, permettant ainsi de com-
parer ce chiffre avec la dette des pays. Le PIB est une variable connue et qui est 
révisée, mais souvent avec du retard. Il préfère comparer le ratio «dette» plutôt 
au regard de la totalité des revenus. En effet, les revenus correspondent à la capa-
cité réelle de la collectivité, quelque soit son taux d’impôts, qui dispose d’un 
revenu annuel X. La collectivité effectue donc un ratio dette divisé par revenu, et 
transforme la dette ensuite en nombre d’années théoriques de revenus. La Ville 
de Genève est proche de 1,3, ce qui est élevé par rapport au niveau international, 
mais accorde une note de «AA–», ce qui est plutôt bon en comparaison inter-
nationale et européenne, en particulier. Les chiffres ne sont pas évidents à cal-
culer à Genève en raison de l’activité importante des multinationales qui créent 
une valeur ajoutée qu’il est diffi cile d’appréhender. S’agissant de la politique 
d’emprunt de la Ville de Genève, le Conseil administratif a défi ni une charte 
concernant les principes qui sont suivis pour la gestion de la dette. Cette dernière 
prévoit un endettement total de 30% à hauteur de taux variable, et 70% à hauteur 
de taux fi xe, ainsi que 10% pour les échéances courtes. Concernant la trésore-
rie, il indique que la Ville de Genève dispose encore, à ce jour, d’une trésorerie 
excédentaire, et ce jusqu’à la prochaine échéance d’un emprunt en novembre 
2012. Les placements sont principalement faits auprès de collectivités publiques 
suisses. Depuis 2 ans, il y en a énormément sur le marché et la situation de ren-
dement est quasi nulle, quelque soit la contrepartie. La trésorerie se place en effet 
à des taux faibles.
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D’ici novembre, il ne devrait plus y avoir de trésorerie excédentaire, car 
l’objectif est de disposer à nouveau d’emprunts à 3 mois et 6 mois, qui permet-
tront de procéder à l’ajustement trimestriel, de sorte que la Ville ne se retrouve 
pas, structurellement parlant, dans une situation avec de la trésorerie d’un côté et 
de la dette de l’autre.

Mme Garrido explique que la Ville de Genève encourage le développement 
des compétences et la formation continue des ses cadres. Un concept de forma-
tion continue a été validé par le Conseil administratif. En page 25 du projet de 
budget par service, on peut constater que les formations passent de 3738 francs à 
5780 francs, ce qui est essentiellement dû à la migration informatique sur Micro-
soft Offi ce 2010 qui a contraint plus de gens à se former.

Mme Salerno indique que, concernant la parité, il est vrai qu’au niveau du 
département, il n’y a pas un ratio paritaire hommes-femmes. Elle indique s’être 
demandée pourquoi les recrutements menaient à ce que des femmes succèdent 
à des hommes. Elle n’a pas réussi à établir si cela était le fait de la volonté du 
Conseil administratif d’ouvrir la politique aux femmes depuis 2007, ou simple-
ment parce que les personnes les plus qualifi ées pour les postes se sont révélé être 
des femmes.

Un commissaire rappelle que, d’habitude, la commission recevait le budget 
fi nancier sur 4 ans, ce qui, si cela avait été le cas cette fois, aurait permis d’obtenir 
une réactualisation des impôts 2012. Or, pour le moment, seuls les comptes 2011 
sont à disposition. Il ajoute qu’au nom du Parti libéral-radical, il est déçu de la 
position que Mme Salerno continue d’adopter sur la votation de 2009 concernant 
les impôts. Il avait en effet cru comprendre que la magistrate ne reviendrait pas 
sur la démarche des citoyens devant le TF.

Cette démarche a permis de baisser les impôts et de réduire les charges pour 
les familles, ce qui lui semble être une bonne chose. Par rapport à ce que fait 
le Canton au niveau des fi scalités communales, il se demande pourquoi Mme la 
magistrate adopte une position défensive, au lieu de pencher vers l’offensive en 
faisant des propositions, d’autant plus qu’elle semble entourée de gens intelli-
gents et brillants pour l’appuyer.

Mme Salerno répond qu’elle prend acte de la votation populaire qui a entraîné 
une baisse d’impôts. Ce qu’elle remet en cause, explique-t-elle, c’est la volonté 
politique qui a amené à cette décision. 

Par ailleurs, elle conteste l’affi rmation selon laquelle elle n’adopterait pas une 
position suffi samment offensive. Elle rappelle tout d’abord que la péréquation 
intercommunale est le fait de la Ville de Genève. Bien que l’accord ne soit pas 
parfait et qu’elle soit disposée à le renégocier, tout en refusant d’agir comme le 
Canton l’entend, c’est-à-dire en imposant la péréquation à l’ensemble des com-
munes.
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En ce qui concerne les résultats globaux, elle concède qu’il n’y a pas de docu-
ment sur l’équilibre. Elle indique attendre les résultats d’octobre avant de reporter 
à la commission, documents requis en main, afi n que les commissaires puissent 
se faire une idée des sommes en jeu.

Un commissaire constate que c’est bien que Mme Salerno s’occupe des impôts, 
mais il lui rappelle qu’elle est également responsable du budget et de l’assurance 
d’une meilleure transversalité. Il regrette parfois qu’elle ne soit qu’une magis-
trate parmi cinq, parce qu’il aurait pensé qu’en tant que chargée des fi nances, elle 
aurait plus d’infl uence auprès de ses collègues.

Mme Salerno répond qu’elle rejoint totalement son point de vue à ce sujet.

Il est demandé ensuite ce qu’il en est du fi nancement de la retraite des magis-
trats. Les cotisations du Conseil administratif sont de 4,5%, et il se demande 
pourquoi le taux est aussi faible alors que le Conseil d’Etat a décidé d’augmenter 
ses cotisations pour passer à 7,3%, ce qui reste très peu.

La magistrate confi rme le taux de 4,5% dans le règlement qui serait à revoir.

A une question déjà posée l’an passé sur le rattrapage de l’indexation des 
rentes de la CAP, qu’il souhaite réitérer cette année. On lui avait en effet assuré 
que cela ne réapparaîtrait plus au budget 2013 et il constate que c’est pourtant le 
cas.

Mme Salerno indique que la réponse qu’il avait reçu l’an passé annonçait que 
cela prendrait fi n en 2013, or, vérifi cation faite dans les notes de l’an dernier, c’est 
bien pour 2012 qu’avait été annoncée la fi n de ce remboursement.

Pour 2014, elle annonce qu’elle proposera que cela s’intègre dans un méca-
nisme d’accompagnement dans le nouveau plan de la CAP.

P. 67, groupe 44, point 440

Il est demandé pourquoi le revenu de la ligne cesse en 2012 et 2013.

Mme Heurtault-Malherbe répond que cela provient de la création du Fonds 
énergie et dont les fonds sont affectés au fi nancement de certains projets, et non 
pas aux revenus courants de la Ville.

Mme Heurtault-Malherbe répond que lesdits fonds se trouvent dans les bilans, 
dans les comptes, et non pas dans le compte de fonctionnement.

P. 68

Il est revenu sur la problématique de la formation et des cours. Donc bien 
compris, cette année, 5200 formations sont organisées. Il est demandé s’il s’agit 
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d’un chiffre annuel et aimerait savoir combien d’heures cela représente et quel 
en est le coût.

Mme Heurtault-Malherbe répond que le budget de formation n’a pas été aug-
menté entre 2012 et le projet de budget 2013. Il est intégré dans le budget courant 
de la formation. C’est en effet un chiffre annuel.

Mme Garrido ajoute que le détail se trouve dans le bilan social, où la partie 
formation est indiquée. Pour les types de cours, il s’agit notamment des sujets 
de santé et sécurité. Les formations coûtent dans l’ensemble toujours environ 
2,65 millions de francs.

Un commissaire demande si le salaire des formateurs en fait partie.

Mme Garrido répond que le fonds couvre le nombre de participants et les types 
de formations, mais pas le nombre d’heures ni le salaire des personnes employées 
pour les dispenser.

Mme Böhler affi rme qu’il y a deux catégories de personnes formatrices. Une 
partie des formations est assurée par les collaborateurs de l’administration, et une 
autre partie par des externes qui dispensent des formations sur des thématiques 
spécifi ques.

A une question sur le type de formation, Mme Böhler répond que les théma-
tiques peuvent être techniques, selon les besoins des métiers et le contenu du 
cahier des charges des formateurs. D’autres thématiques peuvent être abordées, 
comme le management, la gestion d’une équipe et d’autres fonctions d’encadre-
ment.

Le même commissaire demande si une critique de ces cours existe, et s’ils 
sont comparés à ceux offerts en privé. Il trouve en effet que les coûts qui en 
découlent sont énormes.

Mme Salerno répond que les ratios liés à la formation professionnelle dans les 
différentes collectivités publiques seront remis aux commissaires. Elle rappelle 
être venue devant la commission des fi nances, il y a quelque temps, concernant 
un dépassement à hauteur d’un demi million de francs pour la formation. Un réa-
justement a donc été opéré. Elle remercie la commission d’avoir voté à nouveau, 
dans le budget 2012, le montant lié à la formation, parce que la Ville de Genève 
n’investissait pas assez dans la formation par rapport aux autres collectivités hel-
vétiques. Elle indique que ce qui pèse lourd dans l’enveloppe, c’est la formation 
d’accompagnement au changement, qui est de plus en plus sollicitée par les RH 
de la Ville pour apporter un appui et des repères dans des enjeux managériaux, 
des nouvelles missions, des fonctionnement différents, etc. Elle donne l’exemple 
du processus Convergence, qui a nécessité et continue à nécessiter une enveloppe 
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formation, accompagnement de projet avec des spécialistes qui participent non 
seulement à la gestion du projet pour atteindre l’objectif de la convergence avec 
les pompiers de l’aéroport, mais également pour aider les équipes du SIS à pré-
parer à cette mutation.

Aujourd’hui, cet effort de formation, ou, selon ses propres termes, d’accom-
pagnement au changement, représente une grande partie de l’effort fi nancier que 
le département est appelé à apporter au service.

P. 69, groupe 54

Une question demandant ce que représentent les 426 275 francs dans la 
subvention concernant la politique publique «Institutions pour la jeunesse», 
groupe 36, ligne 365.

Mme Heurtault-Malherbe explique qu’il s’agit de gratuités pour l’«Atelier X» 
et les auberges de jeunesse. La ligne 365 représente des subventions en nature ou 
monétaires, simultanément, alors que la p. 169 expose uniquement les gratuités.

Le Fonds chômage est totalement compris dans les «Aides sociales».

P. 76, groupe 58, ligne 318: aide sociale

Une commissaire relève que, dans les commentaires, il y a une explication 
que sous «Honoraires et prestations de services» il y a des mandats pour éva-
luer le projet dans le cadre du Fonds chômage et DGBS, et qu’une diminution 
identique a été effectuée sur les subventions concernées. Elle indique qu’elle 
ne comprend pas pourquoi il faudrait donner des mandats pour faire des éva-
luations, pour conclure ensuite à la nécessité de cette politique publique et, en 
même temps, d’en diminuer les subventions. Mme Salerno répond que la logique 
de l’opération neutre avait pour but de ne pas creuser plus le résultat défi citaire. 
L’évaluation sur le Fonds chômage est nécessaire au regard du règlement voté en 
2003. Il s’agit donc de donner, à une entité externe à l’administration, la com-
pétence d’évaluer le dispositif. En principe, cela devait se faire à la fi n de la 
législature, mais comme le règlement n’a jamais été appliqué comme il aurait 
dû depuis 2003 et qu’un travail a été effectué en 2007 sur les pratiques, cela ne 
cadre pas avec la fi n de la législature. Pour la Délégation Genève solidaire, il y a 
une volonté d’évaluer, non pas la politique dans son ensemble, mais des projets 
qui sont fi nancés par le département. Auparavant, le département n’avait encore 
jamais recouru à des évaluations de projets.

Aujourd’hui, il s’appuie sur le partenaire cantonal, le Service de solida-
rité internationale (SSI), et sur les évaluations du FGC. Dès 2013, Mme Salerno 
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affi rme qu’elle souhaiterait qu’une partie de l’enveloppe SSI puisse permettre 
d’évaluer les propres projets du département. Elle a notamment demandé à ce 
qu’une évaluation des questions orientales, que doit traiter la DIM, soit effectuée. 
Elle l’a été pas un professeur de l’IHEID.

P. 69: aide sociale

Un commissaire constate que les charges sont en diminution, passant de 13,2 
à 12,6 millions de francs. Il aimerait connaître la raison principale de cette dimi-
nution, car trois explications sont données dans les pages suivantes. En com-
parant la page 42, il constate qu’au lieu de 12,6, il y a 13,2 millions de francs. 
Il demande ce qu’il en est. Mme Heurtault-Malherbe répond que la page 42 ne 
fait pas référence à la même chose, car la gradualité est différente. La page 42 
traite des institutions pour la jeunesse et de l’aide sociale. Les deux politiques 
publiques sont sommées, expliquant les différences de totaux.

Il demande si, selon la page 76, la diminution concerne l’intervention de 
ce département en la matière, puisque la politique sociale augmente au total. 
Mme Heurtault-Malherbe confi rme les propos et indique que l’explication de la 
page 76 concerne l’aide personnalisée de la GIM, qui fait aussi partie de cette 
politique publique et qui est liée à la mise en œuvre du nouveau règlement. 

Mme Böhler ajoute qu’il y a aussi les 250 000 francs d’aide d’urgence qui ont 
été transférés aux autorités, expliquant en partie la baisse.

P. 69, groupe 36, ligne 365: fonds chômage

Un commissaire se dit ravi que l’évaluation se fasse, car le fait que l’ad-
ministration du fonds soit gérée et contrôlée par le département des fi nances le 
dérange. Il indique que le même montant, à 100 000 francs près, est remis au 
budget et il indique ne pas comprendre cette démarche alors que tout n’a pas été 
dépensé durant les trois dernières années, mais qu’une thésaurisation a été entre-
prise sans que ce fonds ne bénéfi cie d’une autorisation pour ce faire. Il ne voit pas 
de démarche sensée dans la continuation de thésaurisation et la remise de la ligne 
au budget. Selon lui, ce fonds doit compter plus de 10 millions de francs (9,2 mil-
lions au bilan fi n 2011). Il aimerait quelques explications.

M. Krebs répond que, concernant la thésaurisation, le Fonds chômage est 
régi par un règlement adopté par le Conseil municipal, approuvé par l’autorité 
de surveillance, et qui prescrit que le fonds est alimenté par une ligne budgétaire. 
L’alimentation a lieu chaque année par une ligne budgétaire, de manière parfai-
tement licite.
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Mme Salerno répond que l’utilisation du fonds doit être distinguée de la thé-
saurisation. Sur 100 700 000 francs, il y a 18 projets qui sont subventionnés, avec 
un effet retard, comme c’est le cas pour les investissement. En effet, plus il y a de 
projets, plus la masse à disposition diminue. Elle explique qu’il y a rarement des 
subventions pour un projet qui ne dure qu’un an. La majorité des projets subven-
tionnés ont des exercices allant de 3 à 4 ans, avec un renouvellement possible en 
cours de parcours. Une évaluation est effectuée, puis survient la fi n du subven-
tionnement. Elle ajoute que la thésaurisation avoisine les 10 millions de francs. 
Elle est due au fait que, au départ, il n’y avait pas assez de projets pour dépenser la 
somme alors que, aujourd’hui, c’est le cas. Elle affi rme que plusieurs options sont 
possibles concernant les 10 millions de francs en question. La somme peut être 
dissoute aux comptes. Il est aussi possible que, pour des projets que le Conseil 
administratif juge bons, bien évalués, et effi caces, ce dernier souhaite créer une 
ligne pérenne au budget, utilisant la réserve pour ce faire, sans creuser le défi cit.

Mme Salerno indique que projet VIA est un exemple.

P. 70

Un commissaire revient sur la discussion concernant l’évolution des recettes. 
Il constate qu’il y a une diminution de 1,4 million de francs aux rubriques 40, 
lignes 401 à 409, et notamment l’impôt sur le revenu et la fortune et la taxe pro-
fessionnelle. Paradoxalement, il lui semble que, sur le bénéfi ce de capital, il y 
a une augmentation de 14,4 millions. Il aimerait davantage d’explications que 
celles fournies.

P. 77

M. Krebs répond que le budget 2012 est comparé au projet de budget 2013. 
Pour les personnes physiques, on constate qu’il y a 180 millions de francs en 
2012 et 181 millions en 2013. Donc, il y a une diminution, mais la situation révi-
sée amène à un montant de 578 millions de francs, donc inférieur à 582, dont font 
partie 15,5 millions de correctifs. En réalité, on ne se trouve pas à 578 millions, 
mais à 563 millions. Il ajoute que, de 563 à 580, il y a une croissance qu’on ne 
voit pas. Pour conclure, M. Krebs souligne qu’il faut retenir que, au niveau des 
personnes physiques, la situation s’est avérée moins bonne comme cela a été 
confi rmé par une diminution des chiffres bruts. Pour les personnes morales, la 
situation est meilleure, parce que, manifestement, le budget 2012 était trop pes-
simiste. L’un dans l’autre, l’effet est plus ou moins neutre et l’écart est faible (le 
manque dans les personnes physiques étant compensé par l’excédent dans les 
personnes morales).
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P. 70, ligne 409: taxe professionnelle communale

Il est demandé de savoir à quel point ont peut avoir la garantie que le chiffre 
sera respecté et qu’il ne se passera pas la même chose que l’an passé où quelques 
millions manquaient, nécessitant que le chiffre soit recalculé. En outre, il 
demande si la magistrate a déjà une idée de ce que ça va rapporter la taxe pro-
fessionnelle pour 2012, et si un différentiel aura lieu en raison de ce qu’il s’est 
passé l’an passé.

Mme Schubert répond que, pour calculer la baisse de la taxe professionnelle, 
le département se base sur une année fi scale réelle. Il a été constaté que quelques 
indicateurs sont moins bons que les autres années, notamment en raison du départ 
annoncé de contribuables importants, comme cela transparaît dans la presse. 
En sus, le département taxe aussi les banques et sociétés fi nancières et la ten-
dance actuelle sur le groupe est celle d’une baisse des recettes d’environ 10%. 
Mme Schubert indique espérer arriver aux 115 millions de francs.

Un commissaire demande si une nouvelle modifi cation des chiffres au milieu 
de l’année est prévue. Mme Salerno indique que c’était la volonté du Conseil 
administratif que d’arriver à un budget totalement équilibré. Un commissaire 
explique que, s’il suffi t de procéder de la sorte pour arriver à un budget équilibré 
qui règle tous les problèmes, il lui semble que le débat pourrait s’arrêter là et qu’il 
serait possible de voter le budget à l’équilibre en décidant où placer le curseur des 
recettes de la taxe professionnelle, puisque c’est une ligne que le département 
maîtrise à 100%. Mme Salerno indique qu’elle ne peut pas répondre à la remarque 
puisqu’il faut une majorité au Conseil administratif.

Un autre commissaire revient sur le montant de la taxe professionnelle parce 
qu’il a cru comprendre que le département disposait déjà de quelques chiffres sur 
les recettes fi scales. Il aimerait savoir s’il existe déjà quelques prémisses sur les 
correctifs de la taxe professionnelle.

M. Krebs répond que la taxe professionnelle est un impôt pre numerando 
bisannuel et qui se calcule différemment des cas d’impôts post numerando. Il 
indique que les informations transmises portent sur les éléments taxés en post 
numerando, qui sont des prévisions des futures estimations, additionné des cor-
rectifs. Ce montant porte sur les personnes physiques et les personnes morales. Il 
annonce que les déclarations des banques sont en train d’être envoyées au départe-
ment. On y constate que le montant du chiffre d’affaires imposé de ce groupe pro-
fessionnel est en baisse, principalement en raison de la baisse de l’euro pour 2012.

P. 70, groupe 34, ligne 346: compensation fi nancière aux communes françaises

Un commissaire est ébahi que ce chiffre explose chaque année. Il trouve cela 
illogique par rapport à la situation économique actuelle.
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M. Krebs répond que les chiffres indiqués au budget sont communiqués au 
département dans le cadre du paquet de prévision fi scale. Le chiffre en ques-
tion est calculé sur la base de la masse salariale des personnes concernées par la 
loi 44 de 1972. A ce jour, l’estimation pour 2013 est de 31 870 353 francs, alors 
que le chiffre était inférieur en 2011. Partant, la masse salariale des personnes 
concernées augmente de l’ordre de 6 à 7%. En revanche, il indique ne pas dispo-
ser de plus d’informations sur la provenance de ces 6%, notamment de savoir si 
cela concerne la charge salariale ou le nombre de personnes concernées.

Il est demandé s’il est possible d’avoir des détails à ce sujet. Mme Salerno 
répond qu’elle ne peut pas fournir les détails. M. Krebs indique qu’il peut trans-
mettre le document contenant les chiffres communiqués au département. Cepen-
dant, il pense qu’il serait mieux d’agir au niveau du Conseil d’Etat ou du Grand 
Conseil pour avoir plus d’informations. Mme Salerno annonce qu’elle peut rédiger 
une Xième lettre à M. Hiller pour en savoir plus. Malheureusement, il a tendance 
à se réfugier derrière le secret fi scal.

P. 77, groupe 90, ligne 346

Il est relevé que dans l’explication qui est donnée en ce qui concerne la com-
pensation fi nancière aux communes françaises, il n’est pas noté qu’il y a une 
augmentation, mais plutôt que le chiffre provient de l’estimation des effets de la 
nouvelle péréquation intercommunale. Il demande ce que prévoit cette nouvelle 
péréquation.

M. Krebs répond que, en raison d’une erreur d’impression, la remarque à la 
ligne 346 se réfère à la ligne 341 qui est en haut de la page 71, et qui fait référence 
à l’actuelle péréquation prévue par la LRPFI. En effet, la charge de péréquation 
augmente à 10 700 000 francs.

P. 74

Pourquoi les charges sociales, estimées à 22%, ne sont pas comprises dans 
la ligne concernant les auxiliaires, Mme Heurtault-Malherbe répond qu’elles le 
sont dans les autres rubriques de charges sociales, lignes 303 et 304, comprenant 
toutes charges sociales, ainsi comptabilisées dans des rubriques ad hoc. Le mon-
tant concernant les auxiliaires est donc hors charges. Transmettre les montant 
avec les charges est quelque peu compliqué.

Pourquoi en va-t-il ainsi? Mme Heurtault-Malherbe explique que le système 
calcule les charges sociales automatiquement pour les salaires fi xes et auxiliaires, 
et que, dans les charges sociales, en revanche, tout est mélangé.
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P. 75

Un commissaire annonce avoir une question terminologique. Il remarque que 
les subventions sont à considérer sans les prestations en nature. Il demande si ces 
dernières sont la même chose que les gratuités.

Mme Heurtault-Malherbe confi rme.

P. 170, groupe 62: routes communales

Il est constaté que certains parkings ont bénéfi cié de gratuités importantes, 
s’élevant à plusieurs millions de francs. Il demande quand le département pense 
supprimer ces gratuités aux parkings payants qui doivent certainement être amor-
tis depuis longtemps. Il demande si une politique publique est prévue à ce sujet 
pour que la Ville de Genève puisse retirer quelque chose de ces droits de super-
fi cie.

Mme Salerno répond qu’il y a un premier problème au sujet de ces droits de 
superfi cie. S’ils pouvaient être renégociés aujourd’hui, elle le ferait. Cepen-
dant, elle ne dispose par des outils pour les casser juridiquement. Pour les droits 
actuels, comme celui du Mandarin oriental, le droit est valable encore de nom-
breuses années. La Ville de Genève n’aura donc pas d’autre choix que d’attendre 
l’échéance du contrat. Le second problème est lié à une question qu’elle suggère 
de poser à M. Pagani concernant la politique actuelle des droits de superfi cie et 
des moyens de préserver les intérêts de la Ville.

Le commissaire rappelle qu’il avait déjà posé cette question et que la réponse 
qu’on lui avait apportée était qu’il fallait que le département s’en réfère à l’Etat, 
précisant que cela faisait des années que les comptes n’avaient pas été deman-
dés. Il ne trouve pas normal que les commissaires ne soient pas au courant des 
comptes. Il rappelle que, au terme des investissements faits par des privés, il y a 
une rente de superfi cie qui est due à la Ville de Genève et à l’Etat. Pour contrôler 
cela, il faudrait avoir les comptes annuels de l’Etat. Quoi qu’il en soit, et quelque 
soit la durée du droit, il lui semble que le contexte a bien changé par rapport 
au moment de la signature des contrats. Il pense qu’une discussion devrait être 
menée au niveau juridique, et il regrette le manque de proactivité du département 
dans ce domaine.

Mme Salerno conteste l’affi rmation selon laquelle le département ne serait pas 
suffi samment proactif. Dès son arrivée, elle a effectué des démarches auprès de 
Parking Cornavin SA, et ce jusqu’à une sentence d’arbitrage. Le résultat a été de 
dire qu’avant 2007, la Ville ne s’était pas préoccupée de son droit et qu’elle ne 
recevrait donc aucun arriéré pour cette période. En revanche, il a été décidé que le 
calcul sur la redevance effectué par la Ville pour les années après 2007 était cor-
rect et qu’il serait payé selon le calcul fait par le Contrôle fi nancier. Mme Salerno 
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sait qu’elle peut toujours essayer de demander au Mandarin oriental de renégo-
cier, mais elle affi rme que c’est peu probable que la personne qui le dirige soit 
d’accord. Elle demande, en outre, au commissaire de noter que d’entreprendre de 
telles démarches entraînerait que tous les milieux économiques seraient là pour 
lui dire que le secteur de l’hôtellerie est en phase descendante et que de faire 
valoir les intérêts de la Ville lui porte préjudice. Elle est cependant d’accord que 
les conditions fi nancières ne sont pas heureuses.

M. Krebs ajoute qu’il y a deux typologies dans le droit de superfi cie par rap-
port aux parkings. Il y a tout d’abord la typologie qui prévoit qu’une rente de 
superfi cie due dès le moment où l’intégralité des amortissements initiaux ont été 
rentés et amortis (cf. Plainpalais et Cornavin). Dans ce cas, les comptes sont sui-
vis annuellement par les représentants de la Ville de Genève présents au sein des 
SA, qui discutent aussi de la date et du moment à partir duquel une rente de super-
fi cie est due. Deuxièmement, il y a la typologie qui prévoit un droit de superfi cie 
se concrétisant par une simple mise à disposition gratuite (cf. Villereuse SA). 
La Ville de Genève n’a donc pas de droit de regard sur les comptes de cette SA, 
contrôlés par la Fondation des Parkings. C’est ainsi une gratuité qui est due par 
la Ville.

Le même commissaire indique que c’est la même chose à Plainpalais. 
M. Krebs répond que c’est parce que Plainpalais n’a pas encore atteint le seuil 
de rentabilisation. Mme Salerno ajoute que le département a tout de même réussi 
à faire valoir que sa méthode de calcul est celle qui doit être appliquée, alors que 
ce n’était pas le cas auparavant. Mme Böhler ajoute à ce sujet que le DFL avait 
reçu un rapport du contrôle fi nancier de la GIM qui recommandait que la Ville 
contacte le Canton pour avoir des détails sur la méthode de calcul des rentes. Elle 
annonce avoir entamé des démarches dans ce sens.

Un autre commissaire remarque que, chaque année, ce sont les mêmes ques-
tions qui sont posées au sujet des gratuités, ce qui n’a pas de sens. Il demande 
pourquoi le département maintient ces montant absurdes dans les budgets et 
comptes de la Ville. Par exemple, sous la ligne du parking de Villereuse, il lit 
522 000 francs représentant le coût d’opportunité de ne pas faire autre chose à cet 
endroit qu’un parking. Il trouve que ces données faussent les comptes et les bud-
gets, sans changer l’équilibre in fi ne. Il suggère à la Ville de Genève de revoir la 
politique de comptabilisation des gratuités.

Mme Heurtault-Malherbe répond que le travail d’analyse et de défi nition sur ce 
qui doit être une gratuité ou pas, et ce qui doit être comptabilisé ou non, comme 
une subventions en nature, est une question de fond sur laquelle il faudrait faire 
une analyse détaillée pour savoir ce qu’il faut maintenir et ce qui ne nécessite pas 
de fi gurer dans les comptes, mais qui pourrait faire l’objet d’une information sous 
une autre forme au Conseil municipal.
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P. 156, groupe 58, ligne 367: coopération décentralisée

Il est constaté par un commissaire que la Délégation Genève solidaire (DGS) 
compte un total des charges de 5 642 772 francs à la page 42 du projet de bud-
get par service bénéfi cie de 4 699 500 francs pour les subventions accordées. 
S’il a bien compris, la somme est ventilée dans le projet de budget par politique 
publique. Il aimerait savoir si la subvention de 2 955 000 francs dévolue à la coo-
pération décentralisée entre dans la DGS et demande où il peut trouver le reste 
du montant total.

Mme Heurtault-Malherbe répond que le montant des subventions, qui apparaît 
dans le projet de budget par service à la page 42, est ventilé dans l’ensemble des 
subventions de la ligne aide sociale, ligne 367, page 156 du projet de budget par 
politique publique.

Il est aussi demandé à quoi correspondent les 2 955 000 francs pour la coopé-
ration décentralisée. Mme Salerno répond que ce fonds est géré via le règlement 
DGS. Elle ajoute qu’une partie du fonds part à la FGC et l’autre, qui est sous la 
gestion de la DGS, avec une commission consultative, gère les projets de plus de 
60 000 francs. Enfi n, elle souligne que trois départements sont concernés: celui de 
Mme Alder, celui de M. Pagani et le sien.

P. 157, groupe 78, ligne 364

Un commissaire note que la Ville de Genève accorde une subvention pour 
perte d’exploitation à la Fondation des Parkings de 60 000 francs, et il demande 
quelle en est la raison. Mme Heurtault-Malherbe répond que ce montant corres-
pond à la vélostation construite à la gare Cornavin et qui est gérée par la Fonda-
tion des Parking. La demande devra donc être adressée à M. Pagani.

P. 44 et 74

Une commissaire demande ce qu’il se passera si ces deux postes ne sont pas 
accordés et/ou pourquoi ils sont demandés.

Un autre commissaire souhaite compléter la question. Il indique qu’à la 
page 74 il y a deux postes demandés à la DRH et qui sont immédiatement trans-
férés. Il trouve cela bizarre.

Mme Garrido explique que deux transferts ont eu lieu cette année: l’un à la taxe 
professionnelle pour une personne, et l’autre est due au transfert des activités juri-
diques, notamment le contentieux, au Service juridique, engendrant la perte d’un 
poste de juriste. En ce qui concerne les nouveaux postes, il y a un nouveau poste 
d’analyste de fonction. Elle rappelle que le département doit travailler sur la mise 
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en place d’une liste des fonctions types pour l’ensemble de la Ville de Genève, 
avec les descriptifs. Pour ce faire, le département dispose de deux analystes de 
fonction, mais il y a maintenant besoin d’une troisième personne, compte tenu du 
volume de travail dans l’unité recrutement et 1000 compétences. Dans la même 
unité, il y a toujours eu deux assistantes, dont l’une en auxiliaire. Etant donné 
le nouveau statut du personnel, chaque employé peut désormais demander une 
évaluation de sa fonction, ce que beaucoup d’employés font. C’est pourquoi la 
demande concerne la pérennisation de l’assistante auxiliaire, en raison de la sur-
charge de travail actuelle. M. le président résume qu’il y a donc un poste de moins 
cette année.

A la question de qui représente la Ville à la Fondation des parkings, 
Mme Salerno répond qu’il s’agit de M. Pagani et de M. Gaillard, qui est l’admi-
nistrateur de la GIM.

Projet de budget par service, p. 48

Il est constaté que la prise en compte des postes vacants n’apparaît pas dans 
le projet de budget par politique publique. En effet, il constate une diminution 
du traitement du personnel de 5,6 millions pour prendre en compte les postes 
vacants. Il aimerait savoir combien de postes cela concerne, s’il y a une réelle 
estimation de ce chiffre, et s’il peut avoir le détail par département.

M. Krebs explique que, s’agissant de l’ordre de grandeur, on constate année 
après année aux comptes que l’estimation du gel de 11 millions de francs cor-
respond. La ventilation par département n’est pas effectuée et ne postule pas 
par avance l’emplacement des postes, parce qu’ils sont liés à toutes sortes de 
paramètres imprévisibles. La totalité des postes vacants, à raison d’environ 
100 000 francs par poste, est d’environ 100 postes.

7.3 Département des constructions et de l’aménagement

Séance du 3 octobre 2012

Audition de M. Rémy Pagani, maire de la Ville de Genève, chargé du département 
des constructions et de l’aménagement, en présence de M. Alain de Kalbermat-
ten, président de la commission des travaux et des constructions, accompagné de 
la rapporteureuse, Mme Nicole Valiquer Grecuccio

Mme Valiquer Grecuccio remercie tout d’abord le procès-verbaliste de la com-
mission des travaux et des constructions, qui a dû rendre son travail dans un 
temps record afi n de lui permettre de rédiger son rapport dans de bonnes condi-
tions, ainsi que M. de Kalbermatten qui a conduit les travaux avec beaucoup 
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de mérite, vu la discipline régnant au sein de la commission des travaux et des 
constructions. 

Mme Valiquer Grecuccio signale que la nouvelle présentation par politique 
publique de ce projet de budget a quelque peu désorienté certains commissaires, 
mais que le concours du document par service permettait, en général, une com-
préhension totale. Elle observe néanmoins que de nombreux commissaires appré-
cieraient davantage de commentaires écrits dans le projet de budget par politique 
publique. Mme Valiquer Grecuccio signale encore que la commission des travaux 
et des constructions a choisi de travailler sur le projet de budget par service. 

Elle explique ensuite que l’une des priorités du département est de s’occuper 
de la réforme concernant les services d’architectures et des bâtiments, services 
qui vont fusionner pour ne former qu’une seule entité, afi n de permettre notam-
ment une meilleure articulation pour divers projets d’architecture ou d’entretien 
du domaine bâti, mais également pour créer une équipe à même de porter des pro-
jets de grande envergure. Mme Valiquer Grecuccio souligne que la mise en place 
de cette équipe a demandé la création de 4 postes, prévus au budget. Elle signale 
encore que cette nouvelle équipe aura également pour mission de booster la mise 
en application des divers plans localisés de quartier. 

Mme Valiquer Grecuccio indique ensuite que l’autre grande problématique 
abordée lors de cette audition a été celle des investissements, M. Pagani ayant 
augmenté la jauge des investissements à 150 000 000 de francs, tout en assurant 
que ces investissements étaient soutenables. Elle précise que ces investissements 
concernent non seulement de nouveaux projets, mais également la rénovation 
du patrimoine pour les bâtiments de la Gérance immobilières municipale (ci-
après GIM), ainsi que pour des bâtiments exceptionnels comme le Grand Théâtre. 
Mme Valiquer Grecuccio signale que l’opportunité de tels investissements, en 
temps de crise, a été très débattue au sein de la commission, certains pensant que 
ces investissements étaient dangereux, alors que d’autres étaient d’avis que ces 
investissements représentaient un enjeu pour une politique anticyclique. 

Au sujet de la politique du personnel, Mme Valiquer Grecuccio relève qu’il y 
a également eu une grande discussion sur ce point, et signale que les augmenta-
tions de charges sont liées à la création de l’entité précitée (fusion des services de 
l’architecture et du bâtiment). Elle précise également que M. Macherel a procédé 
à une explication au sujet des postes vacants, démontrant qu’il n’y avait aucun 
poste «fl ottant» sans affectation dans ce département. 

Mme Valiquer Grecuccio relève qu’un commissaire libéral-radical a mis en 
avant la question épineuse de l’augmentation des frais de fonctionnement lors 
de la création d’une nouvelle entité, ou lors de l’agrandissement d’un bâtiment, 
question aboutissant au même débat entre ceux qui considèrent qu’il faut être 
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prudent fi nancièrement, et ceux qui privilégient une politique anticyclique. Elle 
indique que le magistrat a clos ce débat en relevant que la Ville de Genève était, 
en quelque sorte, la vitrine de l’agglomération, et que cette vitrine se devait de 
rester attractive, et donc de maintenir un niveau élevé d’investissement. 

Mme Valiquer Grecuccio en vient ensuite aux prises de position des partis. Elle 
signale donc que les commissaires UDC ont émis la recommandation de refuser 
ce projet de budget, vu le niveau bien trop important d’investissement, et qu’ils 
ont été suivis par les commissaires représentant le PLR et le PDC. Elle indique 
ensuite que les commissaires d’Ensemble à gauche et socialistes, soutenus par les 
Verts, ont relevés l’importance d’une politique anticyclique. 

Concernant les 4 nouveaux postes prévus au budget, Mme Valiquer Grecuccio 
explique qu’ils ont été refusés par l’ensemble des groupes de droite, ainsi que par 
le MCG et les Verts, qui considéraient que, si la fusion était logique, ces créations 
de postes n’étaient pas justifi ées. Elle précise, sur ce point, que les socialistes et 
membres d’Ensemble à gauche se sont positionnés en faveur de la création de ces 
4 postes, afi n de mieux porter les projets d’envergure. 

Mme Valiquer Grecuccio relève ensuite qu’un commissaire MCG a émis une 
recommandation au sujet du fi nancement de la «Voie verte d’agglomération», 
mais que cette recommandation a été largement refusée. 

M. de Kalbermatten souligne que, si la commission recommande de ne pas 
approuver ce budget, c’est principalement par crainte de ne pouvoir honorer cette 
jauge d’investissement à 150 000 000 de francs, et parce que la majorité considé-
rait que les nouveaux postes demandés étaient superfl us. Il relève, en outre, qu’il 
n’est pas certain que la commission des travaux et des constructions puisse suivre 
un tel rythme d’investissement. 

M. Pagani remercie Mme Valiquer Grecuccio pour son rapport qu’il juge vrai-
ment complet. Revenant sur le niveau d’investissement, M. Pagani explique que 
ce montant est justifi é par la fi n de certains investissements lourds, comme le tram 
Cornavin-Onex-Bernex ou le Musée d’ethnographie. Il est d’avis que le risque 
concernant ces investissements est mesuré et soutenable, soulignant que la Ville 
de Genève a fait des bonis lors des six derniers exercices. Il relève, en outre, que 
les investissements de la Ville de Genève ne dépasseront pas les 160 000 000 de 
francs, en rappelant que l’inertie du budget de la Ville ne permet pas de redes-
cendre en dessous de 140 000 000 de francs dans les trois prochaines années, à 
moins de stopper net certains travaux, ou de ne pas honorer certains engagements. 

M. Pagani explique ensuite qu’il a rencontré 4 responsables de multinatio-
nales importantes (employant chacune plus de 500 personnes), présentes sur 
le territoire municipal. Prenant l’exemple de Cargill, dont il a rencontré le res-
ponsable la semaine précédente, il relève que cette entreprise n’a pas de moyen 
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d’action afi n de permettre à ses employés de résider à Genève, et que 300 des 
500 employés font plus de 50 km pour se rendre sur leur lieu de travail. Indi-
quant que cette entité souhaite créer 200 places de travail supplémentaires dans 
un avenir proche, M. Pagani est d’avis qu’il serait judicieux d’établir des parte-
nariats public/privé afi n de régler cette problématique. Il signale, en outre, qu’il 
serait nécessaire de créer une équipe s’occupant de ces partenariats, la situation 
de Cargill n’étant pas unique, et que les 4 postes supplémentaires demandés ne 
sont donc pas superfl us. Il rappelle, en outre, que seulement 6 postes ont été ajou-
tés durant ces 6 dernières années, et que le total passerait donc à 10 en 6 ans, si la 
commission acceptait la création des nouveaux postes. Il précise également qu’en 
dehors des emplois créés par ces multinationales, celles-ci génèrent également 
des impôts non négligeables. 

M. Pagani explique ensuite que la fusion entre les services du bâtiment et de 
l’architecture était nécessaire et discutée depuis longtemps, et que cette fusion 
s’est faite avec les différents partenaires qui ont voté sur ce point. 

Il termine son intervention en soulignant qu’il s’agit maintenant de diminuer 
ces investissements, afi n d’arriver environ à 150 000 000 de francs, et que tous les 
projets pour lesquels un accord n’est pas trouvé seront donc abandonnés. Il pré-
cise sur ce point que les 7 et 9, rue de l’Industrie (Péclôt 13) ne seront donc pas 
rénovés, faute d’accord trouvé avec les responsables de ce lieu.

M. le président précise que la commission des fi nances a choisi de travailler 
ce projet de budget en utilisant la présentation par politique publique, et invite 
M. Pagani à prendre en notes les questions, car il sera invité à répondre à plusieurs 
questions à la fois. 

Un commissaire est étonné par l’intervention de M. Pagani, lequel, tout en 
laissant entendre que les investissements sont actuellement à hauteur de 160 mil-
lions de francs, propose de voter un projet de budget avec un niveau d’investis-
sement à 150 000 000 de francs et demande la création de 4 postes qui repré-
senteront un surcroît de dépenses. Il n’est d’autre part pas convaincu que le pari 
pris par M. Pagani soit vraiment rationnel et signale enfi n qu’il ne comprend pas 
comment il serait possible pour M. Pagani de procéder à des coupes budgétaires 
en abandonnant des projets prévus depuis longtemps, et dont les budgets ont déjà 
été votés.

Un autre commissaire demande tout d’abord à quoi servent les votes du bud-
get de l’enveloppe des investissements si M. le maire a le loisir d’abandonner dif-
férents projets comme il l’a indiqué, mais surtout de dépasser largement l’enve-
loppe budgétaire: 129 millions en 2011 et au alentour de 168 millions en 2012. Il 
relève ensuite que, si le dernier exercice bouclé, à savoir 2011, s’est effectivement 
soldé par un bénéfi ce de 33 millions, il a manqué 14 millions pour l’autofi nan-
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cement desdits investissements. En 2013, les prévisions annoncent un bénéfi ce 
d’environ 6 millions de francs, ce qui induirait une insufi sance de fi nancement 
de l’ordre de 70 millions, ce qui va faire exploser la dette. Il rappelle enfi n que le 
Conseil municipal a voté, il y a quelques années (13 juin 1990), une motion fi xant 
une limite à 100 000 000 de francs pour les investissements, et ne comprend pas 
comment il est possible de dépasser d’autant cette limite, alors que rien n’est venu 
remettre en cause cette motion.

Un commissaire relève que plus de 200 millions de francs de projets ont été 
proposés au Conseil municipal, sur une séance, ce qui semble contradictoire avec 
la description de la situation faite par M. Pagani. Il rappelle, en outre, que ce n’est 
pas la première fois que le maire vient justifi er certains choix politiques par les 
besoins de certaines multinationales, et ne souscrit absolument pas à cette poli-
tique. Il souligne en effet que l’Etat fait de nombreux cadeaux fi scaux aux multi-
nationales pour qu’elles s’implantent dans le Canton, au détriment des personnes 
physiques. Il indique, en outre, que cet affl ux de travailleurs engagés par des mul-
tinationales ne résout en rien la problématique du logement en Ville de Genève, 
et lui semble plus à même d’empirer la situation; il est fermement opposé à la 
politique mise en œuvre par ce dernier.

M. Pagani indique que les 129 millions de francs d’investissement de 2011 
ont été autofi nancés à hauteur de 115 0000 000 de francs, et précise que les 
14 000 000 de francs restants ont été fi nancés par la trésorerie de la municipalité. 
Il fait valoir qu’à ses yeux il est faux d’annoncer que les investissements vont 
faire exploser la dette. Il signale également que la commission des travaux et 
des constructions a voté le jour même un budget de 65 000 000 de francs destiné 
à la construction d’une école et relève que, lorsqu’un établissement de ce type 
est jugé nécessaire, la Ville doit consentir les investissements nécessaires, afi n 
d’accompagner le développement des différents quartiers. Il rappelle qu’une 
ligne de fl ottaison budgétaire à 100 millions de francs est inenvisageable, vu les 
travaux en cours. Concernant les différents abandons de projets, le maire explique 
qu’il est nécessaire d’écrémer un certain nombre de projets afi n de permettre 
l’aboutissement de certains autres projets vitaux, comme l’école évoquée précé-
demment. Il relève en outre que les besoins urgents en matière de logement, ainsi 
que le faible niveau d’investissement disponible, le poussent à envisager sérieu-
sement la possibilité de partenariats public/privé afi n de soulager la Ville d’un 
certain effort fi nancier.

Une autre commissaire est d’un avis contraire et indique qu’elle fait partie de 
ceux qui privilégieraient une politique anticyclique dans la conjoncture actuelle. 
Relevant ensuite que le Conseil d’Etat a également choisi de développer une poli-
tique anticyclique d’investissement, elle demande à M. Pagani s’il travaille en 
collaboration avec les services de l’Etat pour obtenir une meilleure synergie.
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Un autre commissaire, qui adhère néanmoins globalement à la politique de 
M. Pagani, demande si une politique axée d’avantage sur le travail local que sur 
l’accueil des multinationales est également développée par M. Pagani.

Un commissaire est, lui, surpris par l’explication de M. Pagani au sujet de 
l’exercice 2011, et lui demande si la Ville émet elle-même de la trésorerie, car il 
ne comprend pas d’où peuvent provenir ces liquidités si ce n’est d’une dette. Il 
est d’avis qu’il ne s’agit en réalité que d’un décalage de cette dette dans le temps. 
Il demande encore quelle est la réelle portée du vote du Conseil municipal sur 
l’enveloppe de 150 millions de francs destinée aux investissements, précisant que 
cette portée lui semble plus politique que juridique. Partant, il demande s’il ne 
serait pas opportun de supprimer l’article 2 concernant le vote du budget.

M. Pagani considère qu’il s’agit là d’une excellente proposition, le Conseil 
municipal votant des autorisations de dépenses et qu’il y a donc actuellement 
une double autorisation qui nuit potentiellement à la lisibilité des budgets. Il 
indique ensuite que Mme Heurtault-Malherbe va se renseigner afi n de savoir si 
cette suppression est envisageable. M. Pagani relève néanmoins que ce vote indi-
catif des investissements reste pertinent à titre de boussole. Mme Heurtault-Mal-
herbe signale que les14 millions de francs provenaient de la trésorerie courante 
de la Ville.

M. Pagani, répondant ensuite à une autre commissaire concernant la synergie 
avec le Canton, indique que tous sont conscients des avantages inhérents à une 
collaboration de ce type, qui est donc mise en œuvre. Abordant ensuite la pro-
blématique des multinationales, M. Pagani tient à rompre une lance au sujet de 
la problématique des 100 emplois de Naxoo. Il explique donc qu’il se bat depuis 
de nombreuses années afi n que ces 100 emplois, qui font partie du tissus écono-
mique de la région, perpétuent leur activité, contrairement à certains qui souhaite-
raient vendre Naxoo à unemultinationale, et donc brader ces 100 postes.

Une commissaire précise que le Conseil d’Etat avait effectivement mené une 
politique anticyclique lors de la précédente législature, avec la mise en place d’un 
groupe chargé de surveiller l’avancement des divers projets en cours. Elle pré-
cise que cette surveillance a été mise en place afi n de s’assurer que les investis-
sements votés parvenaient effectivement aux entreprises des bâtiments, vu que 
le sort des différents projets est très varié dans ce domaine. Elle explique ensuite 
que des projets transversaux, en collaboration avec des opérateurs privés ont été 
développés, afi n de réaliser les différents projets prévus dans des plans localisés 
de quartiers.

Plusieurs commissaires ont de la peine à lire la position du Conseil adminis-
tratif par rapport aux multinationales et demandent plus de clarté sur ce point à 
M. Pagani. Ils relèvent en effet que Mme Salerno milite activement pour qu’un 
maximum de Genevois soit engagé, et que M. le maire vient d’expliquer qu’il 
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cherchait à permettre aux multinationales d’accueillir leurs employés externes sur 
le territoire genevois. Il est demandé également quels sont les critères permettant 
d’abandonner un projet, comme il l’a fait pour Péclôt 13, et il se demande si les 
conseillers municipaux ont encore un mot à dire au sujet des projets abandonnés 
par M. Pagani.

Une autre commissaire, relevant qu’il semblerait que les caisses de pension 
des multinationales pourraient entrer en partenariat avec la Ville dans la réalisa-
tion de certains projets, demande s’il y a une garantie permettant d’être certain 
que les logements construits avec cet argent ne feront pas l’objet de spéculation.

M. Pagani explique que de nombreux employés de Cargill sont en réalité des 
Genevois expatriés. Il tient à préciser qu’il n’a pas pour volonté de promouvoir 
les multinationales, mais qu’il cherche uniquement à résoudre certains problèmes 
de mobilité, 150 000 travailleurs pendulaires se rendant tous les matins sur le ter-
ritoire de la Ville de Genève, pour en repartir chaque soir. Au sujet d’un amoin-
drissement du budget lié aux investissements, M. Pagani explique que tous les 
crédits d’étude sont analysés afi n de voir lesquels peuvent être mis de côté. Il pré-
cise encore que la liste des projets à abandonner sera remise au Conseil municipal 
en même temps que les correctifs concernant le budget. Au sujet des dangers de 
spéculation évoqués, M. Pagani relève qu’une rentabilité de 4,5% est tout à fait 
normale et que les caisses de pension devraient s’en satisfaire.

Un autre commissaire, relevant que les travaux ne commencent jamais au len-
demain d’un vote en plénière, est d’avis qu’il serait judicieux d’ajouter un instru-
ment de planifi cation, ou un plan d’engagement, dans le cadre du vote des inves-
tissements. Un commissaire signale ensuite que les mécanismes mis en place par 
l’Etat ne sont pas de même nature que ceux de la Ville, et que cet Etat avait une 
réserve conjoncturelle au moment de la mise en place de sa politique anticyclique 
d’investissement. Il relève qu’aujourd’hui, dans son PB 2013, l’Etat à réduit ses 
investissements.

Il est relevé par un commissaire que la situation de Cargill ne semble pas 
concerner un bassin de population suffi samment large pour être déterminant. Il 
fait ensuite remarquer que M. Pagani semblait avoir une vision du partenariat 
public/privé sensiblement différente lorsqu’il avait été question de se positionner 
sur le pont Hans Wilsdorf. Rappelant qu’à l’époque, M. Pagani considérait qu’il 
était inimaginable de penser à un partenariat public/privé pour un élément aussi 
déterminant qu’un pont, il constate que M. Pagani est aujourd’hui enthousiaste 
à ce partenariat pour la construction de logements, et demande donc ce qui jus-
tifi e ce changement de paradigme au niveau de la politique de la Ville. Il précise 
ensuite que la société Cargill ne cherche actuellement pas à s’agrandir, mais à 
changer d’immeuble, et qu’elle va donc certainement aller à Carouge, là où toutes 
les sociétés intelligentes ont tendance à se regrouper actuellement. 
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Après avoir énuméré d’autres incohérences opportunistes dans le discours de 
M. Pagani, il indique qu’il est d’avis que ce budget n’a pas l’air de tenir debout. 
Il explique ensuite qu’il aimerait vraiment comprendre le changement fondamen-
tal dans la Ville qui fait que le département de M. Pagani va se concentrer sur des 
projets qui ne semblent pas intéresser la population, qui est plus intéressée par la 
circulation, le parking, ou le logement. Au sujet du logement, ce même commis-
saire rappelle que la Ville s’oppose systématiquement aux demandes de suréléva-
tion sur son territoire. Il demande donc à M. Pagani plus d’informations au sujet 
de sa politique de développement, de travaux ou d’aménagement en Ville, afi n de 
pouvoir comprendre son projet de budget.

Il est demandé au département de M. Pagani d’avoir une réponse écrite au 
sujet de la question des 14 millions de francs de l’exercice 2011 évoqués précé-
demment, et concernant le fi nancement desdits investissements. Il demande éga-
lement de plus amples informations sur la trésorerie de la Ville en général. 

Un autre commissaire indique qu’il a de la peine à comprendre comment 
évoluent les différents projets dans le «tube» investissement. Il précise que ce 
«tube» semble comporter environ 60 projets, dont certains vont être abandonnés 
pour des raisons budgétaires. Il relève ensuite que M. Pagani arrive aujourd’hui 
avec 150 000 000 de francs en plus d’investissements à mettre dans ce «tube», et 
signale que la situation lui paraît compliquée. Ce commissaire demande donc si 
un échéancier plus précis serait disponible, afi n de mieux appréhender ces diffé-
rentes dépenses.

M. Pagani rappelle tout d’abord que sur le pont Hans Wilsdorf, il avait sur-
tout quelques interrogations au sujet du caractère sans concession de ce cadeau, 
car ce cadeau était à prendre ou à laisser, sans discussion possible. Il signale 
ensuite que ce pont a fi nalement été modifi é et adapté selon la volonté de la 
Ville, et relève qu’il a donc eu raison de poser ces quelques questions à l’époque. 
M. Pagani explique ensuite que si le sponsoring lui semble bienvenu dans les 
domaines du sport et de la culture, il n’est pas convaincu que la formule soit très 
adaptée à des fonctions régaliennes et est d’avis que c’est à la collectivité de 
consentir un certain effort, afi n que les ponts ne s’appellent pas McDonald ou 
Manor. Au sujet de Vésenaz, M. Pagani indique ensuite qu’il a lui même rendu un 
rapport de minorité sur ce point, dans lequel il signalait déjà, à l’époque, comme 
pour le stade de la Praille, un projet de fi nancement clairement minimisé. Il est 
d’avis que certains ont menti sciemment aux députés et indique que la plénière l’a 
suivi dans son rapport de minorité.

Il confi rme ensuite qu’il enverra bien les diverses informations demandées 
au sujet de la trésorerie. M. Pagani invite ensuite M. Macherel à procéder à une 
légère explication du pilotage des investissements, celui-ci s’apparentant à la 
conduite d’un paquebot.
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M. Macherel relève tout d’abord qu’il y a bien plus que les 60 projets évo-
qués par un commissaire, et indique qu’un monitoring s’impose, car il semble-
rait y avoir un certain manque de maîtrise sur ce point-là. Il signale ensuite que 
187 crédits votés sont couverts, pour un montant global de 600 millions de francs. 
Il précise que sur ces 600 millions de francs, il reste 300 millions de francs de dis-
ponible, qui sont essentiellement des chantiers en cours ou qui n’ont pas encore 
commencé (60 millions de francs environ). Pour les 300 millions de francs qu’il 
reste à dépenser, M. Macherel signale que 76 nouveaux crédits ont été déposés, 
pour un total d’environ 350 millions de francs. Il souligne néanmoins que ces 
dépenses, qui pourraient donc atteindre environ 650 millions de francs, s’étalent 
environ sur 5 à 6 ans, et que la jauge de 100 millions de francs est donc presque 
couverte par ce qui est déjà voté, et le total de ce qui va encore être voté. 

S’il rappelle que l’objet de l’audition est le budget, et non le plan fi nan-
cier d’investissement (ci-après PFI), M. Macherel rappelle que de nombreuses 
motions ont imposé une politique nouvelle de rénovation des logements. Il relève 
que, dans le deuxième PFI, le logement était à 100 millions de francs et que, dans 
le huitième, ce logement est à 325 millions de francs, ce qui montre un choix 
politique clair. Il rappelle ensuite qu’il a longtemps été reproché à la Ville de 
ne pas dépenser assez et relève qu’un retard important d’entretien a été constaté 
pour de nombreux investissements. M. Macherel souligne ensuite que ce budget 
ne devrait pas continuer de gonfl er indéfi niment, l’administration ayant certaine-
ment atteint ses limites, notamment le Conseil municipal, dont l’ordre du jour est 
fort embouteillé. Il relève ensuite que certains investissements, comme le CEVA, 
sont fait lors d’un partenariat public/privé. 

M. Macherel termine son intervention en signalant qu’il est néanmoins impor-
tant de se doter d’outils permettant de faire des choix dans l’étude de la probléma-
tique des investissements.

Budget par politique publique

P. 82

Une commissaire relève que ce département comporte le compte compétent 
«énergie» et demande, de manière générale, ce qui justifi e l’explosion des coûts 
de l’énergie des départements, à l’exclusion du département des constructions.

M. Macherel explique que le département des constructions n’a que 
peu de coûts liés à l’énergie, car il ne gère pas de bâtiment. De manière glo-
bale, il concède que le projet de budget 2013 comporte une augmentation de 
2 000 000 de francs pour le compte compétent énergie par rapport à l’exercice 
précédent, et explique que ces dépenses avaient été sous-évaluées lors du projet 
de budget 2012. Il précise ensuite que cette augmentation de 2 000 000 de francs 
se retrouve ventilée dans les différents départements gérant des bâtiments.
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M. Macherel explique aussi que le budget est préparé environ une année et 
demi avant la dépense réelle, et que le prix de certains combustibles, comme 
l’huile de chauffage peut être diffi cile à prévoir. Il précise. d’autre part. que les 
dépenses en gaz naturel augmentent à cause d’un transfert du mazout vers le gaz 
lors du remplacement des chaufferies. M. Macherel signale, au sujet de l’eau, que 
ce budget avait également été légèrement sous-évalué.

La même commissaire, qui rappelle que le changement des chaufferies devait 
à terme permettre des économies, demande ce qu’il en est des économies en ques-
tion.

M. Macherel propose de répondre à cette question par écrit et explique qu’il 
faut se référer au bilan annuel et comparer la consommation d’énergie, énergie 
par énergie, pour pouvoir lire ces économies.

Un autre commissaire relève que les Services industriels de Genève (ci-après 
SI) ont annoncé des baisses de tarifs, et demande si elles sont incorporées au pro-
jet de budget 2013.

M. Macherel indique qu’il y a une variation tarifaire de 0 dans ce projet de 
budget, et que cette annonce n’a donc pas été prise en compte.

Il est demandé la justifi cation de l’augmentation de 26% du poste 318 (hono-
raires et prestations de service) à la page 82.

M. Macherel apportera une réponse écrite, mais précise oralement qu’il y a 
eu des transferts d’un service à l’autre, mais qui ont été faits à budget constant 
entre les services.

Il est aussi demandé où fi gure la taxe CO2, comportant ce qui est retourné de 
Berne par rapport à l’énergie.

M. Macherel explique que cette taxe alimente le fonds énergie climat. Il pré-
cise que ce fonds est également alimenté par le produit de la vente d’électricité 
des installations photovoltaïques, et que l’utilisation de ce fonds sera visible dans 
des montants à déduire sur des opérations de politique énergétique.

Un commissaire aimerait quelques informations au sujet d’une partie des 
4 900 000 francs de subventions cantonales acquises (461) page 84. S’il connaît 
la justifi cation des 4 000 000 de francs, il relève que la subvention budgétée à 
900 000 francs n’a jamais été versée à une hauteur supérieure à 650 000 francs, 
et demande donc pourquoi l’administration continue à prévoir une subvention de 
900 000 francs.

M. Macherel apportera une réponse écrite à cette question.

Un commissaire, qui s’adresse à M. Pagani en tant que représentant de la Ville 
à la Fondation des parkings, relève que la Ville offre des gratuités à différents par-
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kings privés (dans le groupe 62, page 170) et indique que son groupe considère 
que ces gratuités doivent disparaître, car il n’est pas normal d’offrir des gratuités 
à des parkings à but lucratif pratiquant des tarifs exorbitants. Il aimerait en outre 
savoir s’il est possible d’accéder aux comptes de ces parkings.

M. Pagani explique que les comptes de la Fondation des parkings sont acces-
sibles au public sur internet. Il précise qu’il n’a pas voté ces comptes durant de 
nombreuses années à cause d’un litige avec le parking de la gare de Cornavin. 
M. Pagani souligne à ce propos que la résolution de ce litige n’a pas été très 
bénéfi que pour la Ville, car certains magistrats n’ont pas fait valoir leur opposi-
tion dans les meilleurs délais. Il relève en outre que l’argent de la Fondation des 
parkings va pour moitié à l’Etat de Genève afi n de fi nancer le service des contra-
ventions, et que le reste est capitalisé pour être réinvesti lors de la construction 
de parkings. 

Au sujet des lignes budgétaires, M. Pagani explique que son département n’en 
connaît qu’une au sujet de cette problématique, concernant la perte potentielle de 
la vélostation, pour un montant de 60 000 francs (ligne 364, page 86). Il relève 
enfi n qu’en dehors de cette ligne, les autres prestations ne sont que des gratuités 
qui sont tolérées par habitude.
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Rapport de la commission des travaux et des constructions 
chargée d’examiner le projet de budget 2013 du département des 
constructions et de l’aménagement.

Rapport de Mme Nicole Valiquer Grecuccio.
 

Mesdames et Messieurs les conseillères et conseillers municipaux,

La commission des travaux et des constructions s’est réunie le 26 septembre 
2012, sous la présidence de M. Alain de Kalbermatten, pour examiner le projet 
de budget 2013 par politique publique et le projet de budget 2013 par service du 
département des constructions et de l’aménagement.

Que M. Jorge Gajardo Muñoz, qui a assuré la prise de notes de cette séance, 
soit remercié pour sa précieuse collaboration, et ce d’autant plus au vu des délais 
qui ont été les siens.

Préambule

La commission des travaux et des constructions a décidé de procéder à l’étude 
du projet de budget 2013 pour le département des constructions et de l’aména-
gement par un examen page par page des deux documents qui le constituent, à 
savoir le projet de budget 2013 par politique publique et le projet de budget 2013 
par service.

En termes de méthode de travail, l’examen a porté plus particulièrement sur le 
chapitre 3 «Projet de budget par département», plus particulièrement sur la section 
3.3. «Constructions et Aménagement» (pages 79/192 – 91/192), et sur le chapitre 
4 Annexes, plus particulièrement sur la section 4.3.2. «Détail des subventions par 
politique publique: Constructions et Aménagement» (pages 156/192 – 157/192). 

Pour la bonne marche de l’examen du projet de budget, il est rappelé que 
la commission est invitée à faire des recommandations à l’attention de la com-
mission des fi nances à partir de du projet de budget 2013 par politique publique 
(PB 2013 par politique publique). Cependant, l’étude du PB 2013 porte sur les 
deux documents compris dans la proposition PR-980 et le rapport de la commis-
sion des travaux portera sur l’ensemble de l’examen de ceux-ci. Il est encore pré-
cisé qu’il s’agit bien de formuler des recommandations et non de proposer des 
amendements, à l’attention de la commission des fi nances.

A un commissaire qui s’interroge sur la pertinence d’examiner les deux 
volets du département que constituent l’aménagement et les constructions et sur 
l’opportunité de faire examiner le volet «Aménagement» par la commission de 
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l’aménagement et de l’environnement (CAE), il est répondu, par un commissaire, 
que la commission des travaux est habilitée à discuter sur l’ensemble du budget 
du département des constructions et de l’aménagement (DCA). Il fait d’ailleurs 
observer que le PB n’est pas envoyé à la CAE. Une commissaire ajoute que les 
projets de construction sont intimement articulés aux projets d’aménagement. La 
CAE travaille à des échelles territoriales différentes (plans localisés de quartier, 
plans directeurs de quartier, plan directeur communal), alors que la commission 
des travaux travaille sur des projets de construction.

Audition de M. Rémy Pagani, conseiller administratif chargé du département des 
constructions et de l’aménagement, ainsi que de M. Claude-Alain Macherel et de 
Mme Isabelle Charollais, respectivement codirecteur et codirectrice du départe-
ment des constructions et de l’aménagement

Projet de budget 2013 – introduction et questions générales

En introduction, M. Pagani souhaite faire part à la commission des travaux de 
son plaisir de travailler dans un secteur dont les investissements fi nanciers pro-
fi tent à l’économie locale. Il estime que l’ambiance au département est positive 
au moment où se préparent des changements importants dans l’organigramme 
interne. En effet, à la fi n de l’année 2012, les Services d’architecture et des bâti-
ments fusionneront en une seule entité (ARC-BAT) dont la dénomination n’est 
pas encore défi nie. Il félicite Mme Charollais et M. Macherel, codirecteurs du 
DCA, d’avoir mené à bien cette réforme. Il précise que le personnel du DCA a 
été consulté et associé au projet. Cette réforme est d’importance, car il est devenu 
manifeste qu’il manque au DCA une équipe de développement de projets, dis-
posant des compétences nécessaires pour mettre en relations les divers opéra-
teurs de projets de constructions dans le cadre des plans localisés de quartier 
(PLQ), dont nombreux sont en souffrance. A titre d’exemple, il mentionne la 
société simple qu’il a fallu fonder entre la Ville, le Canton de Genève et les Che-
mins de fer fédéraux (CFF) pour réaliser la nouvelle gare des Eaux-Vives. Quatre 
postes sont donc demandés dans le cadre du PB 2013 pour constituer cette impor-
tante équipe, à laquelle se joindront 2 postes existants issus de la nouvelle entité 
ARC-BAT. S’agissant des investissements, M. Pagani explique que la jauge de 
150 millions sollicitée pour 2013 constitue une ligne de fl ottaison qu’il s’effor-
cera de tenir. Des outils d’évaluation seront mis en place pour maintenir ce cap. 
Cette somme doit notamment servir à poursuivre l’important programme de 
rénovations et de constructions dans lequel est engagée la Ville de Genève. Il 
mentionne le Grand Théâtre, le Musée d’art et d’histoire, mais aussi les projets 
de constructions de crèches ou relevant de l’entretien du patrimoine fi nancier 
municipal. Il se dit confi ant dans la capacité du département de mener à bien ces 
ouvrages. Il fait remarquer que le bon état du parc bâti municipal constitue une 
garantie de solvabilité et de retour sur investissements. 
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Fusion ARC-BAT

Un commissaire tient à faire remarquer qu’en créant une équipe de dévelop-
pement de projets, la Ville mènera tant des opérations de promotion et que de 
régie. La fusion ARC-BAT permettra, selon M. Pagani, de réunir deux services 
qui accomplissaient des tâches de construction et d’entretien. La création de la 
nouvelle unité vise à dynamiser le processus de construction. Il s’agit de renfor-
cer les liens et les démarches entre ce qui touche à la mise en œuvre des PLQ, 
les processus de négociation et les achats de terrain. La nouvelle équipe de déve-
loppeurs devra ainsi représenter le maître d’ouvrage et se centrer sur le montage 
de projets, visant notamment à valoriser les PLQ auprès des partenaires privés et 
coopératifs.

Problématique des investissements

Un deuxième commissaire s’interroge sur la priorisation des investissements 
annoncée dans le communiqué de presse du Conseil administratif du 29 août 
2012. M. Pagani souligne que la majorité de ce dernier est favorable à la jauge à 
150 millions de francs. Le Conseil administratif est déterminé à défendre cette 
ligne de fl ottaison malgré les signes de tempête qui proviennent du Canton. Il 
mentionne la volonté du Canton et du conseiller d’Etat David Hiler d’abolir 
la taxe professionnelle et de priver ainsi la Ville de Genève de 113 millions de 
francs. Un troisième commissaire intervient pour demander au magistrat de se 
montrer respectueux à l’égard du Conseil d’Etat. En déterminant la jauge des 
investissements à 150 millions de francs, le Conseil administratif est conscient 
de la nécessité de sélectionner des projets prioritaires et de les calibrer. Ainsi, le 
Grand Théâtre n’a pas été revisité depuis 1964. Un groupe de travail a été consti-
tué à cet effet et s’est réuni la première fois, cette même semaine.

Ce même commissaire comprend que M. Pagani critique le Canton sur son 
intention d’établir la taxation des personnes physiques sur leur lieu de domicile 
plutôt que sur leur lieu de travail. A ce propos, il observe que les communes qui 
construisent et logent la population, disposent des équipements et pas de la majo-
rité des impôts. 

Un autre commissaire juge la ligne de fl ottaison, à 150 millions de francs, 
inacceptable. Il estime que, dans la conjoncture actuelle, la Ville de Genève 
n’est pas en mesure de la tenir. Il demande à M. Pagani s’il est conscient du 
fait que la situation fi nancière va encore se dégrader et il souhaite donc savoir 
où et comment M. Pagani entend baisser la jauge qu’il s’est fi xée, au besoin 
en baissant par pourcentage les lignes du budget. M. Pagani rappelle que, en 
2008, on avait alerté le Conseil administratif sur le même scénario qui ne s’est 
pas produit. Ce dernier avait alors dû baisser son budget en procédant à des 
copier/coller, ce qui avait valu des critiques tant à droite qu’à gauche. Certes, 
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cela a permis de réduire la dette, mais la Ville a creusé le retard dans l’entre-
tien de son patrimoine. Pour sa part, il refuse l’alarmisme face à la situation 
économique. Il observe que les revenus de la Ville sont de 80 ou 90 millions de 
francs, ce qui lui permet de couvrir largement l’intérêt de la dette. Certains éco-
nomistes estimeraient que cette situation équivaut à l’absence de dette. Celle-ci 
est actuellement de 1,4 milliard de francs. Il est supportable de la faire croître 
de 200 millions de francs. L’argent que la Ville investit profi te aux petites et 
moyennes entreprises et petites et moyennes industries locales. Celles-ci ont 
besoin de cet argent qui, en retour, génère de la richesse. C’est un pari contrôlé. 
Ce commissaire note que le magistrat reconnaît qu’il y a un petit risque à mon-
ter la jauge des investissements. De ce point de vue, ce risque devrait plutôt 
l’inciter à faire preuve de modération. La crise actuelle n’a pas de frontière et 
Genève, où chaque jour il y a des licenciements dans les banques, est l’une des 
premières à risquer d’être touchée. Certes, certaines dépenses sont indispen-
sables, mais ce commissaire croit possible de distinguer le nécessaire, du luxe 
ou du somptuaire. 

Politique du personnel

S’agissant de la politique du personnel du département, un commissaire sou-
haite connaître la situation des postes vacants au 1er septembre 2012. M. Mache-
rel répond que le nombre de postes rattachés au département des constructions et 
de l’aménagement est actuellement de 239,7. Les postes vacants au 1er septembre 
se décomposaient en un 0,5 poste de documentaliste image à la direction dépar-
tementale; 3 postes au service d’architecture, dont 2 vacants en prévision de la 
fusion ARC-BAT, et le troisième en cours de recrutement; 1 poste d’ingénieur 
électricien en cours de recrutement; 1 poste de chef du Service du génie civil 
repourvu le 1er octobre; 1 technicien au génie civil, dont le recrutement est en 
cours; 3 postes d’ouvriers au génie civil laissés en attente que le chef de service 
qui commence, défi nisse leurs missions dans les équipes. L’ensemble équivaut à 
8,5 postes recrutés, en cours de recrutement ou en voie de l’être. Quant à la situa-
tion des absences non planifi ées au DCA, M. Macherel souligne que, selon la sta-
tistique au 31 décembre 2011, la moyenne était de 5,8% pour le département et 
de 6,4% pour l’ensemble de l’administration municipale. Ce même commissaire, 
tout en félicitant le département de cet effort, fait remarquer que, dans une admi-
nistration ou une entreprise «normales», le taux d’absentéisme est de 2 à 4%. 
M. Pagani tient à souligner l’effort considérable mené par l’équipe de la direc-
tion pour résoudre le problème de l’absentéisme. Il remercie particulièrement 
M. Macherel pour ce travail mené depuis quatre ans.

Un autre commissaire souhaite savoir quelle était la situation des postes 
vacants au 31 décembre 2011. M. Macherel explique que les postes vacants à 
la fi n de l’année 2011 étaient de 5 à 6 plus nombreux qu’en septembre 2012. Le 
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problème a surtout résidé dans la diffi culté de recrutement que la Ville de Genève 
a rencontrée dans le secteur du génie civil. Aujourd’hui, la situation au génie civil 
est assainie, alors qu’il manquait, en 2011, 12 postes sur 92 qui fi guraient au bud-
get. Ce service a connu de grands problèmes d’absentéisme, de l’ordre de 10%, 
alors qu’il est maintenant dans la moyenne départementale. Les efforts, tant sur 
le plan général que sur le recrutement, ont porté leurs fruits.

A un commissaire persuadé que la Ville emploie trop de personnel, M. Pagani 
réplique qu’en six ans, son département a fait la demande de dix postes seule-
ment. Il estime donc avoir fait le maximum possible avec le personnel dont il 
dispose.

Projet de budget 2013 par politique publique

Projet de budget par département, 3.3. Constructions et Aménagement, 
3.3.1. Organigramme, p. 79/192

Une commissaire se réjouit de la publication de l’organigramme du dépar-
tement des constructions et de l’aménagement, comme de celle de l’ensemble 
des organigrammes des départements, ce qui répond à une demande récurrente 
de plusieurs conseillers-ères municipaux. Elle souhaite s’assurer que la nouvelle 
entité ARC-BAT sera bien une seule et même entité et non pas une entité à deux 
entrées. Mme Charollais répond affi rmativement. M. Pagani précise que le poste 
de responsable du service sera bientôt mis au concours.

Projet de budget par département, 3.3. Constructions et Aménagement, 
3.3.2. Missions, p. 80/192 et 3.3.3. Priorités et perspectives, p. 81/192

Une commissaire félicite le département pour son programme dont elle par-
tage les objectifs de fond décrits dans ce chapitre, et pour le monitoring du plan 
directeur mis en place, conformément à ce qui vient d’être annoncé dans la 
presse. Elle commente le troisième axe défi ni par le département, à savoir celui 
portant sur les espaces publics et la mobilité. Aux trois volets qui le composent 
et décrits en page 81, cette commissaire en aurait ajouté un quatrième, dédié à 
l’aménagement des espaces publics comme tels. Elle souhaite en savoir plus 
sur les objectifs dans ce domaine. M. Pagani rappelle la demande de la com-
munauté de communes de Genève, Lancy et Carouge d’un grand parc public 
dans le cadre du projet Praille-Acacias-Vernets, validée par le Conseil d’Etat. 
Il signale également que la Ville a fi ni d’acquérir les parcelles lui permettant 
de compléter la pénétrante de verdure sur la rive droite, voulue par Braillard. 
Il mentionne aussi la participation de la Ville, sur son territoire, à la voie verte 
Annemasse-Saint-Genis-Pouilly qui s’inscrit dans le cadre du projet d’agglo-
mération.
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Projet de budget par département, 3.3. Constructions et Aménagement, 
3.3.4. Projet de budget, 3.3.4.1. Budget de fonctionnement, pp. 82/192 et 83/192

Un commissaire observe que l’augmentation des charges générales de 
l’administration générale du département est limitée à 1%, mais que les charges 
du personnel augmentent de 7%. Il se demande comment expliquer cette hausse. 
M. Macherel explique qu’une partie de la hausse est due à une erreur de la direc-
tion des ressources humaines. Celle-ci a reporté dans les charges du personnel de 
la direction les quatre postes correspondant à la ligne ARC-BAT. L’ensemble de 
la hausse des charges s’explique, outre la comptabilisation des postes nouveaux, 
par la création d’un poste de RH du département, répondant à une recommanda-
tion de la Cour des comptes, par les indemnités versées à une collaboratrice en 
congé maladie, alors que son poste est repourvu grâce à un disponible budgétaire, 
et par les augmentations statutaires et les indexations automatiques. 

M. Macherel précise encore à un commissaire que le montant des charges de 
personnel reste budgétisé à 20 240 603 francs. Si l’on se reporte à la page 53 du 
Projet de budget 2013 par service, la différence s’explique par les 4 nouveaux 
postes représentant la somme de 460 000 francs, le poste de responsable RH du 
département budgétisé à 125 000 francs, le poste de gérante d’opération enga-
gée avec le disponible budgétaire estimé à 110 000 francs et les augmentations 
annuelles statutaires. Le disponible budgétaire change tous les mois. Il est de 
400 000 francs environ à ce jour. M. Macherel rappelle que cette notion désigne 
les sommes salariales qui restent à disposition de la direction du département 
lorsque les taux d’occupation de certains postes sont diminués. 

Un autre commissaire trouve déraisonnable que les charges totales du dépar-
tement montent de 5% dans un contexte d’infl ation zéro. Il a également du mal 
à accepter que les nouvelles charges de personnel puissent créer un écart de 
1,247 million de francs. S’agissant de la première remarque, M. Macherel fait 
observer que les amortissements des charges représentent déjà 2,4 millions de 
francs. Et ce commissaire de noter qu’augmenter les investissements péjore le 
budget de fonctionnement du département.

Un autre commissaire encore s’étonne de l’augmentation prévue des revenus 
de plus de 17%. M. Macherel explique qu’il faut en effet compter sur la ristourne 
cantonale de 2 millions de francs inscrite dans le cadre de la loi sur l’entretien des 
routes et sur l’augmentation des prestations du personnel qui découle de l’aug-
mentation des investissements. Ce commissaire fait alors observer que d’autres 
départements ont renoncé à demander de nouveaux postes dès les arbitrages au 
Conseil administratif en attendant de meilleures prévisions fi scales annoncées par 
le Canton. M. Pagani souligne que les arbitrages ont été faits en amont, au sein 
même du département. 

Un autre commissaire encore fait remarquer qu’augmenter les investis-
sements entraînera cependant plus de charges de fonctionnement. Et ce alors 
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même qu’il y aura moins d’argent. Il demande quelles mesures entend adop-
ter le magistrat pour faire face à cette prévision. Il souligne dans cette perspec-
tive que le budget de fonctionnement se réduira à cause de la disparition de la 
taxe professionnelle, ajoutant que l’intérêt de la dette va doubler en raison de 
l’infl ation. Sans remettre en question la volonté d’investir, il estime que quel que 
soit le scénario, les moyens de la Ville pour son propre fonctionnement vont se 
réduire. M. Pagani réitère le fait qu’il fait un pari sur l’avenir, à partir d’une lecture 
moins négative de la situation de la Ville de Genève qui dispose d’un outil perfor-
mant pour faire fructifi er ses investissements. L’administration du département a 
défi ni des priorités, s’apprête à fusionner deux services importants et s’efforce de 
travailler en synergie avec divers partenaires. Il ne croit pas aux menaces à l’infl a-
tion et rappelle qu’elle est brandie depuis des années sans qu’elle se produise. Il 
estime que porter les investissements à 150 millions de francs comporte un petit 
risque, supportable, d’augmenter la dette de 1,4 à 1,6 milliards de francs sur quatre 
ans. Il reste d’avis que cela en vaut la peine. Il estime erroné de fonder l’analyse 
de la situation de la Ville sur des éléments statiques et se dit convaincu que le Can-
ton n’osera pas amputer la Ville de ses moyens. Celle-ci n’est pas dans la même 
situation que Vernier, par exemple, qui ne bénéfi cie pas des mêmes moyens, alors 
qu’elle partage des points communs avec Genève en termes de mixité sociale. Si 
on enlève des moyens à la Ville, on risque de craqueler son vernis de prestige. La 
Ville de Genève est considérée comme le cœur de l’agglomération et comme la 
vitrine de la prospérité du Canton. A son avis, personne n’est prêt à prendre le 
risque de le mettre en péril et de dégrader ainsi l’image de Genève.

Projet de budget par département, 3.3. Constructions et Aménagement, 
3.3.4. Projet de budget, pp. 84/192 et 88/192, 3.3.5. Ressources humaines, 
p.89/192, 3.3.6. Subventions par politique publique, p. 90/192, et 3.3.7. Com-
mentaires sur les évolutions et écarts, p.91/192

L’ensemble de ces pages ne suscite aucune question supplémentaire de la part 
des commissaires.

Projet de budget par département, 4.3. Détail des subventions par poli-
tique publique, département des constructions et de l’aménagement, 
pp.156/192 – 157/192

L’ensemble de ces pages ne suscite aucune question supplémentaire de la part 
des commissaires.

Projet de budget 2013 par service
Services compétents «Bâtiments», p.p. 18-19, et «Energie», p. 21

L’ensemble de ces pages ne suscite aucune question supplémentaire de la part 
des commissaires.
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Projet de budget 2013 – Constructions et aménagement, Comptes de fonctionne-
ment, Cellule 2001000, groupe de compte 301 « Traitement du personnel », p. 53 

Un commissaire demande une explication au sujet de l’augmentation des 
charges dédiées au personnel de la direction du département. M. Macherel ren-
voie à la page 180 du Projet de budget 2013 par service. Il y a 4 postes signalés 
par erreur dans la ligne de la nouvelle entité ARC-BAT. Dans la même rubrique, 
il y a un poste de RH et un disponible budgétaire équivalent à 1,6 poste (classe 
A), soit 1 poste de responsable d’opérations (classe L).

Projet de budget 2013 – Constructions et aménagement, Comptes de fonctionne-
ment, pp. 53-58

L’ensemble de ces pages ne suscite aucune question supplémentaire de la part 
des commissaires.

Projet de budget 2013 – Constructions et aménagement, Subventions accordées, 
2001000 Direction des constructions et de l’aménagement, 365 Institutions pri-
vées, p. 104

Une commissaire souhaite savoir pourquoi il n’a pas été envisagé d’augmen-
ter la subvention à la Maison de l’architecture. L’association dispose mainte-
nant d’un lieu et organise des manifestations d’envergure. Des enjeux impor-
tants d’aménagement comme le secteur du PAV ou la nécessité de renforcer une 
culture urbaine et architecturale ne justifi eraient-ils pas un renforcement de la 
subvention? Mme Charollais fait observer que la Maison de l’architecture n’a 
pas demandé d’augmentation de sa subvention. Elle rappelle que la Ville verse 
à la celle-ci une subvention annuelle de 18 000 francs pendant trois ans selon 
un contrat qui les lie. Mme Charollais précise toutefois que si la Maison d’archi-
tecture présente un projet concret et complémentaire à l’activité de la Ville, elle 
proposera au magistrat d’entrer en matière. M. Pagani confi rme qu’il suivra cette 
entrée en matière. 

Projet de budget 2013 – Constructions et aménagement, Subventions accordées, 
2001000 Direction des constructions et de l’aménagement, 365 Institutions pri-
vées, p. 104

Un commissaire demande une explication au sujet de la subvention dont 
bénéfi cie l’Association pour la promotion de l’art sacré (APAS). Le départe-
ment a répondu par écrit que l’APAS bénéfi cie d’une subvention pour l’aider à 
faire fonctionner l’association. Active dans la promotion de l’art du vitrail, tant 
religieux que civil, elle a participé activement à l’organisation de l’édition 2003 
des Journées européennes du patrimoine dont le thème était «Verre et vitrail». 
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L’APAS a également promu la publication «Emotion(s) en lumière, le vitrail à 
Genève», éditée en 2008 et qui constitue, de fait, l’inventaire de vitraux du can-
ton de Genève. Cette publication a été soutenue par la Ville, dont les immeubles 
comprennent de nombreux vitraux. Enfi n, l’APAS entretient des liens étroits 
avec diverses paroisses, notamment protestantes, afi n de proposer l’installation 
de vitraux lors de travaux de restauration. Elle a joué un rôle signifi catif dans le 
cadre de la restauration du Temple de Saint-Gervais. Elle entretient également des 
liens étroits avec le Centre suisse de recherches sur le vitrail et les arts du verre 
de Romont. L’APAS est liée, par son activité, au Musée d’art et d’histoire et aux 
divers spécialistes et artistes actifs dans le domaine de l’art du vitrail. 

Projet de budget 2013 – Constructions et aménagement, Subventions accor-
dées, 2601000 Aménagement urbain et mobilité, 364 Sociétés d’économie mixte, 
p. 104

Une commissaire se réjouit du fait que la ligne 32 ait été rétablie dans le quar-
tier de la Jonction. Cette ligne n’est toutefois pas encore assez mise en évidence 
sur les supports de communication des TPG. M. Macherel répond que la ligne 
devrait fi gurer dans le prochain horaire et la carte des TPG. Il informe, par ail-
leurs, que les TPG, la Ville et la Direction générale de la mobilité vont faire un 
bilan d’étape de la ligne 32. A ce propos, une commissaire espère que le bilan ne 
portera pas sur le taux de remplissage des véhicules. En effet, les petits bus que 
les habitants réclamaient, ont été remplacés par des grands. M. Macherel se veut 
rassurant. La fréquentation sera évaluée en valeur absolue. L’objectif du bilan 
vise à optimiser la ligne. Il est prévu aussi d’étudier la possibilité d’une fusion des 
lignes 32 et 35, afi n de créer un trajet Jonction-Université-Hôpital.

Projet de budget 2013 – Constructions et aménagement, Subventions accor-
dées, 2601000 Aménagement urbain et mobilité, 364 Sociétés d’économie mixte, 
p. 104

Un commissaire se demande pourquoi la Ville doit contribuer au fi nance-
ment des horaires des lignes nocturnes de transports en commun. A son avis, 
cette tâche devrait être prise en charge par les Transports publics genevois (TPG). 
M. Pagani répond que si le Conseil municipal souhaite recommander la suppres-
sion de cette subvention, il en prendra acte. Il rappelle seulement qu’elle résulte 
d’un compromis lié au rétablissement de la ligne 32. 

A propos des TPG, un second commissaire demande un point de situation 
sur la réalisation du projet de vélos en libre-service (VLS). M. Pagani répond 
que le projet est dans une situation délicate. L’étude initiale, avalisée par les 
partenaires, prévoyait un fi nancement tripartite: les communes devaient four-
nir les stations, les TPG les vélos, et le Canton payer le fonctionnement. Or, le 
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Canton a fait savoir qu’il n’était plus en mesure de tenir sa part d’engagement. 
Sous la pression, les communes, dont la Ville, ont donc accepté de prendre en 
charge 1/3 du budget de fonctionnement du réseau VLS. Du côté de la Ville, 
une première demande de crédit pour fi nancer 40 stations a déjà été soumise 
au Conseil municipal. Il annonce une prochaine demande pour le solde de 
22 nouvelles stations. Ce même commissaire souhaite savoir si le projet doit 
être considéré comme mort, puisque les VLS ne fi gurent pas dans le PB 2013. 
M. Macherel répond que les VLS fi gureront dans les correctifs au PB. La pro-
position mentionnée par M. Pagani contient deux projets de délibération. La 
première porte sur une subvention d’investissement à l’intention des TPG 
pour payer un premier groupe de 40 stations; la deuxième a pour but de fi nan-
cer les raccordements électriques et les travaux de génie civil assortis aux sta-
tions. En présentant cette demande de crédit, la Ville souhaitait avancer rapide-
ment afi n de pouvoir mettre en service un premier groupe de stations dès l’été 
2013. Depuis lors, le Canton a proposé de partager les charges du défi cit de 
fonctionnement (2,1 millions de francs). On sait maintenant que les communes 
devront apporter 700 000 francs de plus au projet, divisés par 150 stations, soit 
13 500 francs par station pendant 10 ans. Le correctif annoncé au projet de bud-
get tient compte de la nouvelle répartition, en ajoutant la part de la Ville au 
fonctionnement, soit 4500 francs par station. Il faudra donc ajouter la somme 
de 90 000 francs (cellule SAM 2601000, groupe de compte 364) pour fi nancer 
cette part dès juillet 2013, pendant les six mois restants de l’année. Ce commis-
saire demande encore ce que fera la Ville si le canton ne s’acquitte pas de sa part. 
M. Macherel répond que, si le Grand Conseil n’approuve pas les crédits canto-
naux, le projet va sûrement être freiné. La convention d’exploitation avec l’asso-
ciation Genève-Roule n’a pas encore été signée, ni même la convention de fonc-
tionnement à conclure entre les TPG, le Canton et les communes. Pour sa part, il 
est d’avis que les communes ne s’engageront pas pour moins de dix ans.

Projet de budget 2013 – Constructions et aménagement, Subventions accordées, 
2601000 Aménagement urbain et mobilité, 365 Institutions privées, p. 104

Un commissaire demande une explication au sujet de la nouvelle subvention 
qui serait accordée aux Samedis du vélo. M. Macherel répond que cette nou-
velle subvention est un transfert de sommes déjà accordées à l’association Pro-
Vélo, dans le cadre d’un mandat du service de l’aménagement et de la mobilité 
(groupe de compte 318). L’administration estime que les activités de promotion 
doivent être menées par des tiers et non par la Ville elle-même. C’est pourquoi, 
il est proposé de transformer le mandat en contrat de prestation subventionnée 
et de demander à Pro-Vélo de rendre des comptes sur l’organisation de la mani-
festation en question. En complément, M. Pagani ajoute que la Ville souhaite se 
concentrer dans l’aménagement de pistes cyclables.
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Personnel occupé par l’administration municipale, département des construc-
tions et de l’aménagement, p.180, et Demandes de nouveaux postes au projet de 
budget 2013, p. 185 

L’ensemble de ces pages ne suscite aucune question supplémentaire de la part 
des commissaires.

Prises de position des groupes et recommandations de la commission

Les commissaires de l’Union démocratique du centre annoncent qu’ils refuse-
ront le PB 2013 du département estimant, notamment au sujet des investissements, 
qu’à 150 millions de francs, on est au-dessus de la véritable ligne de fl ottaison.

S’exprimant au nom du Parti libéral-radical, un commissaire se dit surpris par 
les demandes de postes supplémentaires dans la conjoncture économique actuelle 
qui devrait plutôt conduire à en supprimer. Le Conseil administratif serait mieux 
inspiré, comme à Cité-Jonction, de décaler les nouveaux engagements en atten-
dant que ça aille mieux.

Une commissaire socialiste demande un vote de principe sur les points rela-
tifs au budget. Au nom de son groupe, elle déclare son soutien au PB 2013 et 
au programme de rénovation et d’entretien du patrimoine, exposé dans le projet 
de budget 2013 et au cours de l’audition. Elle soutient également la volonté de 
construire des logements et de booster les PLQ en force. Elle signale qu’il y a 
quelques années, le Canton s’est engagé dans la même démarche, avec l’Asso-
ciation des promoteurs et constructeurs genevois. S’agissant des investissements, 
elle fait observer que M. Pagani suit la même politique anticyclique qui a été 
adoptée par le Canton dans son plan de mesures contre la crise. En soutenant le 
secteur du bâtiment, les pouvoirs publics soutiennent le tissu économique local. 
S’agissant de la politique du personnel, elle note que les mesures prises par la 
direction vont dans la bonne direction. Elle rappelle que l’ancien conseiller muni-
cipal Jean-Louis Fazio avait, à maintes reprises, signalé les problèmes d’absen-
téisme et de rotation, dans un de ces services plus particulièrement. Enfi n, elle 
juge positive la création d’une unité de développement de grands projets, chargée 
de travailler avec d’autres promoteurs, privés ou publics, pour stimuler les projets 
d’aménagement, le développement des emplois et la construction de logements.

Un commissaire, pour le Mouvement citoyens genevois, souhaiterait que la 
commission des fi nances s’informe sur les sources de fi nancement de la voie 
verte d’agglomération. S’agissant des projets de construction d’écoles, il souhaite 
recommander un rééchelonnement des amortissements sur un temps plus long. 
Une commissaire tient à faire observer que la voie verte est un projet d’agglomé-
ration et que la Ville de Genève fi nance la partie traversant son propre territoire. 
Un deuxième commissaire du Mouvement citoyens genevois n’accorde pas sa 
confi ance au Conseil administratif sur le PB 2013, sur lequel il faudra de toutes 
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manières opérer des coupes. Par la force de choses, le Mouvement citoyens gene-
vois refusera la création de nouveaux postes au département.

Une commissaire, au nom d’Ensemble à gauche, se déclare en accord avec 
la proposition exposée par le département dans le PB 2013. S’agissant des inves-
tissements, elle estime que 150 millions de francs, c’est une jauge raisonnable 
qui permet de soutenir le tissu économique local. Au sujet des postes de travail 
sollicités, son groupe est favorable à la constitution d’un pool offensif chargé de 
stimuler les projets immobiliers. Elle accorde donc sa confi ance au Conseil admi-
nistratif quant aux nouveaux postes et au PB 2013. 

S’exprimant au nom des Verts, un commissaire se dit inquiet et ne partage 
pas l’analyse économique du magistrat. Les Verts n’approuvent pas la création 
de nouveaux postes demandés par le département, dont ils ne remettent pas pour 
autant en question l’utilité. Cependant, ils estiment qu’ils peuvent être repourvus 
avec les postes vacants existants. Les Verts souhaitent recommander à la commis-
sion des fi nances de refuser les nouveaux postes. 

Votes

La recommandation visant à s’informer sur le fi nancement de la voie verte 
d’agglomération est refusée par 7 non (2 EàG, 2 S, 2 Ve, 1 LR) contre 2 oui 
(1 MCG, 1 UDC) et 5 abstentions (1 DC, 2 LR, 1 MCG, 1 UDC).

La recommandation de rééchelonnement des amortissements est refusée par 
9 non (2 EàG, 2 S, 2 Ve, 3 LR) contre 3 oui (2 MCG, 1 UDC) et 2 abstentions 
(1 DC, 1 UDC).

La recommandation de refuser tout nouveau poste au budget 2013 du dépar-
tement des constructions et de l’aménagement est approuvée par 9 oui (2 Ve, 
1 DC, 3 LR, 2 UDC, 1 MCG) contre 4 non (2 EàG, 2 S) et 1 abstention (MCG).

La recommandation d’adoption du projet de budget 2013 du département des 
constructions et de l’aménagement est refusée par 7 non (1 DC, 3 LR, 2 UDC,
1 MCG) contre 6 oui (2 EàG, 2 S, 2 Ve) et 1 abstention (MCG).
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7.4 Département de la culture et du sport

Séance du 3 octobre 2012

Audition de M. Sami Kanaan, conseiller administratif, chargé du département de 
la culture et du sport

M. le président accueille M. Kanaan accompagné de ses collaborateurs, ainsi 
que M. Baud, président de la commission des arts et de la culture, et Mme Kraft-
Babel, rapporteuse pour cet objet, et excuse l’absence de M. Burri, président de 
la commission des sports. Il accueille également Mme Heurtault-Malherbe, venue 
pour assister les commissaires dans la lecture de la nouvelle présentation du pro-
jet de budget. Il précise ensuite à l’attention de M. Kanaan que les délais de red-
dition de rapport étant particulièrement courts, la commission n’a pas pu étu-
dier ces rapports de manière très approfondie, ce qu’il regrette. Il fait également 
remarquer que la commission des fi nances a choisi de travailler sur le document 
par politique publique, mais qu’il reste possible que des questions concernent les 
autres documents.

Culture

M. Kanaan propose de développer quelque peu les différents objectifs de son 
département, avant de commenter certains points saillants du projet de budget 
2013. Il utilise pour son exposé la présentation PowerPoint remise en annexe. 

Concernant les objectifs, M. Kanaan explique qu’il a été plus précis lors des 
auditions au sein des commissions spécialisées. Il indique que le premier objectif 
(page 4 du document) concerne en particulier les musées, qui gagneraient à être 
plus vivants et interactifs, et que cet objectif comprend des investissements, mais 
aussi des démarches sur le fonctionnement des musées au sens large. 

Au sujet du deuxième objectif, M. Kanaan souligne que les guillemets autour 
de «hors murs» traduisent l’idée que, s’il est satisfaisant que le public se rende 
dans les musées, théâtres ou autres installations sportives, il est utile d’aller à la 
rencontre de ce public, et de dynamiser de manière transversale l’ensemble du 
système. 

M. Kanaan relève ensuite que le troisième objectif est un objectif de longue 
haleine, car lié au chantier du CEVA qui devrait aboutir à l’horizon 2018. Il 
indique que la Nouvelle Comédie, qui devrait voir le jour dans le périmètre de la 
gare des Eaux-Vives, modifi era sensiblement la situation en ce qui concerne le 
théâtre, mais également de manière plus large, tous les arts de la scène, et qu’il 
est donc nécessaire de bien préparer cette échéance. 

M. Kanaan explique ensuite que le quatrième objectif de son département 
(page 5 du document) concerne l’économie créative étant donné le fort potentiel 
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de développement qui a été constaté dans ce domaine. Il précise en outre que, 
hormis l’aspect économique, cette économie créative est susceptible d’augmenter 
sensiblement la qualité de vie en Ville de Genève. 

M. Kanaan relève ensuite que le cinquième objectif concerne la probléma-
tique de la pyramide de la relève dans le sport. Il souligne que, si la promotion 
du sport pour tous est incontestablement soutenue fi nancièrement par la Ville, 
les conditions de soutien de l’élite de la relève restent pour l’instant ambigües et 
débattues. 

M. Kanaan termine sa présentation des différents objectifs en expliquant que 
le sixième objectif est transversal et institutionnel, dans la mesure où il s’agit 
de coordonner et mettre en réseau les différentes politiques culturelles et spor-
tives sur le territoire genevois. Il précise à ce sujet qu’un projet de loi cantonale 
sur la culture a été voté à une très large majorité par une commission du Grand 
Conseil, et que ce projet de loi consacre une concertation avec les communes 
préalable à la défi nition d’une politique cantonale au sujet de la culture. 

M. Kanaan relève également en ce qui concerne le sport que la commission 
sportive de l’association cantonale des communes pilote la coordination canto-
nale, en particulier dans le domaine des équipements et de l’analyse des besoins. 
Il termine sur ce point en soulignant que cette coordination existe dans une 
moindre mesure à l’échelle de l’agglomération franco-valdo-genevoise. 

M. Kanaan en vient ensuite à la page 7 de la présentation PowerPoint qui 
comprend deux graphiques. Le premier représente les demandes telles que sou-
mises au Conseil administratif pour arbitrage, le second reprend les demandes 
retenues. Il souligne que de nombreuses priorités politiques, comme le soutien 
au festival «Voix de fêtes», au développement des arts numériques ou de la poli-
tique du livre, n’ont pas été retenues, le Conseil administratif ayant privilégié les 
dépenses liées à des obligations. M. Kanaan indique ensuite que la seule priorité 
politique acceptée en arbitrage par le Conseil administratif est la subvention spé-
ciale pour l’organisation, à Genève, de la cérémonie de remise des prix du cinéma 
Suisse (Quartz) (page 8 du document). M. Kanaan précise que cette manifesta-
tion est réalisée en tandem avec la Ville de Zurich qui organisera cet événement 
une fois sur deux, et que le Canton de Genève offre la même participation que la 
Ville de Genève. Il souligne également que la Ville de Genève ne se limite pas à 
organiser une soirée de remise des prix, mais organisera un programme d’accom-
pagnement sur plusieurs jours, autour des fi lms nominés. 

Concernant les demandes liées à la légalité, au contrôle, et à la gestion, 
M. Kanaan explique que la mise en place de conventions de subventionnement 
pour le sport a nécessité la création d’un poste de gestionnaire de subvention pour 
les sports, poste qui a été approuvé par le Conseil administratif. 
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Il passe ensuite à la page 9, décrivant les frais liés aux obligations de sécurité 
en ce qui concerne l’entretien et la conservation du patrimoine. Il précise, pour 
cette page, que la première augmentation s’explique par le fait que l’administra-
tion est également tenue d’habiller les collaborateurs déployés dans le cadre du 
Grand Théâtre, et que celle concernant le Musée d’art et d’histoire est imposée 
par la suppression du système des emplois de solidarité dans les musées. Concer-
nant cette deuxième ligne, M. Kanaan signale que la suppression a été motivée 
par le fait qu’il ne semblait pas judicieux que des personnes exerçant la même 
fonction aient des conditions de travail différentes. Il souligne néanmoins que 
les personnes touchées par ces suppressions de postes seront reçues en priorité 
lors de l’ouverture d’autres postes. M. Kanaan indique ensuite que la troisième 
ligne de cette page concerne la même problématique, mais pour la Bibliothèque 
municipale. 

Au sujet du Musée d’ethnographie, il signale que celui-ci ouvrira le 
31 octobre 2014, et relève qu’il sera environ quatre fois plus grand que 
l’ancien, ce qui va augmenter ses coûts de fonctionnement. Il précise également 
que le montant de 294 217 francs pour ce musée correspond à deux postes et demi 
contenus dans la proposition initiale, et que ceux-ci sont liés à l’accroissement de 
la surface de ce musée. M. Kanaan signale encore qu’une proposition supplémen-
taire pourrait parvenir, dans la mesure où il n’est pas certain que le nombre actuel 
des postes au sein du Musée d’ethnographie soit suffi sant. 

M. Kanaan termine ses indications sur la page 9 du document en indiquant 
que les deux dernières lignes sont liées à l’entretien nécessaire de multiples ins-
tallations sportives, mais qu’il ne s’agit là que d’une infi me partie de l’iceberg. 

M. Kanaan explicite ensuite le contenu de la page 11 du document annexé. Il 
précise enfi n, concernant la page 12, qu’il s’agit d’un arrêt sur image de la situa-
tion en 2012, ayant pour but de limiter les débats au sujet de la problématique des 
postes vacants, certains élus étant persuadés que ces postes vacants sont nom-
breux. M. Kanaan explique donc que ce document montre que son département, 
employant 1036 collaborateurs, n’a que 2,75 postes vacants à proprement parler, 
pour permettre une légère marge de manœuvre. M. Kanaan souligne, d’autre part, 
qu’il y a une réelle réfl exion au sein de son département au sujet des renouvelle-
ments, mais que cette problématique est épineuse, peu de fonctions étant indé-
pendantes.

Mme Bachmann relève qu’une différence de 3,2 postes dans le département 
se retrouve au bas de la page 101 du projet de budget par politique publique, en 
faisant la différence entre les totaux du budget 2012, et du projet de budget 2013. 
Elle précise également que ce tableau permet de comprendre pourquoi l’augmen-
tation globale est de 3,2 postes, et non de 3,5.
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M. le président propose donc de passer aux questions des commissaires et 
demande à M. Kanaan de bien vouloir noter les différentes questions, vu qu’il 
sera invité à y répondre par série de cinq questions.

Une commissaire demande comment la complémentarité de la Nouvelle 
Comédie et de la maison du Théâtre de Saint-Gervais est envisagée par le dépar-
tement de M. Kanaan. Elle aimerait également connaître l’impact fi nancier prévu 
sur la Ville de Genève de la nouvelle loi sur la culture votée récemment au sein 
d’une commission du Grand Conseil; elle demande enfi n si l’Orchestre de la 
Suisse romande (ci-après OSR) va être subventionné par la Ville de Lausanne à 
terme, et s’il ne serait pas judicieux de renommer cet orchestre si Genève reste 
l’unique contributeur.

Un autre commissaire demande tout d’abord si les 1036 postes évoqués pré-
cédemment sont des équivalents temps plein, ce qui est confi rmé par le magistrat.

Le même commissaire demande encore, sur la page 7 de la présentation, 
s’il est juste, en comparant les deux graphiques, de comprendre que toutes les 
demandes motivées par des obligations n’ont pas été retenues.

Un commissaire tient à féliciter Mme Kraft-Babel pour son rapport, qui est le 
seul dans lequel il a pu découvrir les objectifs du département, ainsi que les pro-
positions d’amendement. Il remercie également M. Kanaan pour la clarté de ses 
objectifs. Concernant une demande d’ouverture d’un poste de sociologue pour le 
département de M. Kanaan (non prévu au budget), il demande s’il ne serait pas 
plus pertinent d’externaliser les différentes analyses nécessitant les compétences 
d’un sociologue.

Un autre commissaire ne comprend pas comment des propositions complé-
mentaires pourraient être acceptées lors d’un arbitrage ultérieur, dans la mesure 
où le projet de budget actuel comporte déjà un défi cit de 23 millions de francs.

Mme Heurtault-Malherbe explique que ces arbitrages ne sont pas présents au 
projet de budget actuel et seront rediscutés au sein du Conseil administratif.

Le même commissaire indique qu’il y a eu une discussion avec Mme Salerno 
au sujet des coûts induits par les divers investissements, et demande s’il serait 
possible d’obtenir une liste de ces coûts pour les investissements concernant le 
département de M. Kanaan.

Une commissaire remercie le département d’avoir fait parvenir le détail par 
politique publique de la répartition entre culture et loisir, sports, et enseignement 
et formation. Relevant néanmoins, à l’examen de l’un des objectifs du départe-
ment, que la proportion consacrée à l’enseignement et à la formation (1%) paraît 
dérisoire, elle demande donc plus d’information sur cette répartition. 
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Pour répondre à la première question, M. Kanaan souligne que la Nouvelle 
Comédie n’est pas en concurrence avec Saint-Gervais. Il précise, en effet, que 
cette nouvelle Comédie a pour vocation de remplacer, de manière plus ambi-
tieuse, l’ancienne Comédie, avec une plus forte implication, notamment fi nan-
cière, du Canton. M. Kanaan précise encore qu’il est diffi cile de donner des mis-
sions particulières à des institutions comme la Nouvelle Comédie ou le Théâtre 
de Saint-Gervais, car il faut veiller à ne pas empiéter sur la liberté artistique. 

Concernant l’impact fi nancier de la nouvelle loi sur la culture, M. Kanaan 
ne peut répondre à la question, cette loi étant une loi-cadre ne comportant aucun 
chiffre. Il précise néanmoins que, cette loi imposant une plus grande importance 
du Canton dans la promotion de la culture, il lui semble donc que cette loi ne 
devrait donc pas demander un plus grand effort fi nancier de la part de la Ville. 

Au sujet de l’OSR ensuite, M. Kanaan ne peut apporter beaucoup de préci-
sions, mais signale que la convention de subventionnement liant cette entité à 
la Ville est en renégociation actuellement et que l’étude sur le positionnement 
futur du Grand Théâtre inclut cette problématique. Il propose de faire parvenir les 
chiffres relatifs à cette étude aux commissaires des fi nances. 

Abordant ensuite la problématique des coûts liés aux investissements, 
M. Kanaan explique qu’il souhaiterait apporter des chiffres plus précis sur ces 
impacts en matière de fonctionnement, mais que ces estimations sont souvent 
diffi ciles. 

Il donne ensuite la parole à Mme Bachmann pour qu’elle explique la volonté de 
créer un poste de sociologue. Mme Bachmann rappelle tout d’abord que ce poste 
n’a pas été retenu au projet de budget 2013. Elle explique ensuite que le dépar-
tement a mandaté, en 2011, des compagnies spécialisées pour développer une 
méthode de récolte de données des publics, afi n de connaître diverses informa-
tions, notamment le niveau de satisfaction et les attentes du public. Elle signale 
qu’une autre compagnie a été mandatée, par la suite, afi n de trouver une méthode 
pertinente d’analyse de ces données, afi n de pouvoir attirer un nouveau public. 
Mme Bachmann explique donc que le poste de sociologue avait pour but d’em-
ployer un collaborateur qui se consacrerait entièrement à l’analyse de ces don-
nées, vu la charge de travail à accomplir dans ce cadre. Elle précise en outre que 
le Musée de l’Ariana a fait partie des projets pilotes pour cette méthode, avec des 
résultats probants. Mme Bachmann souligne enfi n qu’il est sensiblement moins 
cher d’engager une personne fi xe pour ces tâches que de mandater diverses com-
pagnies, et que ce système de récolte de données est «importantissime» dans le 
contexte fi nancier actuel.

Afi n de répondre à une question au sujet des arbitrages à venir, M. Kanaan 
explique qu’il y a peu de chance que d’autres projets soient ajoutés au projet de 
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budget 2013 vu le bilan global de ce projet de budget. Il relève ensuite, afi n de 
répondre à la question de la répartition et des rubriques du document par politique 
publique, qu’elles ont été faites dans l’urgence, et ne sont pas de la plus grande 
pertinence, vu que le département des fi nances a dû travailler seul à l’établisse-
ment de ce document.

Mme Bachmann précise que la ventilation des charges va être revue lors de 
l’établissement du projet de budget 2014, et que la direction fi nancière n’a effec-
tivement pris en charge, pour l’«enseignement et formation», que les frais liés aux 
écoles de musique.

Mme Keller souligne qu’une des seules répartitions claires dans le domaine de 
la culture entre le Canton et les communes concerne la question de l’enseigne-
ment et qu’il est normal que la Ville ne concède pas un effort fi nancier consé-
quent pour cet enseignement, qui est à la charge du Canton. Mme Keller précise 
également que la seule subvention hors nature concernant cet enseignement a une 
forte composante historique et que diverses gratuités subsistent encore pour des 
écoles de musique.

Un autre commissaire relève que, à l’Etat, les subventions concernant les 
écoles de musique sont dans les lignes budgétaires de la culture, et non dans 
celles de la formation. Mme Heurtault-Malherbe souligne que la classifi cation 
faite par la Ville de Genève respecte la classifi cation fonctionnelle des communes 
genevoises, telle que défi nie par le Département de l’intérieur et de la mobilité, 
qui impose clairement de classer les dépenses au profi t des écoles de musique 
dans les lignes concernant l’enseignement et la formation, et non dans les lignes 
budgétaires de la culture.

Il est précisé que l’Etat a procédé à une interprétation politique de cette clas-
sifi cation, et a jugé qu’il était préférable de classer ces dépenses dans les lignes 
concernant la culture. M. Kanaan conteste cette interprétation politique, car elle 
mènerait à classer les écoles d’horticulture dans l’agriculture, et les écoles d’ingé-
nieurs dans le génie civil. Il est donc d’avis que l’Etat a certainement opéré oppor-
tunément cette classifi cation, dans le but de gonfl er le budget dévolu à la culture. 

Il est demandé si la subvention aux prix «Quartz» évolue en fonction de la 
localisation géographique de cet événement, ce dernier ayant lieu une année sur 
deux à Zurich. M. Kanaan indique que les coûts relatifs à cet événement sont lis-
sés sur les quatre prochaines années.

Il est demandé plus d’informations au sujet des diverses créations de postes 
relatifs à la rénovation du Musée d’ethnographie, en particulier au sujet de 
l’échéance de la création de ces postes, ainsi que des diverses tâches liées à ces 
postes. Au sujet de la projection du fi nancement du Grand Théâtre, la commis-
saire relève qu’un auditionné à ce sujet avait expliqué que 5 millions de francs 
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supplémentaires seraient nécessaires par année et, n’ayant rien vu de nouveau 
au budget sur ce point, elle demande de plus amples informations à M. Kanaan.

M. Kanaan répond tout d’abord, sur le Grand Théâtre, que les comptes 
2011/2012, et le projet de budget 2012/2013 de cette entité sont parvenus aux 
autorités, et sont équilibrés. Il précise également que, sur les 5 millions de francs 
auxquels la commissaire fait référence, une partie sera prise en charge par des pri-
vés, et que le reste pourrait très bien être absorbé par le Canton, ainsi que d’autres 
communes.

Mme Bachmann précise que la seule augmentation apparente concernant le 
Grand Théâtre (environ 800 000 francs) est en réalité fi nancièrement neutre pour 
la Ville, car due au transfert du personnel de salle qui était précédemment des 
employés de la Ville et sont désormais des employés du Grand Théâtre, sub-
ventionné par la Ville. Elle concède néanmoins qu’il subsiste une augmenta-
tion réelle, la subvention au Grand Théâtre étant indexée, sur volonté du Conseil 
administratif. 

Au sujet des nouveaux postes demandés pour le Musée d’ethnographie, 
Mme Bachmann explique qu’ils sont absolument nécessaires pour 2013, ces postes 
concernant la régie et la sécurité, la planifi cation de la réouverture de ce musée, 
la médiation nécessaire dans une infrastructure de cette taille, ainsi que diverses 
tâches d’étiquetage et d’inventaire au sein de la bibliothèque de ce musée.

Un commissaire aimerait savoir si M. Kanaan a une approche critique au 
sujet de l’expansion du Festival de la Bâtie. Il considère en effet que ce festival a 
grandement perdu en lisibilité ces dernières années, vu la quantité d’événements 
proposés à cette occasion. M. Kanaan explique que ce festival, agissant comme 
un catalyseur de la scène culturelle genevoise, est le grand rendez-vous culturel 
de la rentrée, et est un outil de soutien à la création genevoise, marquant le début 
de saison de nombreux établissements culturels genevois. Il précise que ce festi-
val a lieu dans de nombreuses autres communes, et également en France voisine. 
S’il accepte volontiers que certains aient une volonté de redimensionnement de 
cet événement, M. Kanaan n’en voit pas la nécessité, soulignant que ce festival 
n’a pas connu d’expansion notable ces dernières années.

Mme Keller signale que l’association organisant ce festival a été transformée 
en fondation il y a trois ans, afi n de se plier à la volonté des autorités, vu les 
sommes conséquentes engagées. Elle indique que le renforcement de cette struc-
ture est allé de pair avec un accroissement des partenaires, et que ce festival a été 
le premier à traverser la frontière, et à bénéfi cier d’une convention de subvention-
nement. Elle souligne enfi n que la convention est réévaluée tous les 4 ans et que 
des discussions et négociations ont lieu à cette occasion, en prenant en compte les 
différentes critiques et statistiques.
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M. le président propose de passer ensuite à l’étude page par page du projet de 
budget par politique publique

Un commissaire fait remarquer que le tableau à la page 101 indique que 
l’indexation est négative pour le Grand Théâtre et demande donc plus d’informa-
tions au sujet de cette indexation, qui a si souvent été utilisée pour justifi er des 
augmentations.

M. le président a constaté qu’une partie de plus en plus importante des dons 
privés au Grand Théâtre sont affectés au frais de fonctionnement de cette entité, 
et qu’il s’agit là d’une situation dont les autorités doivent se préoccuper, car 
cela signifi e que des personnes effectuant les mêmes tâches pourraient avoir des 
conditions de travail différentes, ce qui lui semble problématique. Il demande 
donc quel est le statut du Grand Théâtre, en précisant que, s’il s’agit d’une institu-
tion autonome de droit public, il serait bon que cette entité ait sa propre politique 
et que les élus en soient informés.

Une commissaire demande si la création de la Fondation Gandur ne risque 
pas de susciter la même problématique qu’au Musée d’art et d’histoire.

M. Kanaan signale que le Grand Théâtre doit faire l’objet d’une réforme d’ici 
la fi n de la législature. Il indique que son département prépare cette réforme et 
qu’il espère concrétiser l’arrivée du Canton dans la gestion de cette probléma-
tique. Au sujet de la gestion du personnel du Grand Théâtre, M. Kanaan constate 
qu’elle n’est actuellement clairement pas satisfaisante, le personnel de la fonda-
tion ayant, notamment, une semaine de congé payé en moins que le personnel 
bénéfi ciant des conditions de l’administration. Il précise en outre que le Grand 
Théâtre est le seul endroit où du personnel de l’administration est hiérarchique-
ment rattaché à des personnes ne faisant pas partie de la fonction publique, et sou-
ligne qu’il serait bon de pouvoir bénéfi cier d’une plus grande marge de manœuvre 
sur les conditions de travail dans ce genre de cas. 

Au sujet du fi nancement de frais fi xes par des privés, M. Kanaan en a pris acte 
pour le cas du Grand Théâtre, et est conscient de la problématique posée. Concer-
nant l’indexation, il indique qu’il y a une décision de garantir l’indexation au 
Grand Théâtre pour que les mécanismes salariaux soient appliqués aux employés 
visés. M. Kanaan précise que le document actuel ne comprend pas l’indexation 
entière, qui parviendra durant la semaine du 8 octobre. Au sujet de la Fondation 
Gandur, M. Kanaan explique qu’elle ne gèrera sous aucune forme le Musée d’art 
et d’histoire, qui restera donc une institution municipale.

Sports

Il est demandé ce qui justifi e l’augmentation de 10% du poste 318 (Hono-
raires et prestations de service) à la page 98.
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Mme Bachmann explique que le Service des sports engageait, l’an passé, 
quelques moniteurs ou secouristes réguliers, qui ne seront désormais plus 
employés directement par la Ville mais par des associations cantonales, capables 
de former et suivre ces personnes, associations dont les subventions se trouvent 
au poste 318. Elle précise que ce transfert est neutre, la somme ajoutée à ce 
poste 318 étant coupée au poste 301 (traitement du personnel).

Au sujet de l’enveloppe de 200 000 francs devant être attribuée à «Ge-Sport», 
pour l’instant bloquée dans l’attente d’une décision du Grand Conseil attendue 
pour le mois de novembre, la commissaire demande si les commissaires vont 
être automatiquement informés de l’évolution de ce dossier, ce que le magistrat 
confi rme et y veillera.

Il est demandé pourquoi l’argent du «Sport Toto» n’arrive plus aux petites 
associations.

Le magistrat rappelle ensuite qu’il s’engage à apporter les informations 
demandées concernant «Ge-Sport» à la commission des fi nances, et donne la 
parole à M. Fellay afi n qu’il apporte plus d’informations concernant le «Sport 
Toto».

M. Fellay indique qu’il n’a pas connaissance de refus de cette entité de sub-
ventionner les petits clubs ou associations, et qu’il ne peut apporter plus d’infor-
mation, car il ne siège pas dans la commission cantonale d’aide au sport. Il sou-
ligne, néanmoins, que les refus sont en général motivés. M. Fellay précise enfi n 
que cette entité a retiré une subvention de 350 000 francs à la Ville.
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Rapport de la commission des arts et de la culture chargée d’exa-
miner le projet de budget 2013 du département de la culture et du 
sport, pour le volet culture.

Rapport de Mme Florence Kraft-Babel.

Cet objet a été renvoyé à l’étude de la commission des arts et de la culture 
(CARTS) lors de la séance plénière du 11 septembre 2012 et étudié lors des séances 
des 17 et 24 septembre et du 1er octobre 2012. Les notes de séances ont été prises 
par Mme Danaé Frangoulis que nous remercions pour son travail et sa diligence.

Séance du 17 septembre 2012

Audition de M. Sami KANAAN, magistrat conseiller administratif chargé du 
département de la culture et du sport, Mme Carine Bachmann, directrice du 
département de la culture et du sport, Mme Martine Koellliker, directrice adjointe, 
M. Gianni Dose, responsable du contrôle interne et gestion, et Mme Virginie Kel-
ler, cheffe du Service culturel

Présentation du PB 2013 par M. Sami KANAAN

M. Kanaan indique que c’est sa deuxième année consécutive en tant que 
magistrat et qu’il n’est pas exclu qu’il y ait des petites imprécisions dans le projet 
de budget par politique publique, notamment en ce qui concerne les imputations, 
bien que les chiffres en amont ne soient pas modifi és. Par ailleurs, il y aura sans 
doute des questions de compréhension de ce nouveau document par politique 
publique qui est fait sur le modèle fédéral.

Il faudra notamment remettre dans la réalité du département l’étiquette culture 
et loisirs qui  est très générique.

Il explique que le département a choisi six objectifs dont le but, ensemble 
avec le Conseil administratif, est de faire le lien entre les différentes composantes 
rattachées au département. Il invite la commission à lire l’article paru dans Le 
Temps à ce sujet.

Renforcer l’ouverture et l’interactivité des institutions patrimoniales sur la Cité

M. Kanaan indique que, selon la feuille de route du Conseil administratif, le 
département se doit de: 
– favoriser la cohésion sociale par les interventions artistiques;
– renforcer le tissu culturel et social, en créant notamment des espaces d’accueil 

et de rencontre;
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– entretenir et valoriser le patrimoine, entre autres par la promotion de Genève 
comme Ville de culture et de sport;

– créer et mettre à niveau les institutions. 

Selon cet objectif, les activités du département porteront sur:

– les Etats généraux des Musées;

– l’observation des publics;

– les efforts de médiation;

– une politique d’acquisition concertée;

– une politique de promotion coordonnée; 

– une avancée dans le domaine de la photographie.

Multiplier les activités culturelles et sportives «hors murs» 

M. Kanaan indique que, selon la feuille de route du Conseil administratif, le 
département se doit de:

– favoriser la cohésion sociale par les interventions artistiques et par les infras-
tructures de proximité, notamment en se rendant au devant du public; 

– renforcer le tissu culturel et social en améliorant les espaces d’accueil et de 
rencontres dans les infrastructures et en augmentant le nombre d’installa-
tions ludiques et sportives légères dans les quartiers. M. Kanaan précise que 
le département souhaite que l’art devienne un lieu de partage sur l’espace 
public, que ce soit par des installations pérennes ou temporaires. 

Selon cet objectif, les activités du département porteront sur:

– la valorisation;

– la coordination; 

– l’art contemporain;

– les installations légères et les activités sportives.

Créer un pôle d’excellence des arts de la scène autour de la Nouvelle Comédie

En fonction de cet objectif, M. Kanaan expose les activités que le départe-
ment mettra en place:

– l’organisation des Rencontres théâtrales;

– l’élaboration de la Nouvelle Comédie avec la création d’un Pavillon de la 
danse et d’une Maison de la musique;

– la promotion de la Scène lyrique afi n de mettre en place un rayonnement 
régional de ces institutions.
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M. Kanaan souligne que le projet de la Nouvelle Comédie va infl uencer la 
carte genevoise en matière d’art. Il est donc important de faire un travail cohérent 
et coordonné en favorisant l’échange avec les milieux concernés. 

Développer le concept d’économie créative, en coopération avec des partenaires 
privés et institutionnels

Selon cet objectif, les activités du département porteront sur:
– la valorisation des emplois du secteur;
– l’établissement d’un état des lieux;
– la promotion des arts numériques, des musiques actuelles;
– l’encouragement aux entreprises à vocation culturelle. 

M. Kanaan explique que l’économie créative, dans son concept, regroupe tous 
les arts – soit l’architecture, le design, la musique, le théâtre, etc. – gérés par des 
entreprises à vocation culturelle de manière autonome ou avec l’aide de contri-
butions publiques. Typiquement, ces entreprises sont des cinémas indépendants 
(Les Scalas) ou des librairies indépendantes (ex-librairie Descombes), qui sont 
des entreprises, mais qui ont une dimension culturelle. Il s’agit, à son sens, d’un 
domaine qui contribue à l’économie et au bien-être public. 

Clarifi er les conditions de soutien à la relève sportive, de la base à l’élite 

Selon cet objectif, les activités du département porteront sur:
– la mise en place d’un concept divisé en quatre disciplines;
– la création d’une nouvelle patinoire;
– la conclusion de conventions pour les sports d’équipe.

Faire évoluer les politiques culturelles et sportives en tenant compte d’un terri-
toire en pleine transformation

Selon cet objectif, les activités du département porteront sur:
– les partenariats publics;
– le projet de loi sur la culture et la déclaration d’intentions de M. Charles Beer;

Il ajoute que des rencontres sont prévues entre lui-même et M. Beer afi n de 
la faire suivre d’effets. 

Par ailleurs, et parallèlement, le département se concentrera sur: 
– un éventuel projet de loi sur le sport;
– la mise en place de partenariats public/privé;
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– la concertation culturelle avec l’agglomération et la métropole lémanique 
incluant Annemasse, Nyon et les autres communes à proximité de Genève sur 
une base annuelle. 

Il aimerait également créer une image directrice, c’est-à-dire un document 
intelligible pour le grand public, comme il en existe à Zurich, Berne et Bâle,  fai-
sant état des actions des communes en matière culturelle et sportive. 

M. Kanaan indique que, selon la feuille de route du Conseil administratif, le 
département se doit de:
– favoriser la cohésion sociale en créant et rénovant des infrastructures de 

proximité;
– garantir les fi nances publiques en sauvegardant le fi nancement des installa-

tions culturelles et l’aide à la création dans une vision régionale;
– d’entretenir et de valoriser le patrimoine;
– rationaliser l’administration, en améliorant notamment la gestion des subven-

tions.

M. Kanaan conclut en introduisant l’analyse du budget qui va suivre. Il 
explique qu’il s’agit d’une tentative d’explicitation différente du budget, présen-
tée par Mme Bachmann

 

Mme Bachmann explique que le découpage par politique publique qui est 
effectué cette année est un exercice expérimental qui est censé donner une meil-
leure lisibilité.
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Ce qui frappe, explique-t-elle, dans ce premier camembert, c’est la caté-
gorie culture et loisirs qui représente 31% du budget de la Ville s’élevant à 
362,5 millions de francs au total. 

Mme Bachmann explique que ce camembert montre quelles sont les contribu-
tions du département et comment elles sont réparties en fonction des politiques 
publiques de la Ville. On voit tout de suite que la plus grande partie des fonds 
votés vont à la catégorie culture et loisirs, alors que le sport représente 15% du 
budget. Par ailleurs, le département contribue aussi à d’autres politiques publiques 
comme «Enseignement et formation» qui comprend les subventions aux écoles 
de musiques et à l’institut Jacques Dalcroze, ici ventilées. Ce qui n’apparaît plus, 
par contre, c’est la recherche et les activités scientifi ques. En effet, il n’y a pas 
eu de ventilation de la section de recherche dans les institutions muséales. Ainsi, 
la part de la politique publique «Enseignement et formation» risque de grandir 
encore l’an prochain si les pôles de recherches y sont inclus. Mme Bachmann 
relève enfi n qu’il y a des contributions au transport et au traitement des déchets 
qui sont vraisemblablement une erreur d’attribution. Elle assure que ces dernières 
seront attribuées au bon département pour 2014.

Questions des commissaires 

Note de la rapporteuse

Ici commencent les nombreuses questions relatives à la compréhension du 
nouveau document, au demeurant réclamé depuis de nombreuses années par le 
Conseil municipal, destiné à permettre un vision de politique plus globale des 
Départements et de dialoguer avec nos partenaires. Mais ce n’est que le début... 
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Un commissaire relève que le total des pourcentages n’arrive pas à 100% 
mais à 100,1%. Il indique qu’il aurait souhaité, puisqu’il s’agit du traitement du 
budget, que les chiffres soient corrects.

Le président indique qu’il prend note de la remarque bien que pour lui 99,9% 
et 100,1% équivalent à 100%. 

Une commissaire demande s’il est possible de visualiser la part du Canton 
ainsi que des autres partenaires et entités publiques qui contribuent au budget, 
compte tenu de l’évolution du soutien à la culture et du projet de loi sur la culture 
qui va changer les répartitions entre Canton et Ville. Elle souligne enfi n que cer-
taines appellations des rubriques ne sont pas très heureuses pour se retrouver 
(culture et loisirs, trafi c, etc.).

M. Kanaan répond que la nomination des catégories fonctionnelles est fédérale 
et vise à rendre possible une comparaison entre les différents cantons et communes.

La même commissaire rappelle qu’il existait un document résumant l’état des 
conventions tripartites qu’elle aurait bien aimé voir reproduit cette année. 

M. Kanaan indique qu’un tel document sera fourni à la commission (voir 
annexes)

Mme Bachmann passe à la présentation de la répartition des charges par 
domaine. Elle souligne que le budget global du département est de 295 millions 
de francs, alors qu’il était de 290 millions en 2012, subissant ainsi une augmen-
tation de 5 millions. Cependant, en 2011, le département avait dépensé 296 mil-
lions, ce qui, par rapport aux 295 millions de 2013, constitue une volonté de dimi-
nution d’un million.
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Elle indique que:
– la plus grande partie du camembert concerne l’art et la culture, 25% concer-

nant directement la subvention contre 18% pour les différents services;
– les musées viennent ensuite;
– les sports (à nouveau avec la subdivision entre le Service des sports et les sub-

ventions, respectivement 14% et 2%);
– les bibliothèques, la BGE et la BMU représentent 13% du budget;
– la direction ne représente que 2% des charges du département. 

Mme Bachmann fait état de la comparaison entre le budget 2012 et le projet 
de budget 2013:

  budget 2012 (mio de Fr.) projet de budget 2013 (mio de Fr.)
direction du département 5,8 5,75
domaines art et culture 121,8  123,8
domaine des musées  78,4 80,7
domaine des bibliothèques 36,04 38,1
Sports  48 46,65

Ce camembert montre la ventilation des charges par institution fi nancée par 
le département, dont le fi nancement représente 55% du budget. Elle note l’impor-
tance du Grand Théâtre dont les 42 millions de francs proviennent des subven-
tions et du budget de fonctionnement de la Ville. 
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Questions des commissaires 

Un commissaire demande si les musées offrent une possibilité de réorienta-
tion professionnelle. 

M. Kanaan explique qu’il souhaiterait faire évoluer certains postes au bénéfi ce 
de l’accueil des publics, la révision des expositions permanentes, etc., pour les-
quels il manque encore du personnel. Il explique que c’est un état d’esprit, qu’il 
s’agit de faire remarquer à une partie des conservateurs des musées qu’ils ont 
certes des missions majeures de conservation, mais que la promotion est tout aussi 
importante pour la visibilité et, partant, la fréquentation de leur institution.

Un commissaire demande pourquoi le montant total de 295 millions indiqué 
à la diapositive 9 ne correspond pas à l’addition des montants des diapositives 
10 et 11.  

M. Kanaan répond que les montants ne peuvent pas être additionnés. 
M. Dose renchérit en  expliquant que ces deux diapositives ne peuvent pas être 
additionnées. Qu’il s’agit moins d’additionner des chiffres que d’apprendre à lire 
la même chose de différents points de vue. 

A noter qu’ils ne présentent ici que les charges mais jamais les revenus, les 
retombées socio-économiques du rayonnement de nos in stitutions.

Mme Bachmann commente: en tout, les subventions concernent 23% du bud-
get du département, contre 55% pour les institutions. Elle remarque que les sub-
ventions en nature s’élèvent à 11,5 millions de francs. 

^
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Elle rappelle les types d’aides à la création:

– crédit d’accès à la culture;

– soutien aux échanges et tournées;

– fonds généraux par domaines;

– gratuités;

– lignes nominales (avec ou sans conventions, avec ou sans partenariats);

– prix et bourses;

– ateliers, appartements;

– autres aides de type promotion culturelle.

Elle ajoute que les manifestations sont inclues dans les subventions, quand il 
s’agit de subventions. 

Mme Bachmann résume les soutiens majeurs prévus dans le PB 2013 sans les 
gratuités: 

– art contemporain: Mamco 1,1 million;

– Centre d’art contemporain: 1,3 million;

– art lyrique: Grand Théâtre avec le ballet du Grand Théâtre;

– cinéma: Fondation romande 2,5 millions;

– festivals;

– danse: ADC 773 000 francs;

– livre: Fondation pour l’écrit et Salon du livre 155 000 francs; 

– Maison de Rousseau et de la littérature 81 500 francs; 

– musique: OSR 9,5 millions de francs, OCG 701 000 francs, Contrechamp 
752 600 francs, AMR 814 400 francs;

– théâtre: Fondation d’art dramatique 5,5 millions, Saint-Gervais 2,5 mil-
lions (augmentation demandée), Am Stram Gram 1,08 million, Marionnettes 
710 000 francs;

– pluridisciplinaire: Festival de La Bâtie 927 800 francs.

Questions des commissaires 

Un commissaire demande ce que regroupent les 15 565 000 francs dévolus 
au théâtre.

M. Kanaan explique que la partie bleue concerne tous les théâtres sauf le 
Grand Théâtre. La partie beige concerne l’art lyrique, soit le Grand Théâtre, avec 
le ballet.



– 142 –

La diapositive 12 traite de la variation des postes entre le budget 2012 et le 
projet de budget 2013. En tout, cette variation s’élève à 3,2 postes, passant de 
1036,2 postes au budget 2012 à 1039,4 postes au projet de budget 2013. Il y a 
eu ainsi 3,5 nouveaux postes mais qui, suite à des variations, des transferts et des 
diminutions, ne représentent en moyenne qu’une augmentation de 0,3% des RH 
entre 2012 et 2013. 

Mme Bachmann annonce que sur les 32,8 postes annoncés vacants, 0% le sont 
réellement. 

Questions des commissaires 

Un commissaire s’interroge sur l’information du magistrat concernant 
l’absence de postes vacants. Il aimerait comprendre ce que cela veut dire alors 
même qu’il y a quelques jours il y avait des annonces pour des postes dans la 
presse. 

M. Kanaan indique qu’il voulait démentir la légende selon laquelle il y aurait 
une réserve de postes. Il explique qu’il y a des postes libres dans le budget mais 
qu’il n’y a pas de poste réellement vacant et sans intention de recrutement. Il y 
a des postes existants qui sont repourvus à un taux de rotation de 3% et qui sont 
mis au concours chaque année, soit les postes en jaune sur la diapositive 12. Il y 
a donc l’équivalent de 28,3 postes en processus de recrutement. C’est-à-dire que 
le processus de recrutement est entamé, voire même conclu suite à la nomination, 
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sans que la personne soit encore engagée pour des raisons de libération du poste 
par la personne précédente. 

Pour conclure, M. Kanaan annonce que le budget du département est stable, 
malgré les effets des mécanismes salariaux. Il rappelle que ce qui est souhaitable 
et ce qui a été retenu sont deux approches différentes.  Ce qu’il est important de 
retenir, selon lui, c’est que la rumeur selon laquelle le département disposerait 
de nombreux postes vacants est fausse: il n’y a pas de postes vacants. Pour le 
moment, ce ne sont que les postes bloqués qui sont vraiment vacants. A partir 
de ce constat et à moins que la Ville se mette à licencier pour des raisons écono-
miques, le département n’a pas de vacance. 

Il fait ensuite le lien avec les objectifs et comment parvenir à les concrétiser 
avec un budget stable. 

Il explique que la première approche concerne les investissements, comme ce 
sera le cas avec la Nouvelle Comédie. 

Il explique que le budget a été divisé en trois catégories de base:

– la première catégorie concerne les choix politiques culturels, soit 54% de ce 
qui vient s’ajouter au budget (3,9 millions de francs en tout pour 2013 toutes 
natures comptables confondues);

– la deuxième catégorie concerne les questions de conformité à la loi d’amélio-
ration ou de renforcement de la gestion du contrôle interne, et qui se monte à 
13% de l’ajout total;
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– la dernière catégorie concerne les obligations, notamment en matière de sécu-
rité, représentant 33% de l’ajout.

Service Description Total Au PB 2013 Non-arbitré
SPC Poste sociologue 126 184  126 184
SEC Quartz  62 500 62 500
SEC Politique du livre 130 000  130 000
SEC Fête de la danse 150 000  150 000
ART CONT. Bourse numérique 80 000  80 000
SEC Fonds numérique 400 000   400 000
MAH Médiation 500 000  500 000
SEC Festival  Voix de fête 120 000  120 000
ARI Expo temporaire 256 770   256 770
MHN Poste scénographe 159 882  159 882

Sous-total  1 985 336 62 500 1 922 836

Dans les choix de politique culturelle, M. Kanaan explicite la liste des élé-
ments nouveaux. Mais, ceux-ci ayant déjà fait l’objet d’un arbitrage devant 
le Conseil administratif, il ne reste quasiment rien, sauf un seul, le poste pour 
Quartz!

Il explique néanmoins les besoins suivants: un poste de sociologue car, 
comme le travail de terrain ne fait que commencer, il va rapidement manquer des 
informations sur les publics, que le sociologue pourrait récolter et traiter. 

Une commissaire demande si le poste de sociologue est un mandat à durée 
déterminée ou durable.

M. Kanaan répond que c’est prévu que ce soit un poste durable. 

Il poursuit en indiquant que les Quartz du cinéma, dont la première édition 
aura lieu en mars 2013 à Genève, est la seule proposition acceptée, majoritai-
rement en raison de la collaboration avec Zurich. Les deux villes organiseront 
ainsi un programme d’accompagnement avec des projections simultanées durant 
la durée des Quartz. 

Pour la politique du livre, M. Kanaan explique qu’il y avait un soutien aux 
librairies qui était proposé. 

Puisque Genève est une plaque tournante du milieu de la danse, la Fête de la 
danse serait un moyen de mettre en valeur cet atout. 

Mme Keller rappelle que la Fête de la danse a été lancée par réseau par la 
Confédération au moment où elle travaillait sur le message culture. Ainsi, elle a 
été lancée dans plusieurs villes de Suisse et a été en partie fi nancée par Pro Hel-
vetia et pour le reste par les communes et les Cantons. Cette année a marqué la 
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quatrième édition de la Fête de la danse qui s’étend sur un week-end, au mois de 
mai, et coûte entre 15 000 et 30 000 francs. 

M. Kanaan poursuit son explication en affi rmant que l’art numérique, par-
ticulièrement l’art contemporain, émerge à Genève, convoyé par de nombreux 
talents. Ces talents représentent un investissement pour la Ville et il annonce vou-
loir créer un prix pour l’art numérique via le Fonds d’art contemporain de la Ville 
de Genève, rattaché au Service culturel. Par ailleurs il souhaite mettre en place 
un fond pour subventionner des projets, comme les festivals «Mapping» qui sont 
en vogue mais nécessitent plus de moyens, ou le festival Electron qui connaît un 
franc succès.

Concernant le Musée d’art et d’histoire (MAH), M. Kanaan indique qu’il faut 
plus de moyen pour valoriser les collections et précise que cela passe par une 
meilleure médiation auprès des publics. En effet, les collections sont presque plus 
connues ailleurs qu’à Genève. 

M. Kanaan rappelle qu’une analyse d’audit, effectuée avec un contrôle de 
niveau 3, a été commanditée pour le festival Voix de fête en raison de suspicion 
de problème de malversation.  Il en ressort, a priori, qu’aucune malversation n’a 
eu lieu mais qu’une clarifi cation entre les différentes actions est nécessaire. Le 
rapport complet est en attente, mais M. Kanaan insiste que le festival aura besoin 
d’être soutenu afi n de continuer d’exister, dans l’hypothèse où aucune malversa-
tion n’est avérée. 

M. Kanaan annonce que l’Ariana connaît un regain de fréquentation impor-
tant de 25% depuis la nouvelle direction. Financièrement cependant, le musée 
peine à valoriser ses expositions. Il aurait également besoin de fonds pour organi-
ser une seconde exposition temporaire par an. 

M. Kanaan affi rme, par ailleurs, que l’exposition permanente du Muséum 
a besoin d’un sérieux coup de rafraîchissement. Il valorise le fait que le musée 
compte beaucoup de chercheurs mais regrette que des expositions attractives tem-
poraires soient si rares. Il salue l’initiative du nouveau directeur d’organiser une 
nouvelle exposition sur les oiseaux, mais il annonce que des moyens supplémen-
taire seront nécessaires. 

 

Questions des commissaires 

Une commissaire demande si les nouveaux directeurs des musées pourraient 
être entendus en audition d’ici le mois de décembre.

M. Kanaan annonce que c’est prévu.

Un commissaire demande si la liste refl ète des postes de travail. 
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M. Kanaan indique qu’il s’agit de subventions même partielles, dans le cas du 
MAH, et non pas de postes de travail – mis à part le poste de sociologue. 

Un commissaire aimerait savoir ce que représentent les 120 000 francs pour 
le festival Voix de fête.

M. Kanaan répond que, si l’audit confi rme, après avoir mis de l’ordre dans les 
comptes du festival, que ces derniers sont en ordre, le département va continuer 
à le soutenir pour diverses raisons, dont son importance et sa dimension franco-
phone. C’est le seul festival de chant francophone en Suisse romande.

Mme Keller explique que, actuellement, le rapport d’audit a été reçu. Des 
reports de dettes ont été constatés depuis 2008. Vu l’ampleur du festival qui 
compte chaque année plus de 15 000 spectateurs et étant donné que l’Associa-
tion de soutien à la musique vivante (ASMV) ne parvenait pas à tout gérer, il 
faut donc réorganiser les attributions. C’est pourquoi son service a estimé que 
120 000 francs supplémentaires étaient nécessaires pour que l’ASMV puisse tra-
vailler dans de meilleures conditions. 

Le même commissaire se dit perplexe, car il se souvient que, lors de l’audi-
tion de M. le Blévennec, directeur de l’ASMV, ce dernier a expliqué que les 
120 000 francs étaient liés aux erreurs d’écritures effectuées les années précé-
dentes concernant la TVA. Il ne comprend donc pas la raison des 120 000 francs 
supplémentaires. 

M. Kanaan rappelle qu’il a réduit la subvention de l’édition 2012 par moitié. 
Les organisateurs ont donc dû économiser sur la communication, sur les rémuné-
rations, sur le nombre de concerts, sur la durée du festival, etc. C’est pourquoi il 
trouve que de donner 120 000 francs en plus constitue un minimum. 

Mme Keller indique que quelles que soient la nature et la source de la dette, le 
festival était en défi cit, c’est l’audit qui montrera les détails de la dette.

Le commissaire demande qui devra payer dans l’hypothèse où le surendette-
ment s’élèverait à 300 000 francs.

M. Kanaan répond que, selon l’audit, il faudra mettre en place un plan de 
désendettent sur la durée. 

Un commissaire revient sur l’engagement pérenne d’un sociologue. Il se dit 
frustré qu’il faille attendre au moins deux ans avant que divers inventaires, études 
et enquêtes soient réalisés avant que quelque chose ne se passe.

M. Kanaan explique que beaucoup de projets sont en cours sur les institu-
tions. Il souligne qu’il est le premier magistrat à s’occuper sérieusement de la 
situation dans sa globalité, même si cela prend deux ans de mettre en place la 
première politique muséale genevoise. 
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Dans l’intervalle, la journée des musées sera renforcée; six parcours des 
musées seront organisés, dès janvier 2013, avec une collaboration public-privé; 
le projet de réouverture du Musée d’ethnographie est en active préparation pour 
octobre 2014; le MAH est également en cours de traitement pour accorder le projet 
architectural et muséographique; activités de promotion des collections du MAH. 

La Maison Tavel a un crédit d’étude en examen à la commission des travaux; le 
Grütli a été stabilisé grâce à la nouvelle direction; le cinéma Cinelux a été sauvé et 
le réseau des cinémas indépendants est recréé; un label d’aide aux librairies est en 
préparation pour palier au résultat de la votation sur le prix unique du livre, notam-
ment du point de vue économique, avec un mandat donné à un économiste; des 
partenariats sont en discussion avec les villes de Morges et de Lausanne. 

Tous ces projets montrent, selon lui, que le département est loin de ne rien 
faire durant deux ans. 

Mme Bachmann précise que l’étude des publics a commencé dès l’arrivée de 
M. Kanaan au département, et qu’un travail important de méthode a été mené. 
Aujourd’hui, la récolte d’informations est très simple, il s’agit de demander aux 
visiteurs leur code postal, leur sexe et leur âge. Cela montre bien qu’il y a un 
manque d’informations pour mener une étude sociologique sur la tranche de 
population qui ne se rend pas dans les musées. Le sociologue serait habilité à 
mettre en place un système de récolte des données, en cohérence avec le niveau 
national et européen, que ce soit par le biais de l’étude qualitative – système qui 
existe actuellement sur une base annuelle, grâce à des micro trottoirs et des étude 
sur des focus group. Le sociologue sera aussi à même d’inclure le système, une 
fois généralisé, dans les institutions et de réaliser des études statistiques. 

Une commissaire demande s’il y a des autres villes qui disposent d’études 
d’attractivité. En effet, elle pense que Genève pourrait tirer bénéfi cie à s’inspirer 
des études existantes au lieu de réinventer la roue.

M. Kanaan répond que les études existantes ne permettent pas de prendre 
en compte la dynamique très particulière qui existe à Genève, où l’on constate 
une césure entre la population curieuse qui visite les musées et celle qui n’y met 
jamais les pieds.

Après cette série de questions sur les demandes idéales du magistrat pour 
le bon fonctionnement du DCS, on en revient aux arbitrages fi naux qui ne se 
concentrent plus que sur les postes suivants en supplément:

Service Description Total Au PB 2013 Non-arbitré

DCS Poste juriste 159 882  159 882
SEC Poste administrateur 142 135   142 135
ARI Poste administrateur 181 320  181 320

Sous-total  483 337 0 483 337
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M. Kanaan reprend son explication en indiquant que:
– un poste de juriste est à pourvoir au sein du département de la culture et du 

sport. Il rappelle à ce titre que la département compte 21 postes pour l’équipe 
de direction. Son souhait, et suite à des discussions avec Mme Keller, est de 
disposer d’une meilleure répartition de temps et d’assurer la gestion adminis-
trative du contrôle des subventions; 

– Mme Keller explique que c’est le service qui a une grande responsabilité en 
termes contractuels, requérant de plus d’exigences dans le suivi des procé-
dures. Il devient donc nécessaire de disposer d’un poste d’administrateur dans 
ce domaine, comme c’est le cas des autres services responsables des subven-
tions; 

– M. Kanaan poursuit en indiquant que l’Ariana manque également d’un poste 
d’administrateur, mais qui devra être créé puisque, il le rappelle, aucun poste 
existant n’est vacant pour le moment. 

Questions des commissaires 

Un commissaire voudrait savoir pourquoi ces trois postes là seraient utiles. 

Il a déjà entendu parler du fait que le département n’avait pas de poste de 
juriste, mais il pense qu’il devrait être possible de faire appel à un mandataire 
extérieur au lieu d’avoir un juriste à plein temps pendant vingt ans, pour autant 
qu’il n’y ait pas constamment des problèmes juridiques, bien évidemment. Enfi n, 
il trouve que l’indépendentisation du musée de l’Ariana coûte cher alors que cela 
avait été présenté comme un élément positif et qu’il y a peu de personnel. 

M. Kanaan répond que le poste de juriste permettrait de décharger les colla-
borateurs des services qui passent beaucoup trop de temps sur la vérifi cation des 
contrats à signer. Il rappelle que tous les problèmes de contentieux sont gérés par 
le Service juridique central. C’est donc bien le conseil courant sur les conventions 
de partenariats, etc., qui fait défaut. Par ailleurs, si l’on faisait un bilan, recourir 
à des mandataires extérieurs viendrait à coûter beaucoup plus cher qu’un juriste 
en poste fi xe.

Mme Bachmann ajoute qu’il s’agit d’un poste de prévention qui servirait à évi-
ter d’en arriver au contentieux. 

M. Kanaan souligne qu’il aurait aimé un contrôle sur la convention avec la 
Fondation Gandur, par exemple. 

Il confi rme que l’indépendance coûte cher mais que l’autonomisation de 
l’Ariana apporte énormément au musée: 
– une augmentation des visiteurs de 25%;
– un nombre important d’articles internationaux menant à une meilleure visibi-

lité.  
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Tout cela représente un retour important sur investissement bien que le coût 
ait été sous-évalué au départ. 

En ce qui concerne le poste d’administrateur, le but est que la directrice 
puisse s’occuper de la ligne du musée, des expositions et de la programmation. 
Aujourd’hui ce n’est pas le cas, elle gère toutes les questions administratives et 
de secrétariat seule.  

Service Description Total Au PB 2013 Non-arbitré

GTG Formation/vêtements 78 000 78 000 
CJB Collaboration EPI 43 200   43 200
MAH Sécurité MAH 641 416 641 416 
BMU EDS - auxiliaires 162 900 162 900  
MEG Postes MEG 294 217 294 217 

Sous-total  1 219 733 1 176 533 43 200

M. Kanaan poursuit en commentant la dernière catégorie illustrée dans un 
tableau. Il s’agit des obligations liées à la sécurité ou à la conservation du patri-
moine. La seule qui n’ait pas été incluse dans le budget concerne la promotion de 
l’intégration dans la collaboration avec le Jardin botanique. 

Dans le cas du MAH, il explique que, pour le personnel de surveillance, son 
prédécesseur avait mis en place un système avec des emplois de solidarité (EDS). 
Il  ajoute que la problématique est similaire pour la BGE et la BMU. Il précise 
cependant que, dorénavant, les EDS auront la possibilité d’être engagés dans ces 
nouveaux postes d’auxiliaires, parce qu’ils auront la possibilité d’effectuer une 
formation pour atteindre le degré de compétence requis. 

Un commissaire demande ce qu’est un EDS. 

M. Kanaan explique que c’est un système d’emploi  via des structures asso-
ciatives pour des personnes qui sont en fi n de droit de chômage pour un salaire 
allant de 3000 à 4000 francs dont l’offi ce de l’emploi rembourse entre 50 et 80%.  

Concernant les postes au MEG, M. Kanaan souligne que, tel qu’annoncé à 
l’époque, le budget de fonctionnement futur du MEG à la réouverture comprend 
ainsi 4,5 postes. 2 postes ont été accordé en 2012 et c’est pourquoi apparaissent 
ici les 2,5 postes restants. Il rappelle que le nouveau MEG sera quatre fois plus 
grand que l’ancien. Il y a ainsi un poste de régie et sécurité, un demi poste de 
bibliothèque et un poste de médiation culturelle. 

Questions des commissaires 

Un commissaire aimerait savoir en quoi consistent les postes MAH et BMU 
dans le tableau. 
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M. Kanaan explique que les 640 000 francs budgétés concernent la sécurité 
dans les musées durant la journée, ce ne sont pas des postes fi xes mais des auxi-
liaires. 

Mme Bachmann explique que le montant se compose du remplacement des 
6 EDS, parce que le Conseil administratif a décidé de sortir du système EDS. Ces 
personnes ont été recrutées en partie sur des postes fi xes. Suite à ces départs, les 
457 000 francs sur les 641 000 sont affectés à la sécurité privée supplémentaire 
(ligne 318). En outre, suite à l’introduction du nouveau RATT (nouveau règle-
ment sur l’aménagement du temps de travail), il y a une obligation de renfor-
cer le service de nuit sur appel. C’est pourquoi il a fallut créer deux nouveaux 
postes correspondant à 173 000 francs + 10 000 francs d’indemnités. Ainsi, la 
plus grande partie va à la sécurité privée.

Ce même commissaire aimerait une réponse par écrit pour pouvoir vérifi er si 
les autorisations ont été délivrées à ces entreprises privées et si elles ont le man-
dat pour occuper ces postes et intervenir. En outre, il voudrait savoir quel type de 
personnes sont engagées dans les musées et leur formation. 

Mme Bachmann complète en précisant que le département prépare un appel 
d’offre public avec la Centrale municipale d’achat et d’impression (CMAI) pour 
la sécurité dans les musées, lancée début 2013, avec l’assurance que les critères 
sont inclus dans l’offre publique. 

Ce commissaire insiste en souhaitant que la situation soit clarifi ée, parce qu’il 
avait posé la question l’an passé et s’était vu répondre qu’il n’y avait pas de man-
dats externes pour l’ouverture et la fermeture des musées. 

M. Kanaan répond qu’il y a un mandat externe, notamment au musée Rath. 
Aujourd’hui, au MAH, il y a un sous effectif et manque de personnel et des 
agences privées fournissent des gens dans certains cas. Une réduction d’une 
heure de l’heure d’ouverture matinale a été opérée pour des raisons d’économie, 
et certaines salles sont parfois temporairement fermées parce que les personnes 
manquantes ne sont pas forcément systématiquement remplacées. 

Un autre commissaire voudrait se voir expliquer plus clairement la situa-
tion des EDS. Ces derniers sont-ils sortis de leur place EDS pour devenir des 
employés municipaux.

M. Kanaan explique qu’il y a des années il y avait pénurie d’huissiers sur-
veillants. Le fonctionnement en EDS a été trouvé parce qu’il coûtait moins cher.  
A présent, les limites de ce système ont été constatées, c’est pourquoi s’ensuit 
une tentative de supprimer tous les EDS. Pour ces personnes, une possibilité de 
postuler pour les postes ordinaires existe.

Le commissaire demande le quota d’EDS. Si un poste libéré est supprimé.
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M. Kanaan explique que c’est sur la base de contrats avec l’Association 
Démré est supprimé et confi rme qu’un poste libéré est supprimé.

Un commissaire demande quel est le total des postes fi xes supplémentaires 
demandés.

Réponse: 2,5 postes au MEG et 3,5 postes aux sports. 

Un autre commissaire demande quel serait le total souhaité. 

Réponse: 5 postes de plus selon les tableaux. Cela ferait donc un total de 
8,5 postes.

Dans le budget déposé, seul 1,4 million de francs ont été retenus. Cela 
concerne essentiellement des obligations. Quasi tous les projets nouveaux, à 
l’exception des Quartz, ont été mis de côté pour le moment.

Le président remercie M. Kanaan et ses collaborateurs pour leur présentation 
et leurs explications. Il ouvre ensuite le tour des questions. 

Note de la procès-verbaliste: les questions des commissaires ont été incluses 
en dessous de chaque diapositive afi n de faciliter la lecture. 

Séance du 1er octobre 2012

Audition de Mmes Virginie Keller, Carine Bachmann et de M. Dose

Mme Keller annonce avoir bien reçu les questions et va procéder dans l’ordre 
en rappelant, à chaque fois, quel était l’objet de la question. 
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Détail art lyrique et vocal 

317 000 francs, une subvention pour l’opéra de chambre + 14 000 francs 
octroyés pour des prestations ponctuelles. 

Résidence, publication et ateliers

Pas d’utilisation prévue parce que c’est une ligne pour laquelle les artistes 
déposent des projets, La commission consultative se réunit six fois par an et 
décide des projets. Il est rappelé que le détail existe aux comptes. 

Fonds autres salles en fonction des TVA

Jamais de TVA perçue pour les subventions données. 

Ligne octroyée à des projets qui ne se déroulent pas dans les salles de la Ville 
de Genève. Par exemple, le festival Antigel qui se déploie dans de nombreux lieux 
et qui n’ont pas de budget de fonctionnement. Donc, c’est une aide aux projets qui 
voyagent d’une salle à un lieu.

«Autres salles» n’est pas une dénomination réussie mais il n’a pas été trouvé 
autre chose. C’est donc un fonds ponctuel.

Soutien aux manifestations 

C’est un fonds général pour des projets liés à l’art contemporain. C’est sur 
dossier, pour des manifestation sur plusieurs jours, ou à la fonderie, ou à l’usine 
Kugler, etc. 

Cycle de lecture de M. Thebert 

Il reçoit 12 400 francs pour faire lecture de textes d’auteurs en complément 
des 15 000 de la Loterie romande. Il est l’ambassadeur des auteurs romands. Lec-
tures dans les maisons de quartier, galeries, manifestations de quartier, lieux théâ-
traux, librairies. Il va à la rencontre de la population dans les quartiers en lisant 
des textes d’auteurs de la région. Il est comédien et à la Compagnie du Sentier. 

Subvention à la salle Ernest Ansermet

C’est une très bonne salle de concert avec une bonne acoustique. C’est pour-
quoi le département verse 100 000 francs pour la salle et, en échange, 120 jours 
d’utilisation possible pour contre-champs et OCG. 
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Subvention société des écrivains genevois 

Pour la société qui organise des lectures avec des écrivains genevois et qui 
organise le Prix des écrivains genevois, une fois par année. Elle signale que le 
lauréat de l’an passé, M. Joël Dickert, est en lice pour le Goncourt, le Femina, 
l’Interallié et le Giono. 

Convention Saint-Gervais 

Pas une priorité en ce moment. Discussion sur les lieux dans lesquels les poli-
tiques, la Ville de Genève et les Cantons étaient représentés. Plusieurs théâtres 
sont dans cette situation et des conventions ont été entreprises. La convention de 
Saint-Gervais est en projet. Pour le Grütli et l’Orangerie, il n’est pas encore cer-
tain que des conventions seront mises en place, parce que la Ville de Genève doit 
nommer les directions et cela paraît étrange dans le cas de ces deux théâtres. Il 
restera à régler les cas de Pitoëff et du Casino théâtre. Si le Pitoëff est confi é à une 
compagnie, il faudra une convention. 

Quels artistes fi nancés par la ligne 366 

La division des fonds généraux entre les lignes 365 et 366, a causé des sou-
cis. Mais il n’y a jamais eu de cas où un artiste fait une demande en 366 pour lui-
même et recevra du 365 pour la compagnie dont il fait partie. Le découpage est 
avant tout administratif et comptable. 

 Directeur de la Galerie Ford 

C’est Elena Montesinos et Nicolas Vagnières. C’est une association indépen-
dante de l’Usine qui a ses propres modalités de fonctionnement et qui met au 
concours le poste de direction très souvent.  

Musiques en été 

C’est une enveloppe qui est la même chaque année et les responsables se 
débrouillent. Le principe, c’est que la gestion de la scène se fait sur la base des 
montants alloués. Les conventions spécifi ent uniquement que 6 concerts de jazz 
et 14 concerts au minimum doivent avoir lieu sur la scène Ella Fitzgerald. Le 
montant total est de 423 700 francs dont 300 000 francs pour les musiques colo-
rées et 123 700 francs pour le jazz. Il faut savoir que le jazz fait moins de concerts 
et que les recettes servent leur équilibre budgétaire. Ce n’est pas le cas de la scène 
colorée puisque les concerts sont gratuits. 



– 154 –

Page 109: le Centre d’art contemporain (CAC)

Un commissaire demande comment il se fait que, sans direction en 2012, le 
centre ait touché le même montant qu’avant. Quid de 2013? 1 300 000 francs.

Mme Keller répond que le CAC a connu le départ de la directrice l’an passé. Le 
poste de direction a été mis au concours et la personne s’est désistée et le centre 
est resté plusieurs mois sans direction. Le CAC est entièrement subventionné par 
la Ville de Genève et géré par une fondation de droit privé où la Ville de Genève 
n’a qu’un représentant. La situation n’a aucun rapport avec le budget. Le budget 
a été augmenté il y a deux ou trois ans suite au transfert du Centre de l’image 
contemporaine de St-Gervais au CAC, avec l’obligation de reprendre les mani-
festations que sont la Biennale de l’image en mouvement (BIM) et Version. Le 
nouveau directeur, depuis cet automne, M. Bellini, de Turin, a explicité son projet 
d’exposer des artistes genevois d’honorer son engagement de reprendre ces deux 
manifestations. Tout devrait rentrer dans l’ordre.

Un commissaire demande comment est fi nancée la Fête de la danse. 

Mme Keller répond que la fête de la danse a été créée au niveau national par 
l’Offi ce fédéral de la culture, Pro Helvetia, villes et cantons. L’argent a été pris 
sur le fonds général danse qui était fait pour des créations et non pas pour des 
manifestations, en gros pour fi nancer les chorégraphies mis en place par les cho-
régraphes. Mme Keller encourage les commissaires à y participer en venant danser 
sur la scène du Grand Théâtre, parce que c’est très amusant. Cette manifestation 
rassemble toutes les écoles de danse de Genève, qui ouvrent leurs portes avec des 
inscriptions pour « tester » toutes les danses. Fête très populaire. 

Mme Bachmann indique que la somme de 150 000 francs pour le projet de bud-
get 2013 est en arbitrage. 

Mme Keller indique que le projet du magistrat est de créer des projets intercom-
munaux, par exemple avec Carouge, pour avoir une politique régionale de la danse. 

Une commissaire demande de préciser exactement combien de postes ont été 
demandés par le département en supplément pour le PB 2013. 

Mme Bachmann retourne au tableau, page 101 projet de budget par poli-
tique publique.  Le nombre de nouveaux postes demandé est de 3,5. Colonne 
nouveaux postes. 2,5 au MEG pour sa réouverture. ½ poste bibliothèque, 
1 médiation, 1 régie et sécurité + 1 poste pour gestion des subventions 
aux sports. Ils ont passé le cap du Conseil administratif. La différence 
entre 2012 et 2013 est de 3,2, si l’on regarde le tableau et que l’on com-
pare 1’036.2 et 1’039.4. Le différentiel s’explique par toutes les transac-
tions contenues dans le tableau: ajoute des nouveaux postes, -1,5 postes per-
dus (transférés), + 2,3 postes dus à des extraits du Conseil administratif, 
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- 1,1 poste du aux variations disponibles au budget et on arrive aux 3,2 postes. En 
conclusion, le département demande 3,5 nouveaux postes et la différence globale 
augmente de 3,2 postes par rapport au budget 2012. 

La même commissaire demande si le projet de poste de juriste est compris. 

Mme Bachmann répond que non. Mais que la confi rmation de création de ces 
postes sera donné à l’issue de la session d’arbitrage qui aura lieu en octobre. 

Discussion et vote

Le président propose de passer en revue les amendements des groupes en 
fonction du projet de budget par politique publique. 

Point 365

Une commissaire souhaiterait créer une ligne spécifi que pour la Fête de la 
danse de 150 000 francs. 

Un commissaire comprend la demande, mais il ne comprend pas pourquoi le 
département ne l’a pas proposé.

Le président propose à la commission de voter sur l’amendement visant à 
accorder 150 000 en plus à la Fête de la danse en créant une nouvelle ligne. Cet 
amendement est refusé par 8 non (1 DC, 2 MCG, 3 LR, 2 UDC) contre 5 oui 
(2 EàG, 3 S) et 2 abstentions (Ve).

Page 159 

Un commissaire demande d’augmenter de 150 000 la ligne Fonds général de 
la danse afi n de permettre au Fonds général de fi nancer la Fête de la danse. 

Le président soumet cet amendement aux voix et porter à 1 200 000 le Fonds 
général de la danse. Il est refusé par 8 non (1 DC, 2 MCG, 3 LR, 2 UDC) contre 5 oui 
(2 EàG, 3 S) et 2 abstentions (Ve).

Une commissaire se réfère aux comptes 2011 de l’orchestre de la Fanfare du 
Loup et se propose de revenir à ces chiffres en retirant 40 000 francs. En contre-
partie, elle proposera d’augementer la ligne Soutien aux tournées et échanges 
qu’elle estime largement sous-dotée. 

Le président soumet cet amendement de retirer les 40 000 francs à la Fanfare 
du Loup aux voix. Il est refusé par 9 non (2 Ve, 3 S, 2 EàG, 2 UDC) contre 5 oui 
(2 MCG, 3 LR) et 1 abstention (DC).

La commissaire qui l’a proposé annonce qu’elle retire le second amendement. 
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Page 160 

Un commissaire propose d’aider l’Association Stargazer en lui octroyant 
50 000 francs. Il rappelle que l’association est active depuis 2006 dans le 
domaine de l’art contemporain. L’association a réalisé plus de 120 expositions. 
Elle était logée auparavant à Artamis et a été déménagée et a été subventionnée 
de 10 330 francs depuis 2008. A l’époque, la subvention était une subvention à 
l’essai. Depuis, les preuves ont été fournies puisqu’elle est encore là quatre ans 
après. Il propose d’offrir une enveloppe de 50 000 francs à l’association pour 
lui permettre de rayonner dans le quartier, de pouvoir soutenir les artistes qui 
exposent et qui, pour la plupart, sont Genevois. Le commissaire ajoute que, s’il 
fallait retirer ce fi nancement ailleurs, il propose de retirer le montant au CAC, 
parce qu’il trouve dommage que de petites structures risquent de fermer alors que 
le CAC dispose déjà de bien plus de soutien de la Ville.  

Le président soumet au vote l’amendement: «+ 39 700 francs». Il est accepté 
par 7 oui (2 Ve, 3 S, 2 EàG) contre 6 non (2 MCG, 1 DC, 3 LR) et 2 abstentions 
(UDC). 

Un commissaire propose alors la diminution de 39 700 francs pour le CAC 
qui est à 1 309 000 (page 158). 

Un autre commissaire s’y oppose  avant d’avoir entendu le directeur du 
CAC. 

Le président soumet au vote l’amendement pour le retranchement. il est 
refusé par 5 non (1 DC, 2 S, 2 EàG) contre 4 oui (1 S, 1 Ve, 2 MCG) et 5 absten-
tions (2 UDC, 3 LR). 

Un commissaire propose la création d’une nouvelle ligne pour l’association 
Ex-machina qui est sise au 3, rue Cingria. Elle reçoit pour l’instant 15 000 francs 
du Fonds d’art contemporain (qui ne constitue pas une ligne en tant que telle). 
15 000 francs de la part de la Fondation pour la promotion des lieux pour la 
culture émergente, elle reçoit 1000 francs du pourcent culturel Migros. C’est une 
association créée en 2008. Elle a été lancée par cinq artistes, une réalisatrice, un 
metteur en scène, une plasticienne, un ingénieur lumières-vidéo-spectacle et un 
plasticien. Une dizaine d’expositions par année qui font partie du MAC. Ils sont 
à deux doigts de fermer. Il propose d’ajouter 45 000 francs à la ligne afi n que 
l’association ne meure pas. Il propose aussi de les auditionner. Le but est d’arriver 
à un niveau de 60 000 francs. 

Le président propose de soumettre cette proposition au vote: nouvelle ligne 
pour l’Association Ex-Machina de 45 000 francs. L’amendement est refusé par 
5 non (1 DC, 2 MCG, 2 UDC) contre 2 oui (1 EàG, 1 S) et 5 abstentions (1 EàG, 
2 V, 2 S).
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Point 366, page 160 

Un commissaire propose une augmentation de 80 000 francs pour le Fonds 
général livre et édition afi n d’amener la subvention à 130 000 francs 

Le président soumet au vote «+ 80 000 pour le livre». L’amendement est 
refusé par 7 non (2 MCG, 3 LR, 2 UDC) contre 6 oui (1 Ve, 3 S, 2 EàG) et 2 abs-
tentions (1 Ve, 1 DC).

Un commissaire revient sur le vote positif à Stargazer en rappellant que les 
comptes n’ont pas été fournis pour 2011, seulement pour 2009. Il est clair que 
pour lui, l’augmentation sera fermement combattue

Un autre commissaire essaie de défendre le manque de moyens administratifs 
des petites structures.

Le premier commissaire se dit choqué des propos de ce dernier. Les comptes 
doivent être rendus quel que soit le montant de la subvention versée.

Les auditions de Stargazer, Ex Machina, (tout comme celle déjà prévue du 
nouveau directeur du CAC)  sont adoptées à l’unanimité.

Prise de position des groupes. 

Les Verts sont contents des auditions, ravis de constater que le département 
est bien géré. Sont saluées en particulier les initiatives qui vont dans le sens de 
synergies entre institutions, ainsi que, d’autres liens, tels que celui avec Genève 
Tourisme. Ils resteront attentifs à l’augmentation des postes qui s’avère raison-
nable, Les Verts approuveraient le budget. 

Pour le Parti libéral-radical, on note que les auditions ont été très complètes et 
donnent une impression favorable sur la gestion par le magistrat et ses services. 
Comme ce n’est pas le budget défi nitif ils ne prendront pas position. 

Pour l’Union démocratique du centre, la surprise est agréable  quand à la pré-
sentation du département, dont il se dégage une ligne de conduite. Elle a appré-
cié la stratégie 2013 pour repositionner les musées et bibliothèques pour que 
ce soit plus accessible à la population. Elle rappelle l’article du Temps pour les 
faillites qui ont explosé et regrette la position de déni du département qui main-
tient les mêmes subventions, voire les en augmente certaines. Ce budget n’étant 
pas défi nitif, l’Union démocratique du centre s’abstient et réserve sont vote pour 
la séance plénière. 

Les socialistes sont satisfait du budget, mais prudemment satisfait, parce qu’il 
y a une grande pression sur le budget. Ils iraient jusqu’à augmenter le centime 
additionnel pour préserver la culture. C’est le seul domaine ou la Ville de Genève 
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est l’acteur politique principal. C’est un domaine anticyclique concernant les 
investissements. Le secteur est celui dans lequel les investissements publics  sont 
les plus rentables pour la Ville de Genève, vu la nécessité de préserver un budget 
public culturel le plus important possible. Le groupe n’est pas opposé à l’aug-
mentation des postes, ni opposé au maintien d’augmentation des subventions. Les 
subventions par arrosage de tous les secteurs a bien des défauts, mais il a l’avan-
tage de permettre de garantir un paysage culturel varié, pluraliste et contradic-
toire.  Défi nir des priorités dans les subventions, c’est revenir à défi nir des prio-
rités dans le contenu de la politique culturelle, ce que le groupe ne souhaite pas 
pour la Ville de Genève. Le groupe souhaite qu’elle donne des moyens. Le budget 
de la culture, sous réserve des modifi cations, leur convient. 

Pour le Parti démocrate-chrétien, le représentant se dit impressionné par 
la réactivité des collaborateurs du magistrat pour les informations et la qualité 
des réponses. Impressionné aussi par les jalons posés par le magistrat avec les 
états généraux des musées, le travail sur les théâtres. Mais ce ne sont que des 
intentions et quand on regarde le budget, on n’en trouve pas la traduction. C’est  
un copié collé du budget de l’an passé. Le Parti démocrate-chrétien s’abstient, 
d’autant plus que le budget n’est pas défi nitif. 

Le Mouvement citoyens genevois est content des réponses rapides des fonc-
tionnaires. C’est du copié collé, mais il y a peu d’augmentations de subventions. 
Celles qui l’ont été ont été justifi ées par le magistrat. Mais beaucoup de docu-
ments n’ont pas été reçus. A l’heure actuelle, le Mouvement citoyens genevois 
attend plus de précisions. Il se réserve aussi la possibilité de faire des amende-
ments pour le budget. Pour l’instant, le Mouvement citoyens genevois s’abstient. 

Pour Ensemble à gauche, les représentants estiment que les intentions et 
chantiers annoncés par le magistrat sont à saluer. C’est de bonne augure pour les 
années diffi cile parce que le département essaye d’anticiper en faisant les inves-
tissements nécessaires sur les infrastructures trop oubliées.  Dans ce sens là, et en 
l’état, le projet de budget est soutenu. 

Le président met aux voix le PB 2013 du département. Celui-ci est approuvé 
par 6 oui (2 EàG, 2 S, 2 Ve) et 8 abstentions (2 UDC, 2 MCG, 1 DC, 3 LR). 
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Rapport de la commission des sports chargée d’examiner le pro-
jet de budget 2013 du département de la culture et du sport, pour 
le volet sport.

Rapport de M. Simon Brandt.

Préambule

La commission des sports s’est réunie sur cet objet le jeudi 27 septembre 
2012 sous la présidence de M. Rémy Burri. Elle a travaillé sur le projet de budget 
par politiques publiques.

Les notes de séance ont été prises par M. Léonard Jeannet Micheli que le rap-
porteur remercie pour la précision, la qualité et la rapidité de son travail.

Le laps de temps pour rédiger le rapport ayant été très court du fait des délais 
de reddition, le rapporteur s’excuse par avance des éventuelles imprécisions qui 
pourraient exister.

Travaux de la commission

Séance du 27 septembre 2012

Audition de M. Sami Kanaan, conseiller administratif chargé du département 
de la culture et du sport, accompagné de Mme Carine Bachmann, directrice du 
département, Mme Martine Koelliker, directrice adjointe, M. Daniel Fellay, chef 
du Service des sports, et M. Gianni Dose, responsable du système de contrôle 
interne et de gestion

En préambule, M. Kanaan précise, concernant la page 4 du document, que 
les installations légères concernent la patinoire des Bastions notamment, mais 
également le golf et fi tness urbain, en collaboration avec le département de 
Mme Alder. Il explique également que, pour les manifestations à venir, une com-
pétition intercantonale de sports urbains est envisagée dans le cadre du bicente-
naire. M. Kanaan relève encore qu’il est dans l’expectative en ce qui concerne 
le traitement du dossier «GE-Sport» par la commission des fi nances du Grand 
Conseil, et précise qu’une loi cantonale sur le sport est actuellement à l’étude, 
sans pouvoir apporter de plus amples informations à ce sujet. Il souligne que 
l’enveloppe de 200 000 francs dans le budget, est actuellement inutilisable, car 
devant être attribuée à «GE-Sport».

Mme Bachmann précise que le dossier «GE-Sport» est en cours de traitement 
par la commission des fi nances du Grand Conseil et devrait normalement aboutir 
en novembre.
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Un commissaire demande quel est le sens du terme «relève». Il explique, en 
effet, que cette relève lui semble actuellement être un soutien apporté aux clubs 
de sports déjà implantés, et allant dans leur sens, alors que le terme «relève» lui 
évoque plutôt l’idée d’une meilleure démocratisation de nouveaux sports pour tous.

M. Kanaan explique que la démocratisation du sport hors des clubs est cer-
tainement le terrain sur lequel le département de la culture et du sport est le plus 
expérimenté et le plus actif actuellement. Il souligne, néanmoins, que la Ville n’a 
pas intérêts à ce que la structure des clubs ne s’affaiblisse trop, ceux-ci effectuant 
un travail essentiel d’encadrement, largement bénévole, et créant une dynamique 
sociale positive. M. Kanaan précise également que certaines problématiques, 
comme la mise en place de programmes sport/étude, font également partie de la 
relève, en collaboration avec les autorités cantonales.

Un autre commissaire, relevant que la présentation parle de la mise en place 
de convention de subventionnement pour les sports d’équipes, demande ce qu’il 
en est des sports individuels.

M. Kanaan explique qu’il est prévu, à terme, d’élargir cette pratique aux spor-
tifs individuels.

M. Fellay précise qu’il a paru judicieux de mettre en place ces conventions 
pour les subventions importantes dans un premier temps.

Le commissaire demande plus d’information au sujet des partenariats publics-
privés donc il est question à la page 6 du document annexé, notamment si ce 
mode opératoire est envisagé pour la nouvelle patinoire.

M. Kanaan explique que de nombreux partenariats publics-privés existent déjà 
dans la problématique du sport, prenant l’exemple de la rénovation de la patinoire 
des Vernets. Il précise que la nouvelle patinoire est prédéfi nie comme un partena-
riat public-privé, mais que rien de plus précis n’a encore été décidé. Il relève enfi n 
que de nombreuses manifestations organisées par la Ville sont sponsorisées par 
des privés et souligne qu’il est important que ces partenariats soient transparents.

Un autre commissaire est étonné d’entendre M. Kanaan dire qu’il n’a aucune 
information au sujet de la loi sur le sport mise à l’étude par le Conseil d’Etat et 
lui demande comment il peut ne pas être mieux informé sur un dossier de ce type.

M. Kanaan explique que cette loi n’est pas encore été rédigée, et qu’il ne peut 
donc pas en connaitre le contenu. Il donne ensuite la parole à Mme Bachmann pour 
qu’elle commente les pages 7 et suivantes du document annexé.

Mme Bachmann précise, concernant la page 8 de la présentation, que les 
charges du département de la culture et du sport ne se trouvent pas uniquement 
dans la politique publique «culture et loisirs» mais également dans la politique 
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publique «enseignement et formation», à hauteur de 400 000 francs, en grande 
partie pour des subventions à des écoles de musique.

En rapport avec la page 9 de la présentation, elle rappelle que le budget 
2012 du département était de 290 000 000 de francs, et les comptes 2012 de 
296 000 000 de francs. Elle souligne que la plus grande partie des charges (42%) 
est attribuée au domaine des arts et de la culture et que les subventions (24%) 
incluent les prestations en nature. Mme Bachmann précise en outre que le bud-
get dévolu aux sports a diminué de 1 300 000 francs par rapport au budget 2012, 
qu’un correctif prenant en compte l’évolution de différents postes porterait 
cette diminution à 1 100 000 francs, dont 735 000 francs relèvent des compé-
tences du département de la culture et des sports. Elle précise encore que, sur ces 
735 000 francs, une diminution par rapport à l’exercice précédent de 
550 000 francs est justifi ée par la subvention extraordinaire qui avait été accordé 
au GSHC, et qui ne sera pas reconduite cette année.

M. Kanaan poursuit en disant qu’il y a une grande volonté de rendre plus 
visible, dans le projet de budget, les différentes facettes du travail de son départe-
ment. Il indique donc que différentes enveloppes (décrites à droite de la page 10 
de la présentation) ont été crées afi n de rendre plus lisibles les différentes poli-
tiques de la Ville, en soulignant qu’il ne s’agit que d’un regroupement différent 
des années précédentes, et que les fonds existants restent les mêmes.

M. Fellay relève qu’il s’agissait de mieux différencier les subventions nomi-
nales des subventions ponctuelles, le document précédent (avec les pages jaunes) 
ne permettant que diffi cilement cette distinction. Il précise que des critères de 
subventionnement sont à l’étude, afi n de mener à une meilleure égalité de traite-
ment dans ce domaine.

Mme Bachmann souligne que le graphique de la page 11 de la présentation ne 
prend pas en compte les prestations en nature, cela explique les différences avec 
le graphique en page 9.

M. Kanaan souhaite ensuite procéder à quelques explications au sujet de la 
problématique des postes vacants, en s’appuyant sur la page 12 de la présenta-
tion, et en précisant que ce document est un arrêt sur image au 12 septembre de 
la situation. Il explique que, parmi les 32,85 postes vacants, 28,3 sont en cours 
de recrutement, ou recrutés, mais pas encore en fonction. Il précise ensuite qu’un 
taux de rotation de 3% est habituel au sein de son département, comportant 
1040 postes. Après ces quelques éclaircissements, il tient à souligner que son 
département n’a pas une grande réserve de postes vacants, relevant qu’il consi-
dère que ses effectifs sont plutôt sous-évalués que l’inverse.

Mme Bachmann précise que le poste de chef de service est actuellement 
vacant, mais que Mme Bonvin a été recrutée pour remplir cette fonction, et entrera 
en fonction le 1er novembre.
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Un commissaire demande s’il serait possible de savoir depuis quand les dif-
férents postes sont vacants et quels sont les postes pour lesquels un recrutement 
est en cours.

M. Kanaan propose de lui transmettre ces informations ultérieurement.

Le commissaire demande encore si le nombre de postes en cours de recrute-
ment est habituel.

M. Kanaan lui indique que ce taux de rotation est normal au sein de son 
département. Mme Bachmann lui propose de lui faire parvenir le même graphique, 
mais avec les informations relatives à l’année 2011.

Un autre commissaire relève qu’il a souvent été allégué, afi n de faire voter 
un investissement, que ce dernier permettrait des économies substantielles sur les 
charges de personnelles.

Constatant que ces charges ne semblent pas diminuer, il demande si, lors d’un 
départ à la retraite d’un collaborateur, une réévaluation est faite afi n d’analyser 
la nécessité d’un repourvoiement à l’identique, vu les nouveaux investissements.

M. Kanaan avoue qu’il n’est pas certain que le département ait eu, depuis 
30 ans, une gestion prévisionnelle en ressources humaines très dynamique. Il 
indique cependant qu’un certain travail a été effectué afi n de garantir une cer-
taine polyvalence des collaborateur M. Fellay précise qu’un gardien d’installa-
tion sportive ne fait pas qu’un entretien de l’installation sportive, mais également 
un travail d’accueil, de gestion courante, ainsi que d’entretien de l’infrastructure 
en générale.

Mme Bachmann précise que le Service des sports travaille à fl ux tendu, notam-
ment de par certains transferts, et que, s’il est possible de diminuer le temps de 
travail d’un collaborateur sur un point, ce temps de travail sera automatiquement 
réaffecté vu les besoins.

Un autre commissaire souhaiterait un arrêt sur image des différents postes 
vacants portant sur le Service des sports.

M. Kanaan indique qu’il fera parvenir ce document ultérieurement. Conti-
nuant ensuite la présentation du projet de budget, il explique qu’un nouveau poste 
a été ouvert, afi n d’avoir une personne s’occupant à temps plein des subventions, 
les changements dans ce domaine nécessitant un suivi beaucoup plus fi n. Il pré-
cise également qu’il aurait souhaité, en particulier pour la gestion des conventions 
de subventionnement, avoir un juriste dans son département, qui est actuellement 
le seul de la Ville à en être dépourvu, mais que le Conseil administratif n’a pas 
encore arbitré cette charge supplémentaire, seuls les investissements incontour-
nables ayant déjà été validés.



– 163 –

Un autre commissaire, relevant que le nouveau poste de gestionnaire des sub-
ventions a été décrit comme nécessaire par M. Kanaan, demande s’il doit en tirer 
la conclusion que les subventions étaient mal gérées jusqu’ici.

M. Kanaan explique que les subventions sont actuellement bien gérées d’un 
point de vue comptable, mais que la nouvelle pratique, passant par des conven-
tions de subventionnement et comportant des conditions et des objectifs, va 
demander un travail supplémentaire qui justifi e l’ouverture de ce poste.

Le commissaire demande alors s’il ne serait pas judicieux de mutualiser les 
efforts de la Ville et du Canton dans le cadre de ces conventions, notamment afi n 
d’éviter les doublons.

M. Kanaan relève que le fi nancement du sport par la Ville n’est pas compa-
rable à celui du Canton, pour qui il est très nouveau de subventionner les sports, 
et il indique qu’il n’y a qu’un seul cas de cofi nancement par ces deux entités: 
l’Association Genève Futur Hockey.

M. Fellay signale que toutes les conventions de subventionnement signées 
sont sur le site internet de la Ville.

Un autre commissaire demande quelle sera la répartition du temps de travail, 
entre les sports et la culture, d’un juriste qui serait affecté au département de 
M. Kanaan.

M. Kanaan explique que certaines tâches de ce juriste, notamment au sujet 
des partenariats avec des privés, concerneront les deux services, et qu’il ne peut 
donc pas donner d’estimation du temps de travail dévolu aux différents services 
de son département par ce juriste.

Le commissaire, relevant que M. Kanaan dispose d’une enveloppe servant à 
l’engagement de personnel temporaire, demande s’il n’a pas été envisagé d’enga-
ger un juriste temporaire par ce biais, quitte à le stabiliser par la suite.

M. Kanaan lui répond que ce mode opératoire a été vivement critiqué par la 
Cour de comptes.

Le commissaire demande alors si les conventions types de subventionnement 
pour les sports s’apparenteront à celles de la culture, et si elles diffèreront sensi-
blement suivant les sports.

M. Kanaan explique que ces conventions sont pour l’instant faites avec les 
associations cantonales pour les différents sports, et que la logique sera la même 
qu’à la culture, avec des objectifs différents suivant les caractéristiques des dif-
férents sports.

Le commissaire demande encore, de manière générale, sur quels critères sont 
évalués les montants attribués aux différentes entités.
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M. Kanaan indique que ces montants sont empreints d’une forte dimension 
historique.

Un autre commissaire demande si une aventure comme celle de l’année pré-
cédente concernant le chef du Service des sports aurait pu être évitée par l’enga-
gement d’un juriste.

M. Kanaan est d’avis que cette aventure aurait effectivement pu être évitée 
de la sorte.

Un autre commissaire relève que la zone de délimitation entre les sports tradi-
tionnels et les sports de rue devient de plus en plus diffi cile, ayant cru comprendre 
qu’une association des usagers était en train de se constituer pour le skate-park.

M. Kanaan explique que, si ces sports de rue s’organisent quelque peu, ces 
sportifs tiennent à garder une certaine autonomie, même s’il concède une certaine 
institutionnalisation de quelques sports, considérés traditionnellement comme 
sports de rue.

M. Fellay souligne que, si certains usagers se constituent en associations, les 
structures sportives de ces sports, à l’échelle internationale et nationale restent 
quasi-inexistantes.

La commission passe maintenant à une analyse page par page sur la base du 
budget par politiques publiques, les références aux questions précédentes se rap-
portant à la présentation du budget effectuée par M. Kanaan et ses services et qui 
se trouve en annexe 1.

Un commissaire relève que les pages 94 et 95 de ce document ne refl ètent 
pas explicitement la politique de promotion et de développement du sport dans 
laquelle M. Kanaan a indiqué vouloir diminuer l’empreinte historique. Il signale, 
en effet, que c’est de par l’histoire du club que des subventions extraordinaires 
ont été attribuées au Genève-Servette Hockey Club, alors que le hockey sur glace 
ne lui semble pas être le sport devant nécessiter une telle attention.

M. Kanaan est d’avis que le cinquième paragraphe de la page 95 formule de 
manière assez explicite la volonté de promouvoir le sport pour tous. Il rappelle, en 
outre, que cette promotion du sport passe en grande partie par une modernisation 
des infrastructures, en cours actuellement.

Un autre commissaire demande à quoi est due l’augmentation de 14% de la 
ligne 312 (eau, énergie, combustibles) du point 31 (biens, services et marchan-
dises) de la page 98 du projet de budget par politique publique, ainsi que la dimi-
nution de 20% de la ligne 314 (entretien des immeubles par des tiers) du point 31 
(biens, services et marchandises) de cette page. Il demande enfi n si la probléma-
tique des économies d’énergie est présente lors de la réfl exion autour de l’assai-
nissement des différentes installations et infrastructures.
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M. Fellay explique que c’est le Service de l’énergie qui est compétent, et que 
le département de M. Kanaan n’a aucune marge de manoeuvre sur ce point. Pour 
la seconde question, M. Fellay explique qu’il s’agit d’une estimation faite par le 
Service des bâtiments.

Mme Koelliker précise encore que les chiffres défi nitifs ne lui sont parvenus 
que dans la journée. Pour ce qui est des économies d’énergie, elle précise que 
tant que ces assainissements ne demandent pas de passer par une autorisation de 
construire, aucun respect de la nouvelle loi sur l’énergie n’est imposé. Elle relève 
que cette loi impose des dépenses considérables pour la mise à niveau de bâti-
ments tels que celui de la Queue d’Arve.

Une autre commissaire demande des explications au sujet de la ligne 469 
(autres subventions) de la page 99 du projet de budget par politique publique.

M. Kanaan explique qu’il s’agit, en grande partie, d’une suppression pure-
ment comptable, précisant que le même montant a disparu de la ligne des subven-
tions accordées. Il concède néanmoins qu’il y a effectivement eu la perte d’une 
recette, la société Sport-Toto ayant préféré verser sa subvention directement à des 
clubs ou autres associations sportives. M. Kanaan précise néanmoins que l’argent 
versé par Sport-Toto aux clubs ou autres entités associatives, ne sera donc pas 
demandé à la Ville, qui devrait donc s’y retrouver.

Un autre commissaire, relevant que la ligne 429 (autres revenus), page 98, est 
vide depuis 2011, demande si la Ville n’a pas d’autres rentrées d’argent que les 
immeubles du patrimoine administratif, et si aucun partenaire privé ne fi nance la 
Ville, notamment lors de l’organisation de divers événements.

M. Kanaan relève que les autres revenus se trouvent au poste 43 (revenus 
divers), page 99. Il précise, en outre, que les recettes publicitaires tirées de mani-
festations organisées par la Ville sont rares et permettent en général, au mieux, de 
couvrir les frais d’organisation.

M. Fellay précise que la seule publicité présente dans une installation de la 
Ville est à l’intérieure de la patinoire des Vernets, et est au bénéfi ce du Genève-
Servette Hockey Club de par la convention ratifi ée. Il signale, en outre, que si un 
investissement en liquide est diffi cile à obtenir de la part des partenaires privés, 
les contreprestations en nature le sont bien moins.

Un autre commissaire demande ce qui justifi e l’écart concernant le groupe 30 
(charges de personnel) de la page 98 du projet de budget par politique publique.

Mme Bachmann précise qu’une erreur a eu lieu à la Direction des ressources 
humaines, et que ce chiffre va être corrigé à la hausse, pour en arriver à un écart de 
0% environ par rapport à l’exercice précédent. Elle signale que cet équilibre, mal-
gré l’ajout d’un poste de gestionnaire de subventions, est justifi é par des mouve-
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ments de diminutions, 2,5 postes ayant été transférés, ainsi que par les mécanismes 
salariaux. Mme Bachmann indique enfi n que ces transferts de postes sont liés à des 
processus de réadaptations, causés par des problèmes de santé ou des confl its au 
travail et que, lors de ces processus, le service d’origine perd simplement le poste.

Un autre commissaire, relevant que le nouveau document par politique 
publique comporte également une partie justifi ant les écarts, tient à signaler que 
l’annotation explicitant ce renvoi a malheureusement été oubliée. N’arrivant pas 
à retrouver dans le projet de budget le poste de juriste dont M. Kanaan a parlé, il 
lui demande comment procéder.

M. Kanaan explique que ce poste n’est pas prévu au budget, mais pourrait 
l’être lors d’un amendement par la commission des fi nances par exemple, suivant 
la teneure du correctif qui devrait parvenir début octobre.

Un autre commissaire n’arrive pas à lire l’augmentation de 3,2 postes dont il 
a été question dans la présentation (page 12), dans le projet de budget par poli-
tique publique. Il sollicite donc l’assistance des auditionnés dans cette entreprise.

Mme Bachmann indique que le tableau, à la page 101 du projet de budget par 
politique publique, permet de retrouver cette information en calculant la diffé-
rence entre le total du projet de budget 2013 et le budget 2012, en bas de page. 
Elle précise, en outre, que la colonne «nouveaux postes» permet de connaitre le 
nombre de nouveaux postes attribués aux différents services, la colonne «trans-
ferts», le nombre de transferts, et la colonne «variation par DB», la variation par 
rapport au disponible budgétaire.

Le commissaire aimerait également savoir ce qui justifi e l’augmentation sen-
sible du groupe 318 (honoraires et prestations de service), à la page 98 du projet 
de budget par politique publique. Il demande, en particulier, si la création d’un 
poste de juriste ne permettrait pas de réduire les dépenses dévolues à ce groupe.

M. Fellay explique que le groupe 318 comporte les dépenses inhérentes à 
l’organisation d’écoles de sport, les prestations des moniteurs étant des presta-
tions de tiers, ainsi que celles justifi ées par le déploiement de forces de sécurité 
lors de diverses manifestations, mais pas de frais d’avocat. Il précise enfi n que 
l’écart est notamment dû à des réaffectations internes.

Un autre commissaire demande si l’augmentation des coûts liés au déploiement 
de forces de sécurité est due à une mise aux normes des salaires dans ce secteur.

M. Kanaan répond par l’affi rmative, en précisant que la majorité de ces 
dépenses a fait l’objet d’un appel d’offre public.

Un autre commissaire aimerait connaitre la justifi cation de la diminu-
tion impressionnante du groupe 427 (immeubles du patrimoine administratif), 
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page 98 du projet de budget par politique publique, entre 2011 et 2012, ainsi que 
la motivation de la relative augmentation lors de l’exercice suivant.

M. Kanaan explique que la diminution de 2012 est due au transfert des bains 
des Pâquis au département de Mme Alder et que l’augmentation postérieure est 
occasionnée par la revalorisation des entrées des piscines et patinoires.

Une autre commissaire demande combien de personnes s’occupent des res-
sources humaines dans le département de la culture et du sport, elle souhaiterait 
aussi savoir de qui dépend le responsable des ressources humaines du départe-
ment de la culture et du sport ainsi que son adjointe.

M. Kanaan répond que le département emploie un responsable en ressources 
humaines à temps plein, assisté d’une personne à 80%. Il précise que les admi-
nistrateurs des grands services, comme M. Fellay dans sa fonction première, font, 
entre autres, de la gestion en ressources humaines dans la gestion courante. Il 
signale enfi n que le Conseil administratif a validé ce printemps un nouveau dis-
positif en matière de ressources humaines, avec une direction centrale, et de nom-
breux relais dans les départements, permettant de mieux appréhender la réalité 
du terrain métier. Il conclut en disant qu’ils répondent de Mme Bachmann, mais 
obéissent aux mêmes règles communes du nouveau dispositif.

Un autre commissaire demande quel est le taux d’absences non planifi ées 
pour le Service des sports, il relève aussi que l’état major est le service N° 3001 
(direction de la culture et du sport), demande s’il est possible de connaître les 
fonctions attribuées aux 16,3 postes de ce service, d’après les données contenues 
à la page 101 du projet de budget.

M. Kanaan n’est pas certain de pouvoir apporter une réponse fi able à 100% 
et propose donc de répondre ultérieurement par écrit. Pour la seconde question, 
il précise que des transferts portent ces postes à 21,9 au projet de budget 2013.

Mme Bachmann distribue un organigramme de la direction du département 
(projection pour janvier 2013) qu’elle propose de commenter, pour répondre à 
la question du président et afi n d’expliquer les différents transferts. Elle signale, 
au passage, qu’un organigramme plus précis se trouve sur le site du département 
et explique donc que le magistrat a deux collaborateurs personnels (les colla-
borateurs politiques) et que la direction est divisée en quatre unités. Elle pré-
cise que l’unité Conseil et support comporte la fonction ressources humaines, le 
responsable des fi nances, M. Dose, une personne en charge des infrastructures, 
Mme Payeras, et un conseiller scientifi que concernant les subventions, M. Comi-
noli garant de la méthode de travail dans ce domaine. Elle poursuit, ensuite, en 
disant que l’unité Administration comprend le secrétariat du magistrat (deux per-
sonnes), le secrétariat de la direction (deux personnes) et un documentaliste à 
70%. Elle indique également que l’unité Projets transversaux est composée de 
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3,9 postes (quatre personnes à 80% et une à 70%) qui ont pour fonction de piloter 
les différents projets transversaux du département. Elle conclut alors son inter-
vention en expliquant que l’unité Sécurité préventive est rattachée à la direction 
car déployée selon les urgences dans différents services. Elle précise que leur 
travail est extrêmement utile, ces agents ayant notamment été déployés au Grütli 
lors d’une période où différents usagers indésirables (jeunes alcoolisés, dealers 
ou Roms) utilisaient ce lieu de manière peu respectueuse des autres usagers.

Le commissaire avait cru entendre que le taux d’absence non planifi ées dans ce 
département avoisinait les 7 ou 9% et, soulignant le caractère catastrophique d’une 
telle statistique, demande si diverses actions sont envisagées pour y remédier.

M. Kanaan explique qu’il y a un projet, concerté en Ville de Genève, visant à 
la réduction des absences non planifi ées quelles qu’en soient les causes. Il relève 
également qu’une étude a démontré que ce taux est plus élevé dans le public 
que dans le privé en moyenne, les institutions privées pouvant plus facilement se 
séparer d’un collaborateur absent. Il précise que le projet en question demande 
une attitude proactive en cas d’absence prolongée, notamment afi n de réaffecter 
la personne, si possible.

Un autre commissaire, relevant que le tableau à la page 101 du projet de bud-
get par politique publique indique que le Service des sports emploie des auxi-
liaires pour un montant d’environ 1 million de francs, demande à quoi sont affec-
tés ces auxiliaires.

M. Fellay explique que les personnes employées pour s’occuper des piscines 
en été (10 à 12 personnes) et des patinoires en hiver (12 à 14 personnes) sont des 
auxiliaires.

Le commissaire demande encore quelle est la cause du recul de ce mon-
tant par rapport à l’exercice précédent et aimerait savoir dans quel cadre il faut 
employer des secouristes.

M. Fellay précise que certains employés réguliers, comme les moniteurs de 
sport, ou des secouristes, ont été réaffectés au groupe 318 (honoraires et presta-
tions de services). Pour la seconde question, il explique que des conventions avec 
l’Etat de Genève impose une mise à disposition de secouristes lors des diverses 
manifestations comme, par exemple, les matchs de hockey pour lesquels il faut 
six secouristes samaritains, un médecin et un ambulancier.

Un autre commissaire demande si des statistiques, sur dix ans, existent 
concernant le taux d’absentéisme.

M. Kanaan explique que le projet pilote ne date que de trois ans, qu’il n’a été 
déployé au Service des sports que depuis un an, et qu’aucune statistique anté-
rieure n’existe.
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Un autre commissaire, revenant sur les propos de Mme Bachmann au sujet 
des Roms, demande si les problèmes au Grütli n’étaient pas aussi liés à d’autres 
groupes ethniques, et si une politique interdépartementale est menée afi n d’amé-
liorer la situation des personnes qui en viennent à utiliser les douches des centres 
sportifs notamment, afi n de conserver un minimum d’hygiène.

M. Bachmann explique qu’une des problématiques au Grütli concerne les 
Roms dormant dans les alentours, qui utilisaient les locaux du Grütli pour se 
rafraichir le matin, en laissant les lieux dans une situation diffi cile à supporter pour 
les autres utilisateurs, mais qu’il ne s’agit clairement pas de l’unique problème 
dans ce lieu. De manière plus générale, au sujet des Roms, elle signale qu’une col-
laboration avec le Service social est en place pour aiguiller ces personnes vers les 
points d’eau mis à la disposition des personnes dans le besoin en général.

M. Kanaan précise que cette problématique comprend également les travail-
leurs migrants, en particulier au Bout du Monde.

Questions portant sur les subventions, pages 160 et suivantes

Un commissaire demande ce qui justifi e diverses diminutions de subventions, 
évoquant notamment celles aux clubs multisports (-9600 francs), aux clubs d’arts 
martiaux (supprimée) et aux clubs de marche (-1000 francs).

M. Kanaan précise, tout d’abord, que le budget est stable, en dehors de la sub-
vention extraordinaire qui avait été donnée l’an passé à Genève Futur Hockey, et 
que l’immense majorité des modifi cations est dû au regroupement par enveloppe, 
évoqué précédemment.

M. Fellay explique que les diminutions sont justifi ées par le fait que ces sub-
ventions étaient non utilisées, ou parce que les bénéfi ciaires de ces subventions 
n’avaient pas pour habitude d’envoyer les justifi catifs nécessaires à l’obtention de 
la subvention. Il précise, en outre, que les fonds épargnés via la diminution de ces 
subventions ordinaires seront redistribués par des subventions extraordinaires si 
celles-ci sont demandées.

Le commisaire demande ce qu’il en est en particulier des cas des clubs de 
wakeboard, et des clubs d’arts martiaux.

M. Fellay explique que ces entités n’ont pas fourni les justifi catifs néces-
saires, et se sont donc vues supprimer les subventions nominales, mais qu’une 
demande en bonne et due forme durant l’année leur permettra d’obtenir une sub-
vention extraordinaire.

Le même commissaire, ayant constaté une petite diminution du soutien aux 
clubs de basketball et signalant que les divers organisateurs de manifestations 
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promouvant ce sport ont besoin d’argent, demande des explications aux audition-
nés sur ce point.

M. Fellay signale que la diminution concerne les subventions aux clubs de 
basketball, et non celles apportées aux manifestations en lien avec ce sport. Il 
relève, en outre, que la subvention de l’Association cantonale genevoise de bas-
ketball amateur (page 161 du projet de budget par politique publique) est restée 
stable à 123 000 francs.

Le commissaire rappelle que M. Kanaan avait annoncé, l’an passé, une cer-
taine volonté de mieux contrôler les dépenses opérées avec les subventions, et 
lui demande si cette volonté s’est déjà traduite par des actions. Il aimerait encore 
savoir si le département a un contrôle sur la manière dont l’argent est dépensé 
concrètement, afi n de savoir si cet argent est utilisé pour couvrir les différents 
budgets de fonctionnements ou s’il parvient directement aux sportifs.

M. Kanaan explique qu’il y a un certain contrôle des subventionnés, dans la 
mesure où son département reçoit les comptes et les budgets des entités visées. 
Il précise, en outre, que ces subventions ne sont pas censées fi nancer les salaires 
des présidents, ou des jetons de présence, mais plutôt les salaires de moniteurs et 
autres encadrants quasi-bénévoles. Il relève que les conventions prévues permet-
tront un meilleur contrôle de ces subventions.

M. Kanaan explique que, contrairement à ce qui se produit dans le milieu de 
la culture, les institutions sportives subventionnées ne reversent, en général, pas 
de salaires.

M. Fellay relève qu’il peut arriver que de petits montants soient affectés aux 
frais de fonctionnements, afi n de couvrir des loyers, par exemple.

Le commissaire demande encore si le département de M. Kanaan pourrait 
entrer en matière sur une subvention ayant pour but d’indemniser ces travailleurs 
bénévoles. Relevant qu’il devient de plus en plus diffi cile pour les clubs et autres 
associations sportives de trouver des bénévoles, et que leurs besoins en la matière 
ne risquent pas de diminuer. M. Kanaan relève qu’il y a une politique générale de 
bénévolat, mais n’est pas fermement opposé à ce type de subvention. Soulignant 
néanmoins que les exigences, en termes de compétences et de disponibilité, ont 
augmenté dans le domaine visé, il explique que divers projets ayant pour but une 
meilleure reconnaissance du bénévolat sont à l’étude.

Un autre commissaire est d’avis que cette problématique sera relayée par la 
Fondation GESport, et demande confi rmation à M. Kanaan.

M. Kanaan explique que cette entité aura pour mission principale d’organiser 
de grandes manifestations sportives, mais qu’elle devrait également être un grand 
centre de compétence, pour le bénévolat notamment.
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Le même commissaire demande ce qui justifi e la diminution de 9600 francs 
du soutien aux clubs multisports, à la page 162 du projet de budget par politique 
publique. Il demande aussi ce qui a motivé l’augmentation de la subvention aux 
clubs de football, au haut de la page 163 du projet de budget par politique publique.

M. Fellay ne peut répondre immédiatement à cette question et propose donc 
d’y répondre ultérieurement par écrit.

Pour la seconde question, M. Kanaan indique qu’il s’agit d’un regroupement 
de diverses subventions nominales concernant le football, mais propose, là-aussi, 
de fournir de plus amples informations par écrit.

Un autre commissaire est surpris par la hauteur dérisoire de la subvention 
accordée aux clubs de boxe (page 162) et demande quelques informations à ce 
sujet. Un second commissaire rappelle que ce montant va à trois clubs particuliers 
de la ville de Genève et que de nombreux clubs du canton sont exclus. Il indique 
se battre depuis de nombreuses années afi n qu’une association cantonale voie le 
jour, mais qu’il n’a toujours pas réussi à vaincre l’esprit de clocher ambiant.

M. Fellay signale que les clubs de boxe bénéfi cient de subventions 
pour les différents cours organisés. Il précise que ce montant s’élevait à 
28 000 francs pour l’Association des clubs de boxe, lors de l’exercice 2011.

Un autre commissaire relève que les divers documents concernant le budget 
ne semblent pas suivre les mêmes logiques de classement et de regroupement et 
demande s’il serait possible d’avoir une certaine uniformité, en précisant qu’il 
serait judicieux de procéder à un regroupement par sport, et d’utiliser les mots 
clefs (par exemple «boxe» pour «Association genevoise de boxe») pour le classe-
ment dans le répertoire alphabétique.

M. Kanaan précise qu’un regroupement par sport sera diffi cile (ou peu indica-
tif) pour le budget, son département ne sachant pas, au moment de l’élaboration 
du budget, quels seront les manifestations soutenues, mais s’engage à procéder 
de la sorte pour les comptes.

Le commissaire rappelle, concernant la boxe, qu’il n’y a qu’un seul ring en 
Suisse romande, que celui-ci a été amorti depuis longtemps et n’est même plus 
aux normes internationales et que, si le Service des sports a assuré longtemps une 
gratuité pour la mise à disposition de ce ring pour les clubs, celle-ci ne l’est plus. 
Il demande donc s’il serait possible de retrouver cette gratuité, de nombreux clubs 
ayant de la peine à joindre les deux bouts.

M. Fellay explique que les clubs doivent payer 20% du prix d’une location 
normale de ce ring, dans la mesure où ils font payer l’entrée pour assister aux 
combats.

M. Kanaan reste néanmoins ouvert à une discussion avec les clubs sur ce point.
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Un autre commissaire se rappelle que les échecs avaient été transférés à une 
période au département de Mme Alder et il aimerait savoir si cette activité va res-
ter de manière stable au département de M. Kanaan. Il demande aussi si les pro-
blèmes de locaux ont été réglés.

M. Kanaan explique que les échecs sont un sport international inséré dans un 
réseau qui est donc attribué au département de la culture et du sport, désormais 
de manière stable. Sur la problématique des locaux, il indique qu’il y a une rude 
concurrence sur les locaux, mais que plusieurs pistes sont actuellement à l’étude 
afi n de créer une Maison des échecs.

M. Fellay signale que la Fédération genevoise d’échecs travaille beaucoup 
avec les écoles, ainsi que les associations d’aînés, dans le but de trouver des 
locaux, pour l’organisation de tournois, mais aussi la formation.

Un autre commissaire, rappelant qu’il lui avait été répondu lors d’une audi-
tion précédente de M. Kanaan que les subventions pour les clubs d’échecs étaient 
justifi ées par les différents déplacements à faire pour les diverses compétitions, 
indique qu’il ne voit pas en quoi les déplacements d’un joueur d’échecs devraient 
être subventionnés, alors que les déplacements des joueurs de football ou de 
handball sont à la charge des sportifs, ou de leurs parents pour les juniors. Il 
signale, en outre, que la subvention pour les échecs est nettement supérieure à 
celle pour le handball et que, questionné à ce sujet l’an passé, M. Kanaan avait 
expliqué que les échecs était un des exemples dans lesquels la subvention ne cor-
respondait plus à la réalité.

M. Kanaan explique que les considérations soulevées font que les échecs sont 
un des secteurs prioritaires pour l’établissement d’une convention de subvention. 
Revenant sur ses propos de l’an passé, il précise qu’il souhaitait mettre en avant 
le fait que les subventions nominales n’étaient clairement pas le bon mode opé-
ratoire dans ce secteur, vu le développement très divers des différents clubs. Il 
relève donc qu’il ne s’agissait pas de diminuer le montant attribué aux échecs, 
mais de mieux le répartir.

M. Fellay signale qu’une subvention de 146 500 francs est attribuée à l’Asso-
ciation genevoise de handball (page 162), et que la contribution de la Ville pour le 
handball ne se limite pas aux 14 400 francs dont il est question à la page 163 du 
projet de budget par politique publique.

Un autre commissaire souligne qu’il ne serait pas inintéressant d’avoir, dans 
le projet de budget, quelques statistiques au sujet du nombre de pratiquants ou 
de licenciés pour les différents sports, ainsi que les infrastructures à prendre en 
compte pour ceux-ci.

M. Kanaan explique qu’un tableau de ce type est en train d’être mis en place.
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Questions portants sur les gratuités, page 174 et suivantes

Un commissaire rappelle qu’il avait signalé, il y a plusieurs mois, que le 
billard des Allières s’apparentait plus à un club d’ainés que d’échecs, et demande 
comment ce club peut encore bénéfi cier d’une gratuité.

M. Kanaan indique que Mme Alder a avancé dans son inventaire, vu les 
besoins, notamment pour le parascolaire, mais n’a pas encore dû se pencher sur 
ce cas. Il signale qu’il va se renseigner sur ce dossier.

Prises de positions et vote

Après une brève discussion, la commission approuve la proposition PR-980 
par 7 oui (3 S, 1 EàG, 1 DC, 2 MCG) et 4 abstentions (3 LR,1 UDC).

Annexes:
Présentation du projet de budget par le département de la culture et du sport
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7.5 Département de l’environnement urbain et de la sécurité

Séance du 16 octobre 2012

Le président accueille M. Pagani, maire, M. Bertossa, Mme Irminger et 
Mme Heurtault-Malherbe, le président rappelle que le département de la sécurité a 
été auditionné, le rapport ayant été pris par Mme Sumi. Il lui passe la parole pour 
un compte rendu.

Elle remercie également l’aide de Mme Irminger pour la transmission des 
informations nécessaires à la rédaction du rapport.

Elle annonce que l’audition de M. Pagani, en charge ad interim du départe-
ment de l’environnement urbain et de la sécurité, Mme Irminger et M. Bertossa 
a eu lieu le 20 septembre, afi n d’analyser le projet de budget 2013 par politique 
publique. La rapporteuse annonce que les grandes répartitions par politique 
publique sont les suivantes:

– 40 millions de francs pour l’administration générale;

– 90 millions de francs pour la sécurité, répartis entre le Service d’incendie et 
de secours (SIS) et la police municipale, avec une petite partie pour le trafi c, 
(2 millions);

– 43 millions de francs pour la culture et les loisirs, et surtout pour le Service 
des espaces verts; 

– 63 millions de francs pour la protection et l’aménagement de l’environne-
ment, concernant majoritairement la Voirie.

Elle explique que les commissaires ont eu beaucoup de questions sur le fond 
et peu sur le budget lui même. Les questions budgétaires concernaient surtout 
l’augmentation du personnel et le transfert des postes. Des questions ont éga-
lement concerné la raison pour laquelle la Ville continue d’employer des auxi-
liaires au lieu d’en faire du personnel fi xe. La réponse apportée est qu’il n’est 
pas possible de transformer de l’argent de postes fi xes en emplois auxiliaires et 
que ces derniers ont une raison d’être parce qu’ils concernent des emplois sai-
sonniers ou des personnes d’appoint pour des mission particulières. Concernant 
les postes vacants, des explications écrites sont jointes au contenu du rapport 
à ce sujet pour éclaircir la raison de l’absentéisme par répartition (raison sta-
tutaire, maladie, etc.). Les commissaires ont exprimé l’importance de rapporter 
l’insatisfaction de la commission de la sécurité du domaine public, de l’informa-
tion et de la communication (CSDOMIC) concernant l’absentéisme et son coût 
pour que la commission des fi nances se fasse sienne cette problématique, et réfl é-
chisse à la solution à y apporter. Elle indique que les commissaires ont également 
demandé si des nouveaux contrats externes étaient toujours à la DSIC et il leur a 
été répondu que ce n’est pas le cas parce que suite à la municipalisation, ils sont 
devenus des vrais emplois. Des questions ont également été posées sur le SPSG, 
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c’est-à-dire le corps de pompiers qui va se joindre au projet Convergence puisque 
les commissaires se sont inquiétés des questions liées au personnel dans le cadre 
de cette fusion. La commission a reçu des éléments importants concernant les 
conditions d’insertion dans la caisse de retraite, puisque les dernières diffi cultés 
sont en phase d’être résolues. Les commissaires ont aussi voulu savoir pourquoi il 
y avait 9 postes supplémentaires au SIS alors que le projet ConvergenceS avait été 
présenté comme une opération blanche. L’explication reçue par écrit indique que 
ces postes sont liés au cas de personnes qui, partant prochainement à la retraite, 
doivent être compensés par la relève. Cela représente donc deux postes, dont un 
seul à terme. Les 9 postes n’ont donc rien à voir avec le projet ConvergenceS.

Le maire souligne que ces derniers ne sont pas des augmentations réelles de 
postes.

Mme Sumi poursuit en indiquant que la CSDOMIC a beaucoup parlé de la 
pénibilité du travail des employés dans les cimetières. Enfi n, la commission, 
inquiète de ne pas trouver les 20 nouveaux postes d’agents de la police munici-
pale, a, lors du vote, fait un amendement et ajouté ces 20 postes d’agents de la 
police municipale avec les coûts induits. 

Suite à cela, Mme Irminger a immédiatement envoyé les charges budgétaires 
liées à la création des postes de l’amendement, à la demande de M. Pagani. 
Pour 2013, les 20 postes d’agents de la police municipale coûteront donc 
1 400 000 francs, avec les coûts induits de formation, et étant entendu qu’ils com-
menceront leur formation en septembre 2013.

La CSDOMIC a par ailleurs effectué la recommandation de lutter transver-
salement contre le gaspillage et l’absentéisme. En annexe au rapport sont joints 
les documents suivants: une description des activités de la police municipale pour 
2011, les cahiers des charges des agents de la police municipale et les recom-
mandations et soutiens spécifi ques psychologiques pour le personnel (65) des 
cimetières.

Le président remercie la rapporteuse et lui notifi e qu’elle devra remplir une 
formule pour amender le projet de budget en fonction de cela. M. Pagani remer-
cie la gestion du service, M. Bertossa et Mme Irminger, d’avoir fait en sorte que le 
département reste à fl ot suite à sa reprise ad interim. Il lui reste encore quelques 
semaines avant la remise du département au futur titulaire. Du point de vue du 
fonctionnement, il trouve que le département est bien géré. 

Du point de vue des subventions, il explique qu’il a très récemment eu affaire 
à des gens qui demandaient des sauveteurs auxiliaires pour des sommes envoyées 
systématiquement avec M. Maudet.

Cependant, il a estimé qu’il ne donnerait rien tant qu’il n’aurait pas reçu de 
budget ou compte précis permettant de savoir où est passé le solde de l’argent 
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versé, sa distribution et répartition. Il précise qu’il y a beaucoup d’exemples de 
ce type. 

Par contre, il est vrai que des efforts doivent être faits concernant l’absen-
téisme, qui est important. Il indique que le département qu’il préside depuis 
8 ans a connu une situation similaire au niveau du Service du génie civil. Il a 
mené des discussions avec ces gens qui ont été quelque peu malmenés suite à 
des changements de management, leur a offert un emploi dans un cadre sécuri-
sant, en revoyant leur cahier des charges, afi n de baisser le taux d’absentéisme. 
Il ne désespère pas que le DEUS sorte également de ces travers d’absentéisme. 
Il affi rme qu’il y a une équipe de personnes, chauffeurs ou ouvriers de la Voirie, 
qui sont très performants, mais qui, au fi l des années, ont été remplacés par des 
personnes de l’administration qui ont été placées à la Voirie parce qu’on ne savait 
pas où d’autre les placer. Il appelle donc à la tolérance des commissaires vis à vis 
de cette situation dont la Voirie fait les frais.

Mme Irminger ajoute que la politique de recrutement de la Voirie repose sur 
un principe simple.

Lorsqu’elle veut engager un employé, elle effectue une annonce et reçoit 
500 à 600 postulations. Le critère de tri concerne les personnes au chômage. Cela 
augmente donc les chances d’engager des gens cabossés par la vie.

Le président reprend l’analyse du projet de budget 2013 par politique publique 
aux pages 106 et 107.

Il ouvre le tour des questions.

Un commissaire rappelle que M. Pagani avait parlé de l’incertitude des chiffres 
et il semblerait qu’il y ait des chiffres nouveaux sur les recettes. Il demande ce 
qu’il en est.

Le maire explique que le Conseil administratif espérait une amélioration des 
recettes fi scales de 20 millions de francs. Cependant, elles ont été alourdies de 
6 millions de francs. Il y a donc un passage de moins 22 millions à moins 28 mil-
lions de francs. Des arbitrages sont en cours et il a déjà été passablement coupé 
pour couvrir les 6 millions de trop.

Un autre commissaire aimerait comprendre la situation des agents munici-
paux. Il n’est pas au clair sur le nombre d’agents qui sont opérationnels, compte 
tenus des postes votés l’an passé, dont il s’est laissé dire que certains n’avaient 
pas été engagés, mais transféré à d’autres postes dans le département par 
M. Maudet. 

Il aimerait qu’un détail des postes lui soit fourni concernant le nombre des 
agents municipaux. D’autre part, il aimerait la même information concernant les 
sapeurs pompiers. Dans le rapport de Mme Sumi, il constate que l’augmentation 
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permettant le remplacement des sapeurs pompiers qui partent à la retraite a lieu 
chaque année. Il comprend le chevauchement, mais il se demande pourquoi, une 
fois que les pompiers concernés seront partis à la retraite, il n’y a pas de dimi-
nution.

M. Pagani indique que les sapeurs pompiers, contrairement à d’autres pro-
fessions, savent précisément quand ils partent à la retraite. Il y a donc une anti-
cipation de ces départs afi n de remplacer le poste par un pompier formé. Il faut 
donc, chaque année, un pompier «volant», qui est résorbé ensuite par le départ à 
la retraite. Il y a donc un moment où l’on revient au nombre de postes constants 
votés par le Conseil municipal. Il rappelle en outre que la formation dure plus 
que six mois.

Pour les agents de police municipale, il rappelle qu’aussitôt que le Conseil 
administratif a adopté sa position au Conseil municipal, il a lui-même informé 
la commission du nombre d’agents de la police municipale qui sont en service 
aujourd’hui et qui le seront encore demain et après-demain, puisqu’ils com-
mencent leur formation en septembre, et qu’ils terminent après six mois de for-
mation, soit l’année suivante. 

Mme Irminger explique qu’il faut 18 mois de formation pour former un pom-
pier professionnel. La structure formatrice s’appelle l’Ecole latine, se situe à 
Richelien, et forme les corps professionnels de l’ensemble des villes latines: 
Lugano, Bienne, Neuchâtel, etc. Lors des demandes des différents corps sur le 
nombre nécessaire de pompiers à former, la Ville a le souci que cette Ecole latine 
ait une masse critique suffi sante pour assurer la formation. On va donc chercher 
les départs planifi és sur les deux-trois années qui suivent et constitue cette école 
avec un effectif suffi sant pour obtenir une dynamique d’école adéquate. Au terme 
des 18 mois de formation, c’est-à-dire 8 mois d’école et 10 mois dans les sections 
d’interventions, les pompiers formés sont alors prêts à prendre la relève des futurs 
départs à la retraite.

Ces postes peuvent donc constituer des doublons sur un certain temps en rai-
son de la planifi cation des départs. A la question précise posée précédemment elle 
répond il y a eu une école de formation l’année passée. Les pompiers qui ont suivi 
cette école ne sont pas encore dans le rang des sections d’intervention.

Elle reconnaît donc que, sur un exercice complet budgétaire, il y a effective-
ment des postes qui doublonnent. Etant donné que la composition des effectifs 
repose sur une base légale cantonale, la Ville ne peut pas prendre le risque d’être 
en dessous du seuil imposé par ladite disposition.

Le commissaire en conclut donc que les postes ajoutés l’an passé sont dédié 
à des pompiers qui sont toujours en formation, ce qui explique qu’il n’y ait pas 
eu de diminution.
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Mme Irminger confi rme et annonce que, le 9 novembre, aura lieu la remise des 
brevets des années précédentes. Il est alors demandé si une diminution de neuf 
postes aura lieu le 9 novembre.

M. Bertossa indique qu’il n’y aura pas forcément neuf postes en moins parce 
que les départs peuvent être planifi és pour plusieurs années. En sus, les chiffres 
auxquels fait référence le commissaire sont issus du budget, raison pour laquelle 
ils paraissent gonfl és. En revanche, la suppression des postes concernés, sera 
effectuée aux comptes 2012. Auparavant, il n’y avait pas de nouveaux postes, les 
dépassements étaient justifi és aux comptes. Il a été procédé de la sorte pour des 
raisons de transparence.

Au sujet des agents de la police municipale, Mme Irminger complète la réponse 
de M. Pagani en indiquant que, sur une masse de RH dans un département, une 
gestion dynamique des postes est privilégiée. En 2010, une école de formation des 
agents de la police municipale a été ouverte. Il y avait des candidats mais pas les 
postes suffi sants pour remplir cette école. Ainsi, un transfert de quelques postes 
a été opéré de la Voirie au SEP (Sécurité et Espace public), pour pouvoir engager 
les aspirants qui avaient passé tous les tests, pour renforcer le corps des agents de 
la police municipale. Par la suite, des postes d’agents de la police municipale sont 
venus compléter l’effectif et les postes précédemment transférés ont été restitués 
à la Voirie, en sachant que cette dernière allait désormais aussi assurer des tâches 
liées à la sécurité publique et de gestion des déchets – notamment concernant des 
entreprises qui contreviennent aux dispositions sur la gestion des déchets en dis-
posant leurs déchets sur la voie publique. La Voirie a ainsi créé une Unité de ges-
tion des incivilités liées aux déchets: le commissaire demande s’il peut recevoir 
une note écrite à ce propos. Il demande si des agents de la police municipale ont 
été engagés conformément aux postes votés l’an dernier. Mme Irminger confi rme.

Le commissaire indique être dubitatif de la justifi cation apportée concernant 
le transfert préalable des postes et souhaiterait donc qu’un tableau lui soit remis.

Le maire annonce que ce sera fait.

Une commissaire demande si les pompiers en formation bénéfi cient du même 
traitement que leurs collègues formés, ou si un traitement différencié est opéré 
en termes de salaire.

Mme Irminger répond qu’ils sont engagés en tant qu’aspirants, dans une classe 
de traitement et, une fois le brevet obtenu, ils passent dans une classe de traite-
ment supérieur.

Une autre commissaire demande pourquoi, on ne parvenait pas à avoir plus de 
40 agents de la police municipale par jour dans la rue. Y a-t-il un moyen d’aug-
menter ce nombre, sans augmenter pour autant le nombre d’agents de la police 
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municipale. Par ailleurs, elle demande si ce sont les agents de la police munici-
pale eux-mêmes qui s’occupent des charges administratives de leurs tâches et, si 
non qui s’en occupe et combien de personnes cela représente.

M. Pagani rappelle tout d’abord que, du point de vue politique, le départe-
ment a pris position au Conseil administratif afi n de déterminer des priorités, à 
la suite de quoi le Conseil administratif s’est déterminé sur cinq priorités pour la 
police de proximité. Sur cette base, un règlement sera édicté et déposé dans deux 
semaines à la CSDOMIC pour qu’elle valide le règlement et donner des priorités 
à la police municipale (PM). En ce qui concerne la présence sur la voie publique, 
beaucoup d’activités sont effectuées par les 180 personnes qui, selon ces priori-
tés, devront être réorientées pour se retrouver sur le domaine public.

Mme Irmenger complète en indiquant que, actuellement, l’Unité police muni-
cipale dispose de 127 postes.

Sur ces derniers, il y a 9 postes qui concernent la section des transmissions, 
c’est-à-dire des personnes qui reçoivent des appels et donnent suite en fonction de 
la situation. Il y a aussi 4 postes liés à la formation continue et à l’école de forma-
tion. En outre, 6 postes sont occupés par l’état-major, soit un commandant et son 
équipe qui organisent les tâches de la police municipale. Ensuite, il y a 5 postes 
prévus pour les personnes qui répondent au guichet, 5 postes de quartier de la 
police municipale. Ces 24 personnes font partie du corps de la police municipale, 
mais ne sont pas sur le terrain. Ainsi, les 103 agents de la police municipale res-
tants sont sur le terrain. Elle explique que la principale contrainte est que le ser-
vice doit être effectué 7 jours sur 7, de 6 h à minuit. Puisque ces gens travaillent 
40 h par semaine comme tous les fonctionnaires de la Ville, la couverture de 
l’horaire nécessite un tournus. En sus, il y a bien sûr des absences liées à des rai-
sons statutaires, maladie, accident, ou autres.

Elle ne peut pas confi rmer le chiffre de 40, mais elle annonce qu’elle fournira 
la confi rmation par écrit ultérieurement.

Un commissaire revient sur la formation des pompiers et des agents de la 
police municipale et aimerait connaître le coût de la formation par personne pour 
chaque domaine. En outre, il demande comment il est garanti que ces personnes 
en formation ne partent pas ailleurs, une fois la formation terminée et acquise.

M. Pagani indique que, dans le contrat avec la Ville, il est stipulé que s’ils 
s’en vont durant la formation, ils doivent payer une pénalité s’élevant, en ordre 
de grandeur, à 40 000, 20 000 ou 10 000 francs selon qu’ils partent la première, la 
deuxième ou la troisième année, respectivement.

Concernant le tournus, M. Pagani répond qu’il y a environ 1 ou 2 tournus par 
an pour la police municipale, parce que les autres communes recrutent ces per-
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sonnes, qui réalisent aussi que le terrain est passablement plus compliqué qu’ail-
leurs à Genève. Pour les pompiers, il indique n’en avoir jamais vu.

Une commissaire demande si, à la sortie de la formation, il y a la garantie 
d’avoir les 12 agents de la police municipale formés qui travaillent à la Ville de 
Genève, ou s’il y a des gens qui ne passent pas les examens ou changent de voie, 
entraînant une diminution du nombre d’agents de la police municipale initiale-
ment prévus à l’entrée dans l’école.

Mme Irminger répond que, l’an passé, il y a eu la situation d’une personne qui 
n’était pas à l’aise dans ce métier, et il a été procédé à une résiliation de l’enga-
gement en cours de formation.

La même commissaire demande s’il y a des personnes qui n’ont pas assez de 
compétences à la fi n du parcours de formation.

M. Pagani répond qu’il y a beaucoup d’examens pour évaluer les compé-
tences des agents de la police municipale et confi rme qu’une personne, en 
l’occurrence, n’avait pas les réponses adéquates lors des mises en situation.

Il est aussi demandé ce qu’il advient lorsqu’une autre commune «pique» un 
agents de la police municipale à la Ville. Il imagine qu’il puisse y avoir une rétro-
cession et demande des détails.

Mme Irminger répond qu’il y a en effet une rétrocession qui est demandée à la 
personne, mais qui est payée par la commune.

Un commissaire constate que, dans les activités de la police municipale, en 
2011, il y a 114 agents de la police municipale et 132 personnes avec les postes 
d’état-major et de section de transmission. Il demande si les personnes formées à 
la section transmission sont des agents de la police municipale, formés à être des 
agents de la police municipale, ou pas. Il aimerait en outre qu’il lui soit confi rmé 
que, dans les postes de quartier, ce sont bien des civils qui travaillent et non des 
agents de la police municipale ayant suivi des cours, et qui seraient comptabilisés 
dans ce chiffre.

Mme Irminger répond qu’ils fi gurent en effet dans le chiffre.

Le même commissaire demande si les 114 agents de la police municipale 
sont des gens qui, selon le rapport de Mme Sumi, sont uniquement des agents de la 
police municipale ayant suivi une formation.

Mme Irmenger répond que, sur le plan des centres de coût, les personnes 
s’occupant de l’administratif sont rattachées à l’Unité police municipale.

 Par ailleurs, elle explique que la section transmission fait partie de l’Unité 
police municipale, et qu’elle est composée de personne uniformées ou non. Les 
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non-uniformés ont été recrutés en tant qu’operateurs/trices des transmissions et 
les personnes uniformées sont des agents de la police municipale qui, pour des 
raisons de limitations physiques ou d’âge, ne pouvaient plus accomplir leur mis-
sion sur le terrain et qui ont été transférés à la section des transmissions en conser-
vant leur uniforme. 

Il est demandé combien il y a de collaborateurs administratifs, étant donné les 
5 postes existants et les horaires à respecter.

Mme Irminger répond qu’il y a 5 postes pour 5 personnes.

Le commissaire en conclut qu’il y a donc 5 personnes qui travaillent 8 h par 
jour et demande ce qu’il en est si l’une d’entre elles est malade.

Mme Irminger répond que c’est l’équipe du poste de quartier, soit un agent de 
la police municipale, qui répond alors.

Un autre commissaire demande qui effectue le travail administratif de ces 
agents de la police municipale.

Mme Irminger répond que les agents de la police municipale, qui interviennent 
sur le terrain, doivent systématiquement faire un rapport de leur intervention. Ils 
s’en occupent mais disposent d’un formel pour que la rédaction du rapport prenne 
le moins de temps possible. Les rapports sont ensuite relus par les collaborateurs 
administratifs, qui mettent en forme et corrigent si besoin.

Le président poursuit l’analyse du projet de budget par politique publique aux 
pp. 109 ss. 280 p. 110, ligne 307: prestation aux pensionnés Une commissaire 
constate qu’il y a moins 200 000 francs, sur cette ligne et demande pourquoi.

Mme Irminger répond qu’il s’agit de la cessation d’activité des pompiers pro-
fessionnels qui cessent leur activité à 57 ans. Entre 57 ans et 62 ans, en moyenne, 
la Ville de Genève verse une indemnité de prévoyance équivalente à la rente de 
prévoyance qu’ils obtiendraient à l’âge de la retraite. Elle précise que ce chiffre 
varie en fonction du nombre de pensionnés.

Un commissaire demande, en complément, si ce chiffre serait appelé à croître 
en cas de l’augmentation de l’âge de la retraite.

M. Pagani confi rme que si l’âge de la retraite est porté à 64 ans, la rente ver-
sée au corps de pompiers coûterait en effet 14 millions de francs supplémentaires, 
posant un gros problème à la Ville de Genève. Il indique qu’il entend négocier 
pour que le corps uniformé accepte de repousser d’autant l’âge de sa retraite, 
actuellement à 57 ans. Il lui reste 3 semaines ou peut-être un peu plus pour s’en 
occuper, alors que les négociations auraient dû avoir lieu depuis longtemps.
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Page 110, rubrique 10, ligne 365/366: subventions accordées à des institutions 
privées/à des personnes physiques

Une commissaire demande ce que ces lignes (gratuités) concernent, puisque 
les sommes sont importantes.

Mme Heurtault-Malherbe répond que le détail se trouve à la page 176. Elle 
explique qu’il s’agit de gratuités, triées par typologie, et non de subventions 
monétaires.

M. Bertossa confi rme que c’est ce qu’on avait l’habitude de voir au SEP.

M. Pagani indique que des demandes sont reçues tous les jours et concernent 
des demandes de placer des banderoles, panneaux, etc., sur le domaine public par 
des associations sans but lucratif.

M. Bertossa ajoute que l’importance des chiffres concerne l’augmentation 
des taxes sur les chantiers et des taxes des terrasses, comme cela apparaît aux 
comptes 2011. En effet, les terrasses ont été octroyées à l’année, et des grands 
chantiers, comme le TCOB et le début des CFF ont eu lieu. Le chiffre a été main-
tenu en 2012 en raison des travaux liés au CEVA. Une augmentation a même été 
budgétée à ce titre pour éviter tout écart aux comptes 2012.

Il est demandé si ces cas concernent des gratuités et la commissaire s’en 
étonne parce que la Ville de Zurich, par exemple, fait payer les empiètements aux 
entreprises lors de chantiers importants.

M. Bertossa répond qu’il s’agit en majorité de gratuités, car les chantiers en 
question sont conduits par l’Etat, mais pas les 100%.

La même commissaire demande s’il existe des critères pour accorder les gra-
tuités et s’ils peuvent lui être transmis.

Le maire confi rme que ce sera fait.

Le président en profi te pour demander comment cela se passe, étant donné 
que certains chantiers durent longtemps, sans qu’aucun avancement puisse être 
constaté.

M. Bertossa rappelle que c’était notamment une recommandation de la 
Cour des comptes, dans son rapport, que de régler ce genre de problèmes. C’est 
pourquoi il y a de plus en plus de suivi opéré par le Service de la sécurité et de 
l’espace public pour taxer ces empiètements.

Mme Irminger demande ce qui est demandé comme document.

La commissaire confi rme vouloir obtenir les critères d’octroi des gratuités.
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Page 111, rubrique 11, ligne 318: honoraires et prestations de service

Un commissaire demande pourquoi il y a une augmentation de 8% à cette 
ligne.

Mme Heurtault-Malherbe répond qu’il s’agit probablement de transferts, y 
compris pour la formation continue.

M. Bertossa explique qu’il y a des frais pour l’affranchissement en cas 
d’envois multiples, pour des sondages effectués, ainsi que pour des honoraires 
divers. Des honoraires s’ajoutent ainsi au SEP en raison des nouveaux critères de 
formation, comme le test de français des agents de la police municipale, pour la 
révision duquel il a été fait appel à un professeur de français. Ce sont donc plu-
sieurs lignes qui se cumulent pour parvenir à 13 000 francs.

Le commissaire indique qu’il aimerait justement obtenir le détail, car 8% est 
une augmentation importante.

M. Bertossa indique que la variation se trouve à la page 101 du document 
à 6 positions par politique publique, avec les natures comptables impactées. Si 
la ligne augmente en effet, on voit qu’il y a eu un ajustement, car la ligne des 
comptes 2011 et le budget 2012 faisaient état de 5000 francs de frais alors que 
le montant se situe généralement plutôt autour de 10 000 francs. Cet ajout a, par 
ailleurs, été compensé dans un autre groupe. Il s’agit donc d’un rééquilibrage, 
puisqu’il a été demandé que le département rende un budget totalement équili-
bré. Il annonce qu’il donnera le détail des imputations 2011 pour les honoraires 
divers.

Page 111, rubrique 14, ligne 309: autre charges du personnel

Le même commissaire demande à quoi correspondent les 927 324 francs.

Mme Heurtault-Malherbe répond qu’il s’agit des frais de formation pour le 
personnel uniformé.

Page 116, groupe 72, ligne 318: honoraires et prestations de service

Le même commissaire demande si le montant indiqué correspond à la taxe de 
la centrale des Cheneviers. M. Bertossa confi rme.

Il en déduit qu’il n’y a pas d’augmentation de la tonne des déchets pour 2013, 
puisqu’il constate une diminution.

M. Bertossa répond que ce montant avait déjà été budgété en 2012 et qu’il n’y 
a pas d’augmentation prévisible pour 2013.
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Le commissaire se rappelle que ce poste avait été diminué en raison du report 
de l’augmentation l’an dernier, et suite à un amendement de M. Maudet. Il aime-
rait donc savoir si l’augmentation prévue est contenue dans le montant indiqué à 
la ligne 318, puisque le montant budgété pour 2013 est moins important que celui 
budgété en 2012.

M. Pagani indique que la diminution constatée a lieu, car moins de déchets 
sont incinérés.

Mme Heurtault-Malherbe répond qu’il apparaît au budget détaillé que le trai-
tement des déchets n’a pas diminué, mais qu’il a même sensiblement augmenté. 
Ainsi, il y a 5000 francs budgétés en plus pour la destruction des résidus des Che-
neviers. C’est sur d’autres éléments du budget liés au traitement des déchets qu’il 
y a eu des diminutions. Par exemple, elle indique qu’il y a moins 100 000 francs 
pour l’enlèvement de la ferraille, en lien avec les activités de VVP.

Le commissaire insiste et demande qu’il lui soit confi rmé que le montant indi-
qué au budget 2013 ne comprend pas l’augmentation de la taxe qui, s’il a bien 
compris, n’a pas encore eu lieu.

M. Bertossa répond que la question de l’augmentation à commencé au budget 
2011 avec une prévision d’augmentation au tonnage de 300 ou 330 francs. 

Aujourd’hui, l’incinération est à 261 francs et elle passera à 265 francs à la fi n 
de l’année. Dans les budgets 2012 et 2013, il est estimé que l’incinération coûte 
300 francs la tonne. Dans projet de budget 2012, soit avant le vote, l’estimation se 
situait à 330 francs, ce qui explique la réduction opérée par M. Maudet d’un demi 
millions de francs pour que le prix de la tonne soit budgété à 300 francs, et non 
pas à 330 francs comme initialement prévu dans le budget 2012.

M. Pagani demande à M. Bertossa de préciser pourquoi le prix de tonne avait 
été budgété à 300 francs alors qu’elle devrait passer de 261 à 265 francs.

M. Bertossa explique que des informations ont été reçues par l’ancienne pré-
sidence du Conseil d’administration des Services industriels de Genève, qui avait 
fait part de sa volonté d’augmenter la taxe comme source de fi nancement de la 
centrale d’incinération des Cheneviers qui est très vieillissante. Aujourd’hui, 
l’augmentation de 4 francs qui va avoir lieu ressort d’une volonté du Fonds inter-
communal des déchets pour fi nancer une nouvelle usine ESREC (Espace de récu-
pération cantonal).

Le président clôt le tour des questions et remercie le magistrat et ses services 
pour leurs réponses.
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Rapport de la commission de la sécurité du domaine public, de 
l’information et de la communication chargée d’examiner le pro-
jet de budget 2013 du département de l’environnement urbain et 
de la sécurité.

Rapport de Mme Martine Sumi.

La commission, sous la présidence de M. Eric Bertinat, a étudié la présente 
proposition lors de ses séances des 20, 27 septembre et 4 octobre 2012.

La rapporteuse remercie Mme Laïla Batou et M. Daniel Zaugg pour l’indispen-
sable contribution de leurs notes de séances et de leur célérité qui a permis l’étude 
du projet de budget 2013 dans d’excellentes conditions.

La commission a travaillé avec deux documents en parallèle: le «Projet de 
budget 2013» traditionnel, en fait le budget par service, et le nouveau «Projet de 
budget 2013» par politique publique. Elle s’est également appuyée dans son ana-
lyse sur l’excellent projet de budget bien documenté, projet très détaillé élaboré 
par la Direction des systèmes d’information et de communication.

Cette nouvelle présentation du budget dite «par politique publique» permet de 
montrer quel service participe à quelle politique publique et à quelle hauteur. En 
complément du document comptable habituel qui indique comment est dépensé 
l’argent, cette formulation se concentre sur le pourquoi des dépenses. La volonté 
du Conseil administratif défi nit et exprime dorénavant ses priorités parmi les poli-
tiques publiques à travers cette nouvelle présentation.

Séance du 20 septembre 2012

Audition de M. Rémy Pagani, maire de la Ville de Genève chargé ad interim 
du département de l’environnement urbain et de la sécurité, accompagné de 
Mme Simone Irminger, directrice du département, et de M. Rémy Bertossa, respon-
sable du contrôle interne et gestion

Le maire rappelle aux commissaires d’avoir à l’esprit que les amendements 
ne seront connus que dès le mois d’octobre, lorsque la commission des fi nances 
les aura directement formulés. Il souligne, au demeurant, qu’un défi cit de 22 mil-
lions de francs, au regard d’un budget de fonctionnement de 1 200 000 000 de 
francs, ne doit pas susciter d’inquiétudes démesurées.

Une augmentation des charges est prévue à hauteur de 2,8% et une dimi-
nution des recettes de l’ordre de 0,7%. Les services compétents représentant 
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78,6% de coûts et les imputations internes 1,6% ou environ deux millions, la 
marge de manœuvre réelle n’atteint même pas un cinquième du total des charges.

Ventilation par services compétents PB 2013 BU 2012 Ecart  %
(par groupes de natures comptables)

ASS-Assurances (318-19) 272,5 268,6 + 3,9 + 1,4

BAT-Bâtimants (311-14-18) 1 926,0 2 056,9 - 130,9 - 6,3

CGE-Comptabilité (331) 14 653,6 12 475,9 + 2177,7 + 17,4

DRH-Ressources humaines 160 266,6 156 335,3 + 3931,3 + 2,5
(30x-317) 

DSIC-Informatique 5 545,9 5 832,8 - 286,9 - 4,9
(310-11-14-15-16-18)

ENE-Energie (312-14) 3 628,8 3 099,4 + 529,4 + 17,1

GIM-Gérance Immobilière (312) 161,7 161,7 – –

LOM-Logistique et 1 240,8 1 222,3 + 18,5 + 1,5
manifestations (313-18) 

Total  187 695,9 181 452,9 + 6 243,0 + 3,4
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Principales augmentations

Répartition par politique publique

Questions transversales

Chiffrages et arbitrages

Reconduction des dépenses 
selon les sommes prévues 
pour l’année en cours et 
modulation «automatique»?
sans réflexion adéquation 
moyens-besoins?

Certes pour les comptes compétents valorisés dans un autre 
département, la ventilation sur la base du réel de l’exercice précédent 
s’accompagne d’une modulation en fonction des objectifs définis par 
chacun des services concernés. Certaines rocades sont ainsi 
intervenues pour rééquilibrer le budget en fonction des nouveaux 
objectifs.
Mais pour l'ensemble du budget, il s'agit d'un vrai travail de réflexion de 
fond exigeant au niveau des directions des services et du département
avec le Conseil administratif. Le département a instauré un dialogue de 
gestion permettant d’établir trimestriellement l’état de la 
«consommation de budget» de chaque service, de façon à établir le 
projet de l’année à venir au plus près de la réalité.
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Le personnel

Augmentation de personnel et 
transfert de postes?

Les charges de personnel sont encore susceptibles de varier d’ici le
mois d’octobre: des postes supplémentaires ont ainsi d’ores et déjà été 
demandés par la DSIC ainsi que vingt du côté des APM.
L’augmentation indiquée dans les documents actuels comprend neuf
pompiers supplémentaires, les postes de police municipale, les 
résultats des mouvements de transferts de postes, la création d’un 
poste de gestion des ressources humaines dans chaque département.
Le budget n’étant pas extensible, les transferts de postes sont le 
principal instrument de rééquilibrage imposé par la mise en place de 
nouveaux projets.

Nouveau statut du personnel:
augmentation des 
licenciements?

Non, du reste le personnel semble ainsi mieux protégé qu’il ne l’était 
même auparavant, car il n’y avait alors pas de procédure administrative 
à mettre en œuvre en cas de besoins.

25 auxiliaires:
pourquoi pas
des postes fixes?

Les auxiliaires sont composés de personnel lié à des activités 
saisonnières ou à des remplacements de personnes en absence de 
longue-durée: maladie, maternité par exemple. On compte également, 
au niveau de la direction de chaque département, des personnes 
ressources attachées à la magistrature dont le contrat est lié à la durée 
de la législature. Il y a aussi un contrat d’auxiliaire pour un-e chargé-e
de projet pour l’année de mairie. Ces postes sont couverts par des 
enveloppes budgétaires votées par le Conseil municipal.
Il n’est pas possible de troquer ces sommes pour des emplois 
fondamentalement limités dans leur durée contre des postes fixes. 
Le maire, M. Rémy Pagani, se montre particulièrement attentif à 
l’emploi du statut des auxiliaires qui sont systématiquement encouragé-
e-s à faire acte de candidature dès qu’un poste est mis au concours. Il 
précise encore qu’il ne signe aucun contrat d’auxiliaire sans recevoir 
des explications circonstanciées justifiant le recours à ce statut. 

Postes vacants au
30 septembre 2012?

DIRECTION - 200%
Conseiller-ère de direction 100% démission au 23.08.2012
Assistant-e de direction 100% nomination au 01.11.2012
DSIC - 100%
Administrateur-trice informatique 100% nomination au 01.11.2012
LOM - 200%
Ouvrier-ère 100% recrutement en cours
Contremaître-esse 100% nomination au 01.10.2012
SEEP - 2600%
Appointé-e 100% poste vacant
Agents-es de police municipale (25) 100% nominations au 01.11.2012 
(école de formation)
SEVE - 100%
Adjoint-e technique 100% nomination en suspens
SIS - 700%
Formateur-trice 100% recrutement en cours
Aide de cuisine 100% recrutement en cours
Ouvrier-ère spécialisé-e 100% recrutement en cours
Chef-fe de l'Unité recrutement et formation 100% recrutement en cours
Sapeur-euse pompier professionnel-le 100% recrutement en cours
Magasinier-ère logisticien-ne 100% recrutement en cours
Segent-e major 100% recrutement en cours
VVP - 300%
Chauffeur-euse poids lourds 100% poste vacant
Ouvriers-ères (2) 100% postes vacants

Nombre total de postes: 4200%
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Absentéisme: répartition entre 
absences non-planifiées et 
statutaires? coût? sanctions?

Recommandation relative au 
stress au travail?

À l’exception de la DSIC qui affiche un taux d’absentéisme 
particulièrement bas, le pourcentage enregistré avoisine les 7%. Les 
services les plus concernés sont ceux qui supposent des activités à 
l’extérieur, comportant davantage de risques, tels que la VVP ou le 
SEVE.
SIS 4,7% SEEP 9,1%  DSIC 3%  LOM 6,9%  VVP 9,2%  SEVE 8,1%
Un système de gestion des absences, en partenariat avec ISMAT, a
été mis en place il y a environ deux ans sous la forme d’un protocole 
devant être observé par l’ensemble des équipes. Par exemple, un 
collaborateur ou une collaboratrice malade a désormais l’obligation de 
contacter directement sa hiérarchie pour annoncer son absence. Un
message transmis par un-e collègue n’est pas satisfaisant. Un 
entretien de retour même de courte durée est au demeurant 
obligatoire, avec l’objectif de responsabiliser la personne concernée.
Après un cumul de 4 absences en un an, un entretien de bilan visant à 
déterminer si ses absences sont liées au climat de travail est organisé.
Les coûts indirects des absences peuvent multiplier les coûts directs 
salariaux par un facteur 2, 3 ou 4 selon la durée: salaire afférent à 
l’éventuel remplacement, heures supplémentaires effectuées par les 
collègues, aménagement du poste de travail, etc. En règle générale, 
l’estimation du coût des absences se fonde sur un salaire horaire 
moyen de 50 francs, charges sociales comprises, soit un salaire annuel 
moyen de 100 000 francs. Un calcul du coût global pourrait être 
effectué, mais non sans engager d’importants moyens car ce calcul 
devrait se fonder non pas sur les taux, dont nous disposons, mais sur 
des données relatives aux absences réelles.
Voici les réponses du DEUS avec l'aide de la DRH:

Les absences statutaires suivantes ont été prises en considération:
congés parental et paternité;
décès d'un proche;
déménagement;
maladie d'un proche;
mariage et naissance;
participation assemblée.

Les absences telles que maternité, protection civile, militaire, 
accouchement, n'ont pas été comptées car étant réglementées par une 
base légale.
Le programme de gestion des absences mis en place n’a pas pour 
objectif de juger les motifs d’absence, mais de cibler les éventuelles 
défaillances des services.
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Insatisfaction de la 
commission eu égard à la 
réponse du DEUS sur 
l'absentéisme

Lors de la séance du 4 octobre, le président et plusieurs commissaires 
ont exprimé leur insatisfaction quant à cette réponse pour le moins 
lacunaire. La commission en a toutefois pris acte mais a chargé la 
rapporteuse et le président de la faire figurer au rapport, de façon à
ce qu’elle soit reprise par la commission des finances.

Apprentissages?
Jobs d’été?

Le nombre d’apprenti-e-s est stable au sein de l’administration 
municipale et la bourse aux emplois des jeunes en été s'effectue par 
tirage au sort. Cette gestion est centralisée au DFL.

Questions par politique publique
DSIC

Contradiction entre un budget 
réduit de 5% à la DSIC et le 
souhait de développement du 
projet «Management des services 
et de la sécurité des systèmes 
d’information»?

En fait, la DSIC preste pour de 
nombreux services, ce qui a pour 
effet de ventiler son budget à 
d’autres services. En l’espèce, la 
diminution concerne une refonte 
du management à l’interne, sans 
impact sur les projets cités. La 
DSIC mettra également moins de 
moyens pour l’ensemble de 
l’administration. La prudence 
s’impose toutefois dès lors qu’on 
examine la DSIC au vu de ce 
fonctionnement transversal qui 
rend la lisibilité de son budget 
délicate. On projette qu’à l’avenir 
l’entier du budget et du dépensé 
de la DSIC figurera sur le poste 
correspondant.
Cette diminution s'explique aussi 
par la baisse des amortissements 
Polycom.
On observe en revanche que le 
poids de la DSIC sur l’ensemble de 
la Ville augmente de 15%.

Municipalisation des contrats 
externes, votée le soir du budget 
de l’année dernière: réalisée?

Les contrats de location de 
services, destinés à pallier le 
manque de moyens de la DSIC, 
ont été remplacés par une 
intégration des quatre personnes 
concernées.

Convergences

Coût?

Synergie nécessaire: opération 
blanche dans la première phase. 
La facture annuelle à l'aéroport 
s'élèvera à environ 16 millions.

Recommandation du Conseil 
municipal de ne pas limiter les 
éventuels engagements 
supplémentaires de pompiers 
urbains?

Les pompiers semblent être
rassérénés par la volonté affichée 
par le Conseil administratif de faire 
en sorte que le résultat de la fusion 
fonctionne. La synergie générera 
vraisemblablement à moyen ou 
long terme des engagements 
supplémentaires, ne serait-ce que 
parce qu’elle permettra de lisser 
certains coûts.
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Désaccords du personnel?
Inquiétudes?

Le personnel de l’aéroport
a désormais accepté les conditions 
salariales proposées, sous réserve
encore toutefois d'éléments de 
prévoyance professionnelle qui 
sont encore en discussion.
Principalement, la position de la 
Ville de Genève consiste à dire 
que:
seul le personnel du SSA âgé:
- de moins de 52 ans ou
- de moins de 55 ans
- à des conditions adaptées

à ces deux populations
pourrait bénéficier de la cessation 
d'activité à 57 ans.
A ce jour il y a:
- six SAS âgés entre 52 et 55 ans
- et deux de plus de 55 ans.
Du reste, certaines personnes 
n'aspirent pas forcément à cesser 
leur activité aussi tôt, notamment 
en raison de l'incidence sur leur 
prévoyance professionnelle.

Pourquoi neuf postes 
supplémentaires au SIS?

Ces neuf postes ne sont pas des 
nouveaux postes.
Ils sont destinés à remplacer les 
départs à la retraite au sein du SIS 
prévus:

- à fin 2014 et
- courant 2015

Les neuf aspirant-e-s qui seront 
engagé-e-s commenceront l'école 
de formation le 1er avril 2013.
Au terme de la formation de 
18 mois, certifiée par l'obtention 
d'un «Brevet fédéral de sapeur-
pompier professionnel», ils 
remplaceront les personnes qui 
prendront leur retraite.
Les postes des retraités seront 
supprimés.
Cette façon de procéder, justifiée 
par la nécessité de disposer des 
effectifs réglementaires pour 
garantir les opérations de secours 
sur le territoire cantonal, se 
pratique depuis plusieurs années.
Il faut souligner que ces postes, 
dont il est question ici, ne sont 
aucunement liés au projet
Convergences.
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APM

Période du 1er janvier au 31 août 2012

Processus d’embauche des APM
revu?

Compétences en langues 
étrangères valorisées?

Certains verrous au dépôt de 
candidatures ont été supprimés 
(limite d’âge, taille minimale, etc.), 
selon l’idée que le corps des 
agents de police municipale devait 
être le reflet de la population dans 
son ensemble.
Le niveau CFC reste exigé mais 
son absence n’est pas d’emblée 
éliminatoire.
La dictée a été remplacée par une 
consigne de description d’une 
situation.
Enfin, on mesure davantage l’effort 
physique fourni que le résultat 
obtenu.
Par contre le panel de sélection 
cantonale lui n’a pas été modifié.
S’agissant des compétences 
linguistiques nombre de candidat-
e-s sont titulaires d’un permis C, et 
donc d’origine étrangère; il n’y a 
toutefois aucune recherche ciblée 
de compétences linguistiques 
étrangères.
Font toutefois défaut de façon 
particulièrement manifeste des 
compétences en anglais.



– 215 –

Dégradation lors d’une mutation 
d’un APM après maladie?

C’est inexact:
ce n’est jamais le service concerné 
qui décide si un-e APM est apte ou 
non à réintégrer sa fonction.
C’est suite à la procédure qui inclut 
des rapports médicaux et une 
visite chez le médecin-conseil de 
la Ville de Genève, qu’une 
recherche de solution est ensuite 
effectuée à l’intérieur du service, 
de façon à replacer la personne 
dans une unité plus sédentaire.
Dans le cas d’espèce, la personne 
était titulaire d’un grade qui 
n’existait pas dans la structure de 
sa nouvelle unité, et qui l’aurait 
placée au-dessus de son propre 
responsable.
Ce genre de situations ne va pas 
sans poser des problèmes 
managériaux importants.
Le fonctionnement type grade n'est 
pas toujours aisé au sein d'une 
administration et peut se révéler 
complexe dans ce genre de 
situation où grade et fonction ne 
sont pas au même niveau.
Ce cas s’est finalement réglé à 
satisfaction pour la personne 
concernée.

SIS - SEEP - LOM - VVP - SEVE

Routes communales?

SIS
130 000 francs entretien bornes 
hydrantes.

SEEP
35 000 francs signalisation 
routière.

LOM
25 000 francs entretien bornes 
amovibles.

VVP
1 735 000 francs mandats 
entreprises sociales nettoyage des 
zones spécifiques telles 
qu’enrochements autour de la 
rade, passages sous-voies par 
exemple.

SEVE
20 000 francs cheminements dans 
les parcs.
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Subvention unique

Genève «Villes et champs»?

Reprise et adaptation à Genève de
la formule de «Lausanne jardins».
Mise en valeur de la ville à travers 
des interventions artistiques et 
paysagères sur un parcours allant 
du Bois de la Bâtie au Signal de 
Bernex.

Coordination Etat, Ville de Genève 
et plusieurs communes: Bernex,
Confignon, Onex et Lancy.

VVP

L’entretien sentiers et de la 
propreté des parcs a-t-il abouti?

Le transfert du nettoiement des 
espaces verts de la rive gauche, à 
l’exception de celui des grands 
parcs, a été effectué le 1er juin
2012; le nettoiement des espaces 
verts de la rive droite a suivi le 
1er septembre.
Dans les grands parcs, où le SEVE 
a une équipe à demeure, il n’est en 
revanche pas logique de faire venir 
d’autres agents de service public, 
de sorte que le SEVE conserve le 
nettoiement.
Le transfert a presque abouti, sous 
réserve de l’attribution de locaux à 
la voirie et de transferts de postes -
et non pas de personnes -
du SEVE à VVP.

Où est l'amortissement des 
véhicules votés par le Conseil 
municipal en 2012?

Le projet de budget 2013 n’est pas 
encore concerné car l’étape 
actuelle est celle de la préparation 
des marchés publics.
La question des taux 
d’amortissement est très 
clairement établie par la LAC.

Cimetières
Pénibilité du travail des 
employé-e-s des cimetières et
soutien professionnel ?

Deux services sont touchés par 
cette problématique: celui qui gère 
l’accueil des familles et celui qui 
creuse les tombes: 32 personnes, 
chargées de creuser des tombes 
et de procéder à des exhumations, 
ont été transférées au DEUS.
Des mesures concrètes n’ont pas 
encore été prises mais le problème 
a été identifié, de même que son 
caractère d’urgence.

Séance du 27 septembre 2012
Entièrement occupé à l'examen du 8e PFI lors de cette séance la commission a repoussé 

ses travaux, propositions d'éventuels amendements et vote à une séance ultérieure.
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Séance du 4 octobre 2012
Suite des travaux, amendements, discussion et prises de position

+ 20 nouveaux postes APM
avec les répercussions budgétaires induites:
cet amendement est accepté à l'unanimité.
Par contre la question de commissariats supplémentaires sera prise en 
compte non pas lors de l'examen du projet de budget 2013 mais lors 
de l'étude du 8e PFI

La gestion des subventions octroyées et autres gratuités du LOM se lit 
difficilement, les commissaires s'en plaignent et regrettent le manque 
de transparence.
Un commissaire MCG est de plus très étonné du faible montant des
sommes indiquées car il lui semble que de nombreuses grandes
manifestations bénéficient de sommes beaucoup plus importantes.
Ces deux questionnements seront relayés à la commission des 
finances.

Lutte contre le gaspillage et 
l’absentéisme

Les Vert-e-s souhaitent faire de la lutte contre le gaspillage et 
l’absentéisme une priorité non seulement au DEUS mais dans tous les 
départements. Cette recommandation est acceptée par 12 oui (3 S,
2 Ve, 3 LR, 2 UDC, 2 MCG) et 2 abstentions (EàG).

La CSDOMIC est relativement homogène sur la plupart des points du budget et la
commission accepte à l'unanimité, soit par 14 oui (2 EàG, 3 S, 2 Ve, 3 LR, 2 UDC, 2 MCG).

Le projet de budget 2013 avec l'amendement + 20 APM et coûts induits et la 
recommandation de lutte transversale contre le gaspillage et l'absentéisme.

Annexes
Activités de la police municipale en 2011
Cahier des charges de la police municipale
Soutien psychologique au personnel des cimetières – réponse du SEVE
Information gestion du stress professionnel pour le personnel des Pompes funèbres
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ACTIVITES DE LA POLICE MUNICIPALE 2011

«La police municipale assure la sécurité, la tranquillité et le bien-être de la population présente à 
Genève; elle travaille dans une logique de proximité et de visibilité en faisant appliquer la loi avec 
discernement».
Actuellement, les agents de la police municipale (APM) sont appelés à travailler sur un grand 
nombre de missions additionnelles de plus en plus fréquentes, lesquelles se greffent régulièrement à 
leur mission de base, soit, la police de proximité (îlotage).

1. Généralités sur l’année
En sus des tâches d’îlotage courantes qui font partie intégrante du métier d'APM, d’autres missions, 
ainsi que certaines actions en collaboration avec la gendarmerie se greffent à l’activité journalière 
des APM.

Missions et travail courant des APM 
en sus de l'îlotage

Missions de collaboration avec la 
gendarmerie

Traitement de tout ce qui est dévolu aux APM par la 
Loi et le Règlement d'application
Ouvertures et fermetures des chaînes
Ouvertures et fermetures des parcs
Enlèv. de vhc sur les marchés à 0600
Surveillance des écoles
Surveillance des parcs et promenades
Surveillance des centres sportifs
Surveillance de Vessy
Surveillance des Evaux
Surveillance PC Vollande
Surveillance du square Hugo
Rendez-vous techniques organisés par le DP
Fêtes de quartier (La Rue est à vous, le Bonhomme 
hiver,etc) 
Rdv avec VVP pour constats sur place
Vérification des autor. délivrées par le DP 
Ramassages des épaves vélos
Contrôle tags

Services spéciaux (1er août, les cortèges décentralisés de 
l'Escalade dans les écoles)
Formations diverses (TTI, gestion absences, 
management, cours VG, etc)
Séances îlotage (réunions de quartier et associations)
Cas sensibles à long terme (parc des Délices, rues 
Basses, place de Cornavin, contrôle circulation Pont-de-
l'Ile, rues marchandes, ctr quais et pourtour de la Rade, 
etc)
Traitement des doléances reçues 

Remises à la gendarmerie issues de divers constats 
(joueurs de Bento, conducteur sous retrait permis ou 
emprise de l'alcool, etc)
Réquisitions quotidiennes par la CECAL (exemple:
demande d'une patrouille APM pour 1 chien enfermé dans 
un véhicule, un problème de stationnement, etc)
Plantons de circulation
Opération MINOTAURE 
Opération FIGARO
Action PREDIRE
Matchs à risques au CSV du GSHC et briefings 
Services spéciaux (matchs de football au stade de la 
Praille, les briefings qui en découlent, le Marathon, le 
Triathlon, les Fêtes de Genève, la Fête de l'Espoir, la 
course et la Fête de l'Escalade, les Fêtes des écoles, les 
prestations de serment diverses, le salon de l'automobile, 
la Fête de la musique, la Lake parade, etc)

Ramassages affaires Roms/mendiants
Cortèges divers (PRO VELO, fanfares, etc)

2. Réception et traitement des doléances/actions particulières 
De manière générale, les doléances reçues émanent de sources externes (citoyens, services 
extérieurs, commerçants, régies) et n'impliquent pas obligatoirement d'actions particulières puisque 
les cas peuvent être réglés par le contact de proximité et/ou des contrôles réguliers adaptés à la 
durée nécessaire. 

3. Effectif APM

L’effectif de terrain à la fin de l’école 2012/2013, soit le 26 avril 2013, sera de 114 APM. Avec les 
postes d’état-major et de la section des transmissions, le corps comptera 132 personnes.
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4. Conversion en heures des missions, des tâches courantes et des 
réquisitions reçues lors du pool en avril 2010

Travail administratif estimé moyen pour chaque APM (moyenne de 1 heure par jour) 1125
Doléances diverses et réquisitions de la CECAL lors du pool (temps passé sur place) 1050
Formation (TTI, cours management et gestion des absences non planifiées) 688
Ouvertures et fermetures des chaînes 200
Fermetures des parcs La Grange, Botanique et la Paix 180
Enlèvements des véhicules sur les marchés à 0600 96
Surveillance square Hugo 96
Rendez-vous techniques DP et séances îlotage 52
Contrôles rues Basses (samedi) 38
Surveillance PC Vollandes (100 heures un mois normal) 36
Ouverture du parc La Grange 20

TOTAL 3581

5. Conversion en heures des missions de collaboration avec la gendarmerie en avril 2010

Opération FIGARO 310
Matchs à risques du GSHC au centre sportif des Vernets 175
Action PREDIRE 156
Planton de circulation Pont du Mont-Blanc quai des Bergues (3 semaines) 56
Contrôle circul. des rues marchandes 27
Débarras affaires campements Roms 20
Course des Ponts 6

TOTAL 750
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Département de l’environnement 
urbain et de la sécurité

Service de la sécurité et de 
l’espace publics – SEEP

Cahier des charges

1. Fonction et poste

Titulaire :

intitulé de fonction: Agent-e de la police municipale
classe : F de l’échelle de traitement
statut : employé-e
n° fonction SAP :

intitulé de poste: Agent-e de la police municipale
département : de l’environnement urbain et de la sécurité 
service : de la sécurité et de l’espace publics - SEEP
n° poste SAP :

taux d’activité : 100%

supérieur-e direct-e : caporal-e chef-fe de groupe
subordonné-e-s : aucun
remplace : Agent-e de la police municipale
est remplacé-e par : Agent-e de la police municipale

2. Mission générale

1. Faire respecter les règlements de droit cantonal et municipal
2. Appliquer les prescriptions cantonales de police et certaines prescriptions fédérales en matière de 

circulation routière, par le biais d'actes d'autorité
3. Surveiller le territoire municipal (domaine public, parcs et promenades) 
4. Créer des liens privilégiés avec les différents acteurs du quartier afin d’assurer un service de 

proximité
5. Participer activement au développement de l'îlotage
6. Veiller à ce que les autorisations émanant du domaine public soient respectées
7. A la demande du CA ou du Conseiller administratif délégué, effectuer des missions ponctuelles en 

relation avec la fonction

3. Activités principales et responsabilités

Selon la loi sur les agents de la police municipale (F 1 07) et le règlement sur les agents de la police 
municipale (F 1 07.01), annexés, les APM doivent:

Faire respecter:

1. loi générale sur les contributions publiques, du 9 novembre 1887, articles 392, 394 à 396
2. loi pénale genevoise, du 17 novembre 2006, article 11A
3. règlement concernant la tranquillité publique, du 8 août 1956
4. règlement sur la propreté, la salubrité et la sécurité publiques, du 17 juin 1955
5. loi sur les procédés de réclame, du 9 juin 2000, et son règlement d’application
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6. règlement sur les bains publics, du 12 avril 1929
7. loi d’application de la législation fédérale sur la circulation routière, du 18 décembre 1987, et son 

règlement d’exécution
8. règlement relatif à la restriction temporaire de la circulation motorisée en cas de pollution de l’air, 

du 9 février 1989
9. règlement de la fourrière des véhicules, du 29 septembre 1986
10. loi sur la restauration, le débit de boissons et l’hébergement, du 17 décembre 1987, et son 

règlement d’application
11. loi sur la vente à l’emporter des boissons alcooliques, du 22 janvier 2004
12. loi sur les spectacles et les divertissements, du 4 décembre 1992, et son règlement 

d’application
13. loi sur l’interdiction de fumer dans les lieux publics, du 22 janvier 2009, et son règlement 

d’application
14. règlement sur la protection contre le bruit et les vibrations, du 12 février 2003
15. loi sur la gestion des déchets, du 20 mai 1999, et son règlement d’application
16. loi sur l’énergie, du 18 septembre 1986
17. règlement sur la police rurale, du 20 décembre 1955
18. règlement d’application de la loi fédérale sur les épizooties, du 30 mai 1969
19. loi sur les conditions d’élevage, d’éducation et de détention des chiens, du 1er octobre 2003, et 

son règlement d’application, règlement d’exécution sur l’interdiction des chiens dangereux, du 
23 avril 2008, et règlement de la fourrière cantonale, du 2 mai 1990

Appliquer les prescriptions cantonales de police et certaines prescriptions fédérales en matière 
de circulation routière, par le biais d'actes d'autorité

1. Contrôler le stationnement et sanctionner les infractions en matière de circulation sur le 
territoire de la Ville de Genève, selon le Droit sur la circulation routière (DCR)

2. Assurer la circulation aux abords des carrefours en cas de nécessité, en collaboration avec 
la gendarmerie

3. Fournir une aide à la police cantonale lors d’événements d’envergure

Surveiller le territoire municipal (domaine public, parcs et promenades)

1. Exercer la surveillance des parcs et promenades sous l’angle de la sécurité et de la 
salubrité publiques

2. Fermer et ouvrir les parcs de la Ville
3. Sécuriser le territoire municipal lors d’accidents, catastrophes, incendies, etc., en 

collaboration avec le SIS et/ou la police cantonale

Participer activement au développement de l'îlotage

1. Participer à des rendez-vous techniques pour diverses manifestations, chantiers, fêtes de 
quartier, etc.

2. Participer aux nombreuses séances des diverses associations
3. Renforcer les liens de proximités avec la population
4. Rédiger les rapports de renseignements destinés aux Services compétents.
5. Répondre aux doléances téléphoniques et écrites de la population
6. Assurer une présence aux abords des écoles
7. Assurer le service d'accueil dans les postes de quartier

Veiller à ce que les autorisations émanant du domaine public soient respectées

1. Procéder au contrôle des diverses occupations accrues du domaine public (terrasses, 
chantiers, procédés de réclame, empiétements divers, etc)

A la demande du Conseil administratif ou du conseiller administratif délégué, effectuer des 
missions ponctuelles en relation avec la fonction

1 Assurer une présence lors de manifestations sportives, culturelles ou récréatives
2 Effectuer des actions ponctuelles 

Effectuer toutes tâches en relation avec la fonction
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Tâches secondaires

1. Effectuer le travail administratif lié à la fonction
2. Rédiger divers rapports

Contacts

1. Avec tous les services de l'administration municipale
2. Avec les associations de commerçants, de parents d'élèves, du troisième âge, de quartiers, 

sportives, culturelles, écoles, etc… 
3. La police cantonale
4. Certains services de l’Etat

Remarques

Les prestations des APM sont assurées 365 jours par année selon les horaires suivants:

Du lundi au dimanche de 6 h à 24 h

Cet horaire peut-être étendu ponctuellement à la demande du Conseiller administratif délégué et 
pour une mission d'intérêt général.

5. Champ de compétences

1 Droit de signature: Aucun

2 Compétences financières: Aucune

3 Représentation: Service de la sécurité et de l’espace publics

5. Conditions particulières d’exercice

Le/la titulaire est soumis à l’horaire planifié

Le présent cahier des charges doit être considéré comme un document évolutif. Dès lors il est susceptible 
en tout temps, d’être modifié ou adapté au gré des missions du service, en fonction des décisions adoptées 
par la direction du département ou le Conseil administratif de la Ville de Genève.

6. Approbation

Document lu et approuvé par:

Prénom et nom Signature Date

Le/la titulaire

Le Chef du service Antonio Pizzoferrato

La Directrice du département Simone Irminger
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7.6 Département de la cohésion sociale et de la jeunesse

Séance du 26 septembre 2012

Présentation à la commission des fi nances par Mme Esther Alder

J’ai le plaisir de vous présenter aujourd’hui le projet de budget 2013 du dépar-
tement de la cohésion sociale et de la solidarité.

J’aimerais avant tout vous présenter les collaboratrices et collaborateurs du 
département de la cohésion sociale et de la solidarité qui m’accompagnent ce 
soir:
– Frédéric Vallat, directeur du département;
– Francine Koch, directrice adjointe;
– Alexandre Breda, chef du Service des pompes funèbres, cimetières et créma-

toires;
– Sandra Capeder, cheffe du Service de la petite enfance;
– Laure Da-Broi, cheffe du Service de l’état civil;
– Claudio Deuel, chef du Service de la jeunesse;
– Véronique Pürro, cheffe du Service social;
– Isabelle Widmer, cheffe du Service des écoles et institutions pour l’enfance.

Comme vous le savez, j’ai été auditionné jeudi dernier par la commission de 
la cohésion sociale et de la jeunesse. J’ai pu exposer à cette occasion les priorités 
de mon département pour l’année à venir.

Aujourd’hui, je vous propose de préciser les principes qui ont présidé à l’éla-
boration de ce projet de budget 2013, avant de préciser les implications sur le 
projet de budget 2013.

Je vous avais exposé il y a un an de cela les priorités que j’avais fi xées à mon 
département.

Depuis lors, ces priorités ont été toutes reprises dans la feuille de route du 
Conseil administratif, ce dont je me félicite. L’administration de mon départe-
ment travaille aujourd’hui en mode projet, pour faire traduire mes intentions poli-
tiques en politiques publiques.

Le moment venu, je reviendrai devant le Conseil administratif, puis devant 
le Conseil municipal pour valider ces projets. Les uns nécessitent en effet une 
adaptation de règlements du Conseil municipal, les autres impliquent des consé-
quences fi nancières importantes.

Je vais donner trois exemples.

Le premier exemple concerne les aides fi nancières individuelles, j’ai demandé 
à ce que le Service social procède à une refonte du dispositif, afi n de mieux 
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répondre aux besoins des familles. Ce projet devrait aboutir en fi n d’année, par 
une série de propositions que je ferais au Conseil administratif. Je présenterai 
ensuite des mesures concrètes au Conseil municipal, à qui il reviendra de voter le 
nouveau règlement et d’accepter ses implications fi nancières.

Le deuxième exemple que je veux prendre a trait aux mesures d’urgence en 
matière de logement. Vous n’ignorez pas que je travaille actuellement avec mes 
collègues Sandrine Salerno et Rémy Pagani à une série de mesures que nous 
présenterons le moment venu à votre Conseil. Les unes tendent à aider fi nanciè-
rement les personnes qui ne sont plus en mesure de payer leur loyer; les autres 
visent à proposer des logements relais à destination des jeunes travailleurs et des 
personnes en situation précaire.

A ce propos, je remercie votre Conseil d’avoir voté l’acquisition de l’im-
meuble sis au 45, rue de Saint-Jean, qui vise précisément à proposer des loge-
ments temporaires à des jeunes en apprentissage ou en formation professionnelle.

Le troisième exemple concerne le projet de développement des «Points info 
services»: le Service social travaille aujourd’hui à un projet pilote, qui vise à 
créer quatre de ces «Points info services», qui sont destinés à accueillir, infor-
mer, orienter et accompagner les habitantes et les habitants de notre ville dans le 
dédale des prestations sociales, publiques ou associatives.

Pour l’heure, le Service social travaille à coût constant; si demain, il devient 
nécessaire d’engager des dépenses supplémentaires, je saisirai alors le Conseil 
administratif puis le Conseil municipal de cette question.

Dans ces trois cas, l’administration municipale travaille de manière transver-
sale en associant les départements concernés, en discutant en amont avec les asso-
ciations qui participent à l’élaboration du dispositif retenu.

Telle est ma conception de la conduite des affaires publiques: travailler en 
amont, en associant les partenaires concernés; porter ensuite le projet au Conseil 
administratif puis au Conseil municipal, quitte à le voir évoluer, en fonction des 
opinions des uns et des autres.

Ce ne sont pas là les seuls projets que j’aurai à vous présenter.

Les services de l’administration municipale travaillent actuellement au projet 
d’extension du service public au domaine de la petite enfance: là encore, ce projet 
pourrait avoir des conséquences sociales et fi nancières importantes à l’avenir, et il 
me semble important que nous prenions le temps d’en discuter.

De même, le Service des écoles et des institutions pour l’enfance travaille à 
anticiper la rentrée scolaire de 2014, avec l’instauration de l’accueil continu et 
la mise en place du mercredi matin. Il y aura des conséquences fi nancières pour 
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2014, mais il est prématuré de les évoquer aujourd’hui, tant les incertitudes sont 
nombreuses.

Voilà pour les grands projets qui vont mobiliser les énergies dans les pro-
chains mois. Ils ont effectivement peu de conséquences fi nancières sur le projet 
de budget 2013 de mon département.

Pour 2013, j’ai demandé aux services de mon département de limiter au 
maximum les dépenses supplémentaires; de même, j’entends que les services tra-
vaillent à augmenter les recettes collectées, dans la mesure de ce qui est possible.

Le projet de budget 2013 présente ainsi une augmentation modérée des 
dépenses (+2%). Pour l’essentiel, il s’agit là de dépenses sur lesquelles nous 
avons peu de prise.

Certaines dépenses sont liées à des obligations légales, contractuelles ou 
statutaires; il s’agit par exemple de l’augmentation de la masse salariale, liée à 
l’application des mécanismes statutaires, tant pour les employés de la Ville que 
pour ceux des maisons de quartier ou des institutions de la petite enfance. Ainsi, 
la subvention que la Ville octroie à la FASe augmentera de 230 000 francs, celle 
accordées aux IPE de 1,9 million de francs. La cotisation du GIAP augmente pour 
sa part de 392 000 francs.

D’autres augmentations de dépenses découlent de décisions passées, comme 
la création de places en crèche (+ 600 000 francs) ou, dans un autre registre, les 
amortissements comptables (+ 706 000 francs), ces amortissements refl étant la 
mise à la disposition de la population de nouveaux équipements publics.

De même, certains postes de frais généraux comme l’eau augmentent, comme 
l’électricité ou le chauffage; la hausse des frais d’entretien, imputés par les ser-
vices compétents, attient ainsi 1,6 million de francs pour l’ensemble du départe-
ment.

Au-delà, quelques augmentations de budget sont demandées, comme par 
exemple une somme de 142 000 francs pour fi nancer la location de pavillons 
provisoires destinés à accueillir les élèves de l’école de Trembley, ou encore une 
somme de 75 000 francs pour assurer la pérennité des ateliers sports et animation 
qui sont organisés dans les écoles du réseau d’éducation prioritaire.

Enfi n, le département demande la création d’un poste de cadre supérieur afi n 
de renforcer le Service des écoles et institutions pour l’enfance, qui fait face à de 
nombreux défi s liés à l’accueil para et péri scolaire.

J’aimerais dire un mot sur le budget des subventions: ainsi que je l’ai expli-
qué, les seules augmentations concernent donc les IPE, la FASe et le GIAP. Pour 
le reste, les subventions restent globalement stables: trois organisations voient 
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leur subvention supprimée et trois augmentée, je m’en suis expliqué jeudi devant 
la commission de la cohésion sociale.

Vous aurez noté, avec satisfaction j’espère, que j’ai demandé à ce que les dif-
férentes enveloppes de subventions ponctuelles soient regroupées, et leur nombre 
réduit. Mes services ont produit un tableau récapitulant ces transferts de lignes 
budgétaires, étant entendu que, sur le fond, les mêmes types de projets continue-
ront à être fi nancés par la Ville.

Pour le reste, j’ai demandé aux services de veiller à compenser les augmenta-
tions de dépenses par des diminutions de mêmes montants, afi n de contenir l’évo-
lution de nos charges.

Je vous remercie de votre attention et reste à votre disposition pour répondre 
à vos questions.

Audition de Mme Esther Alder, conseillère administrative, chargée du département 
de la cohésion sociale et de la solidarité, et de la rapporteuse de la commission 
de la cohésion sociale et de la jeunesse: Mme Sivia Machado

M. le président accueil Mme Esther Alder, accompagnée de membres de ses 
différents services (à savoir: M. Alexandre Breda (SPF), Mme Sandra Capeder 
(SDPE), Mme Laure Da-Broi (CIV), M. Claudio Deuel (SDEJ), Mme Francine 
Koch (SJS), Mme Véronique Pürro (SOC) et Mme Isabelle Widmer (ECO), ainsi 
que du directeur de ce département, M. Frédéric Vallat. Il accueille également 
Mme Heurtault-Malherbe, qui assiste les commissaires durant les séances dévo-
lues au budget, afi n de les familiariser à la nouvelle présentation par politique 
publique. Il excuse ensuite Mme Nicole Valiquer Grecuccio qui n’a pu se libérer 
pour l’occasion, et donne la parole à Mme Sivia Machado, rapporteuse pour le 
projet de budget 2013 à la commission de la cohésion sociale et de la jeunesse.

Mme Machado remercie tout d’abord la procès-verbaliste pour la qualité et la 
rapidité de son travail, dans une période particulièrement intense. Elle remercie 
ensuite M. Vallat et son département pour la rapidité des réponses écrites répon-
dant aux questions posées lors de la séance de la commission de la cohésion 
sociale et de la jeunesse. Relevant ensuite qu’une nouvelle présentation par poli-
tique publique a été mise à disposition cette année, Mme Machado indique que 
la commission de la cohésion sociale et de la jeunesse aurait souhaité bénéfi cier 
d’une formation afi n d’être familiarisée à ce document. 

Elle signale ensuite que la commission salue les acrobaties opérées par le 
département de Mme Alder afi n de maintenir les subventions importantes, vu les 
objectifs de ce département. Mme Machado termine son intervention en signalant 
que le résultat du vote indicatif sur ce projet de budget par la commission la cohé-
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sion sociale et de la jeunesse a été de 7 abstentions, 6 votes favorables et aucun 
défavorable.

M. le président libère ensuite Mme Machado. Il donne ensuite la parole à 
Mme Alder afi n qu’elle présente le projet de budget 2013 de son département.

Un commissaires relève que la politique des logements relais semble avoir 
évolué avec le changement de magistrat, il demande si une évaluation générale 
de cette problématique a été faite, en collaboration avec les autres services de 
l’Etat. Il aimerait également savoir comment s’opère la sélection des gens pou-
vant bénéfi cier de cette structure, et si un tableau de bord avec évaluation des 
coûts a été établi.

Un autre commissaire relève qu’il y a de multiples plaintes de jeunes se trou-
vant dans la rue le soir. Elle demande donc s’il existe des espaces pour les jeunes 
adultes avec une prise en charge quelconque dans les quartiers. Elle demande 
également si une structure existe pour les familles de classe moyenne inférieure 
se trouvant à la rue, ou dans un logement trop exigüe.

Il est aussi demandé plus de précisions sur les Points info service, relevant 
qu’il y a déjà les CAS et les UAC dans les quartiers, et que ces Points info service 
pourraient faire doublons avec ces structures.

Mme Alder répond qu’il y a une réelle collaboration à l’échelle cantonale sur la 
problématique du logement, et que les statistiques révèlent qu’environ 600 loge-
ments supplémentaires seraient nécessaires, pour les jeunes ou les femmes vic-
times de violences conjugales notamment. Elle précise que la Ville devrait pou-
voir proposer rapidement environ 300 de ces 600 places nécessaires de manière 
urgente. Mme Alder indique ensuite que la problématique des logements relais 
ne se trouve actuellement pas dans le plan d’investissement, ce projet en étant 
au stade des études de faisabilité et de coût. Mme Alder termine enfi n sa réponse 
en signalant que le travail sur ce point est fait en collaboration avec les autorités 
cantonales.

Il est demandé si les personnes pouvant bénéfi cier de ces logements sont 
nécessairement des résidants de la Ville ou non.

Mme Alder indique que les critères d’attribution seront les mêmes que ceux de 
la Gérance immobilière municipale (ci-après, la GIM). Mme Alder relève qu’elle 
a été sensibilisée à la problématique de ces jeunes usant de l’espace public de 
manière accrue lors de leurs soirées, et que son département travaille afi n de pou-
voir mettre à leur disposition des espaces polyvalents qu’ils pourraient gérer et 
occuper lors de leur temps libre.

Il est demandé des précisions concernant les plaintes. Emanent-elles des 
jeunes qui souhaiteraient avoir un lieu à disposition, ou d’autres citoyens gênés 
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par les nuisances inhérentes à l’usage accru du domaine public par ces jeunes 
adultes?

Les deux types de plaintes sont malheureusement d’actualité. M. Deuel 
explique que le jeune adulte (entre 18 et 28 ans) a la particularité de réclamer 
des espaces de liberté, et non un encadrement spécial. Il relève donc que toutes 
les activités du type «maison de quartier» sont systématiquement refusées par 
ces jeunes adultes. M. Deuel signale donc qu’il s’agit de mettre à leur disposi-
tion des espaces de liberté contrôlée, ou accompagnée, comme l’ouverture des 
salles de gymnastique entre 18 h et minuit, ou la mise à disposition de locaux 
de musique. Il rappelle que les espaces à disposition sont très limités et que les 
mises à dispositions précitées posent souvent quelques diffi cultés logistiques. 
M. Deuel termine son intervention en soulignant que la problématique des jeunes 
de 16 à 18 ans lui semble particulièrement importante également et en précisant 
que ce problème ne se limite pas au canton de Genève.

A une question M. Deuel relève que, si des groupes de réfl exion se penchent 
sur cette problématique, aucune action ne peut être entreprise actuellement, faute 
de moyens.

Au sujet des familles, Mme Alder souligne que la plupart des établissements 
d’aide d’urgence sont pleins et qu’il pourrait être intéressant de poser la même 
question à Mme Salerno, qui traite cette problématique via la GIM. Elle précise en 
outre qu’il est important de pouvoir loger ces familles de la façon la plus pérenne 
possible et que les aides d’urgence ne vont pas dans ce sens. Mme Alder propose 
à la commissaire de lui faire parvenir les différentes statistiques dont dispose 
l’Unité logement temporaire. Elle explique ensuite que les Points info service ne 
sont pas des doublons dans la mesure où ils permettraient une centralisation des 
différentes informations afi n d’aguiller les citoyens.

Un autre commissaire demande quelles vont être les implications fi nancières 
des choix décrits à la page 125 du projet de budget par politique publique dans 
le budget 2013. Il signale également que les nombreux écarts contenus dans 
les différents projets de budget restent souvent mystérieux pour lui et nuisent 
grandement à la lisibilité des différents budgets, en particulier dans l’optique 
d’une étude comparative. Il demande enfi n plus de précision sur le point 4 de la 
page 124, à savoir «L’action socio-sanitaire communautaire dans tous les quar-
tiers, ainsi que le soutien aux personnes en diffi culté, notamment les personnes 
âgées».

Il est demandé aussi une réponse claire au sujet des abris de la protection 
civile mis à la disposition des personnes vivant dans la rue. Il explique, en effet, 
que deux réponses différentes lui ont été données, dans la mesure où Mme Alder 
lui a indiqué que le but était de ne laisser personne dehors, mais qu’il avait été 
expliqué que ces abris ne sont pas ouverts aux personnes accompagnées par des 
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animaux de compagnie. Il est demandé encore s’il serait possible d’obtenir la liste 
des mesures d’économies envisageables pour le département de Mme Alder dans 
un délai plus raisonnable que lors de l’exercice précédent, afi n de pouvoir travail-
ler ce projet de budget dans les meilleures conditions possibles.

Mme Alder précise que les implications fi nancières des priorités et perspec-
tives du département seront communiquées dès que les chiffres seront connus. 
Elle précise également que les dépenses inhérentes à la mise en place des Points 
info service devraient être absorbées par le Service social et que l’avancée de la 
réfl exion sur les logements relais ne permet pas de donner une estimation perti-
nente du coût de cette politique.

M. Vallat souligne qu’il n’y a pas d’enveloppe cachée dans le budget qui per-
mettrait de mener à bien ces projets et explique que les implications fi nancières 
seront contenues dans le projet défi nitif qui sera soumis au Conseil municipal.

Mme Pürro précise que l’action communautaire en Ville de Genève est justifi ée 
par une volonté commune du Canton et de la Ville de clarifi er les tâches de ces 
entités et d’éviter les doublons. Elle précise également que la nouvelle loi sur les 
CAS propose aux communes de développer une action de type communautaire, 
ce qui signifi e qu’elles ne suivent plus les personnes au dossier mais que les com-
munes suivent désormais les projets en travaillant non plus pour les habitants, 
mais avec eux, en collaboration avec les Unités d’action communautaire. Elle 
invite enfi n les membres souhaitant avoir plus d’informations au sujet des Unités 
d’action communautaire à consulter la page pertinente du site de la Ville. 

Afi n de répondre à la question concernant les animaux de compagnie, 
Mme Pürro indique que, même s’il n’y a pas de publicité faite sur ce point, la 
présence des compagnons à quatre pattes est tolérée dans les abris de protection 
civile, et leurs maîtres ne sont donc pas laissés à la rue. Mme Alder précise néan-
moins que la présence de divers animaux peut parfois poser quelques problèmes 
d’hygiène.

Un commissaire, relevant que cela pourrait modifi er son appréhension du 
budget, demande si Mme Alder va venir avec un correctif du projet de budget 2013 
durant l’année 2013.

Une commissaire remercie d’abord le Service à la jeunesse d’avoir augmenté 
la subvention pour la FASe, qui la rend conforme aux comptes. Elle souligne 
ensuite qu’il y a eu, ces dernières semaines, l’inauguration de la Maison des étu-
diants vers la passerelle de Sécheron, ainsi que l’ouverture d’une réalisation dans 
laquelle les apprentis ne pouvant bénéfi cier des structures pour les universitaires 
pourront loger. La magistrate précise ensuite que le Conseil administratif a la 
volonté de maintenir la structure d’accueil présente dans les anciens locaux de 
Merck Serono.
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Mme Alder explique que la localisation géographique des Points info service 
est actuellement à l’étude et donne la parole à Mme Pürro afi n qu’elle apporte de 
plus amples informations.

Mme Pürro précise qu’une collaboration avec d’autres entités est envisagée et 
qu’il serait privilégié d’utiliser des locaux déjà existants, afi n de ne pas rajouter 
des couches à un réseau déjà très dense. Mme Pürro signale, d’autre part, qu’il 
serait possible que les différents Points info service soient en quelque sorte diffé-
rents projets pilotes, afi n de voir lesquels fonctionnent le mieux.

Mme Alder explique ensuite que le projet pilote concernant des médiateurs de 
nuit va s’étendre à d’autres quartiers prochainement.

M. Deuel explique qu’il ne s’agit pas d’une médiation et que ces travailleurs 
sont donc appelés des «répondants» de nuit. Il précise qu’un projet devrait com-
mencer prochainement dans le quartier des Allobroges et qu’il s’agit dans un pre-
mier temps de procéder à divers projets tests en déployant des travailleurs sociaux 
hors murs mais que le système défi nitif ne fera pas appel à ces travailleurs.

Il signale également que le département de la culture et du sport s’intéresse 
aussi à cette problématique.

Mme Alder relève qu’il n’est pas inenvisageable de voir le mandat et la for-
mation des travailleurs sociaux hors murs évoluer afi n qu’ils soient déployés 
pour lutter contre les diverses nuisances. Elle signale enfi n que les ateliers 
sport et animation se font en partenariat entre la Ville et le Canton et propose à 
Mme Widmer d’apporter plus de précisions sur ce point.

Mme Widmer explique que ces ateliers se sont développés, au départ, suite 
à une déclaration ratifi ée par le Canton et les communes genevoises portant sur 
des mesures visant à lutter contre les inégalités scolaires en renforçant le lien 
entre les partenaires publics autour des écoles. Elle précise que ces ateliers se 
sont développés dans le cadre du GIAP afi n d’avoir une meilleure couverture au 
niveau des assurances et de la prise en charge des enfants avec le tissu associatif 
des quartiers.

Un commissaire relève tout d’abord que les subventions accordées aux 
crèches sont passées en 20 ans de 13 à 84 millions, et constate qu’il s’agit là de 
coûts exorbitants, pour des prestations qui ne semblent actuellement pas satisfai-
santes. Il demande en outre si les mamans de jour ne pourraient pas constituer un 
palliatif à des coupes dans les subventions des crèches. Le même commissaire 
relève enfi n qu’il lui semblerait judicieux de réhabiliter les institutions appelées 
à l’époque «épiceries sociales» afi n de permettre aux nécessiteux de se nourrir 
convenablement, et de créer un certain lien social. Il demande donc si le départe-
ment de Mme Alder a une réfl exion à ce sujet.
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Mme Alder précise que son département avait la volonté d’intégrer les mamans 
de jour aux dispositifs de la petite enfance, volonté qui a abouti à une revalorisa-
tion de cette profession et à une intégration de ces mamans de jour au dispositif 
de la petite enfance avec deux volets. Mme Alder explique en effet que ces mamans 
de jour peuvent être dépendantes d’une institution de la petite enfance, ou indé-
pendantes, et que les parents ayant besoin de quelqu’un pour s’occuper de leur 
enfant pourront, via le Bureau d’information petite enfance, choisir de placer leur 
enfant dans une crèche ou de faire appel à une maman de jour. Mme Alder relève 
encore qu’une expérience pilote a vu le jour aux Charmilles, afi n de créer une 
synergie entre les enfants du quartier, la crèche et les mamans de jour. Au sujet 
de l’idée des «épiceries sociales», Mme Alder indique que le département subven-
tionne l’association «Partage», qui redistribue les surplus alimentaires à diverses 
associations. Elle précise en outre que l’association «Caritas», subventionnée par 
le Canton, a également mis en place des «épiceries sociales».

Le commissaire estime que la magistrate n’a pas répondu à sa question en 
évoquant «Caritas» ou «Partage» qui a peut-être une activité proche de celle des 
«épiceries sociales» dont il parlait, mais qui ont comme caractéristique d’imposer 
un certain contrôle qu’il ne voit pas d’un très bon œil.

A l’opposé, une commissaire demande si l’institutionnalisation des mamans de 
jour ne sera pas un oreiller de paresse pour le département, afi n d’éviter de mettre 
plus de places de crèche à disposition. Elle demande en outre si ces mamans de 
jour auraient une formation imposée, si des contrôles concernant cette formation 
ou l’hygiène seront opérés, et si les salaires de ces travailleuses vont évoluer. Cette 
commissaire est d’avis que la politique des mamans de jour mise en place pourrait 
être un arrangement de dupe, dans la mesure où un lourd travail va être demandé à 
ces mamans de jour, qui n’auront en défi nitive que peu de droits.

Mme Alder précise que l’institutionnalisation des mamans de jour ne va pas 
péjorer la situation des places en crèche, celles-ci étant prévues dans le plan 
fi nancier d’investissement (ci-après PFI).

Elle relève également que les mamans de jour ont toujours existé et que 
l’institutionnalisation de cette profession provient d’une loi cantonale qui leur 
permet d’être dépendantes car rattachées à une organisation, ou indépendantes. 
Mme Alder explique ensuite que ces mamans de jour répondent à une demande 
de certaines familles et que de ne pas légiférer dans ce domaine se rapproche-
rait fortement de la politique de l’autruche, qu’elle juge inopportune. Elle pré-
cise en outre que le contrôle de ces mamans de jour passera par la mise en place 
d’un système d’autorisation à l’échelle cantonale. Mme Alder précise enfi n qu’il 
semble néanmoins nécessaire de créer une synergie entre ces mamans de jours 
et les diverses institutions de la petite enfance afi n d’avoir un meilleur soutien et 
une meilleure formation.
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La même commissaire demande s’il existe en Ville de Genève une structure 
qui s’occupe des enfants des gens qui travaillent de nuit.

Mme Koch indique que le complexe de la petite enfance devant voir le jour 
prochainement sur l’ancien site d’Artamis, «le carré vert», devrait comporter une 
structure de ce type. Elle précise néanmoins que ce projet est relativement nou-
veau et pose de nombreuses questions à l’étude actuellement, en collaboration 
avec le Canton, ce dernier ayant règlementé ce domaine.

M. le président propose ensuite de passer à l’étude page par page du projet de 
budget par politique publique et commence par la page 124.

Un commissaire demande, à la page 126, ce qui justifi e l’augmentation de 
11% de la rubrique 30 (charges de personnel) de l’administration générale. Il 
souligne en outre que l’administration générale est le seul service comportant une 
augmentation de ce type.

M. Vallat explique que, sous la rubrique «administration générale», fi gurent 
essentiellement les dépenses de la direction du département, à l’exclusion de 
l’unité vie associative, et que cette augmentation est doublement justifi ée. Il pré-
cise en effet qu’en dehors des différents mécanismes salariaux, qui augmentent 
ce montant chaque année, un collaborateur (architecte conseil) a été transféré à 
la direction en provenance du Service des écoles et institutions pour l’enfance 
durant l’année 2012 et qu’un poste de responsable des ressources humaines 
départemental a été créé durant la même année.

Le même commissaire, qui précise que ce pourcentage devrait se retrouver 
dans les autres services, aimerait connaître le pourcentage d’augmentation exacte 
dû aux mécanismes salariaux.

Mme Heurtault-Malherbe signale que les mécanismes salariaux ne sont pas 
linéaires, car en partie fonction des annuités, qui varient elles-mêmes suivant les 
classes. Elle relève donc qu’il n’est pas facile de retrouver un pourcentage équi-
valent dans les différents services.

Il est fait remarquer qu’un écart de 286 940 francs peut aisément être justifi é 
par la charge fi nancière supplémentaire induite par les deux nouveaux postes dans 
cette administration générale.

Un commissaire ne comprend pas la présence de lignes budgétaires concer-
nant le maintien de la propreté en Ville de Genève, dans le groupe 314 de la 
page 129 du projet de budget à six positions. Il considère en effet que ces lignes 
budgétaires devraient plutôt aller à la Voirie.

Mme Heurtault-Malherbe explique qu’il s’agit d’effacement des tags sur les 
bâtiments, sur un compte compétent bâtiment, et concède que le nom du compte 
n’est pas des plus opportuns. Elle précise que la pertinence de ces lignes dans le 
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projet de budget du département est fortement discutée et que des modifi cations 
pourraient être envisagées. Mme Heurtault-Malherbe signale enfi n qu’il est pos-
sible d’identifi er les comptes compétents bâtiments, ceux-ci comportant le pré-
fi xe C-BAT.

Un autre commissaire signale que, lorsqu’il a questionné M. Pagani au sujet 
d’une suppression de poste dans son département, ce dernier a indiqué que ce 
poste avait été transféré au département de Mme Alder. Relevant que M. Vallat 
a parlé de l’ajout de deux postes, mais n’a pas fait référence à ce transfert, il 
demande s’il pourrait avoir plus de précision sur la suppression de poste, qu’il 
juge à la limite de la légalité, au sein du département de M. Pagani.

Mme Heurtault-Malherbe explique que M. Pagani s’est trompé et que ce poste 
a en réalité été transféré au département de Mme Salerno, et précise que ce trans-
fert est lié à la création du poste de gestionnaire des risques.

Une autre commissaire se dit étonnée parce qu’elle avait cru comprendre, lors 
de l’audition de Mme Salerno, accompagnée du Service des ressources humaines, 
qu’il n’y avait pas de responsable en ressources humaines dans les services, mais 
que les propositions de nouveau poste étaient faites par les directeurs de services 
qui s’adressaient a une structure centralisée de ressources humaines. Elle ne com-
prend donc pas l’ajout d’un poste de responsable en ressources humaines dans le 
département de Mme Alder, qui lui semble faire double emploi avec la structure 
centralisée.

Mme Alder explique que le système de ressources humaines de la Ville de 
Genève comporte une entité centrale, mais également un responsable en res-
sources humaines par département depuis peu, vu l’importance des besoins en la 
matière dans les divers départements.

A la page 128, un commissaire demande ce qui justifi e l’augmentation de 5% 
du poste 318, en soulignant que ce même poste augment de 8% à la page 131, de 
12% à la page 132 et de 24% à la page 134.

M. Vallat explique que le poste 318 recouvre des dépenses très variées. Il 
précise que ce poste peut concerner les ateliers sport et animation dans le service 
«enseignement et formation», ou une augmentation des frais imputés par le Ser-
vice des bâtiments, pour l’entretien des locaux du Service social dans le service 
«prévoyance sociale». Il relève enfi n que, pour l’aide sociale, le détail des aug-
mentations se trouve à la page 141 du projet de budget à 6 positions, et que la 
majeure partie de ces augmentations correspond à des diminutions sur d’autres 
postes. M. Vallat souligne en effet que l’acquisition de pavillons pour accueillir 
les enfants de l’école de Trembley (142 000 francs) et les montants versés à 
titre d’acquisition de prestation de service pour les ateliers sport et animation 
(75 000 francs) sont les deux seules augmentations non compensées.
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Un commissaire observe une nette augmentation (412%) à la ligne 46 (sub-
ventions acquises) de la page 132 (recette) et demande à Mme Alder quels en sont 
les motifs.

La magistrate explique que cette augmentation est due aux apports de 
640 000 francs par le fonds intercommunal et de 540 000 francs par la Confédé-
ration, afi n de fi nancer de nouvelles places de crèche. M. Vallat précise que ces 
subventions sont ponctuelles et ne seront versées que sur deux ans.

Un commissaire pose une question au sujet de la ligne 74 (cimetières et cré-
matoires) de la page 133. Il précise qu’il a posé cette question à M. Pagani lors 
d’une séance de la commission de la sécurité du domaine public, de l’informa-
tion et de la communication, qui l’a invité à la poser lors de la présente séance. Il 
rappelle qu’il y a eu certains dérapages de quelques fonctionnaires au Service des 
cimetières et, soulignant que ces employés ont un travail particulièrement diffi -
cile, il demande si un encadrement spécial leur est offert et si cette affaire a fait 
évoluer la situation de ces employés.

La magistrate remercie le commissaire pour la pertinence de sa question, au 
cœur de la problématique des métiers pénibles abordée suite à cet incident notam-
ment. Elle précise que cette problématique ne concerne pas que les employés des 
cimetières, les travailleurs sociaux ayant également souvent un métier diffi cile, et 
donne la parole à M. Breda afi n qu’il apporte de plus amples informations sur le 
dispositif de soutien mis en place.

M. Breda précise que ce dispositif de soutien a été initié par l’ancien magis-
trat et que ce travail a continué sous la direction de la nouvelle magistrate. Il 
explique qu’une des premières mesures a été le déménagement dans les locaux 
de la Concorde, les anciens locaux des Eaux-Vives étant assez peu adaptés à 
l’accueil des familles par les collaborateurs en charge d’organiser les obsèques.

Concernant la pénibilité au travail, M. Breda indique que deux axes per-
mettent de mieux soutenir et valoriser ces collaborateurs. Il relève en effet qu’un 
nouvel appui, via une cellule de soutien professionnel répondant aux demandes 
ponctuelles des collaborateurs, a été mis en place depuis une année et demie, et a 
augmenté les dépenses liées à la ligne 318 pour le Service des pompes funèbres, 
cimetières et crématoires. Il explique ensuite que des rendez-vous réguliers ont 
été mis en place, engageant des personnes externes à l’administration chargées 
d’écouter et de soutenir les collaborateurs. M. Breda relève en outre que l’admi-
nistration reconnaît la pénibilité au travail de toute une partie des collaborateurs 
qui touchent des points de nuisances en plus de leur salaire, et indique que son 
service fait partie des métiers à la pénibilité reconnue. Il précise que la Direc-
tion des ressources humaines travaille actuellement à l’établissement de la liste 
exhaustive mise à jour des métiers considérés comme pénibles.
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Un autre commissaire relève que la commission des fi nances a audi-
tionné l’unité psychologie du travail la veille et demande si le département de 
Mme Alder collabore avec cette unité.

La magistrate explique que son département essaye de faire appel aux res-
sources de l’administration tant que possible, mais fait remarquer que le ser-
vice des pompes funèbres peut poser quelques problématiques très particulières 
demandant des aménagements particuliers.

M. Breda précise que la cellule de la Direction des ressources humaines s’oc-
cupe du règlement des confl its internes, ou des particularités qui sont liées à la vie 
de l’administration, alors que la cellule de soutien professionnelle dont il a parlé 
précédemment traite des problématiques extérieures à celles de l’administration, 
à savoir la thématique des pompes funèbres.

Un commissaire demande, à la page 167 du projet du budget par poli-
tique publique, plus d’information sur les 555 000 francs de subvention à 
l’Armée du salut pour les années 2012 et 2013, soulignant que ce montant 
était de 149 500 francs aux comptes 2011. Il relève en outre que le montant de 
125 000 francs budgété au poste «AVS paiement de cotisation» lui semble surfait, 
dans la mesure où 25 119 francs ont été suffi sants dans les comptes 2011.

Mme Alder explique que l’Armée du salut était sous dotée jusqu’en 2012 pour 
l’accomplissement de certaines missions, notamment pour l’accueil de nuit.

Mme Pürro explique qu’il y a un important retard concernant l’AVS et que 
l’échéance de divers paiements à ce sujet est imprévisible, car fonction de pro-
cédures cantonales, ce qui impose une évaluation large de ce poste budgétaire. 
Elle souligne en outre que les retards de paiement lui semblent si importants qu’il 
serait fortement probable que les 125 000 francs budgétés ne soient pas suffi sants.
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Rapport de la commission de la cohésion sociale et de la jeunesse 
chargée d’examiner le projet de budget 2013 du département de 
la cohésion sociale et de la solidarité.

Rapport de Mme Silvia Machado.

La commission, sous la présidence de Mme Nicole Valiquer Grecuccio, a étu-
dié la présente proposition lors de sa séance du 20 septembre 2012

La rapporteuse remercie vivement Mme Dannaé Frangoulis pour la qualité de 
ses notes de séance. 

La commission a travaillé avec deux documents, soit: le «Projet de budget 
2013 par politique publique» et le «Projet de budget 2013 par service».

Séance du 20 septembre 2012

Audition de Mme Esther Alder, conseillère administrative chargée du département 
de la cohésion sociale et de la solidarité, accompagnée de M. Fréderic Vallat, 
directeur du département, et de ses collaboratrices et collaborateurs chef-fe-s 
de service

En introduction, Mme Esther Alder évoque les priorités de son département, 
qui ont été reprises et intégrées dans la feuille de route du Conseil administratif.

Urgence sociale et logement

La Ville de Genève développe une politique active en matière d’inclusion 
sociale; la crise du logement frappe toujours aussi durement les classes populaires 
et c’est la raison pour laquelle l’administration municipale travaille aujourd’hui 
au projet du développement de logements relais, et à la mise en place de mesures 
à prendre visant à prévenir la perte du logement. Le Conseil administratif sou-
haite mettre en œuvre une politique plus offensive en la matière; dans ce sens 
Mme Alder remercie le Conseil municipal d’avoir validé, à sa grande majorité, le 
crédit d’étude pour le 45, rue de Saint-Jean, car ce projet de logement temporaire 
fait partie des mesures pour les jeunes adultes en formation professionnelle, en 
recherche d’emploi ou à faible revenu.

Aides fi nancière individuelles

Le Service social réfl échit actuellement à une refonte du dispositif des alloca-
tions sociales. S’il n’est pas question de toucher aux prestations complémentaires 
versées aux personnes âgées, il est souhaitable de revoir les formes de soutien 



– 239 –

apporté aux familles, par exemple. Un projet de règlement devrait aboutir en fi n 
d’année pour être présente au Conseil municipal au printemps 2013.

Projet de points info services

Ce projet devrait connaître une avancée importante au premier trimestre 2013 
avec l’ouverture de quatre points info services, à titre pilote, avec pour objectif 
de créer dans les quartiers une structure d’accueil, d’information, d’orientation et 
d’accompagnement social des habitants.

Mme Alder insiste sur ce point: ces projets n’ont pas de conséquences fi nan-
cières directes sur le projet 2013. S’ils devaient induire une augmentation des 
dépenses, le Conseil administratif sollicitera l’autorisation le moment venu.

Le Service social est directement impliqué dans ces projets et, parallèlement, 
poursuit la réorganisation de l’action communautaire, qui n’aura pas d’incidence 
budgétaire en 2013.

En ce qui concerne l’aide apportée aux personnes en grande précarité, 
Mme Alder attire l’attention de la commission sur le fait que le projet de budget qui 
est présenté permet le fi nancement d’un seul abri hivernal. Le Conseil adminis-
tratif estime nécessaire l’ouverture d’un deuxième abri, et la question sera discuté 
prochainement en séance plénière du Conseil municipal.

Extension et diversifi cation de l’accueil de la petite enfance

Il est essentiel de poursuivre l’effort dans ce domaine, tendant à ouvrir de 
nouvelles institutions, afi n de répondre aux attentes des parents. Pour 2013, il 
est ainsi prévu d’ouvrir des places supplémentaires, dont 60 places à la Servette, 
64 places à Plainpalais, 28 à Champel et 40 aux Pâquis. Il existe encore une incer-
titude concernant l’avenir de la crèche de Merck Serono (52 places) que la Ville 
espère maintenir en fonction. Il y a une garantie jusqu’à juillet 2013 et la Ville 
explore tout ce qui est possible pour pouvoir garder ce dispositif.

Parallèlement à cela, Mme Alder évoque la nécessité de travailler pour la diver-
sité. Des mamans de jours ont été intégrées au dispositif d’accueil. La Ville engagera 
une société fi duciaire pour faciliter les démarches administratives des accueillantes 
familiales indépendantes. Par ailleurs, un projet pilote verra le secteur des Char-
milles engager une dizaine d’accueillantes familiales de jour en 2013, afi n d’éva-
luer une organisation de l’accueil que d’autres communes ont déjà mise en place.

Activités para et périscolaires

Il y a des défi s important à relever aujourd’hui pour assurer les prises en 
charge des enfants en dehors des horaires scolaires. Les services concernés tra-
vaillent à renforcer et améliorer l’accueil para et périscolaire. L’enjeu majeur est 
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lié à la mise en place de la loi sur l’accueil continu et l’introduction du mercredi 
matin, prévu pour la rentrée 2014. L’estimation des conséquences fi nancières de 
cette réforme devront être revues.

Le Service des écoles et institutions pour l’enfance est dans l’attente de la 
décision du Conseil municipal concernant la rénovation de l’école des Crêts-de-
Champel et la construction de l’école de Chandieu. Ces deux projets nécessitent 
de trouver des solutions temporaires pour accueillir les élèves durant les travaux.

Concernant la gestion des restaurants scolaires, une remise à plat s’impose 
du fait de la constante augmentation d’enfants inscrits au parascolaire. De plus 
en plus des familles sollicitent l’accueil en restaurants scolaires, ce qui entraîne 
l’adaptation d’infrastructures existantes et l’ouverture de nouvelles structures. La 
Ville réfl échit à une simplifi cation de la gestion et à une amélioration de l’accueil 
des enfants dans les restaurants scolaires.

Aussi, dans les objectifs prioritaires de favoriser le bien-être des enfants, une 
attention particulière est portée aux places de jeux, qui font actuellement l’objet 
d’une analyse détaillée. Les normes européennes ne peuvent pas être dérogées 
et, le cas échéant, des investissements seront nécessaires pour une remise aux 
normes de certains jeux.

Dans ce contexte, et compte tenu des enjeux dans ce secteur, Mme Alder propose 
la création d’un poste supplémentaire au Service des écoles et institutions pour 
l’enfance afi n d’appuyer la direction du service dans la conduite de ces projets.

Jeunesse

Le Service de la jeunesse travaillera prioritairement sur trois axes, à savoir:
– la poursuite de projets-pilotes autour des médiateurs de nuit, afi n de prévenir 

les incivilités dans les quartiers;
– le développement des initiatives autour des sports urbains et des activités phy-

siques de proximité;
– l’évaluation des conventions tripartites, signées avec la FASe et les maisons 

de quartier.

Service des pompes funèbres, cimetières et crématoires et Service de l’état civil

Leur budget reste stable, alors même que les services sont engagés dans des 
projets importants.

Le Service des pompes funèbres, cimetières et crématoires travaille à amélio-
rer l’accueil des familles en deuil, en offrant un espace plus adéquat, avec l’idée de 
développer une dimension socioculturelle à travers des conférences autour des dif-
férents cycles de la vie. Ce projet suscite beaucoup d’intérêt de la part des habitants.
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Le Service de l’état civil est impliqué dans un immense projet de numérisa-
tion des registres de l’état civil.

Suite à la présentation de ses priorités politiques, Mme Alder présente à la 
commission la traduction chiffrée de ces ambitions. Le projet de budget présenté 
refl ète une série des choix. En premier lieu, Mme Alder a décidé d’inscrire au bud-
get les augmentations de dépenses découlant d’obligations légales, contractuelles 
ou statutaires, ce qui inclut les mécanismes salariaux. Ensuite, procéder à des 
ajustements budgétaires qui permettaient d’absorber des nouveaux projets avec le 
disponible ou avec des transferts à l’interne.

Dans des rares cas il n’a pas été possible de fi nancer ces nouvelles activités. 
C’est ainsi que seule la création d’un nouveau poste a été demandé dans le cadre 
de ce projet de budget, celui d’adjoint de direction au Service des écoles et insti-
tutions pour l’enfance.

En défi nitive, le budget soumis a une croissance des dépenses de +2%, ce qui 
représente une augmentation de 5 millions de francs pour un total de dépenses de 
254 millions de francs. Cette augmentation est due, pour l’essentiel, à l’accrois-
sement des subventions versées à des institutions de la petite enfance (+2,7 mil-
lions de francs) afi n de fi nancer, d’une part, des nouvelles créations de places en 
crèche, et, d’autre part, de fi nancer l’augmentation de la masse salariale liée à 
l’application des conventions collectives de travail. La subvention octroyée à la 
FASe augmente de 270 000 francs pour fi nancer également les mécanismes sala-
riaux.

Concernant l’achat de biens et de prestations de service de la rubrique 31 de 
1,9 millions de francs, la majeure partie de la hausse, soit 1,6 millions de francs, 
correspond à des frais imputés par les services compétents en matière de ges-
tion des bâtiments (énergie, entretien, etc.). Le solde de 0,3 million de francs 
correspond à des dépenses initiées par le Service des écoles et institutions pour 
l’enfance pour fi nancer principalement la location de pavillons provisoires desti-
nés à accueillir les élèves de l’école de Trembley (142 000 francs) et les ateliers 
sports et animation organisés dans les écoles du réseau d’éducation prioritaire 
(75 000 francs).

Les amortissements augmentent de près de 706 000 francs du fait, principale-
ment, de la mise en service de l’espace Sécheron, d’une part, et de la rénovation 
des clubs des aînés, d’autre part.

L’augmentation de la masse salariale du département, représente 
433 000 francs et tient compte de l’adaptation des mécanismes salariaux ainsi que 
de la demande de création d’un nouveau poste au Service des écoles et institu-
tions pour l’enfance.

Mme Alder tient à relever l’augmentation de la cotisation du GIAP, qui repré-
sente plus de 392 000 francs (compte 352) qui s’explique par l’augmentation 
constante du nombre d’enfants inscrits au parascolaire.
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Concernant les recettes, elles augmentent de +7% cette année, grâce à des 
fi nancements ponctuels, reçus de l’OFAS et du Fonds intercommunal pour fi nan-
cer l’ouverture des nouvelles places en crèche.

Au total, les recettes collectées par le département atteignent 17,7 millions 
de francs.

Examen du projet de budget par politique publique
Pages Questions de la 

commission
Réponses du département

Page 124-
25

Ce qui est prévu pour 
les personnes âgées.

Aucune catégorie de personnes n’est moins ou plus 
importante qu’un autre. Campagne d’information sur 
les prestations complémentaires et projets 
intergénérationnels des UAC pour éviter l’isolement 
des personnes âgées. Soutien au club des aînés, 
Cité Seniors, etc.

Page 124-
25

Extension du service 
public: places en 
crèche, taux 
d’encadrement et 
pourcentage de 
personnel formé.

Compensations des places en crèche: la fermeture 
de la crèche du Lac en 2010 (112 places) a été 
partiellement compensée par l’ouverture d’un 
espace de vie enfantine (EVE) à Sécheron 
(88 places), auquel il faut ajouter les 17 places 
attribuées à la Ville de Genève dans la crèche 
cogérée avec la société Merck-Serono. Plusieurs 
projets verront le jour prochainement dans le 
quartier, dont la création d’une EVE rue Rothschild 
(+40 places), le projet de surélévation de l’EVE 
Châteaubriand (+62 places) le projet de création 
d’un EVE cogéré avec Japan Tabacco Iinternational
(25 places attribuées à la Ville).
Taux d’encadrement: 2/3 d'éducatrices et 1/3 de
personnel différent, dont les porteurs du certificat 
d'assistant socio-éducatif et projet de loi cantonal en 
commission d’enseignement prévoit 50% 
d'éducateurs, 30% d'assistants sociaux éducatifs et 
20% d'autre type.

Page 124-
25

Demande de détails 
sur le personnel et 
les locaux de Merck-
Serono.

La convention établie entre la Ville et Merck-Serono 
prévoit l’exploitation de la crèche jusqu’à juillet 2013, 
Merck-Serono subventionnant 35 places sur un total 
de 52 (67%).

Page 124-
25

Bâtiments scolaires 
et amiante.

Il n’y a plus d’amiante faiblement agglomérés dans 
les bâtiments scolaires. Restent certains lieux avec 
de l'amiante fortement agglomérée dans les façades
et/ou chaufferies qui se feront au fur et à mesure 
des rénovations.

Places de jeux. Remise aux normes de places de jeux ainsi que des 
pataugeoires. Une résolution avec demande de
crédit sera déposée. Accessibilité pour personnes 
handicapés doit être aussi prévue.

Si municipalisation de 
crèches, quid des 
associations de 
parents? Des 
comités?

Si la Ville devient employeur unique, les 
associations cesseront d’exercer leur activité
actuelle, et pourront continuer avec d’autres 
missions: lien avec le quartier, œil critique sur la 
qualité des prestations.

Page 125 Où seront installés 
les 4 points d’info 
services pilotes?

L’idée est de n’est pas rajouter des acteurs mais 
d’utiliser des lieux existants. Dans la phase pilote, il 
s’agit de tester des lieux comme les CAS (antennes 
de l’Hospice général), maisons de quartier, Unités 
d’action communautaire, bibliothèques municipales 
ou autres associations.
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Nouveau règlement 
sur les prestations: à 
propos de l’effet de 
seuil.

Agir sur l’effet de seuil n’est pas facile. Application 
des barèmes cantonaux, où mettre le curseur pour 
définir à partir de quand et pour qui la Ville peut 
entrer en matière pour une aide financière? Il y a 
une réflexion en cours. Des aides ponctuels pour 
des événements spécifiques sont plus facilement 
gérables (rentré scolaire, soins dentaire inattendu, 
etc.).

Soutien à la 
parentalité avec 
personnes 
allophones.

Soutenir l’accessibilité des prestations de la Ville à 
toutes les communautés est un objectif. 
Développement du partenariat avec le Bureau de 
l’intégration. Les différents services du département 
élaborent des documents en plusieurs langues, font 
appel à des interprètes et comptent parmi leurs
collaborateurs du personnel parlant d’autres 
langues.  

Page 125 Politique de soutien à 
la vie associative.

Elaboration des projets de convention avec comme 
but d’avoir une meilleur visibilité du fonctionnement 
des associations, des besoins en formation pour 
acquisition des compétences dans les domaines de
la gestion de projets, par exemple. Un grand travail 
doit se faire pour vérifier l’utilisation des subventions 
en nature et gratuité et mis à disposition de locaux. 
Parfois, le département doit suspendre l’octroi de 
locaux car il n’y a pas conformité avec l’affectation 
défini au départ avec l’association. Assurer l’égalité 
de traitement entre associations.

Quelle collaboration 
existe-t-il pour 
centraliser et 
coordonner les 
informations avec le 
Canton?

La collaboration n’est pas toujours facile à cause 
des entraves d’ordre plutôt politique. Il y a un intérêt 
à collaborer et la situation de blocage devrait être 
dépassée.

Page 124-
25

Incidence 
d’HARMOS dans la 
petite enfance. Y a-t-
il des chiffres?

HARMOS influence sur les places en crèche mais 
cela dépend aussi du taux de natalité. Chaque
année il y a environ 200 enfants de 4-5 ans qui 
restent inscrits en crèche, ce qui représente environ 
130 places (on compte en moyenne 1,5 enfant par 
place en crèche).

Page 125 Logement relais, 
logement sociaux 
ordinaires: quel lien 
entre la GIM et la 
FLSVG?

Création d’un comité de pilotage transversale avec 
les départements des finances et du logement et 
des constructions et de l’aménagement. Campagnes 
d’informations pour prévenir les évacuations, 
conjointement avec le rassemblement pour une 
politique du logement, le tribunal des baux et loyers, 
l’Asloca.
Politique d’acquisition de terrains.

Page 164/
L. 35

Organisation 
d’activités jeunesse.

Transfert de la ligne sous jeunesse et enfance, 
montant identique (cf. tableau).
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15 000 francs du
ludobus?

Passent sur ludothèques, montant inchangé.

Salles de spectacle 
de maisons de 
quartier.

Cette subvention concerne les salles de spectacle 
des maisons de Quartier (Jonction et Pâquis-La
Traverse).

Page 166/
point 58-
365

595 000 francs 
Diverses actions 
sociales ponctuelles.

Regroupe activités jeunesse enfance, activités 
socioculturelles et activités physique ludique. Les 
lignes ont été centralisées et gérées par la vie 
associative. Il s’agit des mêmes montants 
simplement mis ensemble.

Augmentation à
l'Association du 
Carré, pourquoi?

L’association s’est trouvée sans directeur. Ce poste 
était précédemment subventionné par l’église mais,
dès le départ à la retraite de son ancien directeur,
l’église ne prend plus en charge ce poste. L’activité 
de cette association auprès des personnes en 
situation de grande précarité justifie le soutien 
financier de la Ville.

Fonds formation pour 
les jeunes requérant 
d’asile supprimé en 
2012. Plus de 
demandes?

Il y a un projet en cours pour faire revivre ce fonds
qui devra être validé par la présentation d’une 
proposition en début 2013.

Page 182 Diminutions pour les 
deux EMS (Fort 
Barreau et Tilleuls).

La réponse sera donnée par écrit.

Page 91/ 
50 5001

Total des charges, 
augmentation?

Non, il s’agit de la centralisation des subventions 
gérées par l’unité vie associative.

Page 95/ 
5006000 –
318

A quoi corresponde 
l’augmentation?

Amélioration de la compatibilité analytique. 
Augmentation consentie pour les activités 
socioculturelles et conférence à la villa La Concorde.

Page 
97/5007000
- 310

Augmentation de 
40% du matériel de 
bureau?

Consignes compensés par des diminutions ailleurs. 
Deux projets: réédition de plaquettes de quartier qui 
recensent les prestations sur les quartiers. Projet 
point information service. Souci d’améliorer la 
communication sur les prestations financières.

Point 304 
dans tous 
les 
services

Augmentation des 
charges pour caisses 
de pension et de 
prévoyance.

Réponse du RH: Il s’agit de rattrapages de 
cotisations.

Page 
115/détail 
subventions

Association 
Trialogue: 
augmentation?

Demande soutenu de l’association depuis deux ans 
pour engagement d’un juriste.

Association Le 
Bateau Genève: 
augmentation de la 
subvention?

La subvention allouée au Bateau Genève reste 
inchangée; toutefois, l’association a reçu en 
septembre 2012 un soutien ponctuel de 
50 000 francs de la Ville.

Village alternatif et 
association pour le 
développement 
durable?

Le Village alternatif n’a pas eu lieu, enveloppe 
transféré sous jeunesse et enfance.
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Suite à l’examen des documents une série de questions non liées directement 
au budget mais davantage aux priorités politiques du département ont été encore 
évoquées.

Processus participatifs dans les quartiers: les contrats de quartier suscitent de 
l’intérêt. La Délégation à la politique de la Ville et des quartiers du Conseil admi-
nistratif a mandaté un consultant de Lausanne pour évaluer l’extension des ces 
processus participatifs. Le rapport sera rendu en octobre 2012. Le coût de l’étude 
a été pris en charge sur le budget 2012.

Egalité hommes et femmes: actions en cours et aussi en lien avec la petite 
enfance. Un album publié en collaboration avec le département des fi nances et du 
logement, «Et pourquoi pas toi». Aussi un projet mené avec le Service de la pro-
motion de l’égalité autour d’une recherche sur la manière dont on approche, en 
tant que professionnel, l’enfant, qu’il soit garçon ou fi lle. 

Eveil des langues étrangères, état des projets: deux valises circulent dans les 
institutions. Subvention du Bureau pour l’intégration des étrangers pour faire un 
kit pour les institutions. Livres en plusieurs langues et parties théoriques adressés 
aux professionnels.

Bateau Lavoir? Soutenu par le Fonds chômage.
Page 116 Forum international 

Média Nord Sud?
Transféré au département des finances et du 
logement.

Allocations et 
subventions 
diverses?

Figure désormais à la rubrique vie dans les 
quartiers.

Sports de proximité:
70 000 francs.

Relève de l’environnement activités socioculturelles 
et activités physiques ludiques (page114).

Page 
117/50030
00-366

Personnes 
physiques: course 
scolaires, aides aux 
parents?

Le Service des écoles et institutions pour l'enfance 
participe financièrement pour les camps. C’est une 
subvention aux écoles et des subventions 
individuelles pour les familles qui en font la 
demande.

Restaurants 
scolaires.

Couverture de déficit lors des petits montants non 
recouvrables.

Page 
117/50070
00-366

Différence AVS 
budget 2013 et 
comptes 2011.

La loi oblige à suppléer si les personnes ne sont pas 
en mesure de le faire, au versement obligatoire à la 
cotisation AVS. Le montant est imprévisible. Ce 
différentiel est dû à un retard conséquent de 
l’administration cantonale. Actuellement, il s’agit de 
rattraper un rétroactif d’environ 4-5 ans.

Point 366 Action 
communautaire:
budget pas adapté 
aux comptes 2011.

Différentiel expliqué par les projets en cours.

Page 135 Prestations en 
nature: Pomme d’Api.

Institution qui se trouve dans l’école de Saint-Jean, 
déplacée pendant les travaux. Elle bénéficie d’une 
gratuité maintenant.
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Prises de position et vote

Aucun amendement n’est proposé.

L’Union démocratique du centre reconnaît les efforts fournis par le départe-
ment de la cohésion sociale et de la solidarité pour ne pas dépasser outre mesure 
le budget et reconnaît le bon travail de l’administration. L’effort attendu est rem-
pli. L’appréciation politique attendra la consultation avec leur groupe.

Le Mouvement citoyens genevois trouve que le défi cit est important, et bien 
qu’il salue les efforts du département de Mme Esther Alder, il ne peut pas soutenir 
l’augmentation générale des subventions fi gurant dans ce budget vu le défi cit de 
3o millions qui se dégage de ce projet de budget 2013. Le Mouvement citoyens 
genevois s’abstiendra pour le moment. La position du groupe sera plus précise 
après l’examen en commission de fi nances et caucus du groupe.

Le Parti libéral-radical trouve que le nouveau document «Projet de budget 
2013 par politique publique» rend la lecture diffi cile et les transferts ne sont pas 
clairs. Les priorités politiques exprimées par le département ne relèvent pas de la 
philosophie politique du Parti libéral-radical.

Les augmentations sont une conséquence de la municipalisation de la petite 
enfance et les conséquences fortes se font sentir aujourd’hui. Par contre, dans 
l’attribution de subventions, la discipline est maintenue et c’est pour saluer cet 
effort que la partie sociale du Parti libéral-radical s’abstiendra sur la partie sociale 
du budget, mais ne préjugeant pas de la décision du groupe dans son entier.

Le groupe d’Ensemble à gauche relève que les prestations qui sont proposées 
et leur développement sont satisfaisants. La politique pour la petite enfance s’ins-
crit dans une nécessité. La recherche des solutions à la crise du logement aussi. 
Le groupe approuve la volonté manifeste d’améliorer l’information par rapport 
aux prestations sociales de la Ville. Enfi n, le groupe d’Ensemble à gauche trouve 
la présentation cohérente par rapport aux objectifs de maintiens des prestations 
existantes et soutiendra ce projet de budget.

Le groupe des Verts est en accord avec le Parti libéral-radical concernant la 
lecture de ce nouveau document un peu indigeste. Autrement, très satisfait de la 
présentation, le groupe salue les priorités choisies, avec le souci du bien et la res-
ponsabilité sur les deniers publics.

Le Parti socialiste partage l’avis des ses collègues de l’Alternative. Concer-
nant le nouveau document par politique publique, il s’agit d’un exercice nouveau 
qui nécessiterais d’une formation préalable. Le groupe ne s’aventure pas dans 
une critique négative, mais admet les diffi cultés de lecture. Le groupe salue les 
efforts des services du département pour le maintien de prestations de qualité, 
notamment le maintien de subventions aux associations, qui présentent même une 
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réduction de 90 000 francs. C’est un véritable effort par rapport aux demandes 
effectués, et le dépassement de  5 000 000 de francs lié aux charges et non pas aux 
subventions est justifi é. Les socialistes soutiendront ce projet de budget.

Tous les groupes ayant pris position, sauf le Parti démocrate-chrétien absent 
lors de cette séance, la présidente procède à un vote indicatif sur le projet de bud-
get 2013 présenté par le département de la cohésion sociale et de la solidarité. Le 
projet est accepté par 6 oui ( 2 S, 2 Ve, 2 EàG) et 7 abstentions (3 LR, 2 MCG, 
2 UDC).

Annexe: Tableau des subventions explicatif
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8. Débats, amendements et votes fi nals

8.1  Débat et prise de position des groupes

Présentations et discussion des 6 et 7 novembre 2012

Audition du Conseil administratif, en présence de Mmes Sandrine Salerno, 
Nathalie Böhler, Esther Alder, Sophie Heurtault-Malherbe, Valentina Wenger et 
MM. Sami Kanaan, Rémy Pagani et Philippe Krebs

Le président ouvre la séance et passe la parole à Mme Salerno.

Mme Salerno soumet au Conseil municipal la présentation PowerPoint avec 
les amendements du Conseil administratif au projet de budget 2013. Elle ajoute 
qu’une deuxième présentation se fera en cours de séance sur la manière d’arbitrer 
les investissements, qui est en cours d’élaboration.

Elle rappelle que le Conseil administratif a déposé fi n août/début septembre 
un projet de budget qui accusait un défi cit de 23 millions. Elle rappelle également 
qu’il s’agit d’un processus et que le Conseil administratif a reçu de la part du 
Département cantonal des fi nances l’annonce de l’augmentation des recettes pour 
la mi-octobre et les dernières estimations fi scales qui lui permettent de travailler 
son budget. Elle dit vouloir se montrer particulièrement attentive aux demandes 
des groupes, se basant notamment sur les échanges formels hors cadre qui ont mis 
en évidence leurs attentes sur le budget et les politiques qui leurs tiennent à cœur. 
Elle relève enfi n qu’un travail d’amendement du budget va être fait qui ne va pas 
améliorer la proposition budgétaire mais, au contraire, la détériorer de près de 
3 millions, le défi cit passant de 23 à 27 millions.

Concernant la proposition déposée ce soir, Mme Salerno relève que le Conseil 
administratif a vraiment essayé de faire un budget 2013 qui respecte les revendi-
cations des groupes dans leurs diversités – que ce soit entre eux ou au sein même 
des groupes – qui n’entame pas les prestations et réduise les charges. Elle relève 
toutefois qu’entre 2012 et 2013, il y a une augmentation des charges de 0,5 %. 
Elle ajoute qu’il y a eu un gros travail sur les postes vacants du groupe 30 et des 
réductions linéaires sur le groupe 31 (Biens, services et marchandises). Elle sou-
ligne que la copie présentée se veut la plus équilibrée possible pour l’ensemble 
des groupes et qu’il existe un enjeu véritable à discuter de manière sereine autour 
du budget au sein du Conseil administratif, au vu notamment des diffi cultés que 
connaît le Canton à débattre de ses propres enjeux budgétaires, et de la période 
diffi cile dans laquelle se trouve Genève. Elle souligne enfi n que l’ensemble des 
conseillers administratifs a décidé de considérer la Ville comme un tout, et pas 
simplement par département, de voir les prestations de service publique qui 
peuvent être préservées dans un contexte budgétaire complexe et chaotique. Elle 
relève un certain nombre de points qu’il s’agira de surmonter, notamment la ques-
tion de la suppression de la taxe professionnelle, le projet de loi du Conseil d’Etat 
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de revoir la péréquation intercommunale, ainsi que la volonté du Conseil d’Etat 
d’un taux unique à 13% de fi scalité pour les entreprises. Elle souhaite des dis-
cussions politiques d’un bon niveau, ajoutant que le support de réfl exion présenté 
illustre l’effort fi nancier de la Ville par politique publique, et qu’il a permis d’amé-
liorer la qualité des échanges et des débats du Conseil administratif. Elle souligne 
la volonté du Conseil administratif de rester soudé face au budget élaboré, tout en 
restant ouvert à la discussion. Elle relève qu’une marge de manœuvre est laissée 
au Conseil municipal et que le Conseil administratif est prêt à prendre en compte 
les amendements qui seront proposés par la commission des fi nances.

M. Krebs – présentation PowerPoint – Projet de budget 2013 version «rectifi é».

Page 5: les prévisions du groupe de perspective économique (GPE) ont été 
revus fortement à la baisse.

Pages 6-7: M. Krebs relève sur les impôts «Personnes physiques» (PP) du 
projet de budget  amendé une baisse de 1,3 million de francs.

Pages 8-9: Sur les impôts «Personnes morales» (PM), il relève une baisse de 
3,1 millions de francs.

Pages 10-11: ce qui donne une baisse de 4,3 millions de francs (PP + PM) 
pour les prévisions fi scales 2013.

Il rappelle que toutes ces prévisions, nouveaux ajustements et arbitrages, se 
font sur un budget global de 82 millions de francs. Il rappelle également l’inten-
tion du Conseil administratif de déposer, comme l’année dernière, une propo-
sition visant à passer des amortissements complémentaires sur 2012 et que les 
effets de cette proposition qui va être présentée au Conseil municipal représen-
tent 2 millions d’amélioration du résultat pour 2013. Ils relève que les charges en 
moins s’élèvent à 4,3 millions de francs, soulignant deux effets à ce niveau du 
projet de budget 2013 provisoire: 

1) la révision des hypothèses en matière de taux d’intérêt (les taux restent bas);

2) les arbitrages à venir ont eu un effet sur la réduction de l’endettement qui 
entraîne une réduction à la marge des intérêts. Il souligne que le Conseil admi-
nistratif a également fait de nouveaux arbitrages, dont les 10 nouveaux postes 
d’agents de la police municipale qui ont été créés en 2012, sur la base de la 
proposition PR-962, avec effet sur budget 2013, ainsi que les nouveaux postes 
d’agents de la police municipale, dont 6 postes liés à des transferts internes. 
Il précise qu’il s’agit donc de bien de la création de 25 postes d’agents de la 
police municipale supplémentaire au 1er septembre 2013.

Une commissaire demande si cela signifi e que l’amendement qui avait été 
proposé par la commission de la sécurité, du domaine public, de l’information 
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et de la communication à la commission des fi nances de cinq postes supplémen-
taires est dorénavant intégré dans le projet de budget. Mme Salerno répond que 
l’engagement est rempli, au même titre que le quota budgétaire de 25 postes sup-
plémentaires par an. Elle précise que les 6 postes transférés correspondent à la 
brigade spéciale incivilité validée par le Conseil municipal. En effet, il s’agissait 
de rester dans la logique du Conseil municipal. Le Conseil administratif a donc 
utilisé les postes vacants pour les transformer en agents de la police municipale. 
Enfi n, elle ajoute que M. Barazzone a été mis au courant cet après-midi. Un com-
missaire voudrait savoir si ces 6 postes transférés suivront la formation ad hoc. 
M. Pagani confi rme que les 25 nouveaux sont déjà inscrits aux cours.

Un autre commissaire voudrait savoir si les dix agents de la police municipale, 
selon la proposition PR-962, sont aussi des postes supplémentaires. Mme Salerno 
répond par la positive, se basant sur la proposition de M. Maudet qui a été validée 
avant l’été et dont le premier projet de budget n’avait pas tenu compte, mais le  pro-
jet de budget rectifi é oui. Le maire précise que les dix agents de la police munici-
pale, selon la proposition PR-962, font partis du quota 2012. Il s’agit donc bien de 
25 nouveaux postes complets pour 2013. Il relève, par ailleurs, que pour être 
fi dèle aux engagements pris, le Conseil administratif est à bout touchant pour 
signer un contrat de location (budget location 2013) pour le nouveau poste agents 
de la police municipale/aux Acacias (dans l’ancien magasin de DVD) et qu’il 
vient de signer une promesse d’achat au 11, rue des Alpes, pour un poste de 
police aux Pâquis (acquisition 2013 – proposition spécifi que).

M. Krebs poursuit sa présentation des nouveaux arbitrages.

Page 13 – Résultat PB2013 provisoire: 21.6 millions de francs.

Page 15 – Concernant le Fonds chômage, M. Krebs relève que la participation 
est réduite à 1 franc. Il précise que cela ne remet pas en cause l’alimentation de 
ce fonds. La ligne est réduite et sera remontée une fois que le montant disponible 
au bilan ne suffi ra plus pour les projets en cours. Il relève ensuite que la réduction 
de 3 millions pour le chapitre 31 avait été demandée au département au pro rata 
de ses charges hors compétent. La diminution de 2 millions pour l’entretien des 
routes correspond à l’augmentation qui avait été portée au projet de budget 2013, 
rappelant que ce poste avait en effet connu une augmentation substantielle en 
2012. Les frais d’incinération des Cheneviers ont été ramenés aux frais constatés 
aux comptes. Il relève à cet égard que seule une légère hausse des tarifs a eu lieu, 
qui ne correspond pas à l’augmentation des tarifs qui avait été portée au budget 
initial. Le même raisonnement a été appliqué pour les compétents énergie pour 
lesquels les hypothèses ont été adaptées au prix du pétrole et le Grand Conseil a 
voté une modifi cation des tarifs de l’électricité, les compétents assurances, DSIC 
et CMAI. La subvention petite enfance a été réduite de 200 000 francs, ajuste-
ment au montant dont le Conseil administratif pense avoir effectivement besoin 
pour 2013, la location du pavillon de l’école Trembley remplacé par la réha-
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bilitation de pavillons existants, et des solutions alternatives ont également été 
trouvées pour le transport à école de Champel. Enfi n, quatre postes ont été reti-
rés au  projet de budget 2013, ce qui ramène le  projet de budget 2013 rectifi é à 
–5,9 millions.

En partant du montant de 23,2 millions, M. Krebs récapitule: si l’on prend 
en compte la nouvelle prévision fi scale, les ajustements au niveau des intérêts et 
des amortissements, les nouvelles charges, les revenus en plus et les charges en 
moins, on arrive à un total de - 6 millions. Il précise qu’un retour à l’équilibre est 
prévu dans le cadre d’un plan quadriennal.

Le président passe la parole aux commissaires.

Une commissaire voudrait savoir comment Mme Alder justifi e la baisse de 
200 000 francs de la subvention à la petite enfance. Mme Alder répond que tous 
les efforts ont été fait pour aller au plus près des comptes, dans la mesure où cette 
ligne avait été surévaluée les années précédentes. Elle relève, par ailleurs, que de 
nouvelles places vont être créées dans différentes institutions de la Ville, pour les-
quelles il n’a pas été nécessaire de prévoir un budget supplémentaire puisqu’elles 
seront absorbées dans le cadre du budget actuel.

Un autre commissaire voudrait connaître les indexations des salaires de la 
petite enfance, dans la mesure où le taux est en principe de 0,6%. En ce qui 
concerne la taxe professionnelle qui a été revalorisée, il voudrait avoir plus 
d’indications à ce sujet, au vu des diffi cultés économiques actuelles et du fait que 
la taxe est en année de révision des banques et instituts fi nanciers, qui représen-
tent 57% des recettes de la taxe.

Il ajoute qu’il est satisfait concernant la méthode appliquée pour le Fonds 
chômage, mais regrette la réduction de 2 millions pour l’entretien des routes. 
Mme Salerno répond que le Conseil administratif a modifi é sa copie concernant 
le Fonds chômage et que les réserves vont d’abord être épuisées avant que la 
ligne ne soit remontée. Elle relève que l’indexation pèse 1,6 million pour le per-
sonnel Ville de Genève et 400 000 francs pour la petite enfance et précise que le 
Conseil administratif n’a pas touché aux mécanismes salariaux. Elle souligne que 
l’allocation pour enfant correspond aux engagements pris auprès des partenaires 
sociaux.

Concernant la réévaluation et l’augmentation de 5 millions de la taxe 
professionnelle, Mme Salerno propose d’écouter l’explication technique de 
Mme Böhler.

Mme Böhler relève qu’une analyse sur la taxe a été faite sur les dix dernières 
années. Elle précise que cette analyse porte sur les écarts entres les comptes et 
les budgets et sur la taxe par période fi scale, au vu des reliquats d’une année à 
l’autres qui polluent toujours un peu les résultats. Elle précise que l’analyse des 
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indicateurs économiques a été menée selon les groupes professionnels pour éva-
luer au mieux la taxe pour 2013. Elle fait remarquer que, pour le groupe 15 – 
banques et sociétés fi nancières – on s’attend à une baisse, et que pour le groupe 
des assurances, il s’agit de rattrapages conséquents. Elle rappelle à cet effet la 
procédure gagnée devant la Cour de justice qui a permis au Conseil administratif 
de s’aligner sur la pratique de l’AFC. Elle précise que la pratique de rattrapage 
consiste à taxer les agences qui ont une activité professionnelle sur le territoire 
de la Ville, même si selon l’argument de ces dernières leurs activités sont cen-
trée dans d’autres communes ou cantons de Suisse. Elle ajoute qu’il faut égale-
ment prendre en considération le rattrapage qui résulte de la taxation d’un certain 
nombre de hedges funds qui n’ont pas encore été fi nalisés, et qui vont amener des 
revenus. Elle conclue en disant que l’analyse faite à 120 millions est une estima-
tion raisonnable pour la taxe pour 2013.

M. Kanaan fait remarquer que l’indexation du Grand Théâtre (98 574 francs) 
n’équivaut pas seulement à une indexation due au renchérissement, mais concerne 
aussi tous les mécanismes salariaux pour la partie personnel fondation (salaires, 
annuités, indexation à 0,6%, etc.), comme c’est le cas par analogie pour personnel 
de la Ville de Genève. Il se réfère à l’engagement de principe pris il y a quelques 
temps avec la fondation et précise que, si la partie renchérissement ne devait pas 
être dû, pour la simple raison qu’il n’y aurait pas eu de renchérissement, il ne 
faut pas réduire pour autant la subvention au Grand Théâtre. Sur demande de la 
commission, il fournira par écrit le montant de l’indexation dû au renchérisse-
ment seul.

Mme Alder revient sur la remarque d’un commissaire concernant la réduction 
de 200 000 francs de la subvention à la petite enfance. Elle précise que le mon-
tant de l’indexation se situe à 0 et non plus 0,5 % et que cet élément fi gure sur 
des grilles de calcul qui seront fournies à la commission des fi nances. Elle ajoute 
que malgré l’augmentation des prestations à la petite enfance (36 places IPE en 
plus en 2012 et 59 places IPE en plus en 2013), il n’y a pas eu de demande de 
subvention supplémentaire par rapport à l’augmentation de 370 000 francs, parce 
qu’elle a demandé que les services ajustent les prévisions en fonction du dépensé 
et du non-dépensé.

M. Pagani relève que, en ce qui concerne l’entretien des routes, l’augmenta-
tion est de 2 millions par an, soit le passage à 4 millions en 2012, 6 millions en 
2013, 8 millions en 2014 et ainsi de suite. Il précise que le nouveau responsable 
du Service du génie civil a pris ses fonctions dans le cadre d’un programme qui 
s’étale sur vingt ans, et implique un certain nombre de blocages périodiques de 
la circulation. Il souligne l’effort qui a été fait pour enlever ces 2 millions, soit de 
passer à 5,3 millions, et qui doit permettre au département de poursuivre malgré 
tout le travail en cours correctement sur la base des stratégies qui ont été mises 
en place.
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Un commissaire demande tout d’abord, concernant la coopération décen-
tralisée,  à quel type de fi nancement correspondent les rectifi cations apportées, 
soit à quel type de pourcentage des 0,7% on va arriver avec cette augmentation. 
Ensuite, il voudrait savoir pourquoi le Conseil administratif s’est arrêté pour ainsi 
dire en si bon chemin. Il relève que l’on est passé d’un défi cit d’environ 2% à un 
défi cit d’environ 0,5% du budget, et qu’il manque 6 millions pour arriver à l’équi-
libre. Il rappelle que Mme Salerno a fait une déclaration en disant que le maximum 
a été fait pour éviter des débats sans fi n et permettre l’acceptation de ce budget 
par autant de groupes que possibles, or une majorité du municipal a dit qu’il ne 
voulait pas de budget défi citaire.

Mme Salerno répond que l’arbitrage qui a été fait ne visait pas l’équilibre par-
fait du budget et que le  projet de budget rectifi é refl ète la volonté du Conseil 
administratif d’en rester à 6 millions de défi cit, pour laisser aux commissaires 
aux fi nances la possibilité d’avoir une marge de manœuvre intéressante. Elle rap-
pelle que le Conseil administratif est arrivé, pendant de nombreuses années, à la 
commission des fi nances avec des résultats qui frisaient l’équilibre, ce qui avait 
le don d’agacer les commissaires aux fi nances, parce que cela leur laissait peu de 
marge de manœuvre.

Elle ajoute que, pour répondre à un commissaire, le niveau d’indexation est 
plus élevé que l’indexation à laquelle on peut s’attendre vraisemblablement en 
fi n d’année, et que l’arbitrage peut-être fait par la commission des fi nances sur le  
projet de budget rectifi é et par le Conseil administratif le 8 décembre. 

Concernant la coopération internationale, l’objectif du Conseil administratif, 
tel qu’il a été décliné à la fi n de la législature précédente, est d’avoir une augmen-
tation régulière de la ligne, validée par le Conseil municipal dans le cadre des 
13 engagements d’Aalborg. Elle rappelle que ces engagements ont été voté de 
manière unanime par le Conseil municipal, et que le 13e engagement qui concerne 
la coopération internationale, vise à une augmentation d’un ½ million par an. 

Or, ce montant n’avait pas été inclus à fi n août, parce que le Conseil admi-
nistratif voulait voir jusqu’à quel point les dernières estimations fi scales étaient 
positives ou, a contrario, détérioraient le budget. Elle relève qu’il a été intégré 
à la copie amendée, notamment pour respecter la volonté politique du Conseil 
municipal et par rapport à la politique de Genève ville internationale, qui doit 
également contribuer à un effort collectif de partage des richesses, de soutien des 
associations, des écoles et des projets de solidarité avec le Sud. Le Conseil admi-
nistratif a donc décidé d’augmenter la dotation telle que voulue par le Conseil 
municipal. Enfi n, elle relève que la plupart des groupes, excepté le Parti libéral-
radical, mais notamment dans les rangs des Verts et du Parti démocrate-chrétien, 
se sont plaint que la coopération internationale n’avait pas été augmentée. 
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Mme Böhler relève qu’au niveau du calcul pour 2011, on se situait à environ 
0,5%. Elle souligne que les calculs en cours doivent permettre de voir quelles sont 
les charges que l’on peut inclure dans le ratio, mais que l’on devrait se situer pro-
bablement autour de 0,55 et 0,6%, au vu de l’augmentation des charges.

La question de savoir s’il est nécessaire ou pas de faire apparaitre au niveau 
du budget les gratuités, soit les subventions qui ne sont pas monétaires mais valo-
risées au niveau comptable. Elle ajoute que ce débat aura lieu de manière plus 
approfondie avec son département à partir du projet de budget 2014. La magis-
trate précise que M. Fiumelli interpelle régulièrement son département pour dire 
qu’il n’y a aucune raison de faire apparaître les gratuités, du moment qu’elles 
ont un impact nul, et qu’elles doivent être équilibrées en charges et en revenus. 
Elle souligne qu’au niveau opérationnel, cette démarche n’est pas intéressante, 
mais que le débat est légitime. Elle rappelle que, dans les années 1990, le Conseil 
municipal a, dans un souci de transparence, demandé au Conseil administratif de 
valoriser numérairement les gratuités, ce qui a pris beaucoup de temps. 

Elle rappelle également que ces gratuités ont augmenté dans le cadre d’un 
gros travail de conventionnement avec les associations et à l’intérieur de l’admi-
nistration. Elle souligne encore une fois que le Conseil administratif s’est engagé, 
sur la base de l’interpellation de M. Fiumelli, et à partir du projet de budget 2014, 
de s’interroger sur la pertinence de faire apparaître ces gratuités au budget.

Mme Böhler précise que les recettes se trouvent dans les revenus de la GIM.

M. Kanaan relève que, pour son département qui a beaucoup de subvention-
nés, les gratuités sont un cas classique, notamment la mise à disposition de locaux 
de la Ville de Genève et gérés par la GIM, pour lesquels l’entité subventionnée ne 
paie pas de loyer. Cette prestation est comptabilisée dans son département comme 
subvention en nature et comme recette équivalente de la GIM dans le département 
de Mme Salerno. 

Un autre commissaire remercie tout d’abord Mme Salerno et le Conseil admi-
nistratif pour le travail de réfl exion qui a été mené.

Il voudrait, par ailleurs, savoir si le surplus d’équipe dont elle a disposé dans 
le cadre du budget précédent, et qui était sensé être limité à un an, est encore per-
tinent, dans la mesure où cette charge du personnel représente 1,2 millions, soit 
près de 50% de plus qu’en 2011. Il ajoute que, si ces postes ne sont pas suppri-
més, ils devraient peut-être fi gurer dans la rubrique 318 sous forme d’honoraires.

Mme Alder répond qu’elle donnera les précisions par écrit avant 14 h demain 
quant au pourcentage de l’augmentation des charges du personnel.

Mme Salerno rappelle qu’elle souhaite qu’un débat courtois soit de mise. Elle 
relève que l’adjonction de 5 millions à la taxe professionnelle n’est pas le fruit 



– 260 –

d’un tour de passe-passe, et rappelle le très long débat lors duquel M. Pagani avait 
rajouté quelques 960 000 francs à la taxe professionnelle.

Elle souligne que, à ce stade, en termes d’amendements et de processus 
budgétaire, le rajout de 5 millions est le fruit d’une réévaluation menée par 
Mmes Böhler et Schubert par rapport à ce qui pouvait être encaissé à travers la 
taxe professionnelle. Elle précise qu’un travail de reconstitution de la taxe par 
période fi scale taxe a également été fait et présente les chiffres sur les trois der-
nières années. En 2009, la taxe professionnelle a pesé effectivement 137 millions, 
en 2010, 127 millions et en 2011, 124 millions. Elle relève qu’on constate un fl é-
chissement de la taxe et qu’entre ce qui a été budgété et reconstitué, il existe une 
certaine marge de manœuvre. Elle dit qu’il peut y avoir des raisons de se plaindre 
lorsque l’on arrive à la dernière minute avec des modifi cations de ce type, mais 
elle souligne qu’une partie des sociétés auxiliaires sont encore en cours de taxa-
tion et qu’il ne s’agit défi nitivement pas d’un tour de passe-passe. Elle rappelle 
qu’elle n’est pas partisane de ce genre de fi celles, et que, si elle avait l’impression 
que c’était le cas, elle n’aurait pas proposé cette révision de la taxe profession-
nelle.

Un commissaire du Parti démocrate-chrétien revient sur la remarque d’un 
commissaire libéral-radical dont il dit partager le sentiment, dans la mesure où ce 
n’est à son avis pas aux commissaires d’arbitrer le défi cit de 6 millions qui sub-
siste encore. Il souligne que les rubriques ne seront probablement pas examinées 
dans le détail, mais qu’il s’agira d’options purement politiques. Il pose la ques-
tion de savoir ce qui se passe lorsque l’on s’attaque, par exemple, aux charges de 
fonctionnement. Il regrette la méthode choisie et avoue qu’il aurait préféré tra-
vaillé à partir d’un budget équilibré. Enfi n, il adhère aux propos de la magistrate 
en ce qui concerne la courtoisie des débats.

M. Kanaan voudrait insister sur le chemin parcouru dans l’examen du budget 
par le Conseil administratif depuis la  première phase d’arbitrage qui correspond 
au budget déposé. Il relève tout d’abord que, pour un département comme le sien 
qui par nature a toujours tendance à demander plus – ce qui est en soi une bonne 
chose puisque c’est le refl et très positif d’une agglomération qui est très créa-
tive et qui grandit – il a dû procéder à la fois à des assainissements nécessaires 
et à d’autres qui relèvent déjà plus de l’ordre du sacrifi ce. Il relève ensuite que 
le volume des demandes introduites par les départements au premier arbitrage 
dépassait largement les 20 millions, et que les arbitrages menés ont permis de 
renoncer à un certain nombre d’entre eux, soit à la partie la plus motivante de leur 
travail. Il ajoute que le travail d’assainissement a ensuite consisté à se conten-
ter d’ajouter 7 millions de charges. Il donne l’exemple d’assainissements néces-
saires comme les 640 000 francs pour les MAH ou les 120 000 francs pour les 
Bibliothèques municipales, qui consiste à éliminer le système des postes de fonc-
tionnaires occupés à la même tâche. Pour les sacrifi ces, il fait allusion aux deux 
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postes RH au département de Mme Salerno, et au poste de gestionnaire de la sub-
vention sport, dont il a pourtant vraiment besoin. En défi nitive, il signale l’effort 
qui a été fait de réduire la voilure dans les ambitions et de faire des économies. Il 
ajoute que, pour la beauté du geste, un budget à zéro aurait été bien, mais qu’un 
budget fi celé n’est pas forcément une bonne chose non plus, et qu’il vaut mieux 
conserver une marge de manœuvre. 

Il ajoute encore que les coupes dans les 31, soit les 660 000 francs dans son 
département, ont été ventilés de manière non-linéaire.

Mme Alder a vérifi é la question du différentiel d’un million entre le budget 
2011 et le budget 2013.

Elle relève qu’elle s’était déjà expliquée sur la question de l’augmentation des 
postes lors des commissions spécialisées, et rappelle qu’elle est due aux méca-
nismes salariaux et aux annuités. Elle ajoute que les rubriques concernant les frais 
de personnel sont calculés par la direction des RH, sachant que le budget tient 
également compte des transferts de poste qui ne fi guraient pas au budget 2011, en 
l’occurrence un collaborateur du Service des écoles et institutions pour l’enfance 
et un responsable RH départemental. Elle souligne aussi que le montant impor-
tant de rattrapage de cotisations a un rôle à jouer et ajoute que des compléments 
par écrits suivront sur les honoraires des tiers. Elle précise que ça, au vu de l’am-
pleur des projets, notamment le règlement des prestations municipales.

Elle relève enfi n le décalage entre le moment où ces postes sont budgétisés et 
où les personnes entrent en fonction.

Un commissaire voudrait connaître, dans le projet de budget rectifi é 2013, le 
solde qui sera attribué à l’entretien des routes.

M. Pagani répond 5,87 millions de francs. Mme Heurtault-Malherbe précise 
que ce chiffre fi gure à la page 12 du projet de budget rectifi é, mais que le montant 
consacré à l’entretien des routes est compris dans un total général. 

Un autre commissaire salue l’effort du Conseil administratif d’avoir fait un 
sérieux effort et su passer de - 23 millions à - 6 millions. Il regrette cependant 
que le Conseil administratif ait réduit la voilure à seulement -3 millions au niveau 
des 31,et relève qu’au vu des statistiques sur les augmentations opérées ces der-
nière années, il existe encore de la marge. Il fait notamment référence à l’indexa-
tion d’un montant de 2,8% et à quelques autres surprises que l’on pourra à son 
avis aisément couper, et notamment une sorte d’indexation-rattrapage en plus des 
indexations des rentes de la CAP qui n’a, selon lui, plus sa raison d’être. Il ajoute 
qu’il n’est jamais agréable d’opérer une coupe linéaire et que seul le Conseil 
administratif peut faire une coupe de manière sélective, pas le Conseil municipal. 
Il voudrait par ailleurs connaître le numéro des rubriques des 4 postes supprimés.
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Mme Salerno répond que, pour l’effort supplémentaire du Conseil adminis-
tratif sur les groupes 31, la réponse est peut-être, mais que, en l’occurrence, la 
commission des fi nances est saisi du PB 2013, et que les PB2014, puis 2015 sui-
vront en temps voulu. Elle relève que, dans un contexte chahuté, il est important 
d’avancer pas à pas. 

Elle ajoute que, dans une réfl exion particulièrement bienveillante, le Conseil 
administratif pourrait aller dans le sens de la remarque du commissaire, mais 
qu’il s’agit avant tout de ne pas précipiter les choses, d’autant qu’il est compliqué 
pour le Conseil administratif d’être particulièrement incisif dans les coupes, avant 
l’entrée en fonction de M. Barazzone. 

M. Kanaan relève que l’effort cumulé sur les 31 dépasse largement les 3 mil-
lions, ce qui n’est pas anodin. Il fait référence aux économies faites sur les éner-
gies, les assurances, et ainsi de suite. Il rappelle que, dans les années 96, 97 qui 
ont aussi été des années diffi ciles sur le plan budgétaire, les 31 étaient des cibles 
logiques. 

Concernant le règlement de la police municipale auquel un commissaire 
semble faire allusion, il ne peut pas être adopté par le Conseil municipal mais par 
le Conseil administratif. Il annonce qu’il proposera à la commission de la sécu-
rité, du domaine public, de l’information et de la communication de voter une 
résolution sur la base du règlement qui remontera au Conseil administratif quand 
M. Barazzone sera entré en fonction, et auquel il pourra apporter les modifi ca-
tions qu’il jugera nécessaires.

Un autre commissaire se demande si, dans une administration publique, on 
peut travailler comme dans une administration privée et regrette qu’il n’y ait pas 
un bilan prévisionnel en corrélation avec chaque poste fi gurant au projet de bud-
get, ainsi qu’un plan de trésorerie, qui viennent expliciter la question du défi cit et 
inclue la réévaluation des actifs du patrimoine administratif avec réévaluation des 
immeubles de la Ville au niveau de la valeur vénale.

Il précise que cela permettrait de dégager non pas des recettes (argent cash) 
mais des produits (argent fi ctif). Il voudrait savoir s’il est possible d’avoir une 
première esquisse d’un bilan prévisionnel, ainsi que des indications au niveau 
des fl ux de trésorerie. Mme Salerno lui répond que le document vient d’être distri-
bué. Il en prend acte et dit cependant regretter qu’il n’y ait pas une approche glo-
bale sur tous les outils fi nanciers qui constituent une entité économique comme 
la Ville de Genève, qui, rappelle-t-il, propose des prestations et ne vend pas de 
produits. Il voudrait donc savoir si une réfl exion est menée à ce sujet et si non 
pourquoi.

Mme Böhler relève tout d’abord qu’en ce qui concerne la réévaluation des 
immeubles, la Ville n’est pas autorisée à le faire. Elle précise que, selon les 
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normes comptables internationales, la réévaluation des actifs passe par les fonds 
propres, ce qui ne change rien au compte de fonctionnement en tant que tel.

Elle relève ensuite que le plan de trésorerie a été distribué et les éléments du 
bilan prévisionnel, qui sont importants pour l’analyse budgétaire, y fi gurent égale-
ment. Elle relève enfi n que même s’il n’existe pas de bilan prévisionnel, cela n’em-
pêche pas de procéder à toutes les opérations qui s’avèrent nécessaires, comme la 
projection sur les investissements, l’adaptation des amortissements, l’évaluation 
du niveau de la dette, particulièrement importante pour les intérêts. Elle souligne 
que, pour elle qui vient du privé, l’établissement d’un bilan prévisionnel n’est pas 
une pratique courante, parce que cela s’avère en général peu probant.

Un commissaire fait ensuite part d’un problème de méthode concernant les 
amendements qui devront être revotés en plénière, et il souhaite que l’on puisse 
inclure dans les amendements du Conseil administratif tous les amendements de 
la commission des fi nances. L’Entente souhaite en effet prendre le pas sur la nou-
velle méthode et permettre un seul vote global pour faciliter les débats.

Mme Salerno répond que, si la commission des fi nances travaille sereinement 
à ses amendements, le Conseil administratif les incorporera et les présentera en 
bloc le 8 décembre.

Le maire indique que la surveillance des communes émet un doute sur la vali-
dité de ce règlement et que, si il devait être adopté, il n’entrerait en vigueur que 
le 1er janvier 2013. 

Un commissaire voudrait rappeler que, par souci de clarifi cation, la proposi-
tion de modifi cation du règlement, qui a été votée à l’unanimité par la commis-
sion des fi nances, permet que les amendements votés en commission des fi nances 
soient adoptés directement par le Conseil administratif. Il ne voit pas pourquoi on 
appliquerait pas cette méthode, que le règlement soit adopté ou pas, puisque rien 
ne l’interdit. (Réf. Avis de droit du Professeur T. Tanquerel).

Le président se dit en faveur de tout ce qui peut alléger le travail et faire avan-
cer le vote fi nal. Il dit comprendre cette interrogation qui a empêché la valida-
tion de cette modifi cation. Il ajoute qu’il s’agit d’une question technique et rap-
pelle que l’avis de droit du professeur Tanquerel a été émis et permet d’aller de 
l’avant, avec le règlement actuel. Il ne voit pas d’inconvénient à ce que, en début 
de séance, on soumette au vote un amendement général qui prenne en compte le 
résultat des travaux de la commission, et lui permette de partir en plénière sur 
cette base. Il souligne qu’il s’agit d’éviter la multiplicité des amendements.

A plusieurs remarques d’un commissaire, M. Krebs répond, sur la colonne 
2012, que les 72 millions de francs d’amortissement règlementaires qui appa-
raissent au compte de fonctionnement n’impactent pas la trésorerie, puisqu’il 
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s’agit de charges non-monétaires. Il poursuit son raisonnement: à cela vient 
s’ajouter un excédent de fonctionnement supposé de 2012, arrondi à 9 millions de 
francs. En additionnant cela on obtient un auto-fi nancement théorique sur 2012 
de 81 millions de francs. A cela on additionne 160 millions de francs qui sont la 
trésorerie existante au 31.12.2011. A cela s’ajoute un remboursement à l’Etat de 
7 millions de francs, intervenu au 1.4.2012 et qui est le solde du compte courant 
de l’Etat de Genève consécutif aux comptes 2011. On y rajoute l’emprunt de 
119 millions de francs qui fi gurait au budget 2012 et on obtient un total d’encais-
sement de 353 millions de francs. A cela vient se déduire un remboursement d’un 
emprunt à 200 millions, des investissements pour 150 millions de francs, ce qui 
donne des décaissements à 350 millions de francs. Et 3 millions qui se retrouvent 
en 2013. Il conclue en disant que, en 2013, on recommence l’exercice jusqu’à ce 
qu’il n’y a plus de trésorerie qui circule d’une année à l’autre. M. Krebs précise 
que l’excédent de fonctionnement contient des amortissements non-monétaires 
qui viennent simplement s’ajouter sans grever la trésorerie, et Mme Böhler précise 
que, pour faire le lien entre le compte de fonctionnement et un plan de trésorerie, 
on enlève ce qui est non-monétaire pour ne garder que ce qui est monétaire. Elle 
précise qu’on prend sur la première ligne des amortissements et que la deuxième 
ligne correspond à l’excédent de fonctionnement et que c’est là où fi gurent les 
recettes fi scales.

A une question M. Pagani répond qu’il y aura une proposition pour le vote du 
budget et les amortissements complémentaires. 

Le président propose à M. Sormanni de présenter la motion M-1047.

C’est la motion du 9 octobre 2012 de Mmes Danièle Magnin, Mireille Lui-
set, MM. Daniel Sormanni, Denis Menoud, Pascal Spuhler, Daniel-Dany Pas-
tore, Claude Jeanneret, Carlos Medeiros, Laurent Leisi, Jean-François Caruso et 
Jean-Philippe Haas: «Vite, une nouvelle convention sur le subventionnement des 
artères municipales».

M. Sormanni remet en question l’accord qui a été signé l’an dernier et conti-
nue, selon lui, de prétériter la Ville. Il rappelle que cette affaire, qui dure depuis 
1936, mériterait d’être réglée une bonne fois pout toute. Il relève tout d’abord ce 
qu’il nomme « l’astuce » que Berne cautionne, soit la ristourne sur les carburants. 
En effet, la Ville envoie une facture à l’Etat (15 millions de francs) que l’Etat 
inclut à son tour dans sa facture globale à Berne (157 millions de francs) et c’est 
sur cette base, en fonction de la quantité de carburant vendue pendant l’année et 
le montant des taxes fi xées par Berne qu’il y a une ristourne au Canton, selon une 
clef de répartition qui se situe entre 9 et 10% et qui représente moins d’un mil-
lion. Il relève ensuite qu’il n’y a pas d’artères cantonales en Ville de Genève et 
que, en l’occurrence, l’Etat ne paie rien pour l’entretien des routes communales, 
même s’il admet qu’il existe des routes communales d’importance cantonale. Il 
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rappelle que la Ville a généreusement contribué à l’aménagement des lignes de 
TPG à hauteur de 170 millions de francs. Il est donc d’avis que du moment que la 
Ville met la main à la poche, l’Etat doit jouer le jeu. Il rappelle que la loi sur les 
routes stipule que l’Etat subventionne la commune pour l’entretien de ses routes 
communales d’importante cantonale.

Or, ce n’est pas le cas, puisque non seulement l’Etat inclut la facture de la 
Ville à sa propre facture qu’il envoie à Berne et sur laquelle il touche une ris-
tourne, mais encore facture à la Ville 15 millions de frais de police. Il précise 
que cette facture n’a aucune base juridique et que la Ville est la seule commune à 
recevoir ce genre de facture. Il relève que ce qui le dérange c’est que les choses ne 
soient pas équilibrées, et ce d’autant moins que l’on s’achemine vers la suppres-
sion de la taxe professionnelle (- 120 millions) dans le cadre du nouveau projet de 
péréquation intercommunale, sans parler du taux unique d’imposition des entre-
prises qui représenterait une perte de 60 millions de francs. Il se demande com-
ment, dans ce contexte, la Ville pourra encore fi nancer quoi que ce soit. Il ajoute 
que l’Etat a toujours voulu réduire le pouvoir de la commune la plus importante 
du canton, et que l’on assiste à une sorte de guerre Ville-Etat, qui, à son avis, ne 
sera en aucun cas solutionnée par affaiblissement aussi conséquent de la Ville.

Il ajoute que le fait que l’Etat veuille mettre en avant certaines prérogatives, 
notamment dans le domaine du sport ou de la culture, ne lui semble pas crédible 
au niveau des implications fi nancières que cela entraînerait, sachant que l’Etat 
connaît encore plus de diffi cultés fi nancières du point de vue budgétaire  que la 
Ville de Genève. Il ajoute encore que la Ville de Genève a un patrimoine fi nancier 
qui équilibre un peu sa dette. Il relève enfi n que la convention qui a été signée doit 
être négociable en tout temps, et qu’il s’agit de mettre la pression sur le Conseil 
d’Etat pour rouvrir la discussion et l’inciter à renoncer à tous ces projets fi scaux. 
Il rappelle que M. le maire a dû annuler la dette de 135 millions de l’Etat qui 
avaient été mis en pied de bilan. Il estime que la question de savoir si la Ville doit 
aller devant les tribunaux pour régler cette histoire est légitime. A ce titre, il fait 
référence à deux avis de droit qui ont été émis un par Me Claude Rouiller, docteur 
en droit, ancien président du Tribunal fédéral suisse, qui donne raison àla Ville 
de Genève, et par Me Olivier Jornot, actuel procureur général, plus nuancé, mais 
toujours en faveur de la Ville. Il conclue en disant que le meilleur moyen pour 
obliger l’Etat à renégocier cet accord inéquitable, c’est en votant cette motion et 
en votant les amendements au budget.

Le président donne la parole à M. Pagani et rappelle que la réponse à
M. Sormanni au sujet de la motion est incluse dans l’audition du Conseil admi-
nistratif pour le budget.

M. Pagani trouve que la description est juste à deux exceptions près. La pre-
mière concerne le fait que, selon la loi, tous les aménagements à partir des trot-
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toirs doivent être pris en charge par les communes sur lesquelles le tram passe. 
Il rappelle avoir été généreux et, en même temps, avoir serré les boulons concer-
nant les coûts d’aménagement du tram. La deuxième concerne le patrimoine de 
la Ville.

Il relève ensuite que, au moment de prendre ses fonctions, il s’est fait la même 
réfl exion que le commissaire, d’autant que les routes sont dans un état pas pos-
sible. Il se souvient s’être engagé dans la bataille et, après une année de négo-
ciation, rue par rue, avoir pu obtenir 6 millions de francs. Il précise toutefois que 
la négociation ne s’est pas arrêtée là et que, fi nalement, l’Etat a revu sa proposi-
tion à la baisse, soit à 2 millions par année. Il pense qu’il s’agit là, somme toute, 
d’une bonne négociation qui est, selon lui, de loin préférable à un procès qui peut 
durer 10 ans, et qui ne donne aucune garantie d’en sortir gagnant. Il souligne que 
le jour où le Canton voudra enlever du pouvoir à la Ville, celle-ci aura de quoi se 
défendre, parce que c’est elle qui est propriétaire des ponts, qui détient les pom-
piers, le Grand Théâtre et 22 théâtres, et se trouve être une entité incontournable 
et incompressible. Par conséquent, il trouve que l’idée de M. Sormanni est une 
bonne idée, mais trouve préférable d’attendre les 8 millions plein pot dans deux 
ans, de pouvoir faire les travaux et remettre ensuite l’affaire sur le tapis, plutôt 
que de compromettre ce qui a été déjà négocié.

Un commissaire défend l’adage « un mauvais arrangement vaut mieux qu’un 
bon procès », mais, d’un point de vue stratégique il se dit enclin à soutenir la posi-
tion du Mouvement citoyens genevois. Il ajoute qu’une invite évoquant la possi-
bilité d’un volet judiciaire, quitte à commencer par un arbitrage en bonne et dûe 
forme, pourrait augmenter la capacité de l’Etat à revenir à de meilleurs sentiments 
et un peu plus de bonne foi dans ce dossier.

Un autre commissaire relève que la démonstration de M. Sormanni met en 
évidence la question des artères municipales d’importance cantonale qui sont en 
principe à charge du Canton. Il voudrait savoir si l’on est bien d’accord sur ces 
artères et s’il est possible de faire une liste détaillée à l’attention de la commis-
sion. Il se demande enfi n s’il n’est pas possible, une fois que l’Etat aura payé le 
montant négocié, de revenir sur ce qu’il doit à la Ville pour les années précédentes 
et, au moins, arriver à un accord sur les dix dernières années. Il souligne que, dans 
les cadres des négociations que M. Pagani a menées avec l’Etat, il serait bien 
d’envisager avoir un échange, par exemple au niveau des frais de police.

Un avis différent est émis par un autre commissaire qui dit comprendre le pro-
blème de fond, mais pas le fait de faire une motion et de la lier au débat budgé-
taire. Il pense que ce n’est pas une bonne idée d’ajouter 11 millions de revenus au 
budget, car ces revenus ne se basant sur rien. Il faudrait soit les provisionner, soit 
considérer qu’on va les toucher, auquel cas la gauche les dépenserait. Il suggère 
donc de proposer une résolution qui soit plus claire qu’une motion ou même un 
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projet de loi au Grand Conseil pour régler défi nitivement cette question. Concer-
nant les factures des frais de police et l’inégalité de traitement par rapport aux 
autres communes que stipule M. Sormanni, il souligne que ce n’est pas un argu-
ment judicieux, dans la mesure où 9/10 des infractions, dont s’occupe la police 
cantonale, ont lieu sur le territoire de la Ville.

M. Pagani  indique que la liste des artères qui a été établie par un groupe de 
travail Etat-Ville sur ces questions est disponible et que M. Krebs la fournira à la 
commission. Il ajoute que la question de savoir quel est le périmètre de ces artères 
est une question délicate. Concernant la deuxième question, il relève que, si la 
Ville saisissait un tribunal maintenant, celui-ci se baserait sur la convention telle 
qu’elle a été négociée et n’entrerait pas en matière. Il précise que la seule manière 
de revenir sur cette convention est d’attendre et de demander le cas échéant une 
révision de la convention, si l’Etat devait ne pas respecter les termes de celle-ci.

M. Sormanni relève enfi n que le Canton a payé quasiment toutes les infras-
tructures dans les autres communes et termine en citant l’article 20 de la loi sur 
les routes, selon lequel l’Etat verse une subvention annuelle à la Ville de Genève 
pour l’entretien de la voie publique.

Une commissaire voudrait que M. Pagani lui confi rme le contenu de l’accord, 
soit l’octroi de 2 millions par an pendant 4 ans et l’effacement du pied de bilan de 
la facture. Le maire confi rme que le reliquat a été effacé. Mme Heurtault-Malherbe 
précise qu’il est clairement marqué dans l’avenant de la convention qu’il y a bien 
une compensation égale entre les frais de police et l’entretien des routes (les 
fameux 15 millions). Elle ajoute que, à moins de remettre en cause la signature 
de cet avenant, on ne peut pas recommencer à inscrire ces montants en créances 
dues, soit de les mettre en pied de bilan.

Le président reporte le vote de cette motion à une séance ultérieure et passe 
à la PRD-51, projet de délibération du 9 octobre 2012 de MM. Olivier Fiumelli, 
Jean-Charles Lathion, Eric Bertinat, Pascal Spuhler et Carlos Medeiros: «Pen-
sions de retraite des conseillers administratifs».

M. Fiumelli relève que ce qui le dérange au niveau des retraites des magis-
trats, c’est qu’on ne respecte pas le principe d’échéance et de séparation des exer-
cices. Il cite l’exemple du budget 2013 dans lequel apparaît le fi nancement de 
la retraite de magistrats qui sont partis depuis des années. Il pense qu’il faudrait 
pour cela créer un capital de retraite dans une caisse spécifi que, ce qui n’est pas 
le cas. Il relève, par ailleurs, qu’en regardant le règlement, le prélèvement qui 
est fait sur le salaire des conseillers administratif pour fi nancer leur retraite est 
extrêmement faible en comparaison du montant des retraites en tant que tel et par 
rapport à d’autres collectivités publiques genevoises ou suisses. Il précise que 
le Conseil d’Etat s’était fait la même réfl exion, il y a quelques années, et avait 
décidé d’augmenter son taux de prélèvement pour passer de 4,5% à 7,3%. Par 
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souci d’égalité de traitement, et avant de revoir le règlement de fond en comble, 
M. Fiumelli propose d’augmenter le taux de prélèvement de 4,5 à 7,3%.

Mme Salerno relève que le Conseil municipal à le pouvoir de modifi er ce règle-
ment et que, le cas échéant, il ne devrait pas seulement se pencher sur l’article en 
question, mais de manière plus large sur une révision de fond. Elle relève aussi 
qu’il n’est pas indiqué de comparer les salaires des différents fonctionnaires et 
des magistrats, et qu’il s’avère en défi nitive très compliqué d’évaluer la charge 
de travail.

M. Fiumelli répond  à Mme Salerno, et dit bien vouloir réviser l’ensemble du 
règlement qui contient un certain nombre de choses désuètes, mais que, en tant 
que conseiller municipal de milice, il n’estime pas avoir l’ensemble des compé-
tences requises pour le faire et qu’il s’agit plutôt à son avis d’un travail dévolu au 
Conseil administratif. Il relève que, dans la proposition qui a été faite le 21 juin 
1989 par le Conseil administratif, il a été clairement dit que l’objectif de la révi-
sion était une harmonisation des modalités de prévoyance avec celles en vigueur 
à l’Etat, et établir une égalité de traitement hommes-femmes assurant le mandat 
de conseiller administratif. Il ajoute que, puisque l’Etat a évolué dans un certain 
sens et puisque ces règlements sont publiques, il lui semble normal de mettre le 
sujet la table. Il précise qu’il s’agit de la seule collectivité publique au monde 
où l’on a le droit à une rente à vie après seulement un mandat. Il rappelle que le 
prédécesseur de M. Pagani, M. Maudet, était venu parler de l’augmentation des 
salaires des conseillers, et c’est le Conseil administratif qui a décidé de ne pas 
l’accorder, alors même que le Conseil municipal était disposé à ce moment-là à 
entrer en matière.

Mme Salerno relève que, quand elle disait que c’était de la responsabilité du 
Conseil municipal de réviser le règlement, c’est parce qu’il s’agit effectivement 
d’un règlement du Conseil municipal. 

Si le Conseil municipal veut ouvrir le débat, c’est possible, et encourage le 
cas échéant une révision un peu plus en profondeur, notamment le texte LAI/AVS 
qu’elle juge obsolète. Elle relève, à cet égard, que l’on reconnaît par exemple des 
droits au conjoint s’il est marié, mais pas s’il est pacsé ou en concubinage. Elle 
rappelle que cela avait été fait à la CAP. 

Un autre commissaire voudrait donner quelques éléments sur cette probléma-
tique de caisse de retraite. Il relève qu’il n’y a effectivement pas de capitalisation 
sur le versement dit symbolique (salaire indirect) qui est versé et qui fait partie du 
poste. Il ajoute que la seule à chose à retenir ce sont les niveaux salariaux effec-
tifs et les conditions de retraite, respectivement au Conseil d’Etat et au Conseil 
administratif. Il s’agit selon lui d’un problème strict de salaire, du moment que la 
proposition vise à baisser d’un peu plus de 3% le salaire net des conseillers admi-
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nistratifs. Le reste n’est selon lui que de l’emballage. Il relève, par ailleurs, que 
l’on peut défendre l’idée qu’il faut baisser les salaires des conseiller, mais que, 
si c’est ça la proposition, il faut d’abord poser sur la table un tableau comparatif 
des salaires effectifs, salaires bruts, salaires nets, et conditions de retraite respec-
tives pour pouvoir juger de la pertinence de la proposition, y compris peut être les 
salaires de certaines régies publiques (SIG, TPG). Pour lui, la simple comparai-
son du taux de retenue entre les deux, c’est pour le moins un peut léger.

Un autre commissaire relève qu’il s’agit d’un débat nouveau pour lui. Les 
pourcentages ne lui disent pas grand-chose, mais ce qui lui parle ce sont les pro-
pos de M. Pagani. Il aimerait donc avoir quelques chiffres concernant les mon-
tants de la pension après quatre ans de législature. Il est signalé que ces chiffres 
existent et qu’il s’agit de maximum 68% du traitement. M. Krebs répond que 
le montant total annuel de toutes les rentes versées s’élève à 1,455 millions de 
francs (politique publique 09, nature comptable 307 670 pension du Conseil 
administratif).

Le même commissaire demande quel serait le nouveau montant si l’on aug-
mentait le taux de cotisation à 7,3%. M. Krebs répond que l’incidence serait  de 
35 000 francs, ce qui représente une baisse de 7000 francs par conseiller, par an.

Il est relevé ensuite, par un autre commissaire, qu’il ne pense pas qu’il y ait 
de couverture des retraites par le biais de cette retenue. On pourrait, d’après lui, 
supprimer cette retenue et la Ville continuerait à payer les salaires indirects aux 
anciens magistrats. Il relève qu’il est important de créer des conditions de travail 
et de salaire intéressantes pour attirer des gens de qualité à ces postes. Il ajoute 
qu’il réitère sa demande de renseignements sur les salaires effectifs bruts et nets 
des conseillers d’Etat et administratifs, avant et après déduction, pour pouvoir 
porter un jugement sur la question.

Un commissaire relève qu’il ne connaît pas le statut exact du Conseil admi-
nistratif du point de vue des assurances sociales et il faudrait l’éclaircir. Un autre 
élément qui compte, selon lui, c’est qu’il n’existe pas de caisse de retraite, ce dont 
il n’était pas au courant. Il affi rme que, en l’état et au vu de la confusion qui règne 
sur le sujet, il ne peut pas souscrire à une telle proposition. 

Il relève qu’il s’agit, à même titre que la problématique autour de la taxe 
professionnelle, d’une motion idéologique qui n’ira probablement pas plus loin 
puisque cela demande une étude assez approfondie du statut juridique des assu-
rances sociales. 

M. Pagani répond que le statut des conseillers administratifs est un statut 
d’indépendant, que les rentes ne sont pas indexées, et qu’il n’y a pas de caisse de 
retraite prévue à cet effet. Il affi rme que la pension s’élève 70% de son dernier 
salaire après douze ans de mandat. Il dit vouloir s’adresser au Conseil municipal 
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comme à son employeur et relève qu’en tant que syndicaliste, il se retrouve à un 
poste qui l’amène à maltraiter ses pairs et demande comment le Conseil munici-
pal imagine qu’il retrouvera du travail après son mandat, au vu de l’interdiction 
professionnelle qu’il aura de fait, sans compter qu’il ne pourra même pas se pré-
senter au chômage étant donné qu’en tant qu’indépendant il n’y a pas droit.

Pour répondre à un commissaire qui traitait la motion de mesquine et, suite 
aux propos de M. Pagani qui mettent en évidence les problèmes liés à la fonction 
même, un autre commissaire pense qu’il est important d’aller au fond du traite-
ment de cet objet. Il souligne que les réactions des uns et des autres le prouvent,

M. Fiumelli voudrait poser deux questions précises. La première s’adresse 
à M. Pagani: sous quelle rubrique fi gure la recette du prélèvement de ce taux 
de 4,5%, dans la mesure où M. Moret lui a fourni une indication erronée? 
M. Krebs répond: sous 307 670 (1,4 million). La deuxième concerne une demande 
de renseignement qu’il voudrait obtenir sur l’évolution du différentiel entre les 
pensions versées et les recettes prélevées sur les salaires sur les dix dernières 
années. Les services prennent acte de cette demande dont la réponse sera envoyée 
demain.

Le président annonce que les débats de la motion M-1047 auront lieu le len-
demain et propose de revenir sur le projet de budget 2013 rectifi é.

Reprise des travaux sur la proposition PR-980 du 11 septembre 2012 – rapport 
du Conseil administratif à l’appui du projet de budget de la Ville de Genève pour 
l’exercice 2013

Le président annonce la présentation page par page du document projet de 
budget 2013 rectifi é par politique publique. Mme Salerno précise le modus ope-
randi et indique que le projet de budget 2013 rectifi é comporte un tableau sur 
lequel sont indiqués les changements par code de couleur. Certains commissaires 
remettent en question cette démarche, car ils n’ont pas eu le temps de prendre 
connaissance du document qui leur a été distribué en début de séance seulement.

Présentation de Mme Böhler de la méthode d’arbitrage des investissements 
demandée par le Conseil administratif, selon sa décision du 30 juillet 2012

Mme Böhler rappelle qu’une commission des investissements (COMIN) a été 
créée avec un représentant par département, la direction fi nancière et la personne 
responsable du PFI au département de M. Pagani (DCA) et présidée par le direc-
teur général de l’administration. Elle relève que le  mandat de cette commission 
est de fournir un outil de pilotage et d’arbitrage des investissements, de priorisa-
tion des objets qui se trouvent dans le PFI et une analyse un peu plus poussée de 
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la politique des investissements en Ville de Genève. Au niveau du périmètre des 
analyses, elle relève que la commission a commencé par revoir où se trouvait la 
situation des dépenses d’investissements pour 2012, soit à environ 100 millions 
de francs, sachant qu’il y a eu une accélération sur la fi n de l’année, avec une 
réception massive des factures. Elle relève ensuite qu’au niveau des crédits qui 
ont été votés mais dont les travaux n’ont pas encore démarré et des crédits qui 
ont été déposés au Conseil municipal, la commission s’attaquera d’abord, dans le 
PFI, aux projets qui sont supérieurs à 10 millions de francs.

 Elle précise qu’après cela, le seuil sera baissé à 5 millions de francs. En 
page 5 de la présentation fi gure l’agenda des analyses, en page 6, la liste des cri-
tères d’analyse utilisés pour l’arbitrage et le possible report de certains investis-
sements. Elle relève que, lorsque ce travail sera fait, il s’agira de bien séparer les 
investissements en fonction des politiques publiques, et d’affi ner la méthode des 
critères pour la rendre systématique et comparable pour tous les objets fi gurant 
dans le PFI. 

Elle ajoute qu’une note de proposition d’arbitrage sera déposée au Conseil 
administratif. Le point de situation, qui a eu lieu ce jour, permet de détermi-
ner une enveloppe d’arbitrages pour les deux prochaines années à 150 millions, 
l’étape d’après, sera de proposer un scénario avec des reports ou des objets à enle-
ver du PFI pour 25 millions supplémentaires. Elle termine en disant que tout cela 
devra, au fi nal, être validé par le Conseil administratif.

M. Pagani complète les propos de Mme Böhler en disant que cette machine 
fonctionne très bien, et que des freins aux dépenses ont été mis en place. Il sou-
ligne qu’on lui a même reproché d’avoir débloqué des dossiers (Alhambra, MEG) 
pour arriver à 130 millions d’investissements aux comptes 2011, et que ce mon-
tant s’est vu augmenter à 160 millions aux comptes 2012. Il ajoute que le Conseil 
administratif arrive à contenir ses dépenses sur ce montant, à revenir l’année pro-
chaine à 150 millions et à 120-125 millions d’investissements les années sui-
vantes. Il estime que ce serait de la mauvaise politique de revenir à 100 millions, 
parce que l’absence d’entretien du patrimoine est préjudiciable à la valeur de ce 
patrimoine. Il se dit très content du travail mené par la COMIN pour maîtriser les 
dépenses.

Un commissaire se demande, à la page 8 du projet de budget 2013 recti-
fi é, au niveau de l’impact du chiffrage des crédits de réalisation, ce qui se passe 
lorsqu’un crédit de réalisation est reporté ou n’est pas maintenu. Il se demande 
également, au vu des nombreux projets, combien de crédits de réalisation liés à 
l’entretien classique du patrimoine fi gurent au PFI.

Un autre commissaire relève tout d’abord la qualité du résumé de la méthode 
élaborée, telle que présentée de Mme Böhler. Il voudrait ensuite savoir, lorsque 
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l’on établit une liste de critères comme celle de la COMIN, comment il est pos-
sible de gérer des paramètres tels que la concordance des feuilles de route du 
Conseil administratif, d’une part, et l’objectif d’affi ner la méthode quantitative et 
la pondération des critères, d’autre part.

Le maire rappelle que des arbitrages vont devoir être fait et qu’il s’agit d’une 
question éminemment politique d’abandonner des projets. Il cite l’abandon 
potentiel de Péclôt 13 et de la passerelle du Mont-Blanc et demande au Conseil 
municipal de laisser au Conseil administratif le soin d’apprécier la manière dont 
il mènera ces arbitrages.

Concernant la question très précise  au sujet de la pondération et des feuilles 
de route, il répond que cela doit encore être évalué.

Un commissaire salue le travail qui a été fait par la COMIN. Il voudrait savoir 
si les plans d’arbitrages que le Conseil administratif va faire sur des projets qui 
auront été votés par le Conseil municipal vont être soumis à ce dernier. Il relève 
que, ce qui l’inquiète, est l’augmentation vertigineuse de la dette (passage de 
1,29 milliard en 2010 à 1,6 milliard en 2016). Il rappelle l’étranglement subi 
après des folies d’investissements comme il y en a eu dans les années 1990, qui 
ont mis à mal les moyens mis à disposition pour l’entretien du patrimoine dont 
parlait le maire. Selon lui, la limitation doit être plus forte et le scénario idéal se 
situe pour lui à 100 millions d’investissements environ.

M. Pagani indique que ces arbitrages seront inscrits dans le PFI dans une 
rubrique qui sera créée à cet effet, et que le Conseil municipal aura son mot à 
dire. Il ajoute que la voilure ne peut pas être changée pour le budget 2013, notam-
ment en ce qui concerne la liste des petits crédits d’étude qui sera disponible d’ici 
une ou deux semaines. En revanche, il relève que le Conseil municipal a donné 
au Conseil administratif une autorisation de dépense, et qu’il y aura des déci-
sions de changements en ce qui concerne les dépenses effectives, dont le Conseil 
municipal pourra tout naturellement prendre connaissance et auxquelles il pourra 
participer.

Concernant l’établissement d’une liste de critères, Mme Böhler relève qu’elle 
a d’abord fait une comparaison par rapport à ce qui se fait dans d’autres admi-
nistrations en Suisse romande, et sur laquelle repose la proposition de critères 
qui est ensuite faite à la COMIN. Elle précise qu’il s’agit de faire une séparation 
des investissements par politique publique et d’avoir un lien avec la feuille de 
route du Conseil administratif pour essayer d’avoir une approche globale pondé-
rée, étant donné que certains départements sont plus demandeurs que d’autres en 
termes d’investissements.

Un commissaire relève qu’on nous présente une nouvelle méthode dans un 
emballage cadeau, mais que l’on ne trouve rien à l’intérieur et qu’il s’agit à pro-
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prement parler d’une coquille vide. Il ajoute que cette méthode, qui est sensée 
consolider les 150 millions d’investissement et que prône M. Pagani pour les 
deux prochaines années, ne dit rien sur comment ces investissements vont être 
répartis.

Une commissaire dit comprendre les étonnements qui se manifestent autour 
de la table, surtout lorsque l’on n’est pas aguerri aux investissements. Elle dit 
avoir compris qu’il y a un PFI sur plusieurs années, que le Conseil administratif 
va faire des arbitrages sur cinq ans, avec une rubrique dans le PFI pour laisser 
une marge de manœuvre au Conseil municipal pour bouger des projets et vou-
drait savoir dans quelle mesure cet outil servira pour des investissements que la 
Conseil municipal a déjà voté ou pas.

M. Böhler répond et dit qu’il semblait important au Conseil administratif de 
faire en préambule un point de situation sur l’avancée des travaux. Elle précise 
que la présentation et le chiffrage des travaux obtenu par la méthode se fera dans 
une quinzaine de jours. Elle relève ensuite que la première catégorie d’investis-
sements sur laquelle s’est penché la commission sont les crédits votés dont les 
travaux n’ont pas démarré, et dont un report ou une suspension n’engendreraient 
pas de coûts supplémentaires. Par conséquent, la réponse est oui, cet outil servira 
pour des investissements que le Conseil municipal a déjà votés.

En complément, Mme Salerno relève que, si le Conseil administratif était venu 
avec une liste de crédits arbitrés et postposés, cela n’aurait pas non plus satisfait 
la commission. Elle ajoute que la première des vertus est de comprendre qu’une 
volonté d’arbitrer existe sans exclure totalement l’opportunité politique, et qu’il 
s’agit d’un critère, mais pas du seul. Elle souligne que la grille d’analyse élaborée 
s’inspire de pratiques mises en œuvre dans diverses administrations cantonales, 
vaudoises et fribourgeoises notamment, et qu’il ne s’agit pas d’une perspective 
uniquement genevoise. 

Elle précise que cela prend du temps aux services des différents départements 
de se mettre d’accord sur une pratique et de la tester. Elle ajoute que le niveau 
d’investissement a fait débat au Conseil administratif, mais que la barre a fi nale-
ment été fi xée à 150 millions pour les deux prochaines années. Elle fait remar-
quer que, si la pesée des intérêts politiques du Conseil municipal est différente à 
ce sujet, il le fera savoir au Conseil administratif. De même, si le Conseil muni-
cipal veut affi ner cet outil, Mme Salerno lui suggère de faire des propositions qui 
vont dans cette direction, et qu’elle ne manquera pas de soumettre aux services.

M. Pagani observe qu’il s’agit de situer les choses dans une perspective à long 
terme. Il rappelle que, contrairement à ce qui se fait à l’Etat, le Conseil municipal 
vote une enveloppe dans le budget puis, mois après mois, reconfi rme les enve-
loppes votées, ce qui donne un contrôle supplémentaire au Conseil municipal. 
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M. Pagani souligne que l’on remarque que, depuis quelques temps, le Conseil 
municipal ne manque pas d’en faire usage. Il ajoute que la présentation des arbi-
trages qui aura lieu dans deux semaines ne vise pas à abandonner des projets, 
mais à les repousser dans le temps. Il cite notamment l’exemple de la décision 
prise sans état d’âme de ne fi nalement pas faire la rénovation de Cité Jonction à 
la suite des Minoteries.

Une commissaire remercie le Conseil administratif et les services pour ce 
document. Elle rappelle que la commission des fi nances en est à l’étude du 8e PFI 
qui, jusqu’à présent, n’avait jamais été suffi samment clair et n’indiquait pas suffi -
samment les priorisations des années à venir. Elle relève que le Conseil municipal 
avait demandé de disposer d’un outil qui permette de mieux comprendre com-
ment le Conseil administratif fait ces priorisations. Or, le Conseil administratif a 
présenté cet outil aujourd’hui et il est perfectible, souligne-t-elle. Elle remercie 
également le Conseil administratif d’avoir tenu compte des demandes du Conseil 
municipal d’inclure dans la réfl exion des investissements et des arbitrages les 
charges induites sur les frais de fonctionnement, et juge qu’un travail sérieux a 
été mené.

Le président relève que, dans le cadre des investissements proposés, une étude 
systématique est faite qui aboutit en principe à retenir 10% des projets.

Un commissaire voudrait savoir quelle est l’utilité et la valeur juridique de 
voter, dans le budget, ce montant sur les investissements. M. Pagani lui répond 
aucune. Il poursuit en disant que ces 150 millions concernent les investissements 
à venir, et qu’il y aura ensuite un double contrôle puisque le Conseil municipal 
pourra voter les propositions qui arrivent. Mais il relève que, si ces 150 millions 
sont liées aux propositions qui ont déjà été votées, il n’y a pas de double contrôle, 
et, par conséquent, le Conseil administratif fera les décaissements et le Conseil 
municipal n’aura pas le choix.

M. Pagani rétorque que ce n’est pas le cas. Il relève qu’une motion a été 
votée pour savoir, en fonction des votes de propositions, quand les chantiers com-
mencent. Il relève que, dans le cas de l’investissement du chantier d’Artamis, une 
année de retard a été prise. Il ajoute que, dans ce cas, les propositions ont été exa-
minées et que le Conseil administratif proposera soit de commencer directement 
les travaux (politique publique priorisée), soit de repousser pendant encore une 
année ou deux. Dans le cas du MEG, M. Pagani souligne que les travaux ne seront 
en aucun cas arrêtés ou suspendus. Il ajoute également que la seule possibilité est 
de réduire la voilure, non pas en 2012, mais pour 2013.

Le président relève que le Conseil administratif ne fait que se servir dans le 
stock des 150 millions, et que la seule chose que le Conseil municipal peut faire 
est, soit refuser un crédit en plénière, soit de limiter l’amplitude des investisse-
ments.
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Il est relevé par un commissaire qu’il a bien compris cela, mais qu’il faut reti-
rer l’article sur les investissements dans le budget, parce qu’il ne sert à rien, selon 
lui, de se battre sur ce montant global.

M. Pagani lui répond qu’on est obligé de l’indiquer et que cela fait partie des 
opérations comptables de la Ville. Il ne s’agit pas, formellement, d’une autorisa-
tion de dépense, mais ne pas l’indiquer serait aller contre l’orthodoxie comptable.

Une commissaire s’inquiète que le travail qui aura été fait en commission 
n’empêche pas le Conseil administratif de suspendre ou d’arrêter des travaux en 
fonction des arbitrages qui se font, apparemment en aval du vote des propositions. 
Elle voudrait donc savoir si le Conseil municipal ne dispose pas d’un outil pour 
obliger le Conseil administratif à aller au bout des projets.

M. Pagani rappelle qu’on est dans le bâtiment, soit dans un domaine aléa-
toire qui dépend de toute une série d’autres décisions (plans localisés de quar-
tier, recours et embûches en tous genre, etc.). Il prend, à cet égard, l’exemple de 
la Nouvelle Comédie pour mettre en évidence cela. Il relève enfi n que, ce que le 
Conseil administratif propose, c’est de donner la garantie de contenir.

Mme Böhler relève que, lorsque l’on regarde l’estimation des investissements 
pour cette année, sans faire de priorisations pour l’année prochaine, la priorité de 
la commission des investissements était de regarder les crédits là où les travaux 
n’ont pas commencé. Elle souligne qu’il ne s’agit pas de les enlever, mais de les 
repousser pour déjà, dans un premier temps, contenir la machine à 150, et que 
cela représente des arbitrages douloureux pour certains départements. Elle ajoute 
que, dans un deuxième temps, d’autres arbitrages pourront avoir lieu pour arri-
ver à 125, mais qu’il faut être conscient qu’il s’agit d’une lutte pour arriver à ces 
chiffres.

Un commissaire s’adresse à Mme Salerno et fait remarquer que, si l’on aug-
mente les investissements, on augmente la dette. Mme Salerno répond que oui, 
pour autant que cela ne soit pas auto-fi nancé. Le même commissaire ajoute que 
le Conseil administratif a expliqué que nous allions vers des années diffi ciles et 
qu’il a présenté un outil qui est sensé permettre de mieux prévoir, voire de frei-
ner les investissements. Il se demande donc comment interpréter les propos de 
M. Pagani qui prône 150 millions pour les deux prochaines années, du moment 
qu’il s’agira d’économiser les deux années suivantes. Il dit penser à ses enfants, à 
la famille. Mme Salerno relève que le Conseil administratif est en train d’évaluer 
des scénarios à 150 et qu’il s’agit, selon elle, d’une jauge élevée, des scénarios 
à 125, voire à 100, ces derniers lui paraissant quasi impossibles et ne font partis 
des scénarios traditionnels de la Ville de Genève. Elle confi rme que la majorité 
du Conseil administratif est en faveur du scénario de 150 sur deux ans et de 125 
sur les deux années suivantes. Elle ajoute qu’il s’agira de vérifi er la capacité de 
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fi nancer ces investissements sur le moyen et long termes, et rappelle qu’elle a 
toujours incité ses collègues à la prudence. Elle relève que le Conseil municipal 
doit aujourd’hui aussi accepter sa part de responsabilité par rapport aux crédits 
votés. Elle relève également qu’il existe, tant pour le Conseil municipal que pour 
le Conseil administratif, d’une nécessité de se questionner et qu’il s’agit de pas-
ser une étape pour que la machine puisse fonctionner de manière cohérente. Elle 
souligne que ces discussions n’ont jamais eu lieu et qu’elles ont lieu aujourd’hui.
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8.2 Vote du PB 2013 rectifi é

Mis aux voix, le projet de budget 2013 rectifi é est accepté à l’unanimité par  
15 oui (2 EàG, 2 Ve, 3 S, 2 MCG, 1 DC, 3 LR, 2 UDC).

8.3 Vote des amendements des commissions spécialisées

Amendements par commission (2)

Amendement 1 – commission de la sécurité du domaine public de l’information et 
de la communication – 20 postes d’agents de la police municipale supplémentaires 

Page 83, département environnement urbain et sécurité
Politique publique 07
Groupe de compte 301

Ancien montant:  38 378 410 francs
Montant supplémentaire:  + 1 356 130 francs
Nouveau montant:  39 731 540 francs

Mme Sumi annonce que l’amendement est retiré suite à la présentation de 
Mme Salerno lors de la séance précédente qui montrait que les vingt postes d’agents 
de la police municipale (14 nouveaux postes et 6 postes transférés) avaient déjà 
été intégrés dans le projet de budget rectifi é.

Un commissaire voudrait savoir si le montant des frais de formation et d’équi-
pement sont compris pour l’ensemble des 20 postes supplémentaires. Une com-
missaire rappelle que c’est la remarque qu’elle a fait lors de la séance précédente, 
à savoir que les 14 nouveaux postes étaient couverts, mais pas les 6 postes trans-
férés, ce dont le Conseil administratif a pris acte. Mme Heurtault-Malherbe relève 
que tous les ajustements de budget par rapport aux nouveaux postes ont été fait 
pour les 14 postes et que des amendements ont dès lors été préparés par le Conseil 
administratif pour le 8 décembre pour les 6 postes restants. 

Elle précise que cela représente, en charges supplémentaire, 24 600 francs 
pour les équipements, et 9000 francs pour les fournitures. Ces montants ont été 
budgétés au prorata temporis et que les uniformes sont achetés en une fois.

Amendement 2 – commission des arts et de la culture – Stargazer

Page 160 du projet de budget (PP), département de la culture et du sport
Position 30
Groupe de compte 365

Ancien montant:  10 300 francs
Montant supplémentaire:  + 39 700 francs 
Nouveau montant:  50 000 francs



– 289 –

Exposé des motifs: la commission propose d’aider l’Association Stargazer en 
lui octroyant 50 000 francs. Elle rappelle que l’association est active depuis 2006 
dans le domaine de l’art contemporain.

L’association a realisé plus de 120 expositions. Elle était logée auparavant à 
Artamis et a été déménagée. Depuis 2008 elle recevait une subvention à l’essai 
de 10 300 francs. Des preuves ont été fournies, et la commission des arts et de 
la culture propose d’augmenter la subvention de l’association à 50 000 francs 
pour lui permettre de rayonner dans le quartier (Jonction) et pouvoir soutenir les 
artistes qui exposent et qui, pour la plupart, sont genevois. S’il fallait retirer ce 
montant ailleurs, la commission des arts et de la culture propose de le retirer au 
Centre d’art contemporain, parce qu’il serait dommage que des petites structures 
soient contraintes de fermer alors que le Centre d’art contemporain dispose de 
subventions conséquentes.

Mis aux voix, l’amendement 2 de la commission des arts et de la culture pour 
aider l’Association Stargazer est refusé par 10 non (2 Ve, 2 MCG, 3 LR, 1 DC, 
2 UDC) et 5 abstentions (2 EàG, 3 S).

8.4 Vote des amendements de la commissions des fi nances

Amendements par partis
1. Amendements de l’Entente (PLR-PDC) (5)
2. Amendements du MCG (8)
3. Amendement du MCG/PLR (entretien des routes) (1) 
4. Amendements de l’UDC (2)

1. Amendements de l’Entente (PLR/PDC) (1 à 3) – suppression des nouveaux 
postes demandés (7,5)

L’Entente présente trois amendements distincts qui visent la suppression de 
l’ensemble des nouveaux postes demandés, à l’exception des agents de la police 
municipale et des pompiers. Ils concernent les quatre nouveaux postes au dépar-
tement des constructions et de l’aménagement, les deux postes et demi au dépar-
tement de la culture et du sport, et le nouveau poste au département de la cohésion 
sociale et de la solidarité. Il s’agit donc de la suppression de sept postes et demi à 
laquelle correspond un amendement par département concerné.

Amendement 1 de l’Entente – suppression 1 poste au département de la cohésion 
sociale et de la solidarité, poste d’adjoint

Pages 23-24 du projet de budget 2013 rectifi é, département de la cohésion sociale 
et de la solidarité
Groupe de compte 30x

Modifi cation apportée: – 159 882 francs
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M. Fiumelli précise que l’Entente présente trois amendements distincts qui 
visent la suppression de postes.

Le président soumet l’amendement au vote, il est refusé par 7 non (2 EàG, 
2 Ve, 3 S) contre 7 oui (1 MCG, 1 DC, 3 LR, 2 UDC) et 1 abstention (MCG).

Amendement 2 de l’Entente – suppression de 4 postes au département des 
constructions et de l’aménagement

Département des constructions et de l’aménagement
Groupe de compte: 30x

Modifi cation apportée: – 586 287 francs 

Le président soumet l’amendement au vote, qui est accepté par 10 oui 
(2 MCG, 2 Ve, 1 DC, 3 LR, 2 UDC) contre 5 non (2 EàG, 3 S).

Amendement 3 de l’Entente – suppression de 2,5 postes au département de la 
culture et du sport

Page 38 – département de la culture et du sport
Groupe de compte 30x

Modifi cation apportée: – 294 218 francs

Proposition de sous-amendement de l’UDC

Le président propose de passer au vote de cet amendement, soit de procéder 
à 2 votes consécutifs:
– vote 1: Amendement 3: suppression totale (– 294 218 francs) 
– vote 2: Sous-amendement: suppression partielle (– 147 109 francs)

1. Vote de l’amendement 3 de l’Entente – la suppression de 2,5 postes au dépar-
tement de la culture et du sport (suppression totale)
L’amendement est refusé par 10 non (2 EàG, 2 Ve, 3 S, 2 UDC, 1 MCG)  

contre 5 oui (1 MCG, 1 DC, 3 LR).

2. Vote du sous-amendement 3 de l’Entente sur la base d’une modifi cation de 
– 147 109 francs au lieu de – 294 218 francs (suppression partielle)
Le sous-amendement est accepté par 13 oui (2 Ve, 3 S, 2 MCG, 1 DC, 3 LR 

2 UDC) et 2 abstentions(EàG).

Amendement 4 – PLR-PDC – réduction des charges de personnel

Page 27 – Département cohésion sociale et solidarité
Groupe 30 

Modifi cation apportée: – 200 000 francs
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Le président soumet au vote l’amendement PDC/PLR – réduction des charges 
du personnel (– 200 000 francs) amendé par l’UDC à – 260 000 francs, qui est 
accepté par 8 oui (2 MCG, 1 DC, 3 LR, 2 UDC) contre 7 non (2 Ve, 3 S, 2 EàG).

Amendement 5 – MCG – Subvention OSEO

Page 7 du projet de budget rectifi é – Département de la cohésion sociale et de la 
solidarité
politique publique 58
Groupe de compte 365

Ancient montant: 154 600 francs
Modifi cation apportée: + 50 000 francs
Nouveau montant: 204 600 francs

Le président soumet au vote l’amendement MCG, qui est refusé par 6 non 
(1 MCG, 3 LR, 2 UDC) contre 6 oui (2 EàG, 2 S, 1 MCG, 1 DC) et 3 abstentions 
(2 Ve, 1 S).

Amendement 6 – MCG – indexations des salaires du GTG 

Page 15 – PB2013 rectifi é – département de la culture et du sport
Politique publique 30
Groupe de compte 365

Modifi cation apportée: – 46 545 francs

Le président soumet au vote l’amendement qui est accepté par 13 oui (2 Ve, 
3 S, 2 MCG, 1 DC, 3 LR, 2 UDC) et 2 abstentions (EàG).

Amendement 7 – MCG – indexation des salaires de la Ville

Page 21 – département: tous
Politique publique 30
Groupe de compte

Ancien montant: 466 310 000 francs
Montant enlevé: – 1 600 000 francs
(hors charges)
Soit (charges comprises) 1 959 912 francs
Nouveau montant: 464 350 088 francs

Mme Heurtault-Malherbe précise que le chiffrage DRH charge comprise 
s’élève à 1 959 912 francs.

Le président soumet au vote l’amendement qui est accepté par 11 oui (2 Ve, 
2 S, 2 MCG, 1 DC, 3 LR, 1 UDC) et 3 abstentions (2 EàG, 1 S).
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Amendement 8 – MCG – suppression allocation par enfant 

Page 21 – départements: tous
Groupe 30

Modifi cation apportée: – 2 600 000 francs
Soit  1 924 050 francs
(après vérifi cation des services)

Exposés des motifs: il est rappellé qu’il s’agit de la partie que le Conseil 
municipal avait déjà réduite en 2012 dans le cadre du précédent débat sur le bud-
get: il s’agit des 50% supplémentaires sur l’allocation familiale.

Mme Heurtault-Malherbe précise que le montant après modifi cation s’élève à 
1 924 050 francs.

Le président soumet au vote l’amendement qui est accepté par 10 oui (2 Ve, 2 
MCG, 1 DC, 3 LR, 2 UDC) contre 5 non (2 EàG, 3 S).

Mme Heurtault-Malherbe donne l’état des lieux du résultat avec les amende-
ments acceptés:  – 1 092 870 francs 

Amendement 9 – MCG – suppression indexation de rattrapage rentes CAP

Page 6 du projet de budget 2013 rectifi é – département fi nance et logement
Politique publique 30
Groupe de compte 307
(prestations aux pensionnés)

Ancien montant  6 575 000 francs
Modifi cation apportée: – 2 000 000 francs
Nouveau montant: 4 575 000 francs 

Exposés des motifs: Il est rappellé qu’il existe une indexation de rattrapage 
complémentaire aux rentes annuelles pour les retraités de la CAP à la charge 
de la Ville. Il relève que ce montant n’a plus sa raison d’être, dans la mesure où 
il s’agissait, à l’époque, d’une indexation de rattrapage dont le montant venait 
s’ajouter à l’indexation générale, et qui se justifi ait alors au vu des chiffres de 
l’infl ation.

Il précise que, aujourd’hui il ne s’agit plus d’un montant indexé, mais d’un 
montant fi xe qui est facturé tel quel chaque année à la Ville par la CAP.

Le président soumet au vote l’amendement qui est accepté par 10 oui (2 Ve, 
2 MCG, 1 DC, 3 LR, 2 UDC) et 5 abstentions (2 EàG, 3 S).
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Amendement 10 – MCG – convention sur les routes (M-1047)

Page 13 – département aménagement et construction
Politique publique 62
Groupe 461

Ancient montant: 4,9 millions
Modifi cation apportée: + 11 millions
Nouveau montant: 15,9 millions

Exposé des motifs: Il est expliqué qu’il s’agit de la convention sur les routes 
qui règle les frais de route et les frais de police. Il relève que le facture de la Ville 
s’élève à 15 millions pour les frais d’entretiens des routes, et la facture de l’Etat 
à 15 millions pour les frais de police. Considérant le résumé du département qui 
montre que ces frais de police n’ont aucun sens, que la Ville touche, à ce titre, 
4 millions de francs et qu’il manque 11 millions pour arriver au 15 millions, il 
propose de les rajouter au budget.

Le président passe au vote de l’amendement qui est refusé par 6 non (1 DC, 
3 LR, 2 UDC) contre 5 oui (3 S, 2 MCG) et 4 abstentions (2 Ve, 2 EàG).

Amendement 10 bis – PS – 11 millions inscrits en pertes sur créances.

Le Parti libéral-radical manifeste son désaccord, dans la mesure où ce vote 
double le premier et qu’il n’est, en principe, pas possible de voter deux fois le 
même amendement.

Le président soumet au vote le sous-amendement qui est refusé par 6 non 
(1 DC, 3 LR, 2 UDC) contre 5 oui (3 S, 2 MCG) et 4 abstentions (2 Ve, 2 EàG).

Amendement 11 – MCG – suppression indexation salaires délégation petite 
enfance

Page 30 – Département cohésion sociale et solidarité
Politique publique 54
Groupe de compte 365

Ancien montant:  84 550 944 francs
Modifi cation apportée:  – 400 000 francs 
Nouveau montant: 84 150 944 francs

Exposé des motifs: indexation des salaires conformément aux chiffres reçus 
aujourd’hui par le département.

Le président passe au vote de l’amendement qui est accepté par 12 oui 
(2 MCG, 1 DC, 3 LR, 2 UDC, 2 S, 2 Ve) et 3 abstentions (2 EàG, 1 S).
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M. Krebs relève que le montant de l’indexation est bien de 400 000 francs 
pour la petite enfance sur une masse salariale de 80 millions de francs, mais qu’il 
doit y avoir, selon lui, une confusion en ce qui concerne la FASe qui est indépen-
dante de la délégation à la petite enfance. 

Amendement 12 – Entente PLR PDC – suppression de l’annuité 2013

Départements: tous
Rubrique 30

Modifi cation apportée: – 4 100 000 francs

Exposé des motifs: l’Entente relève que l’on est en train d’arriver à un budget 
équilibré. Il rappelle que le budget doit être doublement équilibré, (équilibre du 
compte de fonctionnement et équilibre du compte de fi nancement).

Le président passe au vote de l’amendement qui est refusé par 11 non (2 EàG, 
2 Ve, 3 S, 2 MCG, 2 UDC) contre 4 oui (1 DC, 3 LR).

Mme Heurtault-Malherbe annonce le résultat provisoire des amendements. 
Résultat positif: 1 307 130 francs.

Amendement 13 – UDC – baisse linéaire de 1% des subventions

Projet de budget – Page155ss
Subventions 363-364-365-366-367
Hors subventions Communes, Canton et Confédération.

Ancien montant:  194 000 000 francs
Modifi cation apportée: – 1 941 000 francs
baisse linéaire de 1% 
Nouveau montant: 192 059 000 francs

Exposé des motifs: l’Union démocratique du centre pense qu’il faut don-
ner un signal clair, non seulement aux magistrats, mais aussi aux subvention-
nés. Il assure que cette baisse est tout à fait symbolique et qu’il s’agit d’un effort 
demandé à tous le monde pour parvenir à un budget équilbré. 

Le président procède au vote de l’amendement qui est refusé par 9 non 
(2 EàG, 2 Ve, 3 S, 2 MCG) contre 6 oui (1 DC, 3 LR, 2 UDC). 

Amendement 14 – UDC – Coopération décentralisée

Page 156 du projet de budget 2013 – département fi nances
Politique publique 58
Groupe de compte 367
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Ancien montant: 2 955 000 francs
dans PB initial
Revisité à: 3 455 000 francs 
dans le projet de budget rectifi é 
Modifi cation apportée: – 500 000francs
Nouveau montant: 2 955 000 francs

Exposé des motifs: l’Union démocratique du centre relève que Mme Salerno a 
revisité le montant de 2 955 000 de francs à hauteur d’un demi-million, et ce sans 
véritables explications de sa part. 

Le président passe au vote de l’amendement qui est refusé par 9 non (2 EàG, 
2 Ve, 3 S, 2 MCG) contre 6 oui (1 DC, 3 LR , 2 UDC).

Amendement 15 – MCG/PLR – entretien des routes

Département aménagement et construction

Montant supplémentaire demandé: + 1 300 000 francs

Mme Heutault-Malherbe rappelle que le boni se situe toujours à 1 307 130 francs.

Le président explique qu’il s’agit, selon l’amendement proposé, d’affecter le 
boni actuel à l’entretien des routes.

Le président soumet au vote l’amendement qui est accepté par 8 oui (2 MCG, 
1 DC, 3 LR, 2 UDC) contre 6 non (2 EàG, 2 Ve, 2 S) et 1 abstention (S).

Amendement 16 – MCG – budget des investissements

Page 152 du projet de budget 2013 – PA 90 millions / PF 20 millions.

M. Krebs rappelle que le Conseil municipal vote des crédits d’investisse-
ment qui sont assorties d’autorisations d’emprunts à court terme, et, en vertu de 
l’article 48 de la LAC, le Conseil administratif est chargé de l’exécution de ces 
crédits d’investissements.

Le président passe au vote de l’amendement qui est accepté par 8 oui 
(2 MCG, 1 DC, 3 LR, 2 UDC) contre 6 non (2 EàG, 2 Ve, 2 S) et 1 abstention (S).

8.5 Vote fi nal

Le président soumet les délibérations au vote.

La délibération I est acceptée à l’unanimité, soit par 15 oui (2 EàG, 2 Ve, 3 S, 
2 MCG, 1 DC, 3 LR, 2 UDC). 
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La délibération II est acceptée à l’unanimité, soit par 15 oui (2 EàG, 2 Ve, 
3 S, 2 MCG, 1 DC, 3 LR, 2 UDC).

La délibération III est acceptée à l’unanimité, soit par 15 oui (2 EàG, 2 Ve, 
3 S, 2 MCG, 1 DC, 3 LR, 2 UDC).

Le budget est voté à l’unanimité.

9. Position des groupes

Le président passe aux déclarations par groupe

Un commissaire PLR annonce que le Parti libéral-radical va voter le budget 
ce soir. Il se dit satisfait de voir que la comptabilité joue. Il précise que l’on a 
passé d’un défi cit de 23 millions à 0, voire un boni de 7000 francs, ce qui est satis-
faisant du point de vue comptable. En revanche, il se dit moins satisfait lorsqu’il 
s’agit de regarder comment cette opération a été faite dans le détail. Il relève 
notamment qu’il n’est pas très convaincu par les arguments sur la taxe profession-
nels (+ 5 millions), ni par la suppression du Fonds chômage qui ne représente, 
selon lui, pas une vraie économie, puisque ces 5 millions vont quand même être 
dépensés en 2013. Idem pour la suppression d’amortissements pour 2 millions 
qui vont être intégrés dans les comptes 2012, pour les coupes dans les compétents 
énergie, assurances, etc., et pour la diminution des intérêts de la dette. Par consé-
quent, le Parti libéral-radical trouve que l’effort concret du Conseil administratif 
pour arriver à l’équilibre n’est pas suffi samment visible, ce qui l’amènera à reve-
nir en plénière sur un certain nombre de points.

Il rappelle que le souci majeur du Parti libéral-radical se situe au niveau de 
l’augmentation de la dette. Il rappelle également que l’administration genevoise 
peut être considérée, à plus d’un titre, comme pléthorique avec des statuts du 
personnel très (trop?) généreux. Il conclu en disant que le Parti libéral-radical va 
voter le budget sans être convaincu.

Un commissaire démocrate-chrétien constate que Conseil administratif a été 
à l’écoute des priorités énoncées lors de la campagne électorale. En qualité de 
nouveau parti gouvernemental, il se dit très satisfait d’avoir été écouté au niveau 
de la sécurité et des postes dégagés par le Conseil administratif pour la police 
municipale. Concernant les autres diminutions, il rejoint les propos de son col-
lègue de l’Entente. Il souhaite que le débat sur le budget soit un débat aussi serein 
que celui qui s’est déroulé ce soir. Il ajoute que cela dépendra de l’attitude de 
l’ensemble des groupe, relevant que certaines positions stratégiques s’avèrent 
parfois stériles, mais que le Parti démocrate-chrétien entrera dans le jeu, en se 
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mettant sur la défensive. Il relève enfi n qu’il s’agit d’un budget de responsabilité, 
tant au niveau du Conseil administratif que de la commission des fi nances, et il 
espère que cela continue sur cette voie en plénière.

Un commissaire du Mouvement citoyens genevois voudrait tout d’abord 
remercier son collègue de parti pour son travail et sa maîtrise budgétaire qui ont 
permis de passer d’un défi cit de 6 millions à un boni de 1,3 million qui a pu être 
réaffecté. Il pense que Genève en ressortira gagnante et que cela montre, qu’au-
delà des querelles partisans, l’on peut être raisonnable dans le cadre de la bonne 
gestions de la chose publique. Il relève que le Mouvement citoyens genevois a 
eu son os à ronger avec la question des gardes municipaux, et que l’insatisfaction 
latente ne devrait pas l’emporter. Il se dit très satisfait que le Mouvement citoyens 
genevois et Daniel Sormanni aient pu être la cheville ouvrière de la fi nalisation 
de ce budget. Il relève que M. Pagani est peut-être le «grand perdant», mais que, 
au fi nal, chaque conseiller administratif a les moyens de travailler, en dépit des 
suppression de postes. Il souligne que ce qui compte pour le Mouvement citoyens 
genevois c’est la bonne gouvernance et qu’il soutiendra et défendra ce budget de 
compromis qui reste pour lui une satisfaction.

Un commissaire socialiste commence par saluer le fait que l’on s’achemine 
vers un budget qui sera voté à une majorité que la commission des fi nances n’a 
jamais connue sous les législature précédentes. Il pense que c’est suffi samment 
rare pour être souligné, ce d’autant plus que d’autres forces politiques sont beau-
coup plus enclines à jouer au pompier pyromane. 

Le Parti socialiste regrette évidemment les coupes qui viennent d’être faite 
sur les quatre nouveaux postes du département 2, et celles sur le départements 5, 
mais au vu des sacrifi ces consentis par le Conseil administratif il ne voit le motif 
suffi sant pour renoncer ou s’abstenir de voter sur le budget. Il regrette également 
que le Parti libéral-radical et le Parti démocrate-chrétien ne soient pas contents, 
malgré l’augmentation des agents de la police municipale et des postes de pom-
piers. Il ajoute que, malgré les chiffres noirs en termes d’exercice, il semble-
rait que le Parti libéral-radical ne peut pas être complètement content tant que 
les coupes ne font pas mal, soit dans le subventionnement des associations ou 
directement dans les mécanismes salariaux de la fonction publique (l’annuité) ou 
encore au niveau des 500 000 francs de l’aide au développement. Il relève que le 
regret est d’autant plus vif que ce sont les seuls points où le point de vue du Parti 
libéral-radical ne s’est pas imposé, et souligne que c’est, au contraire, l’équilibre 
des sacrifi ces qui devrait l’emporter. 

Une commissaire des Verts relève le travail relativement serein qui a été 
fait pour l’étude de ce projet de budget 2013. Il n’y a pas eu d’échanges ver-
baux vitriolés, ce qui l’a rassurée sur l’ambiance de travail d’un niveau digne du 
Conseil municipal. Les Verts saluent, sur la base de la présentation du Conseil 
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administratif du 6 novembre 2012, le travail et les sacrifi ces que le Conseil admi-
nistratif a consenti à faire pour réduire le défi cit à – 6 millions.

Elle souligne que, au regard des objectifs de son parti, il existe des satisfac-
tions et des frustrations, mais que l’approche pragmatique qui a prévalu visait 
une maîtrise de charges, ce qui a été démontré par le Conseil administratif. Elle 
relève que, pour arriver à l’équilibre, une des frustrations se situe au niveau de 
la diminution de la masse budgétaire souhaitée et obtenu par la droite (Entente 
+ Mouvement citoyens genevois et Union démocratique du centre). Elle rappelle 
que le département 5 est un département important par ces temps perturbés, et les 
sacrifi ces consentis par Mme Alder ont été suffi samment diffi ciles pour ne pas être 
encore augmenté d’avantage. Les Verts regrettent également que les partis n’aient 
pas suivi la proposition socialiste de prévoir un budget d’investissement à 125 
millions au lieu de 110 millions. Elle souligne que Les Verts restent en souci par 
rapport aux investissements qui doivent être fait, et qui ne l’ont pas été depuis une 
trentaine d’années. Elle pense qu’il est vraiment dommage de ne pas risquer un 
endettement, dans la mesure où cela entraîne la péjoration du patrimoine admi-
nistratif et fi nancier. Elle conclue en relevant la satisfaction des Verts de voter ce 
budget à une très large majorité, et de donner, par là-même, un signal positif aux 
habitants dans un contexte diffi cile qui engendre beaucoup d’insécurité pour la 
population.

Ensemble à gauche se réjouis du vote de ce budget, en l’état. Il ne fera pas de 
grande déclaration et relève simplement la questions des postes et celle des 0,7%, 
questions sur lesquelles son parti reviendra le cas échant en plénière.

Un commissaire de l’Union démocratique du centre relève, tout d’abord, qu’à 
l’image du Parti libéral-radical, il faudra se contenter de ce budget, qui représente 
un équilibre entre les recettes à disposition et les signaux politiques que l’on veut 
émettre. Il remarque que les 25 agents de la police municipale font partie de ces 
signaux politiques, de même que le refus de l’indexation, qui représente un effort 
du côté des employés de la commune. Il souligne que cet équilibre est nécessaire, 
mais déplore qu’il ne laisse pas de marge de manœuvre au Conseil administratif, 
dans la mesure où la part d’un budget positif serait immédiatement capté par l’un 
ou l’autre des membres du Conseil administratif. Il relève ensuite qu’au niveau 
des revenus (1 milliard 141 millions pour 2013 et 1 milliard 186 millions pour 
2011) on a 45 millions de différences entre le budget 2013 et la réalité comptable 
2011. Il ajoute qu’on remarque aussi une évaluation des revenus supérieure de 
64 millions, ce qui lui semble un peu paradoxal et démontre, selon lui, la volati-
lité des recettes fi scales. Il précise que, entre 2011 et 2013, on se situe dans une 
fourchette à 109 millions et il relève que les millions peuvent basculer de part et 
d’autre, sans que l’on puisse contrôler quoi que ce soit. Il pense qu’un budget à 
l’équilibre est un vœu pieux.
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Il ajoute que, pour les comptes 2013, l’Union démocratique du centre aurait 
souhaité avoir une marge de manœuvre un peu plus importante qui lui permette, 
notamment, de donner des signaux un peu plus forts à la population, fragilisée par 
le taux élevé de chômage, la concurrence et les problèmes d’insécurité. Il conclut 
en disant qu’il apprécierait d’arriver à l’unanimité et qu’il s’agirait d’une bonne 
opération gagnée dans le signal que l’on veut donner à la population. Pour toutes 
ces raisons, l’Union démocratique du centre votera le budget,

Le président se réjouit de la qualité du travail et des débats. Il remercie 
Mme Sophie Heurtault-Malherbe et M. Philippe Krebs pour leur travail et leur sou-
tien, ainsi que M. Fiumelli, le rapporteur général M. Sormanni et la commission 
dans son ensemble pour leurs investissement et qui à accompli ce travail, qui est 
loin d’être évident, avec courage et volonté.

Un commissaire démocrate-chrétien voudrait revenir sur la déclaration du 
commissaire socialiste concernant les postes d’agents de la police municipale. 

Il rappelle que s’il a salué précédemment l’ouverture du Conseil adminis-
tratif, il tient à rappeler également que c’est suite aux réactions dans la presse et 
aux manifestations qui ont eu lieu que M. Pagani, qui n’avait prévu que 5 postes 
supplémentaires d’agents municipaux, en est arrivé là où on en est aujourd’hui. 
Il pense aussi qu’il s’agit d’un budget politique qui est affecté par les décisions 
en cours, notamment en ce qui concerne la révision du règlement de la police, 
de même qu’il est scandaleux de prévoir le démantèlement du département de 
M. Maudet avec l’arrivée de M. Barazzone.

Un commissaire libéral-radical précise que le mécontentement du Parti libé-
ral-radical est dû au fait que le citoyen genevois paie plus d’impôts que ses conci-
toyens bâlois et zurichois. A cet égard, il se base sur une publication qui se trouve 
sur le site de la Confédération à propos des charges fi scales des Cantons. Une 
commissaire d’Ensemble à gauche lui rappelle qu’une des raisons à cela est que 
la répartition n’est pas la même. 

Le rapporteur général remercie le président pour la manière dont il a mené 
les débats. Il relève que, du moment qu’il n’y a pas d’infl ation, et avec un peu 
d’attention et d’écoute et de justice, les partis, sans prétériter le personnel et les 
subventionnés ont réussi à équilibrer le budget, à limiter les investissements pour 
préserver l’avenir, ce qui a permis d’en arriver à un vote à l’unanimité. 

Il rappelle qu’il ne s’agit jamais de punir qui que ce soit, et qu’il faut évi-
ter de comparer la Ville de Genève, une commune, à d’autres cantons, villes ou 
communes de Suisse, parce que les prestations et les pouvoirs de communes, des 
villes et des Cantons ne sont tout simplement pas les mêmes. Enfi n il remercie 
tous les membres de la commission pour leur collaboration, ainsi que tous les 
fonctionnaires pour leur engagement.
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10.  Déclaration du rapporteur général

Après une présentation par le Conseil administratif d’un budget 2013, pas fi ni, 
sans arbitrage, avec un défi cit de 23 millions, l’exécutif est revenu devant la com-
mission des fi nances avec un nouveau budget, plus abouti, avec de nombreuses 
corrections à la hausse et à la baisse, pour se fi xer à un défi cit de 6 millions.

L’effort est méritoire, mais insuffi sant. Dans ces temps économique diffi cile, 
il est impératif de présenter un budget, au minimum, équilibré.

La commission des fi nances a effectué un important travail et a trouvé les élé-
ments pour corriger le projet de budget du Conseil administratif.

Ce sont pas moins de 7,3 millions qui ont pu être économisé, indexation des 
salaires du personnel de la Ville de Genève, de la Petite enfance et du Grand 
Théâtre (indice négatif à ce jour), rente enfant complémentaire, rente de rattra-
page d’indexation des pensionnés de la CAP, nouveaux postes refusés aux dépar-
tements des constructions et de l’aménagement, de la culture et du sport et de la 
cohésion sociale et de la solidarité.

L’entretien des routes, dans un état lamentable à Genève, a bénéfi cié d’un 
supplément de 1,3 million.

Finalement, simple et sans douleurs, les prestations sont maintenues, le per-
sonnel n’est pas pénalisé, et on arrive à un équilibre, sans véritable effort, presque 
trop facile et trop simple.

Une évidence aussi, maîtriser l’investissement et revenir à des montants qui 
préservent l’avenir, à savoir 110 millions.

Cet équilibre peut être fragile, car si tous les partis ont voté à la commission 
des fi nances ce projet de budget 2013 équilibré, avec des investissements qui pré-
servent l’avenir, une première à Genève depuis 21 ans, il ne faudra pas toucher à 
ce compromis.

Mais ne soyons pas dupes, il y a encore des potentiels d’économies et le 
Conseil administratif serait bien inspiré de les activer car, autrement, ce sera fait 
par le Conseil municipal.

Le rapporteur général adresse ses remerciements au Service du Conseil muni-
cipal, et notamment à M. Jean-Daniel Hercod, ses collaboratrices et collabora-
teurs, ainsi qu’a Mme Loredana De Ciocchis Gonzalez, pour l’aide qui lui a été 
apporté pour rédiger et ordonnancer le présent rapport.

La commission des fi nances remercie le département des fi nances et du loge-
ment pour le soutien qu’il a apporté à l’étude et la compréhension du projet de 
budget 2013.
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11.  Projets de délibérations rectifi és

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Vu l'article 30, lettres a), b), c) et g), l'article 74, alinéa 5, et l'article 77 de la loi sur l'administration des communes,
du 13 avril 1984 ;
Sur proposition du Conseil administratif,

décide

Délibération I. - Budget administratif et mode de financement

Article premier. - Budget de fonctionnement

Les charges du budget de fonctionnement de la Ville de Genève sont arrêtées à ………………… 1'141'100'700 francs
sous déduction des imputations internes de……………………………………………………………… 37'111'488 francs
soit un total des charges nettes de ……………………………………………………………………… 1'103'989'212 francs

et les revenus à …………………………………………………………………………………………… 1'141'107'830 francs
sous déduction des imputations internes de  ………………………………………………………..… 37'111'488 francs
soit un total des revenus nets de  ………………………………………………………………………… 1'103'996'342 francs

L' excédent de revenus présumé s'élève à 7'130 francs.

Article 2. - Budget des investissements

Le budget des investissements se présente de la manière suivante :

a) patrimoine administratif
dépenses  ………………………… 90'000'000
recettes  …………………………… 0
investissements nets  …………… 90'000'000

b) patrimoine financier
dépenses  ………………………… 20'000'000
recettes  …………………………… 0
investissements nets  …………… 20'000'000

c) total
dépenses …………………...……… 110'000'000
recettes  …………………………… 0
investissements nets  …………… 110'000'000

d) Le plan d'engagement des investissements pour 2013, est présenté au CM pour approbation, dans les limites du 
budget voté, au plus tard à fin janvier 2013.

Un plan de trésorerie, pour le même financement des investissements, est présenté pour approbation au CM, en
même temps que le plan d'engagement.

Article 3.- Mode de financement

Les investissements nets sont autofinancés comme suit :

a) patrimoine administratif
investissements nets  …………………………………………………………………… 90'000'000
amortissements ordinaires ……………………………………………… 76'799'549
amortissements complémentaires  …………………………………… 0
excédent de revenus de fonctionnement + 7'130
autofinancement …………………………………………………………………………… 76'806'679
Insuffisance de financement …………………………………………………………… 13'193'321

PROJETS DE DELIBERATIONS
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b) patrimoine financier 
investissements nets  …………………………………………………………………… 20'000'000
amortissements (autofinancement)  …………………………………………………… 3'303'500
Insuffisance de financement …………………………………………………………… 16'696'500

c) total
investissements nets  …………………………………………………………………… 110'000'000
amortissements ordinaires  …………………………………………… 80'103'049
amortissements complémentaires  …………………………………… 0
excédent de revenus de fonctionnement + 7'130
autofinancement  ………………………………………………………………………… 80'110'179
Insuffisance de financement …………………………………………………………… 29'889'821

Article 4. - Compte de variation de la fortune

L'augmentation présumée de la fortune de la Ville de Genève s'élève à 7'130 francs
correspondant à l' excédent de revenus du budget de fonctionnement.

Article 5. - Dérogation

Ce budget comporte une dérogation au principe de spécialité temporelle pour les crédits budgétaires 
relatifs aux dépenses d'acquisitions de collections.

Délibération II. - Centimes additionnels

Article premier

Le nombre de centimes additionnels à appliquer en supplément des impôts cantonaux de l'exercice
2013, en conformité de la loi générale sur les contributions publiques, du 9 novembre 1887, article 291 
et suivants, est fixé à 45,5.

Article 2

Le nombre de centimes additionnels à appliquer en supplément à l'impôt sur les chiens dû en 2013
par les personnes domiciliées ou séjournant plus de 3 mois dans la commune, en conformité des 
art. 291 et 293, lettre C, de la loi générale sur les contributions publiques, du 9 novembre 1887, est fixé
à 100.

Article 3

Le Conseil administratif est chargé de s'adresser au Conseil d'Etat pour le prier de prendre un arrêté
approuvant, en ce qui concerne la Ville de Genève, le nombre de 45,5 centimes additionnels à appliquer en
supplément des impôts cantonaux et de 100 centimes additionnels à appliquer en supplément de l'impôt
sur les chiens pour l'exercice 2013.



– 303 –

Délibération III. - Emprunts

Article premier

Pour assurer l'exécution du budget administratif de la Ville de Genève, le Conseil administratif peut émettre
en 2013 des emprunts publics ou d'autres emprunts à long terme, à concurrence du montant prévu par la délibération I,
article 3, arrondi à 29'000'000 francs, dans le cas où ce dernier montant ne serait pas couvert par l'excédent
de trésorerie.

Article 2

Le Conseil administratif est également autorisé à faire usage des nouveaux instruments financiers
dans un but de protection et de réduction des coûts des emprunts.

Article 3

Le Conseil administratif peut également renouveler sans autre, en 2013, les divers emprunts qui viendront
à échéance et procéder à tout remboursement anticipé si les conditions d'émission lui sont favorables.
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